
 



2PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 



3PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

Sommaire

Propos introducƟ fs  .................................................................................................................................................  06

Chiff res clés ..............................................................................................................................................................  09

1/ Le Seignanx, territoire landais du liƩ oral aquitain et de l'aire d'aƩ racƟ on de Bayonne  .................................... 10

1.1 Le Seignanx, né de l’Océan et de l’Adour  ..................................................................................................................................  10

1.2 Une diversité de milieux, composant 3 grandes unités paysagères .......................................................................................  13

1.3 Plusieurs typologies communales, adossées à ces socles paysagers ...................................................................................  14

1.4 Une communauté de communes de l’aire d’aƩ racƟ on de Bayonne ....................................................................................  16

1.5 Une collecƟ vité couverte par plusieurs démarches de planifi caƟ on et de projets :        
       arƟ culaƟ ons du PLUi avec les documents supra-communaux  .......................... ..................................................................  18

1.6  Synthèse des enjeux ..... .................. ....................................................................................................................................  20

2/ Les dynamiques démographiques : un territoire aƩ racƟ f, confronté aux besoins de faire évoluer
     l’off re de logements  ............................................................................................................................................ 22 

2.1 Une croissance démographique soutenue mais hétérogène, selon les communes ...........................................................   22

2.2 Des transiƟ ons démographiques à l'oeuvre  .......................................................................................................................  26

2.3 Des marchés immobiliers et fonciers dynamiques, avec des prix qui augmentent   ...........................................................  28

2.4 Le bilan 2021 du PLH : un parc de logements à diversifi er pour aƩ eindre les objecƟ fs de mixité sociale  ........................... 32

2.5 Axes de progrès pour les transiƟ ons bas carbone, la préservaƟ on des ressources naturelles et de l’eau ............................ 36

2.6 Synthèse des enjeux    .................................................................................................................................. ........44

3/ Les dynamique de l’acƟ vité économique et de l’emploi : un Ɵ ssu spécifi que et en mutaƟ on .......................  46

3.1 L’accroissement de l’off re d’emplois et du volume d’établissements ..................................................................................  46

3.2 Un développement économique entre terƟ arisaƟ on et mainƟ en industriel autour du site portuaire ...............................  47

3.3 Une concentraƟ on de l’acƟ vité économique et des dynamiques spaƟ ales contrastées ......................................................  50

3.4 Des acƟ vités économiques spécifi ques à accompagner ....................................................................................................... 52

3.5 Un secteur agricole convenƟ onnel et spécialisé avec des signes de transiƟ on vers l’agriculture biologique ....................... 60

3.6 Une exploitaƟ on foresƟ ère qui a des conséquences sur les milieux et les espaces boisés ......... ......................................... 64

3.7 Le tourisme, un secteur tourné vers le liƩ oral, en phase de reposiƟ onnement ..................................................................  68

3.8 Synthèses des enjeux ...........................................................................................................................................................  72



4PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

4/ Les déplacements et moyens de communicaƟ on : une forte dépendance à la voiture, malgré 
     des off res qui se diversifi ent ................................................................................................................................   74

4.1 Le Seignanx, au croisement d’un réseau viaire et principales infrastructures de mobilité ....................................................74

4.2 Des échanges domicile-travail et scolaires, principalement organisés avec le Pays Basque ..................................................75

4.3 Un recours élevé aux transports rouƟ ers et ses conséquences .............................................................................................76

4.4 Les off res de staƟ onnement, idenƟ fi ées dans l’inventaire des capacités par communes ......................................................79

4.5 Le secteur des transports, principal émeƩ eur de GES ...........................................................................................................85

4.6 Un territoire géré par deux Autorités Organisatrices des Mobilités, pour des niveaux de services diff érents ..................... 86

4.7 De nouvelles off res et d’équipements en cours pour de meilleures mobilités au service des habitants  ............................. 88

4.8 Synthèse des enjeux ...............................................................................................................................................................92

5/ Le développement du Seignanx : une consommaƟ on des sols en baisse mais des aménagements 
     et construcƟ ons à mieux intégrer à leurs contexte  .............................................................................................  94

5.1 De la limitaƟ on de la consommaƟ on d’espace au « zéro arƟ fi cialisaƟ on neƩ e »: intégraƟ on dans le PLUi ......................... 94

5.2 La consommaƟ on foncière du Seignanx obervée depuis 35 ans : des tendances à la baisse mais des parƟ cularités  .........98

5.3 Les dynamiques en œuvre depuis les 10 dernières années  ................................................................................................  103

5.4 Les capacités de densifi caƟ on et de mutaƟ on des espaces bâƟ s  ........................................................................................  113

5.5 Prise en considéraƟ on de la loi LiƩ oral à Ondres et Tarnos : aménagement, protecƟ on et mise en valeur  ........................  119

5.6 Le patrimoine bâƟ  du Seignanx : riche et de qualité, source d’inspiraƟ ons  ........................................................................  124

5.7 Des risques et nuisances à considérer dans l’aménagement du territoire  ..........................................................................  142

5.8 Synthèse des enjeux  ..........................................................................................................................................................  162



5PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 



6PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

PROPOS INTRODUCTIFS

Située au sud du département des Landes et aux portes de 
l’aggloméraƟ on de Bayonne, la Communauté de Communes 
du Seignanx est un Établissement Public de CoopéraƟ on Inter-
communale (EPCI) créé par arrêté préfectoral du 23 décembre 
1993.

Depuis l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2001, la Communauté 
de Communes est compétente en maƟ ère d’élaboraƟ on, de 
révision et de modifi caƟ on des Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), conformément aux prescripƟ ons de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbains (SRU), de la loi Urbanisme et Habi-
tat (UH), de la loi Engagement NaƟ onal pour l’Environnement 
(ENE), de la loi Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové 
(ALUR) et récemment de la loi Climat et Résilience du 22 août 
2021.

CeƩ e maîtrise d’ouvrage a permis d’abouƟ r à la couverture 
par un PLU de l’ensemble des huit communes membres de 
la Communauté de Communes du Seignanx (Tarnos, Ondres,
Saint-MarƟ n-de-Seignanx, Saint-André-de-Seignanx, Saint-
Barthélemy, Biaudos, BiarroƩ e et Saint-Laurent-de-Gosse) qui 
compte 28 170 habitants en 2019.

Dans le cadre de ceƩ e compétence, la Communauté de Com-
munes du Seignanx, par délibéraƟ on du Conseil Communau-
taire du 27 novembre 2013, a prescrit l’élaboraƟ on d’un Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). La délibéraƟ on du 
25 avril 2018 a prorogé le PLH 2012-2017 d’une durée de deux 
ans et a prescrit l’élaboraƟ on du 4ème PLH sur le Seignanx 
pour la période 2020-2025.

C’est dans ce contexte qu’un troisième débat sur les 
orientaƟ ons générales du PADD s’est tenu au sein du Conseil 
communautaire le 16 octobre 2019. Enfi n, au cours de sa 
séance du 18 décembre 2019, le projet de PLUi a été une 
nouvelle fois arrêté. Cependant, ce projet n’a pas recueilli 
l’avis favorable de tous les conseils municipaux ce qui rend 
nécessaire l’élaboraƟ on d’une nouvelle version du PLUi. 

Par délibéraƟ on (n°2021-04-01) le 28 avril 2021 du Conseil 
communautaire de la Communauté de communes du 
Seignanx, les élus se sont prononcés en faveur de l’élaboraƟ on 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Seignanx (PLUi).
  

LE PLUI DU SEIGNANX, UN PROJET DE PLANIFICATION 
INTERCOMMUNALE A 2040

SituaƟ on du Seignanx dans le grand sud aquitain
Source : AUDAP - 2022
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Le diagnosƟ c du PLUi consƟ tue l’une des parƟ es du Rapport 
de PrésentaƟ on du PLUi. Il vise à comprendre le territoire, 
son foncƟ onnement, le cadre réglementaire dans lequel la 
procédure d’élaboraƟ on du PLUi s’inscrit mais aussi les be-
soins des habitants et des diff érents acteurs. C’est un volet 
du PLUi qui doit idenƟ fi er les besoins et enjeux du territoire 
afi n de déterminer les leviers à acƟ ver.

L’arƟ cle L151-4 du code de l’urbanisme précise les théma-
Ɵ ques devant être traitées par le diagnosƟ c : « Le rapport de 
présentaƟ on explique les choix retenus pour établir le projet 
d’aménagement et de développement durables, les orienta-
Ɵ ons d’aménagement et de programmaƟ on et le règlement. 
Il s’appuie sur un diagnosƟ c établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés 
en maƟ ère de développement économique, de surfaces et 
de développement agricoles, de développement foresƟ er, 
d’aménagement de l’espace, d’environnement, notamment 
en maƟ ère de biodiversité, d’équilibre social de l’habitat, de 

Dates d’approbation des PLU par 
commune du Seignanx à ce jour : 

- PLU de Tarnos : 22 février 2005 ; 

- PLU de Biaudos 27 décembre 2005 ; 

- PLU de Ondres : 25 janvier 2006 ; 

- PLU de Biarrotte : 19 décembre 2007 ;

les 8 communes du Seignanx et leur nombre d’habitants
Source : Insee - AUDAP - 2022

transports, de commerce, d’équipements et de services.  (…) 
Il analyse la consommaƟ on d’espaces naturels, agricoles et fo-
resƟ ers au cours des dix années précédant l’arrêt du projet de 
plan ou depuis la dernière révision du document d’urbanisme 
et la capacité de densifi caƟ on et de mutaƟ on de l’ensemble 
des espaces bâƟ s, en tenant compte des formes urbaines 
et architecturales. Il expose les disposiƟ ons qui favorisent 
la densifi caƟ on de ces espaces ainsi que la limitaƟ on de la 
consommaƟ on des espaces naturels, agricoles ou foresƟ ers.
Il jusƟ fi e les objecƟ fs chiff rés de modéraƟ on de la consomma-
Ɵ on de l’espace et de luƩ e contre l’étalement urbain compris 
dans le projet d’aménagement et de développement durables 
au regard des objecƟ fs de consommaƟ on de l’espace fi xés, 
le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques. 
Il établit un inventaire des capacités de staƟ onnement de vé-
hicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de 
vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutua-
lisaƟ on de ces capacités». ■

-PLU de Saint-André-de-Seignanx, 

Saint-Barthélemy et Saint-Laurent-

de-Gosse : 20 juillet 2011 ; 

- PLU de Saint-Martin-de-Seignanx : 

26 juin 2013. 
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15,8 % 

8,75 % 

47,6 % 

27,85 % 

RéparƟ Ɵ on de l’occupaƟ on du sol du Seignanx en 2020 *
Source : OCS Région Nouvelle Aquitaine  - 2022

* selon la nomenclature de l’OCS régionale 2020 les zones 
urbanisées (qualifi ées d’espaces «habités» par l’AUDAP) 

comprennent les Ɵ ssus urbains conƟ nus (Ɵ ssu urbain dense, 
Ɵ ssu urbain individuel groupé) et les Ɵ ssus urbains disconƟ nus 

(Ɵ ssu urbain dispersé, espace urbain individuel diff us, sièges 
d’exploitaƟ ons agricoles et bâƟ ments agricoles isolés, habitat 

tourisƟ que spécifi que, habitat collecƟ f haut)
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LE SEIGNANX - CHIFFRES CLÉS

28 170
personnes habitent le Seignanx en 2019

 + 4 154 habitants entre 2008 et 2019 
soit 1,46 % / an

15 160 Ha
superfi cie du Seignanx

dont 2 395 ha sont urbanisés*,
soit près de 15,8 % du territoire

13 849
logements sur le territoire, dont 12% de HLM 
87,4% sont des résidences principales
avec 68,2 % de propriétaires occupants en moyenne

8
communes composent le Seignanx
dont 2 communes liƩ orales (Tarnos et 
Ondres)

8 610
emplois sur le Seignanx en 2018

+ 691 créés entre 2008 et 2018
les emplois représentent 
11 790 acƟ fs en 2018
dont 11% de sans emplois

3 communes
- Tarnos, Ondres et Saint MarƟ n de Seignanx -
représentent :

84,95% de la populaƟ on du territoire 
94 % des établissements employeurs
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1/ LE SEIGNANX, TERRITOIRE LANDAIS 
DU LITTORAL AQUITAIN ET DE L'AIRE 
D'ATTRACTION DE BAYONNE

1.1 Le Seignanx, né de l’Océan et de 
l’Adour

Le territoire du Seignanx est inƟ mement lié à la présence de 
l’eau et du relief qu’elle a sculpté. Et que le territoire s’est 
développé sur des terres qui étaient irriguées par le fl euve 
Adour dont l’embouchure a varié au fi l des siècles. 

Vers l’an 1000, l’Adour rejoint l’océan en formant plusieurs 
bras, le plus important allant vers Capbreton, avant que son 
embouchure ne soit détournée du nord vers Bayonne par 
l’intervenƟ on d’une opéraƟ on de travaux publics en 1578.

L’estuaire fi xé a assuré le développement du site portuaire, 
dont la parƟ e industrielle est située à Tarnos. Les divers 
étangs qui subsistent aujourd’hui au nord sont des témoins 
de l’ancien lit du fl euve. 

Ainsi l’eau érige trois limites naturelles du Seignanx : à l’ouest, 
l’Océan AtlanƟ que, au sud, l’Adour et en parƟ e au nord, le 
marais d’Orx.

Le réseau hydrographique, d’infl uences océanique et fl uviale, 
est fortement présent sur le bas-relief de la côte sableuse 
et des Barthes (alƟ tude inférieure à 25 mètres), alors que 
l’urbanisaƟ on des bourgs occupe les points hauts; notamment 
les plateaux et les lignes de crête.

Sur ceƩ e parƟ e sud du cordon liƩ oral et du massif foresƟ er 
des landes de Gascogne des plages de Tarnos (1) et de Ondres. 
La façade liƩ orale du Seignanx est consƟ tuée de trois unités 
écologiques : dunes, forêt dunale et zones humides d’arrière-
dune - l’ancien lit de l’Adour - où étangs (2) et lacs (3) (4) sont 
alimentés par la nappe phréaƟ que et la pluie.

Fils conducteurs entre Océan et Adour, les ruisseaux irriguent 
le territoire en sillonnant les fonds de vallon (5). 

Au Sud, le système hydraulique de l’Adour caractérise les rives 
et la plaine alluviale, dont la trame parcellaire des barthes 
est largement marquée par la présence de l’eau, sous forme 
d’esteys (6), de canaux (7) ou de fossés (8) qui parƟ cipent au 
drainage des terres en permeƩ ant l’écoulement des eaux.

Aujourd’hui, l’Adour reste voie de navigaƟ on ; plusieurs 
praƟ ques se côtoient : pêcheurs professionnels, esƟ vants, 
plaisanciers (9, 10) et navires de grand tonnage du port à 
Tarnos (11). 

Tracé de l’ancien lit de l’Adour
Source : Valdadour MariƟ me

Oc
éa

n 
At

la
nƟ
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ue

L’eau fait l’idenƟ té du territoire, en créant une mosaïque de 
paysages et de biodiversité : fl euve, ruisseaux, plans d’eau, 
zones humides, eaux souterraines proches et profondes. 
 
Elle est une ressource pour un grand nombre d’acƟ vités 
économiques du Seignanx : industrie portuaire, agriculture, 
tourisme. Elle contribue à la qualité du cadre de vie, plébiscitée 
par ses habitants et parƟ cipe aussi de son aƩ racƟ vité 
tourisƟ que saisonnière, notamment sur le liƩ oral.

Elle est aussi à l’origine de nombreux risques : submersion 
marine, inondaƟ ons par débordements, remontées de 
nappes phréaƟ ques ou par ruissellement des eaux pluviales, 
stress hydriques … 

Mais elle est également altérée par l’arƟ fi cialisaƟ on des sols et 
les acƟ vités humaines  : construcƟ ons, agriculture intensive, 
sylviculture non gérée, diverses polluƟ ons ... qui viennent 
perturber ses fragiles équilibres.
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11

le réseau hydrographique
Source : « Cahier de recommandaƟ ons 

urbaines, architecturales et paysagères » 
– Audap - Juillet 2013

11
Tarnos, site portuaire sur l’estuaire

    Ondres, lac privé de Laguibe
4

Tarnos, limites avec Bayonne

St-MarƟ n-de-Seignanx, estey de Puntet  St-MarƟ n-de-Seignanx, estey de Naciet



12PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

Des équilibres subƟ ls résident dans toutes les dynamiques 
qui ont lieu entre les fl ux de l’eau visibles et invisibles du Sei-
gnanx  représentés par un ensemble de situaƟ ons qui font la 
diversité des paysages et des milieux, décrits dans l’Etat IniƟ al 
de l’Environnement (EIE) : 

● Le liƩ oral, linéaire d’environ 7 km, situé sur les communes 
de Tarnos et de Ondres ;

● L’estuaire de l’Adour - porƟ on de l’embouchure du fl euve 
qui se jeƩ e dans l’Océan AtlanƟ que et dont l’infl uence des 
marais et débits peut remonter sur 65 km ; 

● Les cours d’eau, linéaire total d’environ 230 km, réparƟ  en 
4 bassins versants principaux : l’Aygasse, le fl euve Adour, l’An-
guillère et le canal de ceinture lié au Marais d’Orx et 8 sous 
bassins versants (carte ci-dessous) ;

● Les plans d’eau - 311 ha sur le Seignanx (2% de la surface 
du territoire) - dont beaucoup ne sont pas référencés car de 
peƟ tes surfaces, surtout situées en zones humides ; 

Carte des sous bassins versants et du réseau hydrographique du Seignanx - Source :  CPIE -  2022

● Les Barthes de l’Adour (lit majeur) correspond à la zone 
inondable du fl euve Adour (lit mineur), de 0 à 15 m d’alƟ tude ;
● Les zones humides, localisées principalement sur trois sec-
teurs : zones humides d’arrière-dune du liƩ oral, Barthes de 
l’Adour (zone de débordement du fl euve et récepƟ on des 
eaux de ruissellement du plateau) et vallées encaissées du 
plateau (associées au réseau hydrographique). Elles repré-
sentent environ 33% du Seignanx.

Ces milieux naturels variés et riches en biodiversité couvrent 
environ 1/3 du territoire. Principalement associés au liƩ oral 
et à ses milieux dunaires d’une part ; aux milieux humides 
des étangs et leurs rives, des marais et courants d’autre part. 
restent fragiles, ils sont remarquables mais fragiles.

Ils font l’objet de statuts de protecƟ on ou de mesures de 
conservaƟ on (Natura 2000, Arrêté de protecƟ on de biotope, 
ZNIEFF, zones humides à forts enjeux environnementaux du 
SDAGE, trames vertes et bleues, SAGE Adour Aval, plan naƟ o-
nal d’acƟ on en faveur des milieux humides 2014-2018), reper-
toriés et décrits dans l’EIE.  ■
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1.2 Une diversité de milieux, composant 3 
grandes unités paysagères 

L’infl uence de l’eau et du relief associé composent 3 grandes 
unités paysgères bien diff érenciées. 

- une façade liƩ orale (A), des paysages de plages ensablées 
et de dunes, les paysages lacustres d’arrières dunes et les 
paysages urbains et tourisƟ ques de Tarnos et de Ondres ; 

- les plateaux habités (B) entre vallons culƟ vés et talwegs 
boisés, consƟ tués de milieux humides et aquaƟ ques des 
ruisseaux et lacs et aussi des coteaux agricoles et sylvicoles, 

à Saint MarƟ n de Seignanx, St André de Seignanx, Biaudos, 
BiarroƩ e avec des bélvédères qui marquent le paysage à St 
Barthélemy (73 m) ou Saint Laurent de Gosse (106 m) ;

- les barthes de l’Adour (C), paysage fl uvial et agricole 
(cultures et pâtures), zones humides drainées par un 
important système hydraulique de canaux, esteys et fossés, 
réalisé concerne les communes de Tarnos, Saint MarƟ n de 
Seignanx, Saint Barthélemy et Saint Laurent de Gosse.

3 grandes unités  pay-
sagères du Seignanx  

Source :  AUDAP 
-  2022



14PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

1.3 Plusieurs typologies communales, 
adossées à ces socles paysagers.

L’urbanisaƟ on est principalement localisée sur la bande lit-
torale en limite des paysages lacustres et foresƟ ers d’arrière-
dune et des paysages valonnés des coteaux agricoles.

Le développement s’est adossé aussi aux lignes de crête. Un 
développement de centralités secondaires ou de centralités 
villageoises sur les coteaux, est régulièrement réparƟ  sur les 
points hauts du territoire. 

Les trois unités paysagères accueillent des modèles de déve-
loppement également parƟ culiers.

Les communes de liƩ oral : communes implantées sur le pla-
teau dunaire, sous la forêt landaise ou à proximité immédiate 
(Ondres et Tarnos). Le relief y est très peu marqué (moins de 
25 mètres pour une grande parƟ e de leur territoire) mais les 

premiers vallonnements se font senƟ r à l’est.
Les communes de plateau : communes implantées sur les 
lignes de crête (St-MarƟ n-de-Seignanx, St-André-de-Seignanx, 
Biaudos et BiarroƩ e). L’implantaƟ on communale domine 
dans le paysage et off re parfois des vues remarquables.La co-
visibilité est importante, certains points de vue lointains étant 
possibles sur les bourgs et leur urbanisaƟ on. CeƩ e urbanisa-
Ɵ on linéaire le long des routes peut être impactante, surtout  
d’un point de vue paysager.

Les communes de buƩ es et relief découpé : communes 
implantées sur des buƩ es délimitées par le tracé des esteys 
et canaux, (Saint-Barthélémy et Saint- Laurent-de-Gosse). 
En contrebas des communes s’étend une zone plane, boisée 
comme les pentes des coteaux, où s’entremêlent eau, bois, 
cultures et pâtures. 

Ondres et Tarnos

St-MarƟ n-de-Seignanx, St-André-de-Seignanx, Biaudos et BiarroƩ e

Saint-Barthélémy et Saint- Laurent-de-Gosse

Compte tenu de la diversité des socles paysagers et des si-
tuaƟ ons, les modes de développement de chaque commune 
n’ont pas été homogènes :

- BiarroƩ e, un noyau villageois, près du chateau de Camiade 
(1773), à la croisée des routes du Bas Adour, au sud, du Ma-
rensin vers le nord (depuis le port de Urt) et de la voie est-
ouest de Orthe (RD 817) dont le développement principal se 
fait au nord de la départementale ; 

- Biaudos, un développement autour du noyau historique, 
près de l’axe principal de la route de Orthe (RD 817) et des  
quarƟ ers du Château et de Gurgue ;

- Saint MarƟ n de Seignanx, une urbanisaƟ on compacte autour 
de deux noyaux villageois, situés sur les plateaux, de part et 
d’autre de la route de Orthe : le « vieux bourg » et le « quar-
Ɵ er neuf «,  s’inscrivant principalement dans la conƟ nuité du 
Ɵ ssu historique (ancienne « Montagne Seignanx ») ;

- Tarnos, une urbanisaƟ on disconƟ nue, avec un premier dé-
veloppement en limite de la zone d’acƟ vité industrialo-por-
tuaire des bords de l’Adour, puis un développement discon-
Ɵ nu de quarƟ ers sur le plateau préservant au nord le bois de 
Bessabat et le ruisseau de la Palibe.

- Saint André de Seignanx, une urbanisaƟ on en retrait des 
voies structurantes prenant la forme de deux centralités, le 
quarƟ er Mayou et le quarƟ er Betbeder.

- Saint Barthélemy et Saint Laurent de Gosse, une urbanisa-
Ɵ on en retrait des principales voies structurantes mais déve-
loppée le long de la RD154 pour la première et de la RD393 
pour la seconde, par phénomène de linéarisaƟ on ;

- Ondres, un développement dans un premier temps prenant 
appui sur la RD810 et la RD26, puis plus en épaisseur de part 
et d’autre de l’ancienne naƟ onale 10.
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EvoluƟ on du bâƟ  entre 1700 et 2010 au Seignanx  - Source :  AUDAP -  2022
→ des tendances de construcƟ ons dans les centralités mais aussi le long des axes principaux, de façon diff use 



Source : IGN-BD Topo ; INSEE

Aire urbaine
 de l’aire urbaine par 

rapport à la période précédente
Périmètre du Seignanx
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1.4 Une communauté de 
communes de l’aire d’at-
traction de Bayonne

Par sa situaƟ on sur la basse vallée de 
l’Adour,  le Seignanx est en première 
couronne du bassin de vie de Bayonne. 

Il bénéfi cie de son extension urbaine, 
occupant une posiƟ on d’interface grâce 
à une bonne accessibilité par la RD 
810 et la RD 817 et l’axe de la vallée 
de l’Adour ; les autoroutes A63 et A64 
permeƩ ant de conforter les relaƟ ons 
Nord/Sud et Est/ Ouest. 

Le réseau ferroviaire (Hendaye / Dax 
/ Bordeaux) parƟ cipe de la connexion 
du Seignanx qui dispose d’une halte 
sur la commune de Ondres. La halte de 
Urt parƟ cipe aussi au maillage général 
car elle est située à 5 km de St Laurent 
de Gosse, au sud de l’Adour, au Pays 
Basque.
 
Dès 1968, l’aire urbaine de Bayonne 
inclue Tarnos. Entre 1982 et 1990, la 
péri- urbanisaƟ on s’intensifi e sur une 
grande parƟ e du Seignanx et l‘inclue 
complètement en 2010. 

En 2020, le Seignanx fait parƟ e de l’aire 
d’aƩ racƟ on de Bayonne  qui comporte 
52 communes : 37 situées dans les 
Pyrénées-AtlanƟ ques et 15 dans les 
Landes. Les enjeux en maƟ ère d’accueil 
d’habitants, d’emplois, d’organisaƟ on des 
déplacements, équipements, services 
et de producƟ on de logements sont 
parƟ culièrement liés à cet espace urbain.

En 2020, l’aire d’aƩ racƟ on a succédé 
à l’aire urbaine selon les critères de 
l’Insee qui défi nit l’aire d’aƩ racƟ on 
à parƟ r de critères de populaƟ on et 
d’emploi, et d’une couronne, consƟ tuée 
des communes dont au moins 15% des 
acƟ fs travaillent dans le pôle. Au sein du 
pôle, la commune la plus peuplée est 
appelée commune-centre. 

Bayonne est la commune centre de l’une 
des six aires d’aƩ racƟ on de plus de 200 
000 habitants de la Nouvelle-Aquitaines. 
Le Seignanx s’inscrit pleinement dans 
le territoire de l’aggloméraƟ on basque 
par sa proximité, son accessibilité et ses 
synergies. 

EvoluƟ on des communes de la CC du 
Seignanx dans l’aire urbaine de Bayonne 

depuis 1962 - Source : IGN-BD Topo ; Insee

L’aménagement du Seignanx nécessite 
de considérer les diverses dynamiques 
de part et d’autre de l’Adour dans un 
dialogue territorial permanant afi n 
de meƩ re en place des poliƟ ques 
harmonisées notamment en termes 
de gesƟ on des ressources foncières 
et naturelles, des poliƟ ques d’habitat, 
économiques et alimentaires. 

La prise en compte de ce territoire dans 
le Schéma de Cohérence Territorial du 
Pays Basque & du Seignanx – prescrit 
fi n octobre 2018 et dont les études sont 
actuellement en cours - peut garanƟ r 
l’aƩ einte de ces objecƟ fs. ■
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Tarnos
Ondres

St MarƟ n de 
Seignanx

St Laurent 
de Gosse

Aires d’aƩ racƟ on des villes 
zonage INSEE 2020

230 200
le nombre d’habitants de 

l’aire d’attraction de Bayonne 

12 %
la part des habitants du Seignanx 

dans cette aire d’attraction

Aire d’aƩ racƟ on de Bayonne - le Seignanx consƟ tue la majeure parƟ e de la couronne nord  - Source : Insee, 2020, rp. 2018

Temps d’accès moyen en voiture depuis le Seignanx 
Source : SCOT BSL - décembre 2021
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1.5 Une collectivité couverte par plu-
sieurs démarches de planification et de 
projets : articulations du PLUi avec les 
documents supra-communaux 

La démarche du PLUi doit faire le lien avec un certain nombre 
de documents dits « supérieurs », au Ɵ tre des arƟ cles L131-4 
et L131-5 du code de l’urbanisme.

Ainsi, le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx étant couvert par le Schéma de Cohérence Territorial 
du Pays Basque & du Seignanx, « SCoT intégrateur », le PLUi 
du Seignanx doit être compaƟ ble avec celui-ci et applique 
les loi, plans et programme suivants : le plan de mobilités 
« Pays Basque Adour », le Programme Local de l’Habitat de 
la Communauté de Communes du Seignanx et le Plan Climat-
Air-Énergie Territorial, du Seignanx. 
 
En applicaƟ on des disposiƟ ons de l’arƟ cle L 131-4 du code 
de l’urbanisme, le PLUi doit être compaƟ ble avec le SCoT qui 
lui-même doit être compaƟ ble avec les disposiƟ ons de la loi 
liƩ oral, puisque la « loi LiƩ oral » s’applique sur le Seignanx 
pour la totalité du territoire des communes de Tarnos et 
d'Ondres en visant à la préservaƟ on des zones liƩ orales et au 
respect des conƟ nuités urbaines. Il n’y a pas de Schéma de 
mise en valeur de la mer en vigueur.

Principe de compa-
Ɵ bilité et de prise 
en compte entre 
le PLUi (ADS) et les 
autres documents 
de référence 

• S’inscrire dans les orientaƟ ons du SCoT Pays Basque & 
Seignanx (SCoT PBS)

Dans ceƩ e cohérence de foncƟ onnement territorial, la 
communauté de communes du Seignanx est intégrée au 
périmètre du SCoT du Pays Basque et du Seignanx (3500 km², 
166 communes et 336 353 habitants), prescrit en octobre 
2018 et arrêté le 30 janvier 2025. Le SCoT couvre 

Dans son Projet d’Aménagement Stratégique (PAS), le 
SCoT a défi ni l’armature urbaine du territoire - support à 
l’organisaƟ on de son développement - en foncƟ on du niveau 
d’équipements, de services et du rôle de chaque commune 
au sein de l’armature, dans une hiérarchisaƟ on où chaque 
quarƟ er, chaque bourg, chaque ville peut contribuer à 
l’organisaƟ on de l’off re et en parƟ culier de l’off re de proximité.  
CeƩ e armature est un cadre de référence pour le PLUi qui doit 
être « compaƟ ble » avec les orientaƟ ons du SCoT ; le SCoT 
devant lui-même intégrer les autres poliƟ ques sectorielles 
portés dans les documents de planifi caƟ on supérieurs (SDAGE, 
SAGE, SRADDET). (cf. chapitre 5.2 des "JusƟ fi caƟ ons")

• PermeƩ re la réalisaƟ on des acƟ ons idenƟ fi ées dans le Plan 
de Mobilités Pays Basque Adour (PDM) 

Le Plan des Mobilités "Pays Basque Adour" (PDM 2020-2030) 
a été adopté en Comité Syndical le 03 mars 2022. Il s’applique 
pour la période 2020-2030, aux 161 communes du Syndicat 
des mobilités du Pays Basque (SMPBA) dont trois communes 
du Seignanx font parƟ e : Tarnos, Ondres et Saint-MarƟ n-de-
Seignanx.
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Villes et bourgs structurants du 
SCoT Pays Basque & du Seignanx
Source :  Syndicat mixte du sché-
ma de cohérence territoriale du 
Pays Basque & du Seignanx.- 
2024

Il vise à organiser les transports des personnes, des 
marchandises, des transports en commun au sein du 
Périmètre de Transports Urbain (PTU). Le PDM fi xe un cadre 
organisaƟ onnel avec lequel le PLUi du Seignanx doit être 
compaƟ ble compte tenu des liens juridiques qui lient ces 
deux documents. (cf. chapitre 5.3 des "JusƟ fi caƟ ons")

• Répondre aux besoins idenƟ fi és par la Programme Local de 
l’Habitat du Seignanx (PLH - 2020-2025)

Le PLUi du Seignanx doit être compaƟ ble avec le 4ème 
Programme Local de l’Habitat, d’échelle intercommunale, 
adopté par la Communauté de Communes du Seignanx, le 20 
février 2020, pour la période 2020-2025. 

Le PLUi doit permeƩ re la mise en place des ouƟ ls déterminés 
par le PLH afi n d’aƩ eindre les objecƟ fs qu’il a fi xés et leurs 
incidences sur l’organisaƟ on de l’espace, soit : défi nir les 
objecƟ fs et les principes d’une poliƟ que visant à répondre 
aux besoins en logements et en hébergement pour chacun, 
favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale, 
améliorer la performance énergéƟ que de l’habitat, en 
assurant entre les communes et les quarƟ ers une réparƟ Ɵ on 

équilibrée et diversifi ée de l’off re de logements dont le 
raƩ rapage signifi caƟ f pour les communes assujeƫ  es à la loi 
SRU que sont Tarnos et Saint MarƟ n de Seignanx.(cf. chapitre 
5.4 des "JusƟ fi caƟ ons")

• Traduire les acƟ ons du Plan Climat Air Énergie Territorial 
du Seignanx (PCAET)

Le Seignanx est labellisé Territoire à Energie POSiƟ ve (TEPOS) 
depuis 2017 et a engagé un Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) en 2018. Le PLUi du Seignanx doit être compaƟ ble avec 
le PCAET, dont les acƟ ons - traduites dans le PLUi-  disposent 
d’un poids renforcé pour mener à bien les poliƟ ques locales 
de luƩ e contre le changement climaƟ que à 2030. 

Le PCAET du Seignanx déploie trois grands objecƟ fs : 
 - Informer et mobiliser tous les acteurs du territoire ;
 - Accélérer la transiƟ on énergéƟ que et écologique à travers 

l’aménagement du territoire ;
 - Développer les fi lières locales et les consommaƟ ons res-

ponsables.
Ces objecƟ fs se déclinent en 33 acƟ ons dont plus d’un Ɵ ers 
sont portées par le PLUi. (cf. chapitre 5.5 des "JusƟ fi caƟ ons") ■
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une place de l’eau centrale pour les pay-
sages, le cadre de vie, l’économie, et une  
résilience du territoire face aux change-
ments climaƟ que et la biodiversité

une diversité de paysages et de milieux, 
autour de 3 unités paysagères principales 

une place singulière au nord de
l’aire d’aƩ racƟ on de Bayonne

au croisement d’un réseau d’équipements 
et d’infrastructures d’échelle régionale

son intégraƟ on dans les 
documents supra-communaux

Points forts

des dualités entre préservaƟ on de sa ressource 
en eau et poursuite de la croissance urbaine 

un développement résidenƟ el 
«par défaut» sous forme de linéarisaƟ on 

les répercussions de la péri-urbanisaƟ on 
de l’aggloméraƟ on de Bayonne et des ses poli-
Ɵ ques d’aménagement (disposiƟ fs, fi scalité, etc.)

l’augmentaƟ on des trafi cs 
pendulaires entre Bayonne et le Seignanx

la banalisaƟ on de ses espaces par perte de ses 
caractérisƟ ques paysagères ou de l’altéraƟ on de 
ses ressources en eau

Le Seignanx est une communauté de communes 
singulière sur le liƩ oral sud aquitain : à l’inter-
face entre nord de l’aggloméraƟ on basque et sud 
du département landais. Elle fait parƟ e de l’aire 
d’aƩ racƟ on de Bayonne et à ce Ɵ tre est prise en 
compte dans le Schéma de Cohérence Territorial 
du Pays Basque. Par ailleurs, elle est concernée par 
de nombreux documents de planifi caƟ on dits « 
supérieurs » qui permeƩ ent de traduire un projet 
de territoire pour les 10 à 15 ans à venir.

Le Seignanx, territoire landais du 

littoral aquitain

~ Ce qui est constaté au Seignanx

Points d’alerte

richesse de l’eau - 
littoral, milieux du-
naires, étangs, ma-
rais ... pour 1/3 du 
territoire environ

altération des ressources 
en eau et de sa biodiver-
sité par l’artificialisation 
et les activités humaines

1.6  Synthèse des enjeux
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• son idenƟ té parƟ culière au sein du bassin de vie et bassin d’emplois dans un écosystème 
d’acteurs grand sud-aquitain ;

• son projet de territoire choisi et non subi, au regard des dynamiques à l’oeuvre, au sud de 
l’Adour et au nord du Seignanx ;

• son cadre de  vie «qualitaƟ f et naturel » et « la préservaƟ on de son idenƟ té paysagère, envi-
ronnementale et patrimoniale » fondé sur ses ressources en eau versus son développement dans 
l’aire d’aƩ racƟ on de Bayonne ;

• un développement urbain plus respectueux de son environnement, sobre dans sa consomma-
Ɵ on foncière et adapté aux changements climaƟ ques ;

• un équilibre territorial qui puisse répondre aux besoins de chaque commune et à leur diversité. 

Ce qui est en jeu pour le Seignanx
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2.1 Une croissance démographique 
soutenue mais hétérogène, selon les 
communes

• Un des taux de croissance parmi les plus élevés du sud Landes  
Bénéfi ciant à la fois du dynamisme de l’aggloméraƟ on de 
Bayonne, du tropisme des collecƟ vités liƩ orales des Landes et 
aussi de la vitalité de son écosystème économique, le Seignanx 
a une croissance démographique soutenue depuis 1999 avec 
l’arrivée de nouveaux habitants, car le solde naturel est très 
faible (+0,07%).

ComparaƟ vement aux autres communautés d’aggloméraƟ ons 
ou communautés de communes proches, le Seignanx est l’un 
des EPCI les plus dynamiques avec, en même temps, des soldes 
naturels et migratoires posiƟ fs en hausse qui contribuent à la 
croissance démographique. 

Nota :
Concernant les dynamiques démographiques, les 
études réalisées dans le cadre du SCoT Pays Basque & 
Seignanx ont permis de faire un retour sur les équilibres 
territoriaux, en prenant en compte les esƟ maƟ ons 
de croissances démographiques à 2050 et ainsi de le 
traduire en nombre de logements à 2030, 2040 et 2050, 
en compaƟ bilité avec le SCoT et avec le PLH du Seignanx 
- la traducƟ on de celui-ci devant se faire au « plus près 
du terrain » dans le PLUi. 

La transcripƟ on dans le PLUi des besoins de logements 
nécessaires a été précisée et étayée pour ces pas de 
temps (cf. chapitre 2.5 des "JusƟ fi caƟ ons").

Commune avec des soldes
naturel et migratoire posiƟ fs

↗ hausse de populaƟ on

Commune avec solde
naturel posiƟ f et solde 

migratoire négaƟ f

Taux de croissance annuel – migratoire et naturel – 2008-2019 à l’échelle d’EPCI 40 et 64
Sources : données INSEE 2008-2019

Commune avec solde
naturel négaƟ f et 

solde migratoire posiƟ f

Commune avec soldes
naturel et migratoire 

négaƟ fs
↘ populaƟ on en baisse

2/ LES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES : UN TERRITOIRE 
ATTRACTIF, CONFRONTÉ AUX BESOINS DE FAIRE ÉVOLUER 
L’OFFRE DE LOGEMENTS



EvoluƟ on de la populaƟ on du Seignanx de 1968 à 2018 
Sources : données INSEE  - pop. sans double compte

Soldes naturels et migratoires entre 2008-2013 et 2013-2019
Sources : données INSEE  - pop. sans double compte
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Selon le dernier recensement (2013-2019), la croissance dé-
mographique poursuit sa tendance avec un taux de +1,5% par 
an. C’est le taux le plus élevé par rapport à des collecƟ vités 
voisines ou de même profi l : CA du Pays Basque et du Grand 
Dax ou CC des Grands Lacs. Seule la CC de Maremne Adour 
Côte Sud a un taux plus élevé (+ 1,9 % par an). 

taux de croissance démographique annuel comparé entre  EPCI 
Sources : données INSEE  - pop. sans double compte

La croissance démographique du Seignanx a eu un gain de 
+2400 habitants entre 2013 et 2019, pour aƩ eindre 28 170 
habitants, au dernier recensement 2019 (source : INSEE - 
pop. sans double compte - 2019). 

C’est un solde annuel de + 403 nouveaux habitants.

Entre 1968 et 2019, la populaƟ on du Seignanx a donc 
été mulƟ pliée par 2,7, avec toutefois des disparités entre 
communes, les communes qui ont le plus augmenté en 
proporƟ on d’habitants sont : Ondres +262,4%, St MarƟ n de 
Seignanx +181,3%, BiarroƩ e et Biaudos, un peu plus de +100%.

Il faut toutefois noter qu’entre 2013 et 2019, la croissance 
est ainsi de plus en plus liée aux nouveaux habitants. En 
même temps, le taux de croissance lié au solde naturel 
décroit, représentant 0,18% de moins qu’entre 2013 et 
2019, le nombre de naissances ayant tendance à diminuer 
depuis 1990 : au dernier recensement, entre 2008 et 2013, 
60 naissances ont été enregistrées pour 19 naissances entre 
2013 et 2019.
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• Des migraƟ ons résidenƟ elles por-
tées par les communes proches de 
l’aggloméraƟ on basque 

 Concernant les migraƟ ons résidenƟ elles 
depuis ou vers d’autres EPCI (1 an avant), 
l’essenƟ el des migraƟ ons se font :

 → entre CA du Pays Basque et CC de 
MACS et intra EPCI

→ Sur les habitants ayant changé de
logements 1 an avant :
 - 55 % ont déménagé sur un autre EPCI
 - 17% ont déménagé sur une autre-

commune du Seignanx
 - 28% ont déménagé dans la même 

commune du Seignanx

Cela représente :
→ 10% des habitants résidant 1 an 
avant au Seignanx ont déménagé
→ Et 26,5% des habitants occupent leur 
logement depuis plus de 20 ans.

Et concernant les profi ls des entrants 
et des sortants du territoire, ils sont 
divers :

 - les entrants sont des catégories so-
cio-professionnelles plus élevées ;

 - les sortants sont dans des situaƟ ons 
plus fragiles ;

 - les habitants « stables » sont plus 
âgés et propriétaires occupants.

MigraƟ ons résidenƟ elles 2018 / 2017
Source : MIGRES – Insee 

des habitants 
du Seignanx

Profi ls des nouveaux emménagés / 
sortants & stables 2017-2018

Source : MIGRES – Insee 
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• Une réparƟ Ɵ on inégale de la popu-
laƟ on selon les communes 

Les communes de Tarnos, Ondres et 
Saint MarƟ n de Seignanx représentent 
84,95% de la populaƟ on du territoire ; 
Tarnos accueillant à elle seule 44,85%.
La réparƟ Ɵ on par commune en nombre 
d’habitants en 2019, va de 328 habi-
tants sur la commune de BiarroƩ e à 
12 634 sur la commune de Tarnos. 

Mais les évoluƟ ons démographiques 
montrent un raƩ rapage des communes 
de l’intérieur avec des taux de crois-
sance annuels plus élevés ces cinq der-
nières années - hormis Saint-Barthé-
lemy (-0,14% par an). Cela est lié à de 
récents programmes de loƟ ssements 
alors quelles sont les plus éloignées des 
principaux services et des zones d’em-
ploi ; constat à corréler aux  formes de 
développement entre 1985 et 2020 : 
66% de l’urbanisaƟ on s’est faite en dif-
fus, soit par étalement urbain.

• Une populaƟ on relaƟ vement jeune 
dans son contexte territorial

Le Seignanx a une populaƟ on plutôt 
jeune : 72,5% a moins de 60 ans. Entre 
2013 et 2019, la croissance démo-
graphique s’est surtout portée sur les 
classes d’âge à parƟ r des 45 ans et plus.
L’indice de vieillissement est de 91 
personnes de 65 ans et plus pour 100 
jeunes de moins de 20 ans en 2021 ; 
plus l’indice est faible plus le rapport est 
favorable aux jeunes, plus il est élevé 
plus c’est l’inverse. 

Le Seignanx est le seul EPCI du liƩ o-
ral Grand sud-ouest aquitain avec un 
indice inférieur à 100. Mais cet indice 
augmente à chaque recensement, la 
moyenne d’âge de la populaƟ on ayant 
tendance à augmenter. La baisse de la 
croissance des jeunes ménages peut 
notamment s’expliquer par des prix du 
logement et du foncier qui ne corres-
pondent pas à leurs revenus, les incitant 
à  s’éloigner vers des communes plus 
accessibles.

RéparƟ Ɵ on des habitants par commune 2014 / 2017
Sources : données INSEE  - pop. sans double compte

RéparƟ Ɵ on de la structure par âge en 2008, 2013 et 2018 
Source : MIGRES – Insee 
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2.2 Des transitions 
démographiques à l'œuvre 

• Des revenus médians des ménages 
globalement plus modestes sur les 
communes de l’intérieur

En 2018, la part des ménages fi scaux 
imposés est de 59,7%, au-dessus de 
celle des Landes (54,9%). Leur évoluƟ on 
depuis 2012 est en progression.

Les revenus médians annuels présentent 
des disparités entre communes : la 
diff érence entre le revenu le plus haut 
et le revenu le plus bas est de 2 350 € 
par an, le revenu médian annuel le plus 
élévé étant à Ondres et celui le plus bas 
à BiarroƩ e. 

Il faut noter que les revenus les plus 
modestes sont sur les communes de 
l’intérieur avec toutefois de nouvelles 
tendances. 

En eff et, BiarroƩ e poursuit sa tendance 
de commune aux revenus les plus bas 
du Seignanx alors que Saint Barthélemy 
a la croissance la plus importante 
entre 2015 et 2019 (+14,5%), tendance 
probablement expliquée par les ventes 
de grandes maisons de bord Adour à des 
acquéreurs venant d’autres territoires.

Ce sont aussi les communes de 
l’intérieur qui accueillent les plus 
grandes parts de couples avec enfants, 
les prix d’acquisiƟ on étant plus en 
adéquaƟ on avec leurs revenus. Le 
phénomène s’explique aussi par l’arrivée 
de nouveaux habitants, plus âgés, avec 
des revenus plus élevés qui s’installent 
sur les zones liƩ orales aƩ racƟ ves.

Revenu médian annuel par commune et ménage depuis 2012
Sources : données INSEE  - pop. sans double compte

Part des couples avec enfant(s) sur les communes liƩ orales  et proches
Sources : INSEE  - Cerema DV3F
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RéparƟ Ɵ on des catégories socio-professionnelles 
(pop. de plus de 15 ans) entre 2008 et 2019

Sources : données INSEE  - pop. sans double compte

5,5%5,5%

• Une augmentaƟ on des cadres et des 
retraités sur les communes près du 
liƩ oral

Parmi la populaƟ on âgée de plus de 15 
ans, le Seignanx se caractérise par plus 
grande proporƟ on de : retraités pour 
31%, employés pour 19% et professions 
intermédiaires pour 14%.

Les catégories retraités, cadres et 
«autres » sont celles qui ont vu leur ten-
dance augmenter alors que les ouvriers, 
professions intermédiaires et agricul-
teurs ont vu leur tendance diminuer.
Ce constat n’apparait pas de la même 
façon par communes. En eff et, alors que 
les retraités sont les plus représentés à 
BiarroƩ e, Ondres et Tarnos, les ouvriers 
le sont sur les communes de l’intérieur. 

A noter que certaines communes ont 
peu de CSP- cadres : BiarroƩ e, Biaudos 
et St Laurent de Gosse, voire peu ou 
pas du tout d’arƟ sants / commerçants à 
BiarroƩ e, Saint André et Saint Barthéle-
my. Et depuis le recensement de 2008, 
Tarnos voit certaines catégories bais-
ser  : ouvriers, employés et professions  
intermédiaires. 

Biarrotte Biaudos Ondres Saint André St Barthélemy Saint Laurent Saint Martin Tarnos

RéparƟ Ɵ on des catégories socio-professionnelles 
(pop. de plus de 15 ans) par commune en 2019

Sources : données INSEE  - pop. sans double compte
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EvoluƟ on comparée de la taille des ménages
Sources : données INSEE  - pop. sans double compte

• Des ménages dont la taille tend à se 
réduire

Sur le Seignanx, la taille moyenne des 
ménages en 2019 est de 2,2 personnes 
par résidence principale alors qu’elle 
était de 2,3 personnes en moyenne au 
précédent recensement. Il faut noter 
que ce nombre est en constante baisse 
depuis 1968, malgré une augmentaƟ on 
de la populaƟ on depuis ceƩ e période.

La taille moyenne des ménages reste 
plus élevée que sur les autres territoires 
de comparaison : CA du Pays Basque, 
département des Landes, région ...

Ce phénomène de desserrement des 
ménages est une tendance observée 
au niveau naƟ onal, du fait notamment 
du vieillissement de la populaƟ on et 
du phénomène des séparaƟ ons. Par 
conséquent, ceƩ e tendance impacte 
fortement les typologies de besoins en 
logements.

2.3 Des marchés 
immobiliers et fonciers 
dynamiques, avec des prix 
qui augmentent

• Une réalisaƟ on de logements en 
croissance constante

En 2019, il y a sur le Seignanx 14 224 lo-
gements dont 86 % de résidences prin-
cipales, 7,4 % de résidences secondaires 
et 6,6% de logements vacants.

La réalisaƟ on de logements est en crois-
sance constante ; entre 1968 et 2019, 
le nombre de logements à l’échelle de 
l’Epci a été mulƟ plié par 4,3. Entre 2013 
et 2019, il y a eu 339 résidences supplé-
mentaires en moyenne par an, soit un 
taux d’évoluƟ on de 2,58% (1,91% à la 
CC de MACS et 1,63% sur la CA du Pays 
basque).
 Résidences principales, secondaires et vacance entre 1968 et 2019

Sources : données INSEE  - logement 
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• des résidences secondaires qui aug-
mentent

Jusqu’à présent, les résidences secon-
daires et principales ainsi que la vacance 
augmentaient simultanément comme 
sur la plupart des territoires liƩ oraux. 
Une récente étude de l’Insee* idenƟ fi e, 
dans certains EPCI, une progression du 
nombre de résidences secondaires plus 
élevée qu’en moyenne. C’est le cas du 
Seignanx - comme au Pays Basque dans 
sa parƟ e liƩ orale.

Au Seignanx, entre 2013 et 2019, le 
nombre de résidences secondaires a 
augmenté de 3,9% par an en moyenne 
et la populaƟ on de 1,4%. A Ondres, 
les résidences secondaires aƩ eignent 
jusqu’à 12,16% du parc de logements 
total, avec 378 résidences recensées.

CeƩ e croissance des résidences secon-
daires parƟ cipe à la tension sur le mar-
ché du logement. Des construcƟ ons 
nouvelles ou des logements vacants 
(en aƩ ente d’une vente, d’une locaƟ on, 
d’un règlement de succession ou sans 
aff ectaƟ on, etc.) devenant résidences 
secondaires contribuent à la croissance 
de ce parc. Et l’Insee constate que sur 
ceƩ e parƟ e du territoire - en lien avec le 
Pays Basque -  les changements d’usage 
du secondaire alimentent peu la crois-
sance des résidences principales. 

En eff et, alors que 8,9% des résidences 
secondaires deviennet résidences 
principales au bout d'un an, 5,1% des 
résidences secondaires étaient princi-
pales l'année précédente. Malgré une 
fréquence de changements d'usages 
importants, le gain en résidences prin-
cipales est plutôt réduit.

L’un des enjeux est bien de ne pas voir 
augmenter les changements d’usages 
des résidences réalisées pour loger la 
populaƟ on permanente.

ÉvoluƟ on annuelle moyenne du nombre de résidences
secondaires et de la populaƟ on de 2013 à 2018 (en %)

Sources : INSEE  - recensement de la populaƟ on 

*« Les résidences secondaires du liƩ oral,
facteur de tension sur le logement dans cer-
taines zones » - Insee -sept. 2022

Type d’occupaƟ on des 
résidences principales en 2019

Sources : données INSEE  - logement 

Typologie des résidences 
principales en 2019

Sources : données INSEE  - logement 
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• Des résidences principales de pro-
priétaires et maisons individuelles

Depuis 2008, la part des propriétaires 
occupants évolue peu. En 2019, il re-
présente au Seignanx une moyenne 
de 68,2%, pour 58,4% au Pays Basque 
et 67,5 à Maremne Adour Côte Sud. Le 
taux le plus bas est de 64,7% à Tarnos, 
celui le plus haut étant de 85,9% à Saint 
Laurent de Gosse.

Les logements sur le Seignanx sont aussi 
majoritairement composés d’habitat in-
dividuel, bien que, depuis 1999, la part 
de ce type d’habitat dans le total des 
logements diminue : 87 % de maisons 
individuelles en 1999, 73 % en 2009, 72 
% en 2014 et 70,3 en 2019.

• Des marché immobiliers et fonciers 
dynamiques et des prix de plus en 
plus élevés, notamment pour les 
communes liƩ orales

Aussi, la Communauté de Communes 
du Seignanx se caractérise par un mar-
ché immobilier acƟ f. C’est parƟ culière-
ment vrai pour le marché de la maison 
individuelle. Ce dynamisme caractérise 
les EPCI du liƩ oral landais jusqu’à l’ag-
gloméraƟ on du Grand Dax, à parƟ r de 
2017 et au moins jusqu’en 2019.

En revanche, sur la Communauté de 
Communes les niveaux de prix des mai-
sons et des appartements restent rela-
Ɵ vement plus élevés que sur les autres 
EPCI liƩ oraux landais et Grand Dax 
(toutes précauƟ ons gardées en raison 
des volumes de transacƟ on observés 
sur certaines communes). 

Cela est observé au moins depuis la pé-
riode 2011-2013 et peut s’expliquer par 
la proximité de l’aggloméraƟ on du Pays 
Basque et un éventuel phénomène de 
repli qui peut exister pour des ménages 
issus de ceƩ e aggloméraƟ on où les prix 
sont plus élevés. 

Mais les prix constatés ont augmenté  
depuis 2010 : entre 20% à 40% et plus  
pour le prix médian du mètre carré des 
maisons dans les communes les plus lit-
torales. 

Nombre de transacƟ ons immobilières - en unités - 
par année et typologie de biens 

Sources : source DVF 2020 année parƟ elle

72

Prix de vente médian comparé des maisons par période
Sources : INSEE  - Cerema DV3F

260 000

295 450

240 000

168  600 160 000

Prix de vente médian au m2 comparé des terrains à bâƟ r
Sources : INSEE  - Cerema DV3F
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ÉvoluƟ on du prix médian au m2 des maisons entre 2010 et 2021
Sources : Cerema DV3F

Concernant les prix des terrains à bâƟ r, 
le Seignanx se situe après l’agglomé-
raƟ on du Pays Basque, avec des prix 
médians de vente au m2 parmi les plus 
élevés depuis 2015-2019 – 212 € / m2 
de terrain à bâƟ r -  et pour des surfaces 
médianes de terrains qui tendent à 
diminuer : autour de 600 m2 (844 m2 
pour 2010-2014).

Le nombre de transacƟ ons de terrains 
à bâƟ r tend à diminuer, passant d’envi-
ron 80 en 2018 à environ 72 en 2019. La 
commune de Saint MarƟ n de Seignanx 
a vu son nombre de mutaƟ ons baisser 
(de 27% à 18%) au bénéfi ce des com-
munes de l’intérieur : BiarroƩ e, Biaudos 
et Saint Laurent de Gosse. 

En revanche, Tarnos a vu son nombre de 
mutaƟ ons augmenter de +4 % entre les 
2 périodes : 2010-2014 / 2015-2019. La 
commune de Saint Barthélemy – quant 
à elle- est la commune qui a vu son 
nombre de mutaƟ ons baisser le plus 
fortement, contrainte par la rareté de  
son off re
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Au regard du marché tendu - moins 
d’off res de terrains, des prix plus élevés 
- le nombre total de logements mis en 
chanƟ ers a été irrégulier avec plusieurs 
périodes de pics - dont celui élévé de 

ÉvoluƟ on du nombre de chanƟ ers par année et typologie en date réelle - Sources : SITADEL

2.4 Le bilan 2021 du PLH 
: un parc de logements à 
diversifier pour atteindre 
les objectifs de mixité 
sociale 

• 2.4.1. Le PLH 2020-2025 : scénario 
d’évoluƟ on retenu 

Le 4ème Programme Local de l’Habitat 
(PLH) 2020-2025 du Seignanx a été ap-
prouvé le 19 février 2020 par les élus de 
la Communauté de communes.

La stratégie territoriale en maƟ ère d’ha-
bitat portée par le 4ème PLH repose sur 
trois piliers : un territoire aƩ racƟ f, soli-
daire et pilote. Il s’agit d’accompagner 
l’aƩ racƟ vité du territoire tout en pré-
servant le cadre de vie avec une ambi-
Ɵ on de mixité sociale. Dans ce cadre, le 
4ème PLH fi xe des orientaƟ ons et des 
objecƟ fs quanƟ taƟ fs et qualitaƟ fs à at-
teindre à l’échéance 2025.

+1,5 %
croissance démographique 

chaque année : plus de 
30 000 habitants  en 2025

2 000
résidences principales

supplémentaires à l’horizon  2025

ObjecƟ fs PLH 2020-2024 d’ici 2025
Sources :  4ème PLH Seignanx

2005, puis de façon moindre 2012- 
2016-2017 -  et de baisses entre ces 
dates pour redécroitre en 2018. 
Les logements mis en chanƟ ers ont 
surtout concerné le collecƟ f et se sont 

concentrés sur les trois communes du 
secteur 1 : Ondres, Saint MarƟ n de Sei-
gnanx et Tarnos (les autres communes 
sont en secteur 2). 
 

Le scénario de projet retenu par les élus 
pour leur territoire s’inscrivait dans la 
conƟ nuité du précédent PLH, tout en 
s’aƩ achant à relever les nouveaux défi s/
enjeux qui se présentent : intègrer les 
dynamiques passées, les projets idenƟ -
fi és et les stratégies de développement 
portées par les communes : 

 - un taux d’évoluƟ on pour les pro-
chaines années de 1,5% de crois-
sance démographique chaque an-
née, soit 30 000 habitants en 2025 ; 
soit une poursuite du taux constaté 
au cours des décennies passées

 - compte tenu du scenario démogra-
phique (prévision démographique et 
taille moyenne des ménages), l’ob-
jecƟ f de producƟ on retenu a été de 
2 000 résidences principales à l’hori-
zon 2025 ;

 - afi n de répondre à l’ambiƟ on du Sei-
gnanx en maƟ ère de mixité, les élus 
ont défi ni un équilibre entre l’off re 
abordable et le marché « libre », soit 

54 % d’off re abordable ou dédiée ; ce 
scénario vise à combler le retard pris 
en terme d’off re de LLS et à répondre 
au décrochage entre le niveau de 
revenu modeste de la demande et 
l’off re dont les prix ont très fortement 
augmenté (40% et + depuis 2013). 
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Une approche diff érenciée de la pro-
grammaƟ on a été retenue suivant les 
contextes pour permeƩ re de tenir 
compte de la place de chacune des 
communes dans l’armature territoriale 
et de répondre aux obligaƟ ons légales 
de raƩ rapage SRU., sur les communes 
concernées de Saint MarƟ n de Signanx 
et Tarnos.

En applicaƟ on des arƟ cles L302-3 et 
R302-13 du Code de la ConstrucƟ on 
et de l’HabitaƟ on, la Communauté de 
communes du Seignanx doit délibérer 
chaque année sur l’état de réalisaƟ on 
du PLH. 

Le bilan a été présenté à la commission 
Habitat, logement et cadre de vie du 10 
mai 2022. Il a porté sur 2021, deuxième 
année de mise en œuvre de ce PLH.

• 2.4.2. Aujourd’hui, des objecƟ fs de 
réparƟ Ɵ on territoriale du logement 
abordable non encore aƩ eints

Au bilan du PLH 2020, 403 logements 
ont été réalisés pour un objecƟ f de 333.  
Mais dans l’off re nouvelle créée, l’off re 
abordable (logement locaƟ f social, ac-
cession sociale, off re spécifi que dédiée) 
ne représente que 20 % seulement de 
logements abordables mis en chanƟ er 
pour un objecƟ f de 54% alors que 70 %  
des locataires sont éligibles au PLUS, ce 
qui représente 1900 ménages. 

Concernant l’applicaƟ on de la Loi SRU, 
selon l’inventaire du SRU au 01/ 01/ 
2021  : 
 - Tarnos : 

Taux constaté = 21,83%
nombre de logements manquants 
pour aƩ eindre les 25% = 190

 - St MarƟ n de Seignanx : 
Taux constaté = 16,91%
Nombre de logements manquants 
pour aƩ eindre les 25% = 221

RéparƟ Ɵ on des objecƟ fs de producƟ on neuve par commune ou secteurd’ici 2025
Sources :  PLH Seignanx 2020 - 2025

Bilan du nombre de logements commencés à 2020, comparé aux objecƟ fs
Sources :  PLH Seignanx 2020 - 2025

Une aƩ enƟ on parƟ culière doit donc 
être poursuivie sur la part de l’off re 
dite « abordable », tant en locaƟ f social 
qu’en accession sociale, dans la produc-
Ɵ on globale de logements en vue de 
répondre aux besoins des habitants au 
sein d’un marché immobilier toujours 
plus tendu.

Concernant l’amélioraƟ on du parc privé 
existant, la Communauté de communes 
du Seignanx mène, depuis 2019, une 
OpéraƟ on Programmée d’AmélioraƟ on 
de l’Habitat (OPAH) sur le territoire 

qui s’est terminée en mai 2022, mais 
qui a été prorogée par voie d’avenant 
jusqu’en mai 2023. L’objecƟ f  du pro-
gramme, prévu entre mai 2019 et mai 
2023, est l’amélioraƟ on de 110 loge-
ments en 3 ans. En 2021, ce sont 36 
logements qui ont bénéfi cié d’aides de 
l’Anah et de la Communauté de com-
munes du Seignanx accordées aux pro-
priétaires occupants pour rénover leur 
habitat. 
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• 2.4.3. Et demain, un bilan à mi-par-
cours, des enjeux qui ressortent déjà

En 2023, le bilan à mi-parcours du PLH 
sera réalisé. Le premier enjeu reste à ce 
jour le taux de réalisaƟ on de 54% de lo-
gements abordables malgré le dépasse-
ment des objecƟ fs de réalisaƟ on - tous 
logements confondus - de + 121% sur la 
seule année 2020.

 - un volume de logements HLM insuf-
fi sant, un taux de pression très élevé 

Au 31/12/2020, il y avait 1 726 de-
mandes de logement social en cours 
sur le Seignanx. C’est le taux de pres-
sion (rapport entre demande et aƩ ri-
buƟ on) le plus fort au regard des autres 
EPCI des Landes 12,15%. Et l’ancienneté 
moyenne de l’aƩ ribuƟ on est de 13 mois. 
Le volume de logements HLM mis sur le 
marché est insuffi  sant pour répondre 
à la demande car il y a une off re plus 
basse que les objecƟ fs du PLH alors que 
par ailleurs, les autres logements ont 
dépassé ces objecƟ fs, pouvant venir ali-
menter un marché concurenƟ el, voire 
celui des résidences secondaire. 

 - une off re de grands logements face 
à des besoins de peƟ ts logements

Les décalages entre off re et demande 
se vérifi ent aussi sur les typologies. 
Alors que les réalisaƟ ons de loge-
ments concernent surtout de grands 
logements (67 % sont des T4/T5 +), les 
demandes concernent plutôt des peƟ ts 
logements pour 74 % des demandes. 
Desserrement des ménages et vieil-
lissement de la populaƟ on expliquent 
ce phénomène. Mais les eff orts pour 
produire plus de peƟ ts logements de-
vront aussi être quesƟ onnés au regard 
du risque de ceƩ e typologie à changer 
d’usage vers de la résidence secondaire.

 - Un taux de vacance qui s’accroit sur-
tout sur les communes liƩ orales 

Aussi, les taux de vacance s’accentuent 
régulièrement année après année : 
alors qu’en 2008, il était de 3,6% du 
total logements, en 2019 ce taux aƩ eint 
5,15% du total logements.  

Demandes de logement social 
Source : Etat_COPIL SNE

En cours SaƟ sfaitesSaƟ sfaites Taux de 
pression

off re de logements selon le nombre de pièces
Source : INSEE Logement

2013 2018

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces

demandes de logements par composiƟ on 
familiale des demandeurs en 2020 en LLS

Source : INSEE Logement

demandes en cours 

soit 1 726

demandes saƟ sfaites pression

soit 142
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Cela représente 757 logements vacants 
recensés, dont 61% sur Tarnos et 
Ondres. Pour mémoire, en 2021, ce sont 
36 logements qui ont bénéfi cié d’aides 
de l’Anah et de la CC du Seignanx. Le 
taux reste modéré et correspond au 
niveau de vacance structurelle.

La vacance est un phénomène 
complexe recouvrant  des causes 
mulƟ ples liées aux logements (besoins 
en travaux), aux propriétaires (âge 
avancé, aƩ ente d’occupaƟ on entre deux 
déménagements, etc.) et aux contextes 
locaux (marché immobilier tendu, etc.). 
Le sujet est suffi  samment prégnant 
pour être signalé puisque la remise sur 
le marché de ces logements inoccupés 
peut consƟ tuer une off re abordable 
et se subsƟ tuer à la construcƟ on 
neuve de logements. Et même si toute 
comparaison hâƟ ve a ses limites, dans 
l’absolu, ce serait presque 1/3 des 
besoins en logements d’ici 2025. 

- une sous-occupaƟ on idenƟ fi ée
Alors que la part d’occupaƟ on des loge-
ments par des personnes seules est la 
plus représentée sur Ondres et Tarnos, 
ce sont aussi les communes qui ont la 
plus grande part de retraités pour 32% 
(avec BiarroƩ e 36%), et des communes 
qui disposent d’une grande proporƟ on 
de logements T3 et au-delà (Ondres : 
83% de logements au dessus de 2 pièces 
et Tarnos : 86%). Au Seignanx, la pro-
porƟ on est élévée puisque 87,3% des 
logements ont plus de 2 pièces. Mais la 
concentraƟ on de ces paramètres ques-
Ɵ onne sur la sous occupaƟ on, enjeu 
idenƟ fi é dans le PLH concernant la fl ui-
dité des parcours résidenƟ els.

Logements abordables insuffi  sants, 
besoins de peƟ ts logements, résidences 
secondaires, sous occupaƟ on, peu de 
fl uidité des parcours résidenƟ els ... Le 
PLUi  doit favoriser la mise en œuvre du 
PLH. Pour cela, il peut meƩ re en place 
un certain nombre d’ouƟ ls : servitudes 
(mixité sociale, taille ...), OAP permet-
tant de mieux orienter l’off re de loge-
ments, périmètres de projet d’aména 
gement global par exemple.

Prix de vente médian comparé des maisons par période
Sources : données INSEE  - logement

Profi l des ménages - part des personnes seules par commune en 2020
Sources : INSEE  - Cerema DV3F

Tarnos

Ondres

CC du Seignanx
Bardos

Saint Laurent de Gosse
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2.5 Des axes de progrès au regard des 
transitions bas carbone, de la préservation
 des ressources naturelles et de l’eau 
 
La loi (art. L131-4 du code de l’urbanisme) prévoit donc un 
rapport de compaƟ bilité du PLU avec le PLH. Autrement dit, 
les ouƟ ls déterminés par le PLH permeƩ ant d’aƩ eindre les 
objecƟ fs fi xés ainsi que leurs incidences sur l’organisaƟ on de 
l’espace doivent être rendus possibles par le PLU.

La loi (art. L131-5 du code de l’urbanisme) prévoit également 
la compaƟ bilité avec le plan climat-air-énergie territorial.

De plus, la loi (arƟ cle L.101-2 du code de l’urbanisme) pré-
cise que « dans le respect des objecƟ fs du développement 
durable, l’acƟ on des collecƟ vités publiques en maƟ ère d’urba-
nisme vise à aƩ eindre les objecƟ fs suivants (...) :
 - l’amélioraƟ on des performances énergéƟ ques (...),
 - La luƩ e contre le changement climaƟ que et l’adaptaƟ on à 

ce changement (...),
 - La protecƟ on des milieux naturels et des paysages, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 
la créaƟ on, la préservaƟ on et la remise en bon état des 
conƟ nuités écologiques (...),

 - la préservaƟ on de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles (...),

 - la producƟ on énergéƟ que à parƟ r de renouvelables.

Le PLH du Seignanx et le Plan Climat Air Energie territorial 
ont idenƟ fi é divers axes de progrès concernant les objecƟ fs 
d’amélioraƟ on pour le respect du développement durable.

• 2.5.1. L’amélioraƟ on des performances énergéƟ ques des 
logements et de la précarité énergéƟ que des ménages

La performance énergéƟ que et son corolaire, la luƩ e contre 
la précarité énergéƟ que et l’habitat indigne relèvent d’un 
sujet parƟ culièrement important au Seignanx puisque - suite 
à un diagnostic sur 2 000 logements environ - le nombre 
de logements classés EFG, soit en performance énergéƟ que 
non décente, représentent 17,5% du parc total, soit 330 loge-
ments. 

Il faut rappeler ici que le critère de performance énergéƟ que 
(DPE) a été modifi é en ce sens par un décret paru au Journal 
offi  ciel le 13 janvier 2021. Dès le 1er janvier 2023, les nou-
velles locaƟ ons de « passoires énergéƟ ques » seront inter-
dites. Il s’agit des logements classés G, ceux qui consomment 
jusqu’à plus de 450 kilowaƩ heures au mètre carré par an. 

Au Seignanx, ce taux représente 2,64%, soit 375 logements 
environ. En 2025, tous les logements classés G seront interdits 
à la locaƟ on, suivis en W2028 par tous ceux classés F et en 
2034 tous ceux classés E.

Au total, cela pourrait représenter jusqu’à 58% du parc qui ne 
pourrait plus être loué. CeƩ e proporƟ on s’explique par une 
grande majorité du parc construite avant la première régle-
mentaƟ on thermique des bâƟ ments de 1975. Et même si le 
parc locaƟ f actuel se trouve plutôt dans les opéraƟ ons ré-
centes, classées A et plus, cela peut être problémaƟ que dans 
les prochaines années pour faciliter les parcours résidenƟ els.

Par ailleurs, d’un point de vue social, ceƩ e situaƟ on peut 
générer de la précarité énergéƟ que chez les ménages mo-
destes, qui doivent faire face à des coûts énergéƟ ques élevés 
du fait de l’obsolescence ou inadaptaƟ on de leur logement. 
La rénovaƟ on des logements peu performants d’un point de 
vue énergéƟ que parƟ cipe à la trajectoire bas carbone et peut 
permeƩ re de remeƩ re sur le marché des logements qui en 
auraient été exclus car non conformes.

• 2.5.2. L’uƟ lisaƟ on d’énergie issue d’énergies renouvelables
La trajectoire bas carbone passe aussi par le développement 
des énergies renouvelables à la place des énergies fossiles, 
impactantes dans les bilans carbone des territoires. Le Plan 
Climat diagnosƟ que un secteur résidenƟ el parƟ cipant pour 
24% aux consommaƟ ons d’énergies après l’industrie (48%) 
et les transport (28 %). En terme d’émissions de Gaz à Eff et 
de Serre (GES), il en produit 13%, loin derrière les transports 
(48%) et l’industrie (28%) .

Avec seulement 5% de la consommaƟ on totale du territoire en 
Enr, le Seignanx présente une marge importante de progres-
sion en renouvelable pour couvrir ses besoins énergéƟ ques. Il 
a un fort potenƟ el de développement sur le solaire photovol-
taïque notamment, permeƩ ant de passer d’une producƟ on 
de 2 GWh kWh/m²/an à 1 325 kWh/m²/an environ.

Actuellement, les services environnement de la CC du Sei-
gnanx réalisent un « Schéma des ENR » - en cours au 1er 
semestre 2023. Ce schéma permeƩ ra d’affi  ner les besoins, 
les potenƟ els et les acƟ ons à entreprendre. Le solaire, puis 
la méthanisaƟ on et la géothermie semblent être les énergies 
avec les plus forts potenƟ els.

Le PLUi doit contribuer à leur développement en facilitant 
leur installaƟ on ou en idenƟ fi ant des zones spécifi ques « indi-
cées » par exemple. Concernant le photovoltaique solaire, les 
services de l’Etat sont parƟ culièrement aƩ enƟ fs à ce que le 
développement se fasse sur les bâƟ ments, parkings et milieux 
anthropisés dans un souci de protecƟ on des espaces natu-
rels et agricoles et le respect des objecƟ fs de réducƟ on de la 
consommaƟ on foncière et du ZAN. L’évaluaƟ on environne-
mentale du PLUi y veillera.

Seignanx : taux des logments 
par classement énergéƟ que

Source : ADEME

2,64%
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Récensement des installaƟ ons de traitements déchets BTP - 2020
 Sources : CERC Nouvelle Aquitaine

Site d’Ambroise
St MarƟ n de Sgx

Soli’bât
St MarƟ n de Sgx

Plateforme de récupéraƟ on

RéparƟ Ɵ on du gisement déchets inertes par EPCI  des Landes
Sources : CERC Nouvelle Aquitaine - décembre 2020

• 2.5.3. La quesƟ on des déchets ménagers et la réducƟ on 
des déchets inertes dans l’acte de construire

Aujourd’hui sur le Seignanx, le Syndicat Intercommunal 
« SITCOM Côte Sud des Landes » collecte et gère les déchets 
ménagers. Jusqu’à 95% des ordures ménagères sont valo-
risées dans l’Unité de ValorisaƟ on EnergéƟ que de Bénesse-
Maremne, mise en service en juillet 2016, avec une capacité 
d’incinéraƟ on de 83 000 t/an, le total produit en Seignanx 
étant de 7 289 tonnes de déchets d’ordures ménagères (OM) 
et d’ordures ménagères et assimilés (OMA). (soit 279 kg/hab. 
en 2016 - Source PCAET du Seignanx).

Le sujet des déchets inertes du BâƟ ment et travaux publics 
(BTP) est moins bien idenƟ fi é et pourtant cela impacte le ter-
ritoire et au-delà de l’Adour, jusqu’au Pays Basque puisque ce 
sont des déchets retrouvés dans la nature, sous forme de dé-
pôts sauvages qui ont des incidences indirectes sur le bassin 
versant avec le ruissellement des eaux pluviales et l’érosion 
et parƟ cipe à la destrucƟ on d’habitats d’espèces protégées 
(zones humides, milieux aquaƟ ques, prairies, etc.). 

Ce sont principalement des déchets minéraux de l’acƟ vité de 
construcƟ on (béton, tuiles, briques, agrégats d’enrobés, dé-
blais et terres excavées ...), classés déchets non dangereux qui 
consƟ tuent plus de 90 % des déchets produits par les travaux 
publics et 70 % de ceux produits par le bâƟ ment.

L’évaluaƟ on du gisement de déchets inertes (en milliers de 
tonnes) est fait à l’échelle des départements par la CERC de 
Nouvelle Aquitaine. Le gisement de déchets inertes a progres-
sé en 2019 de +29% par rapport à 2015 sur le département 
des Landes où le rythme de construcƟ on a été plus soutenu ; 
70% de ces déchets sont dirigés vers des sites de revalorisa-
Ɵ on dans un principe d’économie circulaire. 

A Saint-MarƟ n-de-Seignanx, un site exploité par la Société 
SUEZ et localisé dans la zone d’acƟ vités d’Ambroise, s’est spé-
cialisée dans le tri et la valorisaƟ on des déchets du BTP.
La CC du Seignanx possède aussi son propre site de tri et de 
valorisaƟ on des déchets du BTP exploité par le SITCOM Côte 
Sud des landes, sur la ZA « Ambroise » 

La loi du 10 février 2020 relaƟ ve à la luƩ e contre le gaspillage 
et à l’économie circulaire (AGEC) vise à accélérer la transiƟ on 
énergéƟ que et favoriser l’économie circulaire, notamment 
pour le BTP. A ce sujet, le projet Soli’bât, d’Economie Sociale 
et Solidaire récemment installé à Saint MarƟ n de Seignanx,  
est une plateforme de récupéraƟ on et de revente de maté-
riaux et équipements de construcƟ on. L’objecƟ f est bien de 
réduire les quanƟ tés de déchets de la construcƟ on en per-
meƩ ant leur réemploi, revalorisaƟ on ou recyclage, voire les 
éviter au maximum à la source.

Le PLU peut favoriser ces praƟ ques par des règles facilitant 
la réuƟ lisaƟ on du bâƟ , le changement d’usage, l’adaptablité, 
plutôt que la démoliƟ on. Il peut aussi faire levier pour réduire 
les déblais/remblais dans les opéraƟ ons car une fois sorƟ es 
du périmètre du chanƟ er, les terres excavées sont considé-
rés comme déchets inertes ; donc tendre vers un solde nul 
n’impactant pas les sols, les sous-sols et les espaces naturels.



Schéma expliquant les corridors et réservoirs de biodiversité 
formant conƟ nuités écologiques - Source :  UMS PatriNat

les cinq sous trames naƟ onales 
Source :  UMS PatriNat

1. réservoirs de biodiversité
(= tâches, noyaux, coeurs de nature)

espaces où la biodiversité est la plus riche et 
la mieux représentée ; où les espèces peuvent 

vivre et/où à parƟ r desquels elles dispersent

2. corridors écologiques
voies de déplacements entre réservoirs (dépla-

cements quoƟ diens, dispersion, migraƟ on)
vivre et/où à parƟ r desquels elles dispersent

Matrice écologique
espaces plus ou moins 
hosƟ les à la vie et aux 
déplacements de la 

biodiversité

ConƟ nuités écologiques
=

1. réservoirs de biodiversité
+ 

2. corridors écologiques
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• 2.5.4. La préservaƟ on et la restauraƟ on de la Trame Verte 
et Bleue

La loi Grenelle II défi nit l’objecƟ f de la TVB comme étant 
l’enrayement de la perte de la biodiversité et le mainƟ en ou 
la restauraƟ on de ces capacités d’évoluƟ on. 

Elle établit 3 niveaux d’échelles (Ministère de la transiƟ on 
écologique 2017) :
- Le niveau naƟ onal, comprenant l’élaboraƟ on d’orientaƟ on 
naƟ onale pour la préservaƟ on et la remise en bon état des 
conƟ nuités écologiques.
- Le niveau régional, traduit en Nouvelle-Aquitaine, dans le 
Schéma régional d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires (SRADDET) depuis 2015 et dans la 
Stratégie régionale pour la biodiversité (SRB NA) depuis 2019. 
- Le niveau local, qui concerne leur prise en compte dans les 
documents de planifi caƟ on : schéma de cohérence territorial 
(SCoT), plan local d’urbanisme (PLU)…) et les projets de l’État, 
des collecƟ vités territoriales et de leurs groupements.

La trame verte et bleue inclut une composante verte faisant 
référence aux milieux naturels et seminaturels terrestres (mi-
lieux boisés, milieux ouverts ou semi-ouverts, systèmes boca-
gers ou dunaires) et une composante bleue qui fait référence 
aux milieux aquaƟ ques et zones humides. Ces deux compo-
santes se superposent dans des zones d’interface (milieux 
humides et végétaƟ on de bords de cours d’eau notamment) 
et forment un ensemble desƟ né à assurer le bon état éco-
logique du territoire (Ministère de la transiƟ on écologique 
2017 ; Biotope 2010). 

Dans le code de l’urbanisme, l’arƟ cle L.101-2 précise l’acƟ on 
des collecƟ vités publiques en maƟ ère d’urbanisme à ce sujet 
pour viser à aƩ eindre notamment « la protecƟ on des milieux 
naturels et des paysages, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts ainsi que la créaƟ on, la préservaƟ on et la 
remise en bon état des conƟ nuités écologiques (...)». 

▪ La TVB au niveau local : du SCoT Pays Basque Seignanx au 
PLUi du Seignanx 

La préservaƟ on des espaces naturels et de tous les éléments 
qui permeƩ ent de les relier entre eux, aussi bien pour les 
espaces terrestres (« Trames verte ») que pour les espaces 
aquaƟ ques (« Trame bleue ») sur un territoire, est un objecƟ f 
à aƩ eindre par le SCoT. Sur le territoire de la communauté 
de communes du Seignanx, des réservoirs de biodiversité et 
les principaux corridors de biodiversité ont été idenƟ fi és par 
sous-trame dans le cadre de l’élaboraƟ on du SCoT Bayonne et 
Sud des Landes approuvé en 2014.

La trame verte et bleue du Seignanx a été récemment com-
plétée avec la cartographie des forêts anciennes et des arbres 
remarquables. Elles représentent 17,3 % du Seignanx et 
34,8% des boisements du Seignanx. Un travail est en cours 
pour affi  ner le travail et idenƟ fi er les vieilles forêts. 

Les vieilles forêts présentent un enjeu de conservaƟ on très 
fort avec les zones humides, (réservoir de biodiversité, îlot de 
fraîcheur, etc.) et il conviendrait de les protéger en parƟ culier 
de l’exploitaƟ on foresƟ ère et du débroussaillage. Elles doivent 
faire l’objet de mesures de protecƟ on par l’intermédiaire du 
document d’urbanisme. 
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Carte de synthèse de la TVB du 
Seignanx actualisée en 2021

Sources : CPIE -EIE du PLUi du 
Seignanx - 2021

La sous-trame urbaine est défi nie dans l’Etat IniƟ al de l’Envi-
ronnement comme les zones d’accueil de la biodiversité ordi-
naire en ville (parcs et jardins) ou dans les zones aménagées 
urbaines (zones économiques, parcs d’acƟ vités etc.). 

Treize projets urbains et un parc urbain complètent les conƟ -
nuités écologiques du territoire, pour 2,4% de la surface du 
Seignanx et sont concentrés sur les communes de Saint-Mar-
Ɵ n-de-Seignanx et Ondres. Ils sont favorables à la biodiversité 
urbaine et ont fait l’objet d’un travail de valorisaƟ on soit par 
une charte environnementale (zones d’acƟ vités communau-
taires), soit par une démarche volontariste du gesƟ onnaire 
(bourgs Saint-MarƟ n-de-Seignanx, Ecolieu-Lacoste à Tarnos). 

Ainsi, l’Etat IniƟ al de l’Environnement du PLUi du Seignanx dé-
crit une TVB du Seignanx bien représentée par la diversité des 
espèces et des milieux et réparƟ e sur l’ensemble du territoire 
(espaces liƩ oraux, coteaux, zones alluviales, etc.). 

Mais elle est altérée par un certain nombre de menaces : 
pression sur les milieux aquaƟ ques et les zones humides, pol-
luƟ on de l’eau (urbaine, agricole, industrielle), envasement 
excessif, gesƟ on des débits, aƩ eintes à la morphologie des 

milieux (remblais, curages), altéraƟ on des berges (endigue-
ment, reprofi lage …) ou encore drainage.
L’ntensifi caƟ on urbaine, agricole et sylvicole / déprise agricole 
perturbent les sols, polluent,  dérangent ou font disparaitre  
des zones de quiétudes, des forêts, des prairies, des haies, 
etc. Il y a aussi des dispariƟ on/altéraƟ on des corridors qui per 
meƩ ent de connecter les réservoirs : ripisylves, haies, zones 
boisées, agricoles et urbaines accueillantes. Ils sont frag-
mentés par les infrastructures (voie ferrée, D810, D817, A63 
pour les plus importantes) et les routes départementales qui 
consƟ tuent une barrière à la circulaƟ on de la faune terrestre

Compte tenu de la vulnérabilité de ces milieux, le PLUi du 
Seignanx devra les retranscrire à l’échelle parcellaire afi n de 
mieux les préserver ou reconsƟ tuer en supprimant les obs-
tacles à la conƟ nuité. Cela peut se décliner avec  des zonages 
de trames vertes, bleues et liƩ orales dans le document, voire 
en créant un secteur dédié qui se superpose à toutes les 
zones.
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Etat global des cours d’eau

Etat global des masses d’eau 
(Eaux côƟ ères, eaux de transi-
Ɵ on, plans d’eau)

Etat des masses d’eau sur le Seignanx et alentours
Source : Agence Régionale de la Biodiversité- 2022

• 2.5.5. L’accès à une eau potable suffi  sante et de qualité et 
sa préservaƟ on 

Le PLUi doit aussi viser à aƩ eindre la préservaƟ on de l’eau  
potable en qualité et quanƟ té suffi  santes pour garanƟ r sa ca-
pacité de développement résidenƟ el et économique, tout en 
assurant la salubrité publique de tous les usagers.

▪ l’organisaƟ on des services de l’eau et de l’assainissement : 
deux syndicats de gesƟ on, Sydec 40 et EMMA

Deux syndicats assurent les services publics de l’eau et de 
l’assainissement pour les communes de la Communauté de 
communes du Seignanx : le SYDEC 40 et le syndicat EMMA.

Le SYDEC 40 assure ce service pour Tarnos, Ondres et Saint-
MarƟ n-de-Seignanx. L’adducƟ on d’eau potable des com-
munes est assuré par un site de prélèvement, situé à Ondres.

Une unité de traitement d’eau potable a été mise en service 
en mars 2013, à Ondres pour alimenter en permanence les 
communes de Ondres, Saint-MarƟ n-de-Seignanx, Tarnos et 
Boucau. Le réseau d’adducƟ on permet d’assurer également 
un secours aux communes du SMUN de la rive gauche de 
l’Adour (Syndicat Mixte de l’Usine de la Nive) et au secteur de 
Capbreton, Labenne et Angresse.

Et Ondres présente des périmètres de protecƟ on de captage 
d’eau potable, dont les masses d’eau à préserver pour la 
consommaƟ on sont recencées par le SAGE Adour aval.

Le syndicat mixte Eaux Marensin Maremne Adour « EMMA » 
gère les autres communes : BiarroƩ e, Biaudos, Saint-André-
de-Seignanx, Saint-Barthélemy, Saint-Laurent-de-Gosse et 
l’adducƟ on d’eau potable provient de prélèvements situés sur 
la commune de d’Orist.

▪ des installaƟ ons d’assainissement à renforcer afi n de pré-
server la ressource eau potable :

Aujourd’hui au Seignanx, l’accueil de nouveaux habitants est 
confronté aux capacités des installaƟ ons d’assainissement à 
répondre de manière saƟ sfaisante sur certains points. 

Tout d’abord, chaque commune dispose d’une staƟ on d’épu-
raƟ on des eaux usées (STEU) mais certaines sont proches de 
leurs limites ou ont dépassé leur capacité nominale épura-
toire. C’est le cas de la STEU de Ondres qui à aƩ eint 105% 
de ses capacités. C’est pourquoi un agrandissement est prévu 
afi n d’aƩ eindre 18000 Equivalent Habitants (EH) d’ici 2027. 

La quesƟ on du renforcement des capacités épuratoires pour-
rait aussi se poser assez vite dans les années qui viennent 
pour accompagner le développement des autres communes 
- excepté Tarnos qui dispose encore de marge épuratoire im-
portante avec une capacité épuratoire nominale de 60,3%. 

Cela interroge sur la capacité des milieux à recevoir une aug-
mentaƟ on des quanƟ tés rejetées et leur qualité dans les cours 
d’eau : assainissement autonome non conformes, déversoirs 
d’orage, acƟ vités industrielles, pesƟ cides ... CeƩ e situaƟ on, 
au regard de la baisse des niveaux dans les cours d’eau, de 
l’augmentaƟ on des températures et de potenƟ els risques de 
salinisaƟ on peut meƩ re en quesƟ on le retour au bon état des 
masses d’eau. 

En eff et, au Seignanx, les cours d’eau de L’Anguillère, le Canal 
de Moussehouns et le Canal du Moura-Blanc n’ont pas aƩ eint 
un bon état global (état écologique et état chimique), confor-
mément à la direcƟ ve cadre sur l’eau 2000/60/CE. La masse 
d’eau « plans d’eau » du marais d’Orx, au nord du Seignanx, 
présente un état écologique « médiocre », celle de l’étang 
d’Yrieux à Saint-MarƟ n-de-Seignanx est «moyenne », ainsi 
que celle «Eaux de transiƟ on » de l’estuaire Adour Aval.



- 25 %
perte en eau potable 

sur le réseau de EMMA

105 %
capacité nominale 

épuratoire pour 
la STEP de Ondres  
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Synthèse descripƟ on état 
épuratoire des 

staƟ ons d’épuraƟ on 
(assainnissement collecƟ f)

Sources : SYDEC 40 - EMMA

34 300 EH 

carte des gesƟ onnaires de l’eau du Seignanx - staƟ ons d’épuraƟ ons et équivalent habitants  (EH)
Sources : AUDAP - SYDEC 40 - EMMA-  portail AC 2020

9 000 EH 

unité de traitement d’eau potable 
(Ondres)

périmètre de protecƟ on rapproché
périmètre de protecƟ on éloigné 

7 500 EH 

275 EH 

800 EH 

450 EH 
300 EH 

1 500 EH 
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la staƟ on de traitement d’eau potable à Ondres
Sources : commune de Ondres

▪ des tensions sur l’eau potable à endiguer :
La situaƟ on du Seignanx sur le bassin versant limite sa vulné-
rabilité face à la disponibilité de la ressource en eau.

A Ondres l’usine de traitement de l’eau potable a une capacité 
de 15 000 mètres cubes par jour. L’eau est issue de 7 forages 
eff ectués sur les communes d’Ondres et de Labenne (Landes).
Mise en service en mars 2013, l’eau est potable et conforme 
(mesures de l’ARS). L’usine assure aussi un secours aux com-
munes du Syndicat Mixte de l’Usine de la Nive en rive gauche 
de l’Adour et au secteur de Capbreton, Labenne et Angresse.

A noter, l’usage spécifi que d’eau industrielle géré également 
par le SYDEC 40 : depuis 1960, l’usine de pompage implantée 
sur le ruisseau du Boudigou, sur la commune de Labenne,  ali-
mente les entreprises de la Zone Industrielle de Tarnos. CeƩ e 
eau pompée n’est uƟ lisée que pour le process des industriels 
et la défense incendie, mais elle reste fragile. A l’été 2022, le 
niveau du cours d’eau ayant diminué à cause des fortes cha-
leurs et de la sécheresse persistante, il a fallu prélever l’eau 
directement sur le réseau de distribuƟ on d’eau potable.

Concernant les captages d’Orist qui alimentent BiarroƩ e, 
Biaudos, Saint-André-de-Seignanx, Saint-Barthélemy, Saint-
aurent-de-Gosse font face à une polluƟ on aux produits phy-
tosanitaires dans la zone d’infl uence liée à l’infi ltraƟ on depuis 
2008-2009 (PCAET, 2018). C’est toujours le cas en 2022, selon 
un arrêté préfectoral qui relève les seuils autorisés dans ce 
captage d’eaux souterraines tout en enjoignant l’exploitant à 
corriger ceux-ci. 

Aussi, concernant la producƟ on d’eau potable sur le réseau 
de EMMA, on compte 5 531 607 m3 d’eau en sorƟ e d’usine 
dont 1 372 072 m3 idenƟ fi és en perte, soit 25% de perte. La 
recherche de nouvelles ressources et des travaux pour réduire 
les pertes d’eau sont nécessaires pour pouvoir répondre au 
développement à venir. A ce sujet, une étude du CD40 sur 
le Sud des Landes est en cours concernant la mise en place 
d’une interconnexion entre l’EMMA et le SYDEC afi n d’assurer 
une meilleure sécurisaƟ on des approvisionnements. 

Selon la banque naƟ onale des prélèvements quanƟ taƟ fs en 
eau (BNPE), les données de prélèvement 2020 montrent de 
grandes disparités entre communes. Ondres (5 520 hab.) et 
Tarnos (12 634 hab.) sont les plus grandes préleveuses, avec 
630 726 m3 eau /an pour la première et 498 188 m3 eau /an 
pour la seconde, alors que Saint André de Seignanx (4 630  m3 
eau /an, pour 1 889 hab.) a prélevé presque 100 fois moins 
que Tarnos pour presque 7 fois moins d’habitants. Entre les 
deux, Saint Laurent de Gosse (685 hab.) a prélevé 8 280 m3 
eau /an et Biaudos (919 hab.) 46 320 m3 eau /an, soit 5,5 fois 
plus d’eau alors qu’elle a 1,3 fois plus d’habitants que Saint 
Laurent de Gosse.   

La diff érence entre les communes Ɵ ent au fait que les usages 
sont très diff érents. Les prélèvements de l’eau à Ondres sont 
en parƟ e liés à l’accueil tourisƟ que en été alors que celui de 
Tarnos vient alimenter les usages industriels. Pour les com-
munes de l’intérieur, les diff érences sont surtout dûes à la 
présence d’acƟ vités agricoles selon qu’elles irriguent ou pas.

Les tensions sur l’eau potable sont élevées. Qu’elle soit uƟ li-
sée pour les acƟ vités - industrielles et agricoles notamment 
- ou par les habitants, avec des pointes parƟ culières en été 
lorsque la populaƟ on augmente, la disponibilité de la res-
source est un enjeu important qui doit s’esƟ mer selon les 
besoins parƟ culiers de chaque commune, avec une dimen-
sion supra-territoriale, liée aux cycles de l’eau. 

▪ le besoin d’une gesƟ on intégrée de l’eau pluviale pour réali-
menter les nappes et réduire les impacts sur l‘environnement 
Avec l’accroissement de la consommaƟ on d’eau, et par consé-
quence un rejet massif d’eaux usées, le réseau unitaire d’assai-
nissement, peut collecter à la fois les eaux usées et les eaux 
de ruissellement, comportant des déversoirs d’orage évacuant 
vers des ruisseaux le trop-plein des conduits. Ce système a 
pour conséquence une augmentaƟ on de la polluƟ on des cours 
d’eau par des éléments solides non dégradables ou divers pol-
luants entraînés sur les voiries puis sur les plans d’eau.  

Le PLU peut réduire ces impacts en incitant non seulement 
à désimperméabiliser les sols mais aussi en prescrivant la 
gesƟ on intégrée des eaux pluviales, c’est à dire ne plus éva-
cuer les eaux de pluie par des réseaux mais les valoriser dans 
l’aménagement des villes : jardins de pluie, plans d’eau, toi-
tures végétalisées stockantes, chaussées perméables… afi n 
qu’elles viennent réalimenter les nappes phréaƟ ques, tout 
en permeƩ ant de réinstaller des ilôts de fraicheurs urbains, 
autour d’espaces paysagers. ■
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OrganisaƟ on des principaux équipements 
d’alimentaƟ on en eau potable 
Sources : SCoT Bayonne Sud Landes (2021)
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la poliƟ que du logement, compétence 
prioritaire depuis 2000, portée par un PLH 

+1,4 % de croissance démographique
surtout dûe aux soldes migratoires posiƟ fs

le taux le plus élevé par rapport aux collecƟ vités 
voisines ou de même profi l : CA du Pays Basque 
et du Grand Dax ou CC des Grands Lacs

+ 2 400 habitants entre 2013 et 2019 
dans le Seignanx

une populaƟ on relaƟ vement jeune en 2021 (100 
hab. de moins de 20 ans pour 91 hab. de plus de  65 ans)

une TVB bien représentée sur l’ensemble du ter-
ritoire (liƩ oral, coteaux, zones alluviales, etc.)

57,7% du Seignanx couvert par 27 réservoirs de bio-
diversité et 17,3 % couvert de forêts anciennes 

Points forts

les entrants ont des CSP plus élevées 
les sortants ont des situaƟ ons plus fragiles

le parc HLM ne représente que 12 % du parc 
de résidences principales du territoire (1695 logts) 
pour un objecƟ f de 54%  (PLH 2020-2025) 

un défi cit de logements abordables malgré 20% 
de logements sociaux mis en chanƟ er en 2020

67% de grands logements (T4-T5) en déconnec-
Ɵ on avec la baisse de la taille des ménages 

7,3% logts secondaires : des chiff res qui 
tendent à augmenter

des impacts de l’urbanisaƟ on sur les ressources : 
tensions sur l’eau potable, capacités épuratoires 
limitées, pertes d’eau sur les réseaux, rejets déna-
turant les milieux,  acƟ vités de construcƟ on géné-
ratrices de déchets qui dégradent les sols et sous-
sols et qui perturbent les conƟ nuités écologiques.

Le Seignanx a une croissance démographique dûe à 
des soldes migratoires posiƟ fs. L’off re de logements 
ne permet pas de répondre pleinement à tous les 
besoins  - qu’il s’agisse d’off re abordable ou  spé-
cifi ques (saisonniers, jeunes ...). Cela tend à faire 
évoluer les profi ls sociaux démographiques vers des 
catégories professionnelles plus élevées et à préca-
riser plus de ménages - au-delà des plus fragiles - qui 
sont confrontés à s’éloigner du liƩ oral, où les prix 
sont plus bas. PermeƩ re de répondre aux besoins 
en logements nécessite de considérer de façon ai-
guë les potenƟ els impacts sur les ressources et leurs 
capacités face à l’accueil de nouveaux habitants.

Les dynamiques démographiques et 

les besoins en logements face à la 

préservation des ressources naturelles 

et de l’adaptation aux changements 

climatiques

~ Ce qui est constaté au Seignanx

Points d’alerte

un équilibre 
social de l’habitat 
recherché

impacts des 
activités de 
construction  sur 
l’environnement

2.6  Synthèse des enjeux
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• la réponse à une croissance démographique par une producƟ on de logements suffi  sante, diversifi ée et 
abordable ; 

• l’anƟ cipaƟ on des besoins en logements des habitants du territoire et l’ajustement en conƟ nu des ré-
ponses pour répondre à la mixité sociale et son mainƟ en ;

• les prix de sorƟ e des logements pour qu’ils restent en adéquaƟ on avec les capacités d’acquisiƟ on des 
ménages : logements sociaux, logements abordables, etc. ;

 • la fl uidité des parcours résidenƟ els des ménages ;

• la quesƟ on des équilibres entre les communes du territoire du Seignanx ;

• les changements d’usage des résidences principales vers des résidences secondaires ;

• la capacité à être plus respectueux des enjeux environnementaux (réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques ...) et des ressources naturelles (eau, terre, bois ...) dans la façon de construire ou de réaména-
ger pour réduire les impacts et la producƟ on de déchets ;

• la sécurisaƟ on des approvisionnements en eau potable pour les habitants et les entreprises, notamment 
industrielles ;

• les capacités épuratoires permeƩ ant d’assurer le développement des communes pour les prochaines 
années et la capacité des milieux à recevoir une augmentaƟ on des quanƟ tés rejetées ; 

• le patrimoine végétal y compris en milieu urbain avec la prise en compte et la réhabilitaƟ on des Trames 
Vertes et Bleues ;

• la précarité énergéƟ que des ménages. 

Ce qui est en jeu pour le Seignanx
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3.1 L’accroissement de l’offre d’emplois et 
du volume d’établissements 

La dynamique d’emploi est posiƟ ve sur le territoire, avec 
une augmentaƟ on de 691 emplois entre 2008 et 2018. Il y 
a une accéléraƟ on sur la période 2013/2018 avec un taux 
annuel d’évoluƟ on de l’emploi de 0,93 %, contre 0,71 % entre 
2008/2013. 

CeƩ e dynamique est une résultante de l’aƩ racƟ vité écono-
mique du territoire et également de son aƩ racƟ vité résiden-
Ɵ elle (+ 4 154 habitants entre 2008 et 2019) qui bénéfi cie de 
la dynamique du bassin de l’aggloméraƟ on bayonnaise.

La croissance démographique parƟ cipe à l’augmentaƟ on du 
nombre d’acƟ fs occupés, résidant sur le territoire. 

La corrélaƟ on entre l’augmentaƟ on du nombre d’emplois et 
l’augmentaƟ on du nombre d’acƟ fs occupés mainƟ ent l’indice 
de concentraƟ on de l’emploi (ICE) à un niveau proche de 0,75 
sur les trois périodes 2008, 2013 et 2019*. 

Le territoire reste donc plus résidenƟ el qu’économique. Par 
rapport à ses voisins, la communauté de communes du Sei-
gnanx est plus résidenƟ elle que la communauté d’aggloméra-
Ɵ on du Pays Basque (ICE = 1) et que la communauté de com-
munes de Maremne Adour Côte Sud (ICE = 0,84).

CeƩ e caractérisƟ que est confortée par l’observaƟ on des 
migraƟ ons professionnelles : en 2018, 67,8 % des acƟ fs rési-
dants, soit 7 765 acƟ fs, travaillent en dehors de la CC du Sei-
gnanx, principalement vers la CAPB, pour 5 912 d’entre eux.

De la même manière, sur les 8 610 emplois du territoire, 5063 
sont pourvus par des acƟ fs venant d’un autre EPCI ; là aussi, 
principalement de la CAPB, pour 3 103 d’entre eux.

CeƩ e croissance de l’emploi est corrélée à une augmentaƟ on 
du nombre d’établissements du secteur privé ayant au moins 
un employé. Depuis 2006, c’est 78 établissements ayant ces 
caractérisƟ ques de plus sur le territoire du Seignanx.

évoluƟ on des acƟ fs de 15 ans 
entre 2008, 2013 et 2019

Source : INSEE Emploi

* L’indice de concentraƟ on de l’emploi (ICE) mesure le rapport entre 
le nombre d’emplois total proposés sur un territoire et le nombre 
d’acƟ fs occupés (acƟ fs en emploi) qui y résident. Cet indicateur per-
met d’apprécier la foncƟ on de pôle d’emploi ou la foncƟ on résiden-
Ɵ elle d’un espace.

évoluƟ on du nombre d’établissements 
employeurs du secteur privé (2006-2012)

 Source : URSAF 2021

3/ LES DYNAMIQUES DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
ET DE L’EMPLOI : UN TISSU SPÉCIFIQUE ET EN 
MUTATION



réparƟ Ɵ on entre acƟ fs occupés (bleu clair) et 
chômeurs (bleu foncé) en 2008, 2013 et 2019

Source : INSEE, recensement de populaƟ on

réparƟ Ɵ on de l’emploi par sphère économique
Source : Source : INSEE – Sphère
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En parallèle, la dynamique résidenƟ elle du Seignanx infl ue 
aussi sur le niveau du chômage. Une augmentaƟ on impor-
tante s’opère sur la période 2008/2013, avec 325 chômeurs 
supplémentaires. Elle est suivie d’une augmentaƟ on plus mo-
dérée entre 2013 et 2018, avec 47 chômeurs supplémentaires 
et un taux de chomâge de 10,9%, équivalent à celui de 2013 
(11%).

3.2 Un développement économique entre 
tertiarisation et maintien industriel

La sphère présenƟ elle* occupe une place plus importante 
en 2018 qu’en 1999 sur le territoire du Seignanx. CeƩ e dy-
namique s’inscrit dans une mutaƟ on économique globale 
rencontrée également par le département des Landes et la 
région Nouvelle-Aquitaine. 

Le Seignanx reste un territoire producƟ f, en comparaison au 
département des Landes et de la région Nouvelle-Aquitaine. 
Plus fi nement, la réparƟ Ɵ on de l’emploi par grands secteurs 
d’acƟ vité s’opère de la façon suivante :

réparƟ Ɵ on de l’emploi par grands secteurs 
d’acƟ vité en 2008, 2013 et 2019

Source : INSEE, recensement de populaƟ on

* la sphère présenƟ elle regroupe les acƟ vités 
mises en œuvre localement pour la producƟ on 

de biens et de services visant la saƟ sfacƟ on des 
besoins de personnes présentes dans la zone, 
qu’elles soient résidentes ou touristes (INSEE)
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Il y a une forte progression de l’emploi du secteur commercial 
(+ 341 entre 2008/2018) et du secteur administraƟ f (+ 363 
entre 2008/2018). En parallèle, le secteur industriel voit son 
niveau d’emploi se maintenir sur la période 2008/2018. 

Ces évoluƟ ons se traduisent dans le volume d’établissements 
employeurs du secteur privé commercial depuis 2010. Les vo-
lumes d’établissements des autres secteurs privés idenƟ fi és 
ci-dessous restent stable. 

Le territoire du Seignanx conserve donc sa spécifi cité indus-
trielle et voit une diversifi caƟ on de son Ɵ ssu économique 
en faveur du secteur commercial, transport, services et du 
secteur de l’administraƟ on publique, enseignement, santé, 
acƟ on sociale.

La spécialisaƟ on est le rapport entre le poids relaƟ f de l’acƟ vi-
té dans la communauté de communes du Seignanx et le poids 
relaƟ f à l’échelle de l’Aquitaine. Supérieure à 1, l’acƟ vité est 
surreprésentée (donc spécifi que), inférieure à 1, elle est sous-
représentée (donc non spécifi que). 

évoluƟ on du nombre 
d’établissements par fi lière

Source : URSAFF 2020

La concentraƟ on est le poids relaƟ f en eff ecƟ fs salariés du 
secteur d’acƟ vité rapporté au nombre total d’eff ecƟ fs salariés. 
Supérieurs à 2,7 %, les eff ecƟ fs salariés du secteur étudié sont 
concentrés, inférieurs à 2,7 %, ils sont non concentrés. 

L’étude de la spécialisaƟ on et de la concentraƟ on des secteurs 
d’acƟ vité permet d’idenƟ fi er 4 cas : 

 - les acƟ vités avec une concentraƟ on d’emploi et qui sont 
spécifi ques (ex : hébergement médico-social); 

 - les acƟ vités avec une concentraƟ on d’emploi mais qui ne 
sont pas spécifi ques, (ex : commerce et réparaƟ on auto) ;
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ConcentraƟ on et spécialisaƟ on du Ɵ ssu économique du territoire 
du Seignanx par rapport à la Nouvelle-Aquitaine en 2018 NAF 38

Source : INSEE FLORES | AUDAP 2020

 - les acƟ vités qui n’ont pas une concentraƟ on d’emploi mais 
qui sont spécifi ques (ex : industrie chimique),;

 - les acƟ vités qui n’ont ni une concentraƟ on d’emploi ni une 
spécifi cité (en bas à gauche).

A noter que le secteur « fabricaƟ on des matériels de trans-
ports » (dans lequel se retrouve Safran) n’est pas situé à sa 
place : étant très spécifi que et concentré, il gênerait la lecture 
du graphique. 

L’évoluƟ on du Ɵ ssu économique du territoire du Seignanx se 
retrouve également dans la mutaƟ on de la réparƟ Ɵ on en ca-
tégories socioprofessionnelles des acƟ fs. 

Entre 2008 et 2019, le territoire voit sa part de cadre progres-
ser (de 6% à 7%) ainsi que sa part de retraités (de 28% à 31%).
A l’inverse, ses parts de professions intermédiaires et d’ou-
vriers baissent d’un point (respecƟ vement en 2019 : 14%, 
13%) ainsi que celle des agriculteurs (0,74% en 2008 pour 
0,39% en 2019).
Les employés, quant à eux, restent stables (19%).

évoluƟ on des CSP pour les populaƟ ons de 15 
ans et plus entre 2008 et 2019

Source : INSEE 2021
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3.3 Une concentration de l’activité éco-
nomique et des dynamiques spatiales 
contrastées

Les communes de Tarnos, Saint-MarƟ n-de-Seignanx et Ondres 
concentrent 94 % des établissements employeurs sur le terri-
toire du Seignanx, dont 54% rien qu’à Tarnos.

Parmi ces établissements, on retrouve les principaux em-
ployeurs privés du territoire (Safran, Henri Peyrichou, Lataste 
transport…), aux côtés d’employeurs publics. La présence de 
l’APAJH côte basque à Biaudos est à noter comme pourvoyeur 
d’emploi majeur en dehors des communes de Tarnos, Ondres 
et Saint-MarƟ n-de-Seignanx.  

Etablissements acƟ fs du secteur privé ayant 
au moins un employé

Source : INSEE FLORES - 2020

Les communes de Ondres et de Saint-MarƟ n-de-Seignanx 
connaissent les dynamiques d’emploi les plus fortes entre 
2008 et 2018, suivies par Saint-Laurent-de-Gosse, dans une 
moindre mesure. 

Des fl eurons parƟ cipent à l’aƩ racƟ vité économique du terri-
toire et sont moteurs de son dynamisme (Le port, Safran et le 
Comité Bassin d’Emploi, …). 

En revanche, Saint André de Seignanx, BiarroƩ e et Saint Bar-
thélemy perdent des emplois, tendant à se « résidenƟ aliser », 
confortant ainsi leur profi l de communes péri-urbaines. 

RéparƟ Ɵ on communale des établissements 
ayant au moins plus de 100 salariés

Source : INSEE SIRENE 2019

Taux d’évoluƟ on de l’emploi entre 
2008 et 2018 par commune

Source : INSEE - EMPLOI | AUDAP

3,6%

3,0%

1,3%

0,3%

            0,0%

-1,3%

-1,6%

-4,7%

Ondres

St-MarƟ n-de-Seignanx

Saint-Laurent-de-Gosse

Biaudos

Tarnos

Saint André de Seignanx

BiarroƩ e 

Saint Barthélemy



94 %
des établissements employeurs 

sont concentrés sur Tarnos, 
Saint-Martin-de-Seignanx et Ondres

68 %
des établissements employeurs
sont situés sur les 2 communes 

littorales, Ondres et Tarnos
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La spaƟ alisaƟ on des emplois par secteurs d’acƟ vité traduit à 
la fois la concentraƟ on de ces derniers sur Tarnos, Ondres et 
Saint-MarƟ n-de-Seignanx et traduit également le poids des 
secteurs industriel et commercial sur le territoire de la comu-
nauté de communes du Seignanx. 
 

LocalisaƟ on des emplois par secteur 
d’acƟ vité au 1er janvier 2018

Source : INSEE SIRENE 2018
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3.4 Des activités économiques spéci-
fiques à accompagner

Le développement économique du Seignanx prend ses racines 
près de l’estuaire de l’Adour et le réseau ferroviaire, arrivé en 
1854.

Dans les années 1880, l’implantaƟ on du complexe sidérur-
gique à Tarnos, des Forges de l’Adour, modifi e le paysage 
économique et social du bassin de vie. De 1883 à 1965, les 
Forges de l’Adour assurent l’essor de Tarnos et Boucau, avec 
un doublement de leur populaƟ on nécessitant de construire 
diff érents quarƟ ers.

Les évoluƟ ons économiques et la fermeture eff ecƟ ve du site 
en 1965, reposiƟ onnent les communes. De ce contexte naît 
un plan de reconversion pour accompagner l’installaƟ on de 
nouvelles acƟ vités sur place. Le projet de Zone Industrialo 
Portuaire (ZIP) est né avec l’objecƟ f d’y accueillir des acƟ vités 
fortes pourvoyeuses d’emplois pour préserver l’off re locale.

• 3.4.1. La zone industrialo portuaire, l’héritage de plu-
sieurs reconversions industrielles 

En avril 1964 l’aménagement de la zone industrielle dite de 
Boucau-Tarnos fait l’objet d’une déclaraƟ on d’uƟ lité publique 
et le loƟ ssement industriel est autorisé. Cela concerne le réa-
ménagement d’environ 67 hectares, de la route départemen-
tale 85, pour relier les quais de l’Adour à la RN 10 (actuelle 
RD810). Un disposiƟ f d’alimentaƟ on en eau, depuis le cours 
d’eau du Boudigau, à Labenne est réalisé afi n d’alimenter la 
zone en eau à usage industriel uniquement.

Une dizaine d’industries s’installe sur le site avec notamment 
Turbomeca, - permeƩ ant le reclassement de 600 anciens for-
gerons. 

Dans les années 80, dans le contexte législaƟ f de la décen-
tralisaƟ on, la gouvernance du site évolue et ce renouveau 
industriel permet d’accueillir d’autres entreprises, dont LBC 
Sotrasol – aujourd’hui Alkion Terminal - qui installe une base 
de stockage de produits pétroliers et de produits chimiques 
liquides. L’élaboraƟ on du PPRT du site LBC à Tarnos a été pres-
crite par arrêté préfectoral du 8 juin 2012.

La zone connaît un renouveau au milieu des années 1990 avec 
l’installaƟ on du groupe UCIN et l’Aciérie de l’AtlanƟ que (ADA, 
aujourd’hui CELSA) sur le site des anciennes Forges. Un cer-
tain nombre de peƟ tes entreprises satellites s’installent éga-
lement sur le site : AIR Liquide, Chaudronnerie de la Rhune...

SituaƟ on en 1993 : après redéploiement industriel 
de la Zone Industrialo Portuaire 

Source : IGN

SituaƟ on entre 1950-1965 : 
fermeture des Forges de l’Adour

Source : IGN

SituaƟ on en 2013 
Source : IGN
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Le site de la zone industrialo-portuaire, occupe 120 ha de 
terre-pleins et 6 km le long de l’Adour et représente 3 200 
emplois environ.

La Zone Industrielle accueille :

 - le pôle aéronauƟ que, situé au nord de la Zone Industrielle 
intègre l’entreprise Safran Helicopter Engines (ancien Tur-
bomeca) qui est l’épine dorsale du réseau mondial de sup-
port et de services. Safran Helicopter Engines est le plus 
important site de réparaƟ on pour les moteurs en service. 
Avec 1 550 salariés, il est le 2e employeur du bassin de vie 
après le Centre hospitalier de la Côte Basque.

 - l’Espace Technologique Jean BerƟ n, avec sur ce même es-
pace, le Pôle de CoopéraƟ on Economique, Sociale et Soli-
daire (ESS) qui assure les liens entre l’économie locale et 
les dimensions sociales des entreprises en faveur de l’em-
ploi. Il complète le panel des zones d’acƟ vités présentes :  
SCIC EOLE (restauraƟ on d’entreprise d’inserƟ on), SCIC 
PERF (formaƟ on), trois regroupements d’employeurs, ainsi 
qu’une pépinière d’entreprises, une CAE (119 porteurs de 
projets) et un pôle  aéronauƟ que ;

Périmètre de la Zone Industrielle et 
implantaƟ ons des principales entreprises

Source : Audap 2021

 - l’espace industriel Pierre Semard, comprenant des entre-
prises de transports, de travaux publics  et aussi des ser-
vices et divers équipements ;

 - Une zone Industrialo-portuaire regroupant des acƟ vités en 
lien avec le port : industrie de base (entreprises sidérur-
giques, engrais, pétrochimie) et exportaƟ ons de céréales.

Sur la zone, l’entreprise Alkion est installaƟ on classée SEVESO 
seuil haut. Ses potenƟ els dangers sont liés au stockage, au char-
gement et au déchargement de produits infl ammables, com-
busƟ bles ou toxiques. Il y a aussi une ICPE industrielles classées 
SEVESO seuil bas : SOGIF/Air Liquide.

Aujourd’hui, le site est à nouveau quesƟ onné dans son orga-
nisaƟ on. Les évoluƟ ons législaƟ ves, ses liens aux villes den-
sément peuplées et les impacts environnementaux (zone 
Natura 2000 notamment) devant être mieux pris en compte.

Bayonne 
ManutenƟ onFerƟ nagro

Maḯsica
zone NATURA 2000
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• la zone portuaire : un pôle d’acƟ vité majeur dans son 
hinterland 

C’est dans ce cadre que la défi niƟ on de la stratégie portuaire 
du port de Bayonne a donné lieu en 2013 à un Schéma d’Amé-
nagement (SDA). Ce document a été porté par tous les acteurs 
et collecƟ vités du port pour défi nir la stratégie de dévelop-
pement économique et industriel de ce domaine public qui 
apparƟ ent à la Région Nouvelle Aquitaine et est géré par la 
CCI de Bayonne Pays Basque. 

Grand équipement du territoire, le développement du port 
est complexe et suppose de planifi er l’aménagement spaƟ al 
et foncƟ onnel de ses potenƟ alités, en apportant un soin par-
Ɵ culier au traitement des interfaces entre la ville et le port. Le 
SDA se veut être un document de référence pour la planifi ca-
Ɵ on urbaine afi n d’assurer l’intégraƟ on ville-port.

Aussi, afi n de rester compéƟ Ɵ f, il doit mieux répondre aux 
besoins de ses industries en place et permeƩ re l’accueil de 
nouvelles entreprises sur du foncier « clés en main ». Pour se 
développer, le port mise également sur la logisƟ que et le rail 
afi n de desservir son hinterland, grand Sud Ouest qui va de 
Bordeaux à la fronƟ ère espagnole en passant par Tarbes. 

la zone industrialo-portuaire 
(ZIP sur la carte) dans son Hinterland 

Source : Audap 2015

le port de Bayonne 
en chiff res

Source : port de 
Bayonne - Rapport 

d’acƟ vité 2021

Port AvalPort Aval
TARNOS

BOUCAU



•  « Port Aval », la parƟ e portuaire située au Seignanx sur la 
commune de Tarnos.

Ce site est desƟ né à de l’industrie de « transformaƟ on lourde » 
avec 93 hectares dédiés à de la sidérurgie, de la pétrochimie 
et des engrais. Le développement de l’acƟ vité portuaire im-
plique d’anƟ ciper et de garanƟ r des équipements et une off re 
de service de qualité pour susciter la demande. 

Par ailleurs, les possibilités de développement des «bases 
arrières » du port restent à défi nir tel que prévu en 2013 par 
le Schéma Directeur d’Aménagement (SDA). L’un des enjeux 
du développement de l’industrie portuaire porte sur la pleine 
valorisaƟ on des infrastructures portuaires, mariƟ mes et fer-
roviaires.

Un « schéma d’aménagement du secteur port aval » qui pré-
cise le SDA 2013 vise à opƟ miser les équipements et les capa-
cités logisƟ ques modales et à valoriser 16 ha de lots indus-
triels intégrés à leur environnement.

Les principaux objecƟ fs de l’étude concernent :
 - la défi niƟ on des modalités d’organisaƟ on et de valorisa-

Ɵ on des fonciers mulƟ -propriété du secteur, compte tenu 
des friches présentes (cf. chapitre 2.2 des "JusƟ fi caƟ ons") 
et en cohérence avec les projets industriels voisins ou déjà 
implantés sur le port ;

 - la défi niƟ on des modalités d’aménagement et d’opƟ misa-
Ɵ on de l’ensemble des dessertes : sur  le plan mariƟ me, 
avec le recul de l’actuelle RD 85 vers le nord, permeƩ ant 
d’augmenter la surface des arrières quais ; sur le plan fer-
roviaire, un bouclage ferroviaire et l’installaƟ on d’une cour 
moderne de marchandises ;  sur le plan rouƟ er, la desserte 
interne du site et son bouclage ;

 - la sécurisaƟ on des fl ux internes du port par la fermeture 
aux véhicules individuels et le prolongement de la RD 85 
sur la parƟ e Nord-Ouest du Port pour assurer la desserte 
de la plage de Tarnos au profi t des habitants ;

 - la nécessaire intégraƟ on environnementale des aménage-
ments à l’échelle stratégique du grand territoire portuaire ; 
à ce sujet, un pré-diagnosƟ c écologique a été réalisé et des 
études spécifi ques suivront.

Aussi, une amélioraƟ on du réseau VRD a été idenƟ fi ée pour 
des mises aux normes environnementales et une sécurisaƟ on 
des eaux industrielles alimentées depuis le ruisseau Boudigau.

Au regard des enjeux idenƟ fi és, le site a donné lieu dans le 
PLUi du Seignanx à une "OAP" spécifi que, notée "9.05é".

Les conclusions du « schéma d’aménagement du secteur 
port aval » permeƩ ront de proposer une « OAP portuaire » 
à intégrer dans le PLUi de la CC du Seignanx. 
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SDA portuaire : périmètre total
Source : Port de Bayonne 2013

SDA portuaire : secteur Port Aval 
Source : Port de Bayonne 2013



• 3.4.2. Les zones d’acƟ vité, une concentraƟ on de porteurs 
d’emplois

Depuis le 1er janvier 2017, la communauté de communes du 
exerce la compétence développement économique sur l’en-
semble des zones d’acƟ vité du Seignanx. A ce jour, elles sont 
suffi  santes pour répondre à l’accueil d’entreprises. la collec-
Ɵ vité n’a pas prévu de nouvelle créaƟ on mais des extensions 
pour assurer le développement à court et à moyen terme.

Les zones d’acƟ vité représentent près de 900 hectares. Les im-
plantaƟ ons sont assez concentrées, sur de grandes emprises 
foncières qui ne trouvent pas d’équivalence au sud de l’Adour. 
Le foncier économique proposé est facilement accessible de-
puis les infrastructures de rayonnement métropolitain : aéro-
port de Biarritz, gare de Bayonne, autoroutes A63 et A64 et 
à proximité d’un certain nombre d’équipements importants, 
de rayonnement métropolitain : équipements portuaires à 
Tarnos, Boucau et Bayonne, centre européen de fret à Mou-
guerre. 

La communauté de communes du Seignanx gère 4 Zones d’Ac-
Ɵ vités Economiques (ZAE), soit 120 hectares.
 - à Saint-MarƟ n-de-Seignanx : ① Souspesse (12,8 ha) et ③ 

Hermitage/Northon (63 ha) : ZAE à vocaƟ on industrielle, 
arƟ sanale (PME et PMI) et terƟ aire ;

 - à Saint-MarƟ n-de-Seignanx : Ambroise ④ près de 40 ha, à 
vocaƟ on arƟ sanale, industrielle ou valorisaƟ on de déchets,

 - L’Arriou : 1 ha à Ondres, avec 4 lots à vocaƟ on arƟ sanale ; 
 - à Ondres : ② Labranère, pour près de 3 ha, à vocaƟ on 

arƟ sanale.

Fin 2023, 67 hectares environ en tout restaient cessibles.

26 %
des emplois du Seignanx sont  situés 

sur les Zones d’Activités Economiques

900 ha 
env. de superfi cies de sites économiques

La collecƟ vité a mis en place une charte environnementale 
pour un aménagement durable et respectueux de l’environ-
nement sur ses zones, mais les zones privées ont des occu-
paƟ ons moins maitrisables à ce jour. Les divers zonages éco-
nomiques des communes ne sont pas harmonisés et peuvent 
être occupés par d’autres usages (équipements, acƟ vités spor-
Ɵ ves, etc.). Cela peut quesƟ onner sur leurs vocaƟ ons à terme.

Aujourd’hui, il y a jusqu’à 180 à 200 demandes d’implanta-
Ɵ ons par an, pour tous types de vocaƟ ons : commerce, arƟ -
sanat, services, sport … qui aƩ eignent plus de 20 ha./ an avec 
parfois des besoins suresƟ més au regard des occupaƟ ons 
réelles fi nales par les entreprises.

Avec un foncier économique circonscrit, l’enjeu est d’opƟ mi-
ser ce qui existe - sachant qu’il y a peu de friches industrielles 
à valoriser - tout en ayant des occupaƟ ons non confl ictuelles, 
peu imperméabilisantes et qualitaƟ ves, intégrant des sujets 
tels que l’intégraƟ on urbaine, les services disponibles à court 
et moyen terme de ces «zones» ou les besoins en mobilité. 

Les friches indistrielles idenƟ fi ées concernent trois sites :
- à Tarnos : parcelle portuaire d’ancien usage industriel de 1,72 
ha, répertoriée dans la base de données naƟ onale "friches"; 
- à Ondres : 2 parcelles dans la ZAE Labranère d’anciennes sta-
Ɵ ons-services pour 2,7 ha.
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② 

ZIP

périmètres des Zones d’AcƟ vités du Seignanx (y compris zone industrialo-portuaire) en rouge
Source : CC Seignanx et Audap 2022



3.4.3. Les commerces : une polarisaƟ on de l’off re

La structuraƟ on de l’off re commerciale peut être un moteur 
pour l’animaƟ on des quarƟ ers et la qualité du cadre de vie 
mais il peut aussi être impactant selon les fl ux de personnes 
et de marchandises que cela peut générer.

Concernant l’aménagement commercial, la loi ELAN renforce 
le rôle du SCoT en tant que régulateur de son aménagement. 
Le SCoT devra ainsi déterminer « les condiƟ ons d’implanta-
Ɵ on des équipements commerciaux, qui en raison de leur im-
portance, sont suscepƟ bles d’avoir un impact signifi caƟ f sur 
l’aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et 
le développement durable ». 

L’enjeu consiste à proposer un projet qui permeƩ e un mail-
lage structurant avec une complémentarité des off res des 
espaces commerciaux et du « e-commerce » pour  répondre 
aux besoins de tous habitants et des touristes.

S’agissant plus spécifi quement du territoire du Seignanx, le 
poids du secteur « commerce /transports /services divers » 
représente 362 établissements soit presque 60% des établis-
sements employeurs  et seulement 37%  des salariés, témoi-
gnant d’une structure de peƟ tes entreprises. CeƩ e proporƟ on 
n’a pas évoluée depuis 2008. Le poids du secteur est inférieure 
à d’autres territoires de comparaison ; il est de 69% sur la CC 

② ZA de Labranère① ZA de Souspesse

③ ZA de zone sud Northon

des Grands Lacs, de 71% à la CC de Maremne, de 68% à la CA 
du Pays Basque et de 61% dans les Landes. 
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④ extension ZA d’Ambroise

RéparƟ Ɵ on des établissement 
acƟ fs ayant au moins un salarié

Source : INSEE 2021



Dans l’ensemble du nombre d’équipements, présents sur le 
territoire, soit 1003 établissements, le commerce stricte re-
présente 85 établissements soit 8,4 % des off res (il est de 11% 
sur la commune de Tarnos).

Sans surprise, ceƩ e off re, est inégalement réparƟ e avec une 
off re plus élevée sur les zones les plus peuplées, à savoir les 
communes de Saint MarƟ n de Seignanx et Tarnos et dans une 
moindre mesure Ondres, bien que ce soit la commune qui 
accueille le nombre le plus élevé de touristes en été.

A Tarnos, les commerces et services de proximité se situent 
en centre- ville, le long de la RD 810 et hors RD 810 (compre-
nant les jardins de l’Airial et la Place Dous Haous), sur l’avenue 
Salvador Allende, l’espace commercial les Platanes, à l’entrée 
de ville sud avec les espaces commerciaux l’Océan et Centre 
2002 et dans la parƟ e ouest avec l’espace commercial Square 
Albert Mora, l’espace commercial place de la Résistance et 
l’espace commercial de la plage. 

A Saint-MarƟ n-de-Seignanx on compte 2 pôles de commerces 
et services  de proximité. Le QuarƟ er neuf, compte une poste, 
deux boulangeries, un tabac presse, une esthéƟ cienne, une 
boucherie charcuterie ainsi que deux agences immobilières, 
un salon de coiff ure et un local commercial. Au bourg, à la 
place Jean Rameau, il y a un ensemble commercial Super U 
avec tabac presse, pharmacie, banque, restaurants, coiff eur ... 
et rue Marie Curie, on trouve également un pôle santé.

A Ondres une grande parƟ e des commerces et services est 
concentrée autour de la Place Richard Feuillet, près de la RD 
810, ce qui peut poser un certain nombre de problèmes. En 
eff et, les établissements commerciaux ont cherché à capter 
une clientèle esƟ vale empruntant la RD 810 en off rant des 
services facilement accessibles (parcs de staƟ onnement, ac-
cès direct) et en répondant aux besoins immédiats des vacan-
ciers (peƟ te restauraƟ on, boissons, etc.).

Saint-André-de-Seignanx accueille une agence postale, une 
boulangerie, un café et une vente ambulante (camion pizza).  
Un pôle de santé est en cours de construcƟ on dans le centre 
bourg qui accueillera aussi. BiarroƩ e, compte deux com-
merces en centre bourg (épicerie, fl euriste) et Biaudos, une 
épicerie (L’échoppe) qui fait agence postale, dépôt-vente et 
point colis-relais mais on trouve aussi un orthophoniste, un 
infi rmier,  une pizzéria. 

Ces commerces et services ne répondent que très parƟ elle-
ment et de façon saƟ sfaisante aux besoins locaux. Les lieux 
de consommaƟ on se sont concentrés autour de Grandes et 
Moyennes Surfaces (GMS) au détriment des centre bourg, ac-
centuant, aff aiblissant les usages de proximité et favorisant le 
« tout voiture », caractérisƟ que des communes périurbaines.
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Nombre et réparƟ Ɵ on des équipements  par domaine 
Source :  BPE Insee 2021

Nombre et réparƟ Ɵ on des équipements par commune
Source :  BPE Insee 2021



A noter que les surface de vente ont 
diminué entre 2018 et 2021, passant de 
2 ha à 1,9. CeƩ e diminuƟ on de 1300m2 
provient de surfaces de vente d’équi-
pements de la maison et des services. 
Cela peut provenir de la fermeture d’un 
nombre réduit d’équipements. Pour 
autant, une off re presque stable face à 
une augmentaƟ on de populaƟ on, dans 
des Ɵ ssus urbains « diff us », contribue 
à augmenter les fl ux vers les principales 
polarités commerciales.

L’un des principaux enjeux est de per-
meƩ re aux communes de conforter et 
aussi développer leurs acƟ vités éco-
nomiques de proximité dans les cen-
tralités, en préservant la qualité de vie 
(accessibilités, intégraƟ ons urbaines ...) 
et de proposer une off re saƟ sfaisante 
pour tous qui contribue à réduire les dé-
placements au regard de la croissance 
démographique, du viellissement de la 
populaƟ on et des enjeux de sobriété 
énergéƟ que.
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EvoluƟ on de la surface de vente 2018 -2021 
Source :  BPE Insee 2021

commerces et distance de 500 m aux TC 
Source :  BPE Insee 2021 - Audap - 2022

Accès aux TC 2022

buff er de 500 m

Nature des commerces
supermarché (dont GMS)

en projet

autres dont Grande Surface Spécialisée (GSS)

08 
nombre de commerces alimentaires 

de plus de 300m2 ou franchisés

9400 m2
env. de surface de vente alimentaire

St MarƟ n de Hinx



A Ondres, la collecƟ vité a planifi é l’amé-
nagement d’un futur pôle commercial, 
sur 30 ha environ. Ce pôle commercial 
d’hypermarché et de galerie marchande 
a eu un avis favorable de la CNAC en oc-
tobre 2011. 

Ce projet a été idenƟ fi é comme une 
zone d’aménagement commercial (ZA-
COM) dans le SCoT de Bayonne et du 
Sud des Landes. Il parƟ ciperait à accen-
tuer la concentraƟ on de l’off re et une 
forme d’urbanisme commercial qui ne 
prend pas en compte l’évoluƟ on des  
praƟ ques de « e-commerce » et qui 
ne contribue pas à la revitalisaƟ on des 
centres villes. 

3.5 Un secteur agricole 
conventionnel et spéciali-
sé avec des signes de tran-
sition vers de l’agriculture 
biologique 

• 3.5.1. Une diminuƟ on du nombre 
d’agriculteurs, de la SAU et une 
augmentaƟ on de la superfi cie des 
exploitaƟ ons

Le secteur agricole est le secteur le plus 
faiblement représenté du Seignanx. En 
2019, il représente 3,8% des établisse-
ments acƟ fs ayant au moins un salarié 
(soit 23 établissements) et 1,55% du 
poids total des emplois (soit 135 em-
plois), chiff re en diminuƟ on car en 2008, 
il représentait 2,2% (175 emplois).

Le nombre d’exploitants acƟ fs a aussi 
diminué passant de 100 en 2013  à 83 en 
2021, soit une baisse de 17% en 10 ans.

L’agriculture du Seignanx est essenƟ el-
lement représentée par les grandes 
cultures pour 67% de la surface agricole 
uƟ lisée (SAU). 

RéparƟ Ɵ on des emplois selon les 
secteurs d’acƟ vités économiques

Source : INSEE SIRENE 2019

36,8%

27,6%

6,8%

27,2%

1,55%

35,7%

25,4%

7,6%

29,1%

2,2%
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autorisaƟ on et refus des CDAC  entre 2012 et 2020
Source :  SCoT 2021-

Ondres 
accepté en 2016  

78 910 m2

St Pierre
d’Irube 
accepté  

55 956 m2



C’est une producƟ on peu diversifi ée, dominée par la maïsi-
culture pour 61% et les surfaces en herbe pour 28%, ainsi que 
l’élevage de bovins et de volailles. 

En 2021, la taille moyenne des exploitaƟ ons dans le Seignanx 
est de 42 ha, contre 35 ha en 2013 , soit une augmentaƟ on de 
la taille des exploitaƟ ons de 14,7% en 10 ans. 

Par ailleurs, le nombre total d’exploitaƟ ons agricoles ayant 
leur siège au Seignanx a été divisé par deux en 20 ans, passant 
de 258 exploitaƟ ons en 2000 à 124 en 2020.

La diminuƟ on du nombre d’exploitaƟ ons, d’exploitants et 
d’emplois ainsi que l’augmentaƟ on des tailles d’exploitaƟ on 
montre une tendance à la spécialisaƟ on de la producƟ on.
Par ailleurs, l’évoluƟ on de la superfi cie agricole uƟ lisée (SAU) 
entre 2010 et 2020 a été de -3,3% passant de 3087 ha à 2 987 
ha. soit une diminuƟ on de 100 ha de SAU en 10 ans. 

L’autre phénomène est le vieillissement de la populaƟ on agri-
cole qui peut être corrélée au risque de déprise agricole. Si 
la moyenne d’âge des agriculteurs s’élève à 49 ans, 29% des 
agriculteurs ont moins de 40 ans et 50% ont 55 ans et plus.   
Selon de récentes études du CPIE Seignanx Adour, la surface 
agricole exploitée par les agriculteurs de plus de 50 ans est 
importante : 1969 ha, soit 60% de la surface agricole du Sei-
gnanx. 

Nb total d’exploitaƟ ons agricoles 
ayant leur siège au Seignanx entre 2000 et 2020

Source : Agreste recensement général agricole - 2020

Et en 2013/2014, 77% des agriculteurs de plus de 50 ans n’ont 
aucun successeur pour assurer la transmission et la reprise de 
leur exploitaƟ on, ce qui représente 1517 ha, soit 46,8% de la 
surface agricole du Seignanx. La reprise incertaine des exploi-
taƟ ons renvoie vers des enjeux notables : déprise agricole qui 
peut entraîner des enfrichements et une perte de biodiver-
sité, changements d’usages qui contribuent à diminuer les 
surfaces de producƟ on alimentaire locale, appauvrissement 
des sols et des sous-sols qui parƟ cipent aux inondaƟ ons par 
ruissellement ...  perte d'un secteur économique, uƟ le à l'ap-
provisionnement et la sécurité alimentaire du territoire.
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Sièges d'exploitaƟ ons agricoles et sites d'élevage
Source :  CC Seignanx- 2024



Graphique des débouchés commerciaux des exploitants 
Source : enquête CPIE Seignanx Adour, Agrobio40, 2021

Les débouchés et réseaux de vente se diversifi ent également. 
Si les coopéraƟ ves occupent une place importante dans les 
réseaux de vente, le négoce et la vente directe sont des ca-
naux de distribuƟ on fortement représentés. 

Ces modes de vente soulignent l’intérêt de leur prise en 
compte dans les règlements des zonages agricoles. Avec 32% 
d’exploitants, favorables à l’agriculture biologique (enquête 
du CPIE auprès des exploitants en 2021), l’un des enjeux est 
bien de faciliter le développement d’ouƟ ls logisƟ ques et d’in-
frastructures proches permeƩ ant d’accompagner la diversifi -
caƟ on des producƟ ons et d’encourager le développement des 
circuits courts et de proximité.

• 3.5.2. Une agriculture biologique encore balbuƟ ante mais 
des besoins et des demandes d’installaƟ ons

Face à ceƩ e concentraƟ on et spécialisaƟ on, les autres pro-
ducƟ ons sont minoritaires puisqu’elles n’occupent que 5% 
de la SAU. Elles concernent l’horƟ culture, les pépinières, le 
maraîchage, les cultures fruiƟ ères et autres cultures perma-
nentes.

Des analyses du CPIE Seignanx Adour montrent qu’entre 2020 
et 2022, 33 porteurs de projets se sont manifestés pour s’ins-
taller dans le Seignanx, tous sous label Agriculture biologique 
et hors cadre familial, avec des projets de moins de 10ha (sauf 
pour l’élevage) :
 - 4 en apiculture
 - 10 en maraichage
 - 10 en PPAM
 - 4 en verger et peƟ ts fruits
 - 1 en maraichage / poules pondeuses
 - 2 en élevage caprin
 - 2 en élevage ovin

Depuis 2020, le Seignanx a accueilli et accompagné l’instal-
laƟ on de 6 exploitants en AB (3 maraichage, 1 maraichage/
élevage, 1 maraichage/élevage/verger).

L’agriculture biologique ne représente à l’heure actuelle que 
2% de la consommaƟ on issue de la producƟ on locale et 2,6% 
de la part des surfaces bio dans la surface agricole totale . 
La valorisaƟ on des producƟ ons permet d’avoir sur le Seignanx 
11% d’exploitaƟ ons bénéfi ciant d’un Signe d’IdenƟ fi caƟ on de 
la Qualité et de l’Origine des produits agricoles (SIQO), dont :
 - 25% des éleveurs bovins ont le signe de qualité « Label 

Rouge » ;
 - 14% des éleveurs de canards ont une IGP « Canards à foie 

gras du Sud-Ouest » ;
 - 8% des éleveurs de poulets bénéfi cient de l’appellaƟ on « 

Poulet fermier ».

élevage de chevaux près des barthes  
à Saint MarƟ n de Seignanx

Source :  CPIE Seignanx Adour

3.5.3. Un réseau d’acteurs porteur de transiƟ ons alimentaires
Ce besoin est idenƟ fi é par le Projet AlimentairesTerritorial du 
Sud Landes Pays Basque (PAT) et PAT du pays Adour Landes 
Océanes : c’est-à-dire la mise en synergie de la producƟ on, de 
la distribuƟ on et de la consommaƟ on pour organiser l’alimen-
taƟ on locale en circuits courts. 

Le Pôle Territorial de CoopéraƟ on Économique (PTCE) Sud 
Aquitaine, installé à Tarnos sur l’Espace Technologique Jean 
BerƟ n, a permis de développer sur une ancienne ferme de 10 
hectares L’Ecolieu Lacoste, comprenant une ferme solidaire, 
atelier-chanƟ er d’inserƟ on par l’acƟ vité en maraîchage bio-
logique, un espace-test agricole en maraîchage biologique et 
jardins partagés, espaces d’éducaƟ on populaire autour des 
enjeux de l’alimentaƟ on durable et de l’agroécologie.
Grâce à la SCIC Légume Pro, installée à Lahonce (nord du Pays 
Basque), au restaurant solidaire Eole à Tarnos, cela permet de 
valoriser le travail des producteurs et agriculteurs et d’off rir 
un débouché local. 

Au regard de la complexité de l’accès au foncier, le CPIE Sei-
gnanx Adour emploie une animatrice foncière afi n de favori-
ser l’installaƟ on des porteurs de projet et d’accompagner les 
agriculteurs cédants dans la transmission de leur exploitaƟ on.
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Cartographie des parcelles agricoles bio sur le Seignanx en 2021
Source :  agencebio.org/cartobio - 2022

3.5.4. L’enjeu complexe du foncier agricole 

Mais, malgré des demandes de porteurs de projet en agri-
culture biologique et diversifi ée et une volonté poliƟ que des 
élus locaux de soutenir la dynamique de transiƟ on agricole 
pour de nouvelles installaƟ ons, le foncier agricole demeure 
l’enjeu principal pour des raisons de coûts, de transmission et 
de logement de l’exploitant.

Beaucoup d’exploitaƟ ons sont diffi  cilement transmissibles 
à des nouveaux agriculteurs à cause de leur grande superfi -
cie et de leur coût, conséquence de la pression urbaine. La 
spéculaƟ on foncière est une tendance forte qui suit celle des 
territoires liƩ oraux du Pays Basque et du département des 
Landes.

La problémaƟ que de la transmission est aussi une quesƟ on 
diffi  cile tant les enjeux humains et économiques sont impor-
tants. TransmeƩ re, voire louer les terres - tout en restant dans 
la ferme  familiale pour les agriculteurs âgés - est complexe, 
notamment dans l’espace des Barthes qui est couvert par des 
Plans de PrévenƟ on des Risques d’InondaƟ on (PPRI), classés 
« crues fortes ». 

En eff et, la « zone « crues fortes » des PPRI est inconstruc-
Ɵ ble, l’existant peut être maintenu, l’augmentaƟ on de la po-
pulaƟ on résidente y est strictement limitée ». De grands corps 
de fermes existantes, situés en zones  de PPRI, ne peuvent 

pas accueillir de nouveaux ménages d’agriculteurs si la ferme 
reste occupée par les anciens exploitants, devenus retraités 
et ceci afi n de ne pas augmenter la populaƟ on exposée aux 
risques.

Les communes riveraines à l’Adour ont eu un Plan de Préven-
Ɵ on des Risques approuvé en 2009, pour Saint-MarƟ n-de-Sei-
gnanx, St Barthélemy et Saint-Laurent-de-Gosse et en 2011 
pour Tarnos. 

La quesƟ on également de la construcƟ on de nouvelles ha-
bitaƟ ons ou de locaux, desƟ nés à l’acƟ vité, est fortement 
contrainte, en parƟ culier en zone agricole.Il s’agit bien de 
répondre à des enjeux de développement d’acƟ vités agricoles 
qui permeƩ ent la diversifi caƟ on des producƟ ons locales mais 
aussi de l’accès à la terre et au logement de jeunes exploi-
tants. 

Il en va aussi de la préservaƟ on de la biodiversité car ces pra-
Ɵ ques plus vertueuses sont moins impactantes sur les milieux 
naturels et les équilibres hydrologiques. En eff et, les acƟ vités 
agricoles actuelles prélèvent l’eau dans les nappes souter-
raines profondes du Seignanx pour l’irrigaƟ on et contribuent 
au rejet de pesƟ cides et de nitrates. 

Des modifi caƟ on des praƟ ques agricoles accentuent une cer-
taine intensifi caƟ on (surpâturage, intrants, semis) ou un aban-
don conduisant à l’embroussaillement du milieu (déprise).
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Ferme et exploitaƟ on dans les barthes à Saint Laurent de Gosse 
Source :  Google

En même temps, certains de ces milieux naturels sont d’au-
tant plus précieux qu’ils font la  qualité des sols alimentaires. 
Les terres arables du Seignanx sont connues pour leur grande 
qualité. Certaines ont des caractérisƟ ques parƟ culières qui 
parƟ cipent à l’idenƟ té agricole du Seignanx : les sables fauves 
des coteaux de Saint-Laurent-de-Gosse, ou encore les Barthes 
de l’Adour sur Tarnos,  Saint MarƟ n de Seignanx, Saint Barthé-
lemy et Saint Laurent de Gosse.

Dans le cadre de l’élaboraƟ on du SAGE Adour-Aval, une loca-
lisaƟ on des zones humides a été réalisée et disponible depuis 
2018 : elle se situent sur les Barthes du Seignanx.

Le SAGE prévoit des disposiƟ ons fortes pour préserver les 
zones humides (C2D1 à C2D5). Ces disposiƟ ons prévoient no-
tamment d’interdire la destrucƟ on des zones humides prio-
ritaires et de meƩ re en place la séquence ERC sur les zones 
humides eff ecƟ ves ou probables.  

3.6 Une exploitation forestière qui a des 
conséquences sur les milieux et les es-
paces boisés 

3.6.1. Le rôle majeur des espaces boisés du Seignanx pour le 
stockage carbone et la biodiversité 

Sur le Seignanx, tous les boisements  confondus représentent 
7 550 ha soit presque 50% du territoire. Ce sont les espaces 
qui occupent la plus grande superfi cie du territoire. Ils sont 
composés d’une grande diversité de boisements dont les boi-
sements humides consƟ tués par  : boisements marécageux, 
plantaƟ ons de peupliers, forêts riveraines qui représentent 
13% du territoire. 

Les espaces boisés du Seignanx ont un rôle parƟ culièrement 
importants pour le territoire puisqu’ils sont les principaux 
contributeurs à son stockage carbone (85%). Leur préserva-
Ɵ on consƟ tue un enjeu primordial contribuant à l’aƩ énuaƟ on 
du changement climaƟ que via les processus de stockage dans 
la biomasse. 

stockage carbone addiƟ onnel annuel en 2019
Source :  AREC- Terristory - 2022

85%

Par ailleurs, les boisements relèvent d’enjeux environnemen-
taux forts et très forts. Le massif boisé abrite une biodiversité 
riche, variée et parfois protégée qui lui est étroitement liée. 
Il dispose d’un réseau hydrographique dense, associé à des 
ripisylves (forêts riveraines de cours d’eau) ou des boisements 
marécageux à préserver car ils ont un rôle hydraulique impor-
tant par la réducƟ on des phénomènes d’inondaƟ ons.

Une parƟ e des boisements se situe sur des pentes, en zones 
inondables, sur le liƩ oral et parƟ cipe à la protecƟ on du ter-
ritoire face aux risques (érosion, eff ondrement, inondaƟ ons, 
tempêtes). La forêt contribue également au bien-être local 
grâce aux acƟ vités de loisirs (chasse, randonnée, etc.) et aux 
paysages, autant d’atouts pour les habitants mais aussi pour 
l’économie tourisƟ que.

Mais ces espaces sont parƟ culièrement fragiles. La protec-
Ɵ on des surfaces foresƟ ères et la mise en œuvre de praƟ ques 
sylvicoles permeƩ ant d’entretenir ces stocks est un enjeu 
majeur d’aménagement du territoire et pour les poliƟ ques 
climaƟ ques.
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3.6.2. Des mesures de protecƟ on à meƩ re en place face à 
divers types de menaces 

Compte tenu de la richesse des milieux boisés, certains béné-
fi cient de mesures de protecƟ on ou de gesƟ on : ZNIEFF, EBC, 
éléments à préserver au Ɵ tre de l’arƟ cle L151-19 du code de 
l’urbanisme, ENS, etc. 

Ainsi, des espaces boisés ont été classés (E.B.C.) dans le cadre 
de l’élaboraƟ on des documents d’urbanismes des communes. 
Le classement interdit, entre autre, tout changement d’aff ec-
taƟ on ou de mode d’occupaƟ on du sol de nature à compro-
meƩ re la conservaƟ on ou la protecƟ on des boisements. 

Mais le classement en EBC n’empêche pas la coupe ni l’éla-
gage des arbres puisque l’aff ectaƟ on du sol n’est pas modifi ée 
et ces espaces sont soumis à un certain nombre de menaces :
 - Intensifi caƟ on de l’exploitaƟ on sylvicole pour le bois-éner-

gie et la fi lière bois en général ;
 - Absence de sélecƟ on des boisements et exploitaƟ on fores-

Ɵ ère, coupes et abaƩ ages d’arbres dans les milieux fores-
Ɵ ers à fort et très forts enjeux environnementaux y com-
pris dans les forêts anciennes ;

 - coupes de chênaies de pentes et de boisements maréca-
geux, indispensables à la biodiversité et à la luƩ e contre les 
risques inondaƟ ons ;

 - Remplacement des essences locales par des essences de 
producƟ on qui peuvent s’avérer invasives et impacter les 
paysages et la biodiversité ; 

 - Intensifi caƟ on de l’exploitaƟ on sylvicole avec pour  consé-
quences la résilience du territoire amoindrie face aux  
risques et aux changements climaƟ ques : moins d’îlot de 
fraîcheur, moins de protecƟ on face aux tempêtes ou face 
aux inondaƟ ons ;

 - Débroussaillage non maitrisé des interfaces entre zone 
urbaine et forêt, dû à des limites urbaines trop proches de 

Coupes rases à Saint Barthélemy
Source :  CPIE Seignanx Adour  - 
2022

la forêt créant des confl its d’usages (risque incendie, chute 
des arbres, décharge, privaƟ saƟ on, etc.) ;

 - ou, à contrario, enfrichements qui contribuent à augmen-
ter les risques d’incendie sur un territoire où toutes les 
communes sont concernées, avec des risques parƟ culièr-
ment élévés à Ondres et à Tarnos. 

Face à ces menaces, et au-delà de classements EBC, le PLUi 
peut comporter dans le document graphique du règlement 
des éléments de paysage, quarƟ ers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à meƩ re 
en valeur ou à requalifi er pour des moƟ fs d’ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment pour la 
préservaƟ on, le mainƟ en ou la remise en état des conƟ nui-
tés écologiques et, le cas échéant, les prescripƟ ons de nature 
à assurer leur préservaƟ on (arƟ cle L. 123-1-5, III, 2° du code 
de l’urbanisme) en délimitant, par exemple, des éléments de 
paysages à protéger (EPP). Il peut s’agir d’éléments naturels 
(espaces verts communs, alignements d’arbres, parcs et jar-
dins, cœurs d’îlots etc.) qui parƟ cipent - ou pas - à la Trame 
Verte et Bleue et aux paysages. Dans certains quarƟ ers ces 
éléments consƟ tuent un maillage parƟ cipant à la composiƟ on 
urbaine spécifi que, reconnue comme vecteur de l’idenƟ té de 
ces quarƟ ers.

Le PLUi fi xe les règles d’uƟ lisaƟ on des sols et n’a pas pour 
objet de réglementer l’exploitaƟ on foresƟ ère. Il s’agit bien 
en l’occurence de trouver un équilibre dans le développement 
du territoire entre les enjeux économiques et les enjeux envi-
ronnementaux que la gesƟ on foresƟ ère - cadrée par des plans 
de gesƟ on et une règlementaƟ on spécifi que - tend à porter de 
plus en plus dans l'évoluƟ on de ses praƟ ques. 

Elle contribue ainsi à valoriser une ressource renouvelable 
biosourcée, qui parƟ cipe des objecƟ fs de développement 
durable et de sobriété, portés par le PLUi.
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3.6.3. Des gesƟ ons foresƟ ères, publiques ou privées, qui 
parƟ cipent de la préservaƟ on des espaces boisés

• la forêt publique : 

Le Seignanx a une démarche d’acquisiƟ on de la forêt pour 
préserver les espaces naturels. Une parƟ e de ceƩ e forêt est 
maintenue en l’état, une autre parƟ e est confi ée en gesƟ on à 
l’ONF (Bois et forêts soumis au régime foresƟ er). 

Certaines parcelles boisées ont fait l’objet d’une acquisiƟ on 
foncière publique (commune, communauté de communes, 
Offi  ce public de l’habitat, Syndicat Mixte pour l’aménagement 
et la gesƟ on du parc d’acƟ vités économiques de la Commu-
nauté de communes du Seignanx, ENS, conservatoire du Lit-
toral ...). 

Les boisements avec maîtrise publique représentent 732.4 ha 
soit 4.83% du territoire. La pinède est majoritaire avec 340 
ha. Une parƟ e des boisements publics est soumise au régime 
foresƟ er avec gesƟ on del’ONF, à travers un plan de gesƟ on. Ils 
représentent environ 572 ha soit 3.8 % du territoire.

Carte des boisements du Seignanx
Source :  CPIE Seignanx Adour  - 2022

L’autre parƟ e pourrait faire l’objet d’une gesƟ on plus conser-
vatoire en lien avec la préservaƟ on de la trame verte et bleue 
ou de biotopes parƟ culièrment riches. 
A ce Ɵ tre, des parcelles propriété du Conservatoire du LiƩ oral
ont été proposées au régime foresƟ er. Cela représente 264,25 
hectares (dossier en cours).

Et des études de la CDPENAF vont permeƩ re d’idenƟ fi er des 
parcelles à valoriser (PAV).
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A toutes fins utiles, un projet d'application du règime forestier aux forêts du Conservatoire du 
Littoral est en cours d'analyse sur le littoral du sud landais ; il s'agit à ce stade d'une carte de 
travail, mais on constate qu'une partie importante du territoire de la CC du Seignanx, principalement
en zone littorale est propriété du Conservatoire du Littoral ; ces parcelles bénénficient d'une 
protection forte du foncier que le PLUi pourrait retraduire.

Parcelles propriété du Conservatoire du LiƩ oral 
proposées au régime foresƟ er (dossier en cours d’instrucƟ on)

Source :  DDTM des Landes - 2023

• La forêt privée

Une parƟ e de la forêt privée est maintenue en l’état (n.b. la 
surface totale de la forêt privée en gesƟ on n’a pas pu être 
obtenue à ce jour pour ce diagnosƟ c).

Les propriétaires foresƟ ers qui souhaitent exploiter s’asso-
cient au C.R.P.F.  pour l’applicaƟ on du Schéma Régional de 
GesƟ on Sylvicole.

Le Schéma Régional de GesƟ on Sylvicole, prévu par la loi 
d’orientaƟ on foresƟ ère du 9 juillet 2001 comme cadre des 
documents de gesƟ on durable des forêts privées, a été ap-
prouvé par arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche 
en date du 21 juin 2006, paruƟ on au Journal Offi  ciel le 7 juillet 
2006. Un nouveau document est en rédacƟ on depuis 2020.

Ce Schéma Régional est élaboré par le C.R.P.F.  et approuvé 
par le Ministre chargé des forêts. Il a une valeur réglemen-
taire : les Plans Simples de GesƟ on (P.S.G.), les Règlements 

Types de GesƟ on (R.T.G.) et les Codes des Bonnes PraƟ ques 
Sylvicoles (C.B.P.S.) doivent y être conformes. 

Lors de son élaboraƟ on, le SCoT doit prendre en compte les 
plans et schémas liés à la forêt et au bois tels que le Plan inter 
départemental (départements 24-33-40-47) de protecƟ on 
des forêts contre l’incendie (PiDPFCI 2019-2029)) et le Pro-
gramme régional de la forêt et du bois (PRFB NA, approuvé le 
30 Décembre 2020) qui décline les orientaƟ ons de la poliƟ que 
foresƟ ère naƟ onale. Le PLUi devra les intégrer dans un prin-
cipe de compaƟ bilité.
 
Ainsi devront être pris en considéraƟ on dans le PLUi :

- les objecƟ fs de protecƟ on des forêts contre les incendies du 
PDPFCI et ses déclinaisons locales ;

- les orientaƟ ons de gesƟ on foresƟ ère durable, en maƟ ère 
économique, environnementale et sociale du PRFB Nouvelle 
Aquitaine et ses déclinaisons locales.

67PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 



3.7 Le tourisme, un secteur 
tourné vers le littoral, en 
phase de repositionnement 

3.7.1. Une off re fortement concentrée 
et spécialisée
Avec 7 kilomètres de côte AtlanƟ que et 
56% de milieux naturels et foresƟ ers, 
le Seignanx dispose d’un patrimoine 
naturel important qui - tout en étant un 
atout important pour l’économie touris-
Ɵ que - se trouve fragilisé avec l’augmen-
taƟ on des fréquentaƟ ons esƟ vales.

De même que sur le reste des Landes, 
où 86% de la capacité d’accueil totale 
est concentrée sur le liƩ oral, dans le 
Seignanx cela représente 82%. Ondres 
représente plus de la moiƟ é de ceƩ e 
off re (53,6%) et double sa populaƟ on 
en période esƟ vale.

Pour autant, ceƩ e augmentaƟ on de 
populaƟ on reste plus limitée que sur 
d’autres communes côƟ ères à vocaƟ on 
balnéaire et de taille comparable : la 
populaƟ on de Labenne est mulƟ pliée 
par 4 et celle de Soorts-Hossegor par 9. 

Ainsi, le Seignanx représente 3% de 
la capacité d’accueil marchande des 
Landes. Le poids de l’acƟ vité est relaƟ -
vement moins important comparaƟ ve-
ment aux autres collecƟ vités landaise 
de la façade sud atlanƟ que.

La communauté de communes du Sei-
gnanx s’est dotée depuis le 1er janvier 
2017, de la compétence aménagement 
tourisƟ que. Elle dispose d’un l’Offi  ce 
de Tourisme Communautaire (OTC) qui 
valorise une off re tournée vers la popu-
laƟ on résidente ainsi qu’une off re tou-
risƟ que de qualité au regard des labels 
proposés par les gesƟ onnaires de lits 
tourisƟ ques.

En 2021, la capacité d’accueil sur le Sei-
gnanx se compose de la manière sui-
vante :
- 10 228 lits tourisƟ ques (450 958 dans 
les Landes) pour 906 établissements ; il 
y en avait 10 863 en 2020 ;
- dont 6 713 lits marchands (239 000 
dans les Landes) pour 7498 en 2020.

Poids dans la capacités d’accueil par collecƟ vité dans les  Landes en  mars 2021
Source :  département des Landes - 2022

RéparƟ Ɵ on des lits marchands par commune 
Source :  OCT du Seignanx -2022
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RéparƟ Ɵ on des lits non marchands par commune 
Source :  OCT du Seignanx -2022

Capacités d’accueil par catégorie de lits marchands
Source :  OCT du Seignanx -2022

Le nombre de lits marchands, en 2021, 
est de 66 %, légèrement inférieur à 
2020, où il était de 69%. 

A contrario, les lits non marchands ont 
augmenté entre les deux années, pas-
sant de 31 % à 34%. L’hébergement non 
marchand regroupe essenƟ ellement les 
résidences secondaires ainsi que l’hé-
bergement chez la famille, les parents 
et les amis. 

L’Offi  ce de Tourisme a aussi idenƟ fi é 
une augmentaƟ on des accueils en Air 
b’nb : en 2014, 10 et en 2020, 400 iden-
Ɵ fi és, pour 4 personnes en moyenne, 
soit 1600 personnes accueillies.

Mais l’off re est essenƟ ellement compo-
sée de places d’hébergement en cam-
ping pour presqu’un Ɵ ers de l’off re. 

Il faut noter que durant les saisons 2021 
et 2022, le camping Campéole (1 860 
places de capacité d’accueil) situé en ar-
rière-dune à Ondres n’a pas ouvert pour 
cause de travaux à réaliser trop impor-
tants suite à des inondaƟ ons.

Cet épisode montre bien la vulnérabi-
lité du territoire, notamment face à des 
augmentaƟ ons de populaƟ on - même 
de façon saisonnière - qui n’a pas de  
culture de l’inondabilité.

Cela quesƟ onne le reposiƟ onnement de 
certaines acƟ vités, en parƟ culiers tou-
risƟ ques à la fois pour une protecƟ on 
des populaƟ ons et aussi pour le maiƟ en 
d’une économie locale.
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• 3.7.2. Vers le développement d’un tourisme plus durable  
Le tourisme en Seignanx a un rôle moteur dans son dévelop-
pement global et un atout certain pour l’économie du dépar-
tement plus largement. Face aux impacts des praƟ ques, à 
la vulnérabilité des espaces liƩ oraux et des risques pour les 
populaƟ ons, des réfl exions sont menées à l’échelle régionale, 
départementale et locale afi n de développer un tourisme vers 
des praƟ ques plus durables et responsables. 

Les schémas de Développement du Tourisme et des Loisirs 
(Schéma Régional, juin 2018 / Schéma départemental, no-
vembre 2019)  s’arƟ culent autour des principaux thèmes :
 - la préservaƟ on des richesses naturelles et patrimoniales, 

socle de l’aƩ racƟ vité tourisƟ que régionale ;
 - l’accompagnement à la compéƟ Ɵ vité et à la transformaƟ on 

des entreprises de la fi lière tourisme, notamment à travers 
le recours à l’innovaƟ on (e-tourisme, etc.) ;

 - la promoƟ on d’un développement équilibré des territoires.

Depuis plusieurs années, l’offi  ce de tourisme et les profession-
nels du Seignanx s’engagent dans une démarche de tourisme 
durable. Plusieurs iniƟ aƟ ves ont été mises en place : tri des 
déchets, sensibilisaƟ on (carte web des off res et équipements 
de proximité, journal d’informaƟ on, etc.) , achat d’électricité 

extrait « Plan Plage » de la Digue  à Tarnos: Stratégie
Source :  ville de Tarnos - - ID CITE 2018

renouvelable, transports alternaƟ fs (naveƩ es esƟ vales, bus, 
déplacements à vélo sur le réseau cyclable ...).

L’accueil saisonnier va être amélioré - habitat tourisƟ que, 
plans plages et off res spécifi ques de mobilités -  et diversifi é 
avec des off res portées aussi  vers les communes de l’intérieur. 
Ces réfl exions et projets ont aussi l’ambiƟ on de répondre aux 
besoins des populaƟ ons résidentes permanentes.

Sur le liƩ oral, Ondres et Tarnos ont engagé des « Plans plage », 
desƟ nés à aménager et sécuriser l’accueil sur un périmètre 
déterminé, en lien avec l’acƟ vité balnéaire et autres acƟ vités 
liées à ses usages et en intégrant les enjeux environnementaux.

• les « Plans Plage » de Ondres et de Tarnos

 - le Plan Plage de Tarnos, concerne la plage de la Digue et a 
fait l’objet d’une étude de stratégie et de programmaƟ on  
en 2018, avec un diagnosƟ c réalisé en 2017. 

Ce Plan plage a pour objecƟ fs de protéger un espace du-
naire remarquable et de remédier aux confl its d’usages 
et de sécurité constatés en séparant les fl ux résidents/ 
touristes des fl ux poids lourds puisque le site s’inscrit en 
mitoyenneté  du site industrialo-portuaire. 
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« Plan Plage » de Ondres - Vue aérienne zoom parking avant-
après - Source :  GIP liƩ oral 2024 © Loomastar Nicolas Miegeville 

Pour cela la commune va réaliser une voie verte de 2,5 km 
environ (piéton, cycliste etc.) qui contournera le site. Le 
projet propose aussi de valoriser divers éléments patrimo-
niaux : plage, port, estuaire, baƟ ments historiques (bloc-
kauss, arcatures, digue ...). 

 - le Plan Plage de Ondres a donné lieu a un premier projet 
en 2010, qui comportait plusieurs phases opéraƟ onnelles, 
dont seule la 1ère a été réalisée. Les tempêtes de 2013-
2014 ont mis à l’arrêt le projet, car le recul du trait de côte 
sur ce secteur a été parƟ culièrement important lors de ces 
évènements, et les projecƟ ons alors défi nies à l’horizon 
2025 ont été aƩ eintes en quelques mois.

Face aux enjeux liés à l’érosion du liƩ oral, la ville de Ondres, 
a engagé une nouvelle étude en 2021 en intégrant le rap-
port de l’Observatoire de la côte aquitaine de 2016 qui 
défi nit de nouvelles projecƟ ons du trait de côte à l’horizon 
2025 et 2050. 

A ce jour, les travaux (janvier 2023 à mai 2024) ont donné 
lieu à des aménagements, consƟ tués de 3 secteurs :
- un parking rétro liƩ oral d’environ 400 places permeƩ ant 

de libérer la plage (recul du staƟ onnement, préservaƟ on et 
renouvellement du couvert foresƟ er, espace d’accueil ...).
- avenue du Lac, reconfi gurée avec des espaces dédiés aux 
piétons, cycles et véhicules motorisés (voie uniquement 
technique et bus en été), avec d'importantes plantaƟ ons ;
- aménagement de la tête de plage comme un espace 
reconfi guré et dynamique, qui accueillera un poste de se-
cours mobile en bois de 2ème généraƟ on.

• 3.7.3. La quesƟ on du logement des travailleurs saisonniers
Le secteur d’acƟ vité du tourisme est parƟ culièrement tou-
ché au Seignanx par les diffi  cultés d’accueillir les travail-
leurs saisonniers, ne disposant pas d’une off re de logement 
spécifi que et ayant dejà des diffi  cultés à loger les nouveaux 
acƟ fs permanents du territoire.

La quesƟ on du logement des saisonniers représente donc 
un enjeu fort, puisqu’il impacte directement l’emploi. 
Pourtant, le nombre de saisonniers n’est pas exactement 
connu et les soluƟ ons proposées dépendent souvent du 
« système D ». L’off re connue à ce jour réside dans l’accueil 
des Maître Nageur Sauveteur (MNS) dans l’internat du ly-
cée professionnel Ambroise Croizat à Tarnos.

L'oocupaƟ on temporaire et /ou saisonnière mériterait 
d'être améliorée car  permeƩ rait tout à la fois d’occuper 
des logements vacants en période esƟ vale, de ne pas 
meƩ re en concurrence du foncier d’habitat permanent - 
déjà rare et cher - avec du foncier d’habitat saisonnier. 

D'autres praƟ ques peuvent être envisagées, telles des 
occupaƟ ons de bâƟ menst publics vacants, des Foyers de 
Jeunes Travailleurs, de l'hébergement temporaire chez 
l'habitant ... autant d'exemples abordés avec les élus mais 
encore peu développées.

Cela permeƩ rait aussi aux organismes ou personnes ac-
cueillants de percevoir des revenus liés à ces locaƟ ons. 
CeƩ e formule de « chrono-urbanisme » pourrait être 
plus largement développée auprès des propriétaires de 
logements sous occupés par exemple. Un diagnosƟ c de ce 
potenƟ el pourrait être mené et venir compléter l’Observa-
toire de l’habitat et du foncier, adossé au PLH. ■
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taux d’évoluƟ on de l’emploi de 0,93 %
entre 2013 et 2018 (soit + 528 emplois 
pour la période)

41,3% des emplois sont dans le secteur prédomi-
nant du commerce, transport et services divers

1/4 des emplois env. sont industriels 
(27 % des emplois)

acƟ vités économiques d’échelle supra-naƟ onale : 
Safran Helicopter Engines, port de Bayonne 

900 hectares de foncier économique (occupé ou à 
aménager) soit 6% de la superfi cie du Seignanx

des entreprises de l’ESS : Eole au PTCE du Sei-
gnanx, APAHJ à Biaudos, Emmaux à Tarnos, Soli’bât 
à St MarƟ n de Seignanx, 

une croissance de l’off re de circuits courts et 
du bio (33 porteurs de projets entre 2020 et 2022)

un potenƟ el de terres nourricières 
de grande qualité

Points forts

68% des emplois se concentrent dans 
les communes liƩ orales, Ondres et Tarnos

- 17% d’agriculteurs en 10 ans
avec 83 exploitants agricoles acƟ fs en 2021

67% de la SAU desƟ née aux grandes cultures, 
soit une faible part à l’agriculture de proximité

des entreprises SEVESO, seuil haut et bas 
dans la zone indistrialo- portuaire liƩ orale

des ZA à faire évoluer qualitaƟ vement 
types d’occupaƟ ons, vacances, sous densités, 
fortes imperméabilisaƟ ons, renouvellement ...

une polarisaƟ on de l’off re commerciale 
pour une off re de proximité peu développée 
qui augmente les déplacements du quoƟ dien

 82% des capacités de l’accueil tourisƟ que 
concentré sur le liƩ oral

Le Seignanx a un développement économique 
corrélé à une croissance des emplois et à une 
augmentaƟ on du nombre d’établissements entre 
2008 et 2018. Le territoire a une spécifi cité 
industrielle, concentrée sur l’estuaire de l’Adour. 
Il tend aussi vers une diversifi caƟ on de son Ɵ ssu 
économique en faveur du secteur commercial, 
transport, services et du secteur de l’administra-
Ɵ on publique, enseignement et santé.

Développement économique

~ Ce qui est constaté au Seignanx

Points d’alerte

900 hectares
de Zones d’Activités 

42 ha, taille 
moyenne 
des exploitations 
agricoles
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• la stratégie d’accueil des entreprises dans le bassin de vie, des fi lières à développer, des formaƟ ons 
à considérer dans un contexte d’adaptaƟ on climaƟ que et de raréfacƟ on des ressources ;

• l’opƟ misaƟ on, la qualifi caƟ on et les synergies écosystémiques de l’occupaƟ on des sites économique 
et commerciaux ;

• la maitrise publique des projets économique pour limiter les spéculaƟ ons et encadrer leurs évoluƟ ons, la 
qualifi caƟ on des zones d’acƟ vités et des infrastructures associées : opƟ misaƟ on foncière, amélioraƟ on de la 
qualité paysagère, réducƟ on de l’imperméabilisaƟ on, gesƟ on des mobilités ...

• l’off re de services et de transports alternaƟ fs aux salariés et entrepreneurs ;

• la quesƟ on de la spécifi cité industrielle et de son développement sur le liƩ oral, en considérant les divers 
impacts (environnementaux, risques technologiques, d’inondaƟ on et fux de forêt, confl its d’usages, 
nuisances ...) ;

• la confortaƟ on du port d’enjeu régional  et naƟ onal dans son environnement et sa maitrise foncière pour 
une off re renouvelée de logisƟ que urbaine, la valorisaƟ on de ses infrastructures mariƟ mes et ferroviaires  et 
la sécurisaƟ on des fl ux rouƟ ers, sources de nuisances et d’impacts environnementaux ;

• un aménagement du territoire permeƩ ant l’off re de logements abordables pour les acƟ fs qui viennent 
travailler dans les administraƟ ons et les entreprises du Seignanx, y compris l’off re saisonnière. l’équilibre 
entre développement économique, et off re de logements abordables pour les salariés ;

• le développement maîtrisé des grandes et moyennes surfaces commerciales et une off re de maillage 
commercial de proximité, équitablement réparƟ  dans les communes ; 

• les évoluƟ ons du modèle agricole tradiƟ onnel de la ferme et des terres autour, la recherche d’acƟ vités 
compaƟ bles avec les contraintes des barthes (eau, inondaƟ ons) et l’off re de logements des nouveaux 
agriculteurs pour luƩ er contre la déprise agricole ;

• la concurrence du foncier alimentaire « versus » énergies renouvelables (photovoltaique, méthanisaƟ on ...) ;

• la gesƟ on durable des espaces boisés (arrêt des coupes rases, préservaƟ on des boisements à enjeu 
environnementaux : ZH, coteaux à fortes pentes, vieillles forêts ...) ;

• un tourisme durable, responsable et équilibré sur l’ensemble du territoire, prenant en compte les 
communes de l’intérieur.

Ce qui est en jeu pour le Seignanx
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4.1 Le Seignanx, au croi-
sement d’un réseau viaire 
et principales infrastruc-
tures de mobilité 

Le Seignanx est traversé par 3 grands 
axes rouƟ ers structurants que sont 
l’autoroute A63 et les RD 810 et 817.

Du nord au sud, l’autoroute A63 consƟ -
tue une colonne vertébrale qui relie la 
métropôle bordelaise jusqu’à la fron-
Ɵ ère espagnole. 

Au nord du Seignanx, elle permet les 
connexions aux communes landaises 
voisines du liƩ oral, notamment à la 
communauté de communes de MACS, 
pôle secondaire doté d’une off re com-
merciale complémentaire. Au sud, 
elle relie le Seignanx à l’aggloméraƟ on 
bayonnaise dont Bayonne, commune 
centre de son aires d’aƩ racƟ on qui est 
accessible par l’autoroute en 15 mi-
nutes depuis Saint MarƟ n de Seignanx.

Mais les condiƟ ons d’accès sont de plus 
en plus diffi  ciles. L’observatoire régional 
des trafi cs rouƟ ers fait part d’une aug-
mentaƟ on de 25% pour les véhicules 
légers et de 27% pour les poids lourds, 
entre 2013 et 2019, au point de comp-
tage de la sorƟ e de Ondres, à l’entrée 
nord du Seignanx.

La RD 810 est un axe principal qui vient 
doubler l’off re autorouƟ ère. Ces deux 
axes sont parƟ culièrement saturés en 
période esƟ vale et les projecƟ ons « au 
fi l de l’eau » à 2030 faites par le dépar-
tement des Landes idenƟ fi ent des ré-
seaux saturés et peu circulables, résul-
tante d’un important développement 
urbain entre Saint-Geours-de-Maremne 
et Tarnos et du développement touris-
Ɵ que de ceƩ e parƟ e du liƩ oral aquitain.

La RD 817 est la principale voie, est-
ouest qui joue un rôle central pour les 
communes de l’intérieur du Seignanx. 
Elle est confrontée à une augmentaƟ on 
des construcƟ ons et des déplacements 
des résidents. CeƩ e infrastructure joue 
un rôle central pour les communes 
de l’intérieur mais certaines restent à 
l’écart (Saint Laurent et Saint Barthé-
lémy). 

Aussi, le territoire est à proximité d’une 
off re ferroviaire conséquente :
• une off re de TGV et de TER, acces-

sible à la gare de Bayonne pour les 
liaisons vers Paris (8 trains par jour 
pour 4 heures de trajet en moyenne) 
et aussi à la halte de Ondres et à la 
gare de Labenne ;

les principaux axes viaires et infrastructures de mobilités et temps 
d’accès en automobile depuis Saint MarƟ n de Seignanx

4/ LES DÉPLACEMENTS ET MOYENS DE COMMUNICATION : UNE 
FORTE DÉPENDANCE À LA VOITURE, MALGRÉ DES OFFRES QUI 
SE DIVERSIFIENT

• une off re TER, à la gare de Urt, acces-
sible depuis le sud du Seignanx par la 
RD 12 ;

• dans le cadre des réfl exions du «Ré-
seau Express Basque», la quesƟ on 
d’une future halte à Tarnos - reste 
posée.

Le Seignanx bénéfi cie également de la 
proximité de l’Aéroport de Biarritz-Pays 
Basque, situé à 25 minutes de Saint 
MarƟ n de Seignanx par l’autoroute A63. 
Cet aéroport (750 000 voyageurs par 
an) propose des lignes régionales : Pa-
ris, Lyon, Marseille, Strasbourg, Nice et 
Lille et également des liaisons interna-
Ɵ onales : Londres, Dublin, Luxembourg 
ou Cologne.
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4.2 Des échanges domi-
cile-travail et scolaires, 
principalement organisés 
avec le Pays Basque

• 4.2.1. L’essenƟ el des fl ux domicile-
travail se font vers le Pays Basque

Les mobilités du Seignanx sont en 
grande parƟ e liées aux mobilités domi-
cile-travail quoƟ diennes. 

11379 acƟ fs résident dans la Commu-
nauté de Communes du Seignanx et 
les principaux échanges se font avec les 
polarités principales

69 % des acƟ fs résidant dans le Sei-
gnanx travaillent en dehors, soit 7765 
acƟ fs, pour des distances moyennes 
parcourues de 13 kilomètres par jour. 

L’aggloméraƟ on bayonnaise (CAPB) en 
est la principale desƟ naƟ on pour 5912 
d’’entre eux, soit 52%. 

Dans une moindre mesure, des fl ux 
domicile-travail se font vers la commu-
nauté de commune de Maremne-Adour 
Côte Sud (MACS) pour 1083 acƟ fs, soit 
14%. 

Les acƟ fs résidents du Seignanx repré-
sentent 31%, dont :
 - 21 % travaillent dans leur propre 

commune 
 - et 10 % travaillent dans une autre 

commune de la communauté de 
commune.

 -
Le Seignanx, quant à lui, accueille 8 610 
acƟ fs : 5063 acƟ fs, soit 59 %, viennent 
de l’extérieur, dont 36 % viennent de la 
CAPB et 15 % viennent de MACS.

Flux domicile-travail  inférieurs 
à 150 km et supérieurs à 50 individus  en 2018

Nombre de déplacements 
(et part des acƟ fs résidents du Seignanx)
Part modale des alternaƟ ves à la voiture

Distance moyenne parcourue par les acƟ fs 

7765 (69%) ˃˃ principalement vers CAPB : 5 912
4,5% 10,3 km
MACS : 1083
4% 11,9 km

5%
13,1 km

5 063
8% 
14,6 km

1 124 (10%)
8% 

5,8 km2 419 (21%)
30% 

1,5 km

Extérieur

CC Seignanx

Commune
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• 4.2.2. Des mobilités scolaires, in-
ternes au Seignanx pour le primaire, 
orientées vers le Pays basque pour 
les autres niveaux scolaires

Il y a 5904 scolaires qui résident dans 
la communauté de communes du Sei-
gnanx ; 51% y sont scolarisés : 
 - 45 % sont scolarisés dans leur propre 

commune
 - 9 % sont scolarisés dans une autre 

commune du Seignanx.

Parmi les 46 % des élèves, scolarisés en 
dehors du Seignanx : 
 - 33 % vont vers l’aggloméraƟ on du 

Pays Basque 
 - 8,4 % vont vers la communauté de 

communes de MACS.

En tout, 3884 enfants et jeunes sont 
scolarisés au Seignanx : 
 - 81 % y résident
 - 19 % viennent de l’extérieur, dont : 

 ▪ 9 % viennent de LA CAPB
 ▪ 6,6 % viennent de MACS

Compte tenu de l’off re scolaire, les 
mobilités de l’enseignement primaire 
sont des fl ux qui sont essenƟ ellement 
internes au territoire du Seignanx, alors  
que les mobilités de l’enseignement se-
condaire représentent des fl ux externes 
plus nombreux pour les niveaux collège 
et lycée (63%) et largement majoritaires 
pour l’enseignement supérieur (93%).

Equipement automobile des ménages 
de la communauté de communes du Seignanx

Source : Insee RP 2008-2013 et 2008 exploitaƟ ons principale

4.3 Un recours élevé aux 
transports routiers et ses 
conséquences

• 4.3.1. La voiture, le mode de dépla-
cement quoƟ dien privilégié 

Parmi les acƟ fs qui résident au Sei-
gnanx, 89 % d’entre eux uƟ lisent la 
voiture pour se rendre au travail; quant 
aux autres modes de déplacements, ils 
sont assez faiblement uƟ lisés :
 - 3% n’ont pas de transports
 - 2,6 % en TC
 - 2,3 % en deux-roues motorisés
 - 1,8 % en marche à pied
 - 0,75 % en vélo

Nombre de déplacements (et part 
des scolaires résidents du Seignanx)

Distance moyenne faite par les  scolaires

Extérieur

CC Seignanx

Commune

2754 (46%) 

2 640 (45%)

511 (9%)

733

70% des acƟ fs qui travaillent dans leur 
commune uƟ lisent la voiture pour des 
distances de 1,5 km en moyenne. Les 
autres modes de déplacements sont   : 
 - 15,2 % n’ont pas de transports
 - 8,2 % en marche à pied
 - 2,6 % en deux-roues motorisées
 - 1,9 % en vélo
 - 1,7 % en TC

La part des mobilités en voiture est lar-
gement prépondérante sur l’ensemble 
du territoire. L’usage presqu’exclusif de 
la voiture pour un grand nombre de dé-
placements amène les ménages à avoir 
un taux d’équipement automobile qui 
n’a pas varié depuis au moins 2008 et 

qui dans l’absolu fait augmenter le parc 
total, proporƟ onnellement à la crois-
sance du nombre de ménages. 

Alors que l’équipement automobile des 
ménages était de 1,36  véhicules par 
ménage en 2008, il est de 1,33 en 2018.
 
En 2018, 94,6 % des ménages ont donc 
au moins une voiture et 49,5% des mé 
nages ont deux voitures ou plus. C’est 
sensiblement plus élevé que sur l’en-
semble du département des Landes ou 
91,6 % des ménages ont au moins une 
voiture et 46,1% des ménages ont deux 
voitures ou plus.
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• 4.3.2. L’impact des déplacements de 
marchandises, par voie rouƟ ère

Les trafi cs de marchandises et de ma-
Ɵ ères premières, en zone agglomérée, 
se font essenƟ ellement par voie rou-
Ɵ ère, qu’il s’agisse des diverses zones 
d’acƟ vités du Seignanx ou plus spécifi -
quement vers la zone industrielle por-
tuaire.

Le site portuaire en rive droite génère la 
part dominante du fl ux de poids lourds, 
principalement sur la RD85 et secondai-
rement sur la RD309. Les desƟ naƟ ons 
répertoriées des convois sont pour 
l’essenƟ el situées sur le site portuaire 
de Tarnos pour presque la moiƟ é de 
l’ensemble des trafi cs poids lourds.

La mesure des trafi cs rouƟ ers aux 
abords du Port en octobre 2015 a per-
mis de comptabiliser, sur la RD09 en 
rive droite de l’Adour, entre 7 300 et 
13 500 véhicules /jour. La part du trafi c 
poids lourds reste plutôt limitée ce sont 
entre 235 et 290 PL mesurés sur le quai 
de la Douane soit à peine 2 % du trafi c 
tous véhicules.

Seule la parƟ e nord de la RD85 connaît 
une part conséquente de camions avec 
960 PL sur les 3877 véh/j soit 24 % du 
trafi c liés aux besoins de desserte de la 
zone portuaire de Boucau-Tarnos (site 
laminoire, Agriva-LBC).

De récentes mesures, réalisées par le 
département 40 entre juin et octobre 
2019 ont idenƟ fi é presque 500 poids 
lourds au point de comptage de la cité 
des Pins, représentant 13% de l’en-
semble des véhicules. 

Ce ne sont pas des augmentaƟ ons 
conséquentes des véhicules poids 
lourds mais les projets de développe-
ment portés par certaines entreprises 
portuaires, Laminoir des Landes et 
Timac Agro notamment, prévoient une 
augmentaƟ on des trafi cs d’ici 2025-
2030.

Trafi c moyen des poids lourds, jours ouvrés 
Source : Enquête PDU STACBA - Audap - 2016 
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VariaƟ on des volumes de trafi c entre l’été et l’automne 
Source : Audap 2016 - PDM

Etude de faisabilité et d’opportunité sur le développement 
d’infrastructures dans le sud du département des Landes

Source : CD 40 - 2018

• 4.3.3. Une fréquentaƟ on esƟ vale qui rajoute des contraintes

La saisonnalité du territoire génère des augmentaƟ ons de tra-
fi c automobile lié aux fréquentaƟ ons des touristes et des fl ux 
supplémentaires de marchandises. Une enquête de mobilité 
esƟ vale (EMD), menée durant l’été 2016 a permis de mieux 
idenƟ fi er les praƟ ques en cours. La saisonnalité s’étend de la 
mi-juin à la mi-septembre, mulƟ pliant par 1,3 la populaƟ on à 
Tarnos et par 1,6 à Ondres. 

83 % des touristes et excursionnistes viennent en voiture et 
55 % des touristes et excursionnistes uƟ lisent leurs voitures 
pour se déplacer sur leur lieu de vacances, 34 % uƟ lisent la 
marche à pied et 5 % le vélo.

L’augmentaƟ on du trafi c n’est pas homogène sur l’ensemble 
du territoire. Dans les Landes, les touristes ont tendance à 
davantage rester dans la zone où ils logent, les déplacements 
de touristes entre Landes et Pays Basque sont relaƟ vement 
peu nombreux. L’augmentaƟ on des congesƟ ons est liée à une 
concentraƟ on des trafi cs dans le temps et dans l’espace, sur 
des voies moins capacitaires.  

Au Seignanx, c’est la RD 810 qui se trouve le plus impacté par 
ces augmentaƟ ons (+ 22 750 véhicules entre l’été et l’automne 
2016), puis la RD 85, connectée à la sorƟ e autorouƟ ère de la 
A63 (+ 11 550) et dans une moindre mesure la RD 26 à Ondres 
(+ 9 440) et la RD 74, qui longe l’Adour (+ 5 520).

Mais les diffi  cultés de circulaƟ on ne sont pas un frein pour les 
touristes dont 96 % n’envisagent pas de renoncer aux dépla-
cements en voiture. Pour autant, ces contraintes ne sont pas 
vécues de la même façon, du point de vue des résidents. 

Les évoluƟ ons depuis 2016 seraient à étudier afi n de voir si 
les augmentaƟ ons se sont accentuées malgré des off res de 
naveƩ es esƟ vales vers la plage de Ondres, des prolongements 
de lignes pour la desserte de la plage du Métro à Tarnos ainsi 
qu’une off re  amplifi ée de transports alternaƟ fs à la voiture.

A noter que le département des Landes a engagé une étude 
d’opportunité pour le développement d’infrastructures dans 
le sud du département - entre Tarnos et Soustons - pour 
répondre à la congesƟ on des infrastructures d’ici 2030 - no-
tamment en période esƟ vale. Concernant le Seignanx, cela 
consisterait à réaliser une nouvelle voie rétro-liƩ orale avec 
une liaison RD 26/810 de 3,2 km et une liaison RD 26/85 de 
1,2 km. Toutefois, aucun scénario n’est validé à ce jour car les 
coûts sont élévé et les projets, complexes à meƩ re en oeuvre. 
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4.4 Les offres de stationnement, identi-
fiées dans l’inventaire des capacités par 
communes

L’arƟ cle L. 151-4 du code de l’urbanisme indique que le rap-
port de présentaƟ on « établit un inventaire des capacités de 
staƟ onnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 
et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisaƟ on de ces capacités ».

Il s’agit d’aƩ eindre les objecƟ fs énoncés à l’arƟ cle L. 101-2 
du code de l’urbanisme et trouver un équilibre entre eux : 
besoins en maƟ ère de mobilité, qualité urbaine, diversité 
des foncƟ ons, sécurité publique, réducƟ on des gaz à eff et de 
serre.

En d’autres termes, le PLUI doit permeƩ re de doter le terri-
toire de capacités de staƟ onnement facilitant l’accès aux ser-
vices, équipements, commerces, zones résidenƟ elles, zones 
d’acƟ vités, tout en opƟ misant les soluƟ ons de staƟ onnement, 
de co-voiturage, de mutualisaƟ ons potenƟ elles des capacités 
à usage résidenƟ el et économique afi n de réduire la place par-
fois excessive de l’automobile, en parƟ culier dans les centra-
lités urbaines, en incitant à d’autres modes de déplacement.
 

BiarroƩ e - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

Dans des cas parƟ culiers et à l’échelle plus fi ne des quarƟ ers, 
l’inventaire peut permeƩ re de trouver des soluƟ ons pour ré-
soudre des problèmes très localisés, comme par exemple des 
fortes imperméabilisaƟ ons, génératrices de ruissellement des 
eaux pluviales ou d’ilôts de chaleur urbaine.

La méthode, reprise dans le PLUI du Seignanx, a reposé sur :

 - le recensement des places dédiées aux véhicules motorisés 
(disƟ nguant les véhicules électriques et hybrides), et celles 
dédiées au vélo ;

 - la prise en compte des parcs de staƟ onnement ouverts 
au public (qu’ils soient de gesƟ on publique ou privée) en 
excluant les parcs de staƟ onnement privés fermés ;

 - les aires de staƟ onnement sur voirie sont comptabilisées 
à part.

Pour chaque commune, un inventaire des capacités de sta-
Ɵ onnement a été réalisé, accompagné à une excepƟ on près, 
d'une carte de situaƟ on et des enjeux recensés. 

• commune de BiarroƩ e  : capacités de staƟ onnement

Mairie : 6
Eglise : environ 20
Salle pluriacƟ vités : environ 25
Auxquelles s’ajoutent 4 places dans le loƟ ssement « l’Orée du 
Bois » ) et 6 places réservées au commerce pouvant être uƟ li-
sées de façon ponctuelle.

Enjeux liés au staƟ onnement : 

Le bourg de BiarroƩ e regroupe plusieurs équipements (Mai-
rie, église, école, salle polyvalente) bien pourvus en aires de 
staƟ onnement. La proximité des aires de staƟ onnement (à 
l’excepƟ on de l’église) permet de mutualiser leur uƟ lisaƟ on. 
Une étude est lancée à ce sujet.
La municipalité de BiarroƩ e fait état de quelques problèmes 
liés à l’école.

A noter : l’aire de staƟ onnement de la salle pluriacƟ vités est 
uƟ lisée pour le co-voiturage. L’organisaƟ on du staƟ onnement-
va être considéré dans l’étude d’aménagement ubain, réalisé 
avec le bailleur HSA.
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Biaudos- Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Biaudos : capacités de staƟ onnement

Capacités de staƟ onnements
Mairie-école-échoppe : 16 (dont 2 PMR)
Salle polyvalente : 40 + 50 (zone des ateliers municipaux)
Fronton : 6
StaƟ onnement sur voirie : 10 (chemin du Haou de Latrapat) + 
2 (Les Roitelets)

Les capacités de staƟ onnement répondent aux besoins géné-
rés par les équipements, services et commerces du bourg de 
Biaudos. La rue principale et les abords de la mairie ont été 
réaménagés récemment. 

Les places de staƟ onnement présentent donc une excellente 
accessibilité et marquage au sol. Les aires de staƟ onnement 
situées à proximité de la salle des fêtes ne sont pas toutes 
balisées. Il en est de même de l’espace situé à proximité des 
ateliers pouvant servir de staƟ onnement en cas d’évènement 
important (surface en gravier).
Une étude est envisagée sur le secteur.

Enjeux liés au staƟ onnement :
La municipalité souhaite mieux encadrer le staƟ onnement 
lié à certains évènements sporƟ fs ou culturels de la salle des 
fêtes. En eff et, la confi guraƟ on actuelle permet un staƟ onne-
ment trop proche du bâƟ ment.
Une réfl exion sur du staƟ onnement et mobilier urbain adapté 
aux deux roues est envisagé, de même que la possibilité d’im-
planter une borne de recharge pour véhicule électrique.

Ondres - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Ondres  : capacités de staƟ onnement

Capacités de staƟ onnements

Ecole maternelle : 71
Ecole élémentaire : 25
Derrière l’église : 35

Devant l’église : 4
Annexe de la mairie : 11
Bibliothèque : 11
Place Richard Feuillet : 63
Salle Capranie : 15
Maison de la peƟ te enfance : 15
Restaurant scolaire : 9
Poste / offi  ce du tourisme : 20
Route de Beyres / point tri : 8
CimeƟ ère rue Segrat : 10
Stade : 33
City stade : 14
Salle Maynades (4)
Leus Cases Dou Lac (étang du Turc) : 15
Chemin de Pip (30)
LocaƟ on vélos : 7
Centre équestre / plage : 150
Plage : 360

Enjeux liés au staƟ onnement :
En centre-bourg, la localisaƟ on des aires de staƟ onnement et 
la possibilité de cheminer entre elles, permeƩ ent une bonne 
accessibilité des équipements, services, et commerces. A 
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proximité de la salle Capranie, on trouve une borne de re-
charge pour véhicules électriques. Sur l’ensemble de la com-
mune l’off re est complétée par un nombre important de sta-
Ɵ onnement sur voirie.

Certaines aires de staƟ onnement restent volontairement non 
bitumées (staƟ onnement sous couvert foresƟ er) à proximité 
des espaces naturels. Depuis plusieurs années la probléma-
Ɵ que du staƟ onnement en centre-bourg fait l’objet d’études 
afi n de trouver des soluƟ ons au point noir que représente le 
carrefour de l’avenue du 11 novembre 1918 (RD 817) et de l’ 
avenue du 8 mai 1945 (RD 26). Il s’agit de réfl échir à une nou-
velle gesƟ on et réparƟ Ɵ on des aires de staƟ onnement liées 
à l’école élémentaire et, d’une façon plus générale de limiter 
l’usage de la voiture et donc les diffi  cultés de circulaƟ on.

Il est prévu de lancer une réfl exion pour améliorer l’off re de 
staƟ onnement de la halte ferroviaire qui ne dispose d’aucun 
aménagement pour y staƟ onner ce qui réduit son aƩ racƟ vité.

Le « plan-plage » prévoit une réorganisaƟ on des places de sta-
Ɵ onnements, afi n de maîtriser la fréquentaƟ on des espaces 
naturels et de raƟ onaliser le staƟ onnement de la plage, avec 
une diminuƟ on de l’imperméabilisaƟ on des sols, une rena-
turaƟ on, un reposiƟ onnement du staƟ onnement liƩ oral en 
rétro liƩ oral.

Ondres - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

Saint André  de Seignanx - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Saint André  de Seignanx : capacités de sta-
Ɵ onnement

Capacités de staƟ onnements
Mur à gauche / Trinquet : 32 places dont 2 PMR
Eglise : 7 places dont 1 PMR
Nouveau cimeƟ ère : 20 places dont 1 PMR

Place Andriou : 15 places dont 2 PMR
Place Andriou (arrière) : 13 places dont 1 PMR
Salle la Mosaïque : 32 places dont 2 PMR
Cout (route de la PipeƩ e) : 12 places dont 1 PMR
StaƟ onnement sur voirie :
Route du Bourg / mairie : 11 place dont 1 PMR
Route de la Fontaine : 7 places
Allée de Camiade : 40 places

Enjeux liés au staƟ onnement:

Le Bourg de Saint-André-de-Seignanx est bien doté en aires 
de staƟ onnements, celles-ci sont souvent placées à proximité 
des équipements, commerces et services. Un nombre impor-
tant de places PMR est réservé.

A noter : la présence d’une aire réservée aux bus, poids lourds, 
commerçants ambulants, située sur l’allée de Camiade.
Dans le cadre du projet de pôle de santé (à proximité de 
l’église), la mutualisaƟ on des places de staƟ onnements du 
mur à gauche va permeƩ re d’opƟ miser le foncier disponible 
accessibilité des équipements, services, et commerces. A 
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Saint André  de Seignanx - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Saint André  de Seignanx : capacités de sta-
Ɵ onnement (suites)

Saint-Barthélemy - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Saint-Barthélemy : capacités de staƟ onne-
ment

Capacités de staƟ onnements
Mairie : 25 places et 2 places PMR
Salle et église : 10 places + 8 places publiques intégrées à la 
route d’accès.

Enjeux liés au staƟ onnement
Les aires de staƟ onnement sont situées au plus près des équi-
pements publics : mairie, salle pluriacƟ vités, église. Le dimen-
sionnement de ces aires correspond aux besoins.

Saint-Laurent de Gosse  - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Saint-Laurent de Gosse : capacités de sta-
Ɵ onnement

Capacités de staƟ onnements
Ecole : environ 30 places

Mur à gauche (staƟ onnement sur voirie) : 14 places
Commerce (non réservé) : 5 places
Eglise : 4 + 1 PMR (secteur à l’étude)

Enjeux liés au staƟ onnement
Les équipements, services, et commerce situés au bourg de 
Saint-Laurent-de-Gosse bénéfi cient globalement d’aires de 
staƟ onnement suffi  samment dimensionnées avec des situa-
Ɵ ons inégales toutefois.

Si l’école est bien pourvue (réaménagement récent), le sta-
Ɵ onnement à proximité de la mairie, et du cimeƟ ère néces-
site un réaménagement (places PMR). CeƩ e réfl exion va s’ins-
crire dans le cadre du réaménagement du centre bourg.

La proximité des équipements permeƩ rait de mutualiser les 
aires de staƟ onnement et encourager les circulaƟ ons douces 
(staƟ onnement et mobilier urbain pour les 2 roues à prévoir).

Le long de l’Adour, la créaƟ on d’une aire de staƟ onnement 
pour les usagers de la voie cyclable est envisagée (route du 
Port).
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Saint-MarƟ n-de-Seignanx - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Saint-MarƟ n-de-Seignanx : capacités de sta-
Ɵ onnement

Capacités de staƟ onnements

Saint-MarƟ n-de-Seignanx   - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

Saint-MarƟ n-de-Seignanx   - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019
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Saint-MarƟ n-de-Seignanx - Capacités de staƟ onnement
Source : CC Seignanx   - 2019

• commune de Saint-MarƟ n-de-Seignanx : capacités de sta-
Ɵ onnement (suites)

Les deux centralités de Saint-MarƟ n-de-Seignanx, sont bien 
pourvues en aires de staƟ onnement. Dans le Bourg, l’impor-
tant parc de staƟ onnement du supermarché assure l’accès 
non seulement à ce commerce mais à ceux de la place J. Ra-
meau. La domanialité est publique ce qui permet de mutuali-
ser le staƟ onnement pour desservir les équipements à proxi-
mité (mur à gauche, salle Camiade).

On trouve à proximité de la mairie et de l’Eglise des aires de 
staƟ onnement plus restreintes mais reliés par des chemine-
ments doux récemment aménagés.

L’enjeu du staƟ onnement dans le secteur est de conserver 
l’usage mutualisé de l’ensemble des aires de staƟ onnement 
et sensibiliser les automobilistes à les uƟ liser sans chercher 
à se garer au plus près des équipements (exemple de l’école 
primaires Jean-Jaurès et de la congesƟ on du carrefour mairie 
/ route océane).

Il en est de même au QuarƟ er Neuf qui, même si les aires de 
staƟ onnement sont plus réduites, bénéfi cie de nombreuses 
places sur voirie publique et de cheminements doux de qua-
lité.

L’aire de staƟ onnement de l’avenue de Barrère est idenƟ fi ée 
comme aire de staƟ onnement pour le covoiturage.

Le Stade Goni dispose d’une capacité de staƟ onnement de 
150 places, aménagée afi n de servir d’aire de covoiturage et 
de parking relais pour les besoins de la ligne chronobus 54 
arrivée en 2022 en point de départ-terminus à St-MarƟ n-de-
Seignanx.

• commune de Tarnos : capacités de staƟ onnement
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Emissions par poste (en teCO2)
Source : PCAET - CC du Seignanx 2018

4.5 Le Plan Climat Air Énergie Territorial 
diagnostique le secteur des transports 
comme principal émetteur de GES

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de la commu-
nauté de communes du Seignanx fait état d’un secteur des 
transports rouƟ ers très énergivore. Le secteur des transports 
- personnes et marchandises - est le deuxième secteur le plus 
consommateur pour 28% et le premier secteur le plus émet-
teur du territoire pour 48 % des émissions de gaz à eff et de 
serre (GES).

Avec le secteur de l’industrie, il représente près de 80% des 
émissions de GES du Seignanx. CeƩ e réparƟ Ɵ on refl ète les 
caractérisƟ ques territoriales du Seignanx, à savoir une forte 
dépendance aux mobilités dont 50% sont dues au transport 
des personnes et 29% aux véhicules poids lourds.

Les déplacements eff ectués sur l’autoroute A63 sont respon 
sables de 40% de la consommaƟ on et des émissions de GES 
sur le territoire (transit) ce qui signifi e que 60% des émissions 
se font sur les autres voies de circulaƟ on du Seignanx.

Pour toutes ces raisons, le PCAET pose le sujet des transports 
comme sujet majeur à mieux arƟ culer avec l’aménagement 
du territoire avec pour objecƟ f de meƩ re en place un modèle 
de mobilité durable, notamment au regard des perspecƟ ves 
d’évoluƟ on de la populaƟ on du territoire esƟ mée à 33 000 
habitants à l’horizon 2025. 

Les enjeux qu’il idenƟ fi e sont de divers ordres :
 - faciliter les déplacements de proximité à pied / à vélo, sur 

les trajets courts,
 - renforcer les off res et les meƩ re en réseau pour les rendre 

plus désirables
 - remeƩ re la voiture à sa juste place dans l’espace public.

Bien que ne disposant pas de la compétence transport, le Sei-
gnanx a des marges de manoeuvre sur les quesƟ ons de mobi-
lité notamment dans les choix poliƟ ques qu’elle impulse au 
travers de l’aménagement et de la planifi caƟ on du territoire.

L’intégraƟ on de Tarnos, Ondres et Saint-MarƟ n-de-Seignanx  
au périmètre de gesƟ on du Syndicat des Mobilités du Pays 
Basque Adour permeƩ ra de fi xer une trajectoire commune à 
ces trois villes qui représentent 85 % des habitants et 94 % des  
établissements employeurs totaux du Seignanx.
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4.6 Un territoire géré par deux Autorités 
Organisatrices des Mobilités, traduit par 
des niveaux de services différents

Le territoire du Seignanx dépend de deux Autorités Organisa-
trices des Mobilités (AOM). Les AOM organisent les services 
de mobilité, notamment ceux concernant les voyageurs et 
ceux spécifi ques aux scolaires.

Trois communes du Seignanx relèvent du Syndicat des Mobi-
lités du Pays Basque Adour (SMPBA) :
 - Tarnos apparƟ ent historiquement au syndicat des mobili-

tés de l’aggloméraƟ on bayonnaise ;
 - Ondres et Saint-MarƟ n-de-Seignanx ont rejoint le SMPBA 

en 2021.

La poliƟ que de mobilités des 5 autres communes - 4 300 ha-
bitants et 498 emplois -  est du ressort de la Région Nouvelle 
Aquitaine, la communauté de communes du Seignanx n’ayant 
pas souhaité  prendre la compétence mobilité en 2020, la 
compétence d’AOM est revenue à la région qui l’exerce sur le 
territoire de la communauté de communes concernée. 

Un contrat opéraƟ onnel de mobilité (COM) sera prochainement 
établi pour défi nir les contours de l’intervenƟ on régionale. 
Ces nouveaux contrats, co-construits par Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités avec les collecƟ vités, doivent permeƩ re une large 
part à l’expérimentaƟ on et aux innovaƟ ons.

Pour ce qui concerne les trois communes relevant du Syndicat 
des Mobilités du Pays Basque Adour - Tarnos, Ondres et Saint 
MarƟ n de Seignanx - elles sont concernées par le Plan de 
Mobilité Pays Basque-Adour - approuvé en mars 2022 - qui 
propose une vision globale des mobilités alliant réducƟ on du 
trafi c automobile, usage renforcé des transports en commun, 
de la marche et du vélo. Il s’inscrit dans un objecƟ f de 
réducƟ on des impacts environnementaux, d’amélioraƟ on de 
la santé et de la sécurité.

• 4.6.1. Tarnos, Ondres et Saint MarƟ n de Seignanx : trois 
communes concernées par le Plan de Mobilité Pays 
Basque Adour

Le Plan de Mobilité Pays Basque-Adour (PDM) a pour objecƟ f 
d’améliorer les mobilités alternaƟ ves à la voiture entre l’ag-
gloméraƟ on bayonnaise et le sud des Landes tout en permet-
tant l’accessibilité de tous sur l’ensemble du territoire. 

Il a pour ambiƟ on majeure une réducƟ on de la part modale 
de la voiture de 70 à 52%.
Cet objecƟ f repose sur un premier pilier qui est le dévelop-
pement des modes alternaƟ fs à la voiture individuelle, rendu 
possible par une augmentaƟ on importante des praƟ ques pié-
tonnes de 15 à 25 %, des praƟ ques cyclistes de 1 à 8% et de 
l’uƟ lisaƟ on des transports en commun de 4 à 11%.

Périmètres de gesƟ on des mobilités par Autorités 
Organisatrices des Mobilités - juillet 2022

CA Maremne 
Adour Côte Sud

CA du Pays Basque

CA du  
Grand Dax

CC du Seignanx
CC Pays d’Orthe 

et Arriganx

Il repose également sur un deuxième pilier qui est l’évoluƟ on 
de la part de l’électricité et du gaz dans les consommaƟ ons 
d’énergie liées à la mobilité.

Dans sa « prise en compte » du Plan Climat du Pays Basque et 
du Plan Climat du Seignanx, le Plan de mobilité Pays Basque-
Adour  propose plusieurs niveaux d’acƟ ons afi n d’adapter les  
mobilités aux changements climaƟ ques, notamment : 

 - Faire de la marche la base des réseaux de mobilité des 
cœurs de villes et de villages ;

 - Apaiser les circulaƟ ons dans les villes et villages ;
 - Faciliter le travail à distance ;
 - Limiter l’arƟ fi cialisaƟ on des terres par les infrastructures 

de mobilité ;
 - Planifi er le développement des maillages cyclables ;
 - Adapter les aménagements aux foncƟ ons des voies ;
 - Développer les services de transports en commun ;
 - Appuyer le renforcement de l’off re de services ferroviaires 

structurants ;
 - Développer des lieux d’intermodalité ;
 - Conforter le posiƟ onnement des grands équipements de 

mobilité de marchandises et de voyageurs ;
 - Tendre vers une logisƟ que urbaine plus durable et effi  cace ;
 - Envisager les voies d’eau comme support de mobilité.
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Depuis le 4 juillet 2022, la mobilité au Pays Basque et sud 
Landes est réorganisée autour d’une off re harmonisée, 
appelée « Txik Txak » sur la base du Plan des Mobilités (PDM). 
Elle regroupe des off res de bus, de naveƩ es fl uviales et de cars. 

C’est tout un bouquet d’off res de mobilités, variées et adaptées 
aux besoins des territoires qui se met peu à peu en place. 

Pour les trois communes du Seignanx, les projets concernent 
l’amélioraƟ on du réseau urbain, les aménagements et services 
de vélo, le réseau non urbain XL’R, le réseau ferroviaire et des 
circuits de mobilité scolaire, avec les communes concernées.

• le réseau urbain (SMPBA) sur le Seignanx concerne : 
 - 5 lignes urbaines à Tarnos
 - des hypothèses de prolongements des lignes T1 et T2 vers 

des parkings relais aux giratoires du Seignanx et Labranère, 
à Ondres.

L’off re des mobilités «Txik Txak» : focus sur le Seignanx 
et nord de l’aggloméraƟ on du  Pays Basque

Source :  SMPBA - 2021

 - et 2 nouvelles lignes à Ondres et Saint-MarƟ n de Seignanx, 
dès le mois de juillet 2022 ainsi que la naveƩ e esƟ vale. 
Ainsi La commune de Ondres compte une double desserte, 
la ligne régulière 56, reliant la gare de Bayonne à la plage 
d’Ondres, en passant par Tarnos et le parking relais de Gar 
ros - où prendre le Tram’Bus - et la ligne esƟ vale 58 pour 
se rendre à la plage d’Ondres depuis plusieurs arrêts de la 
commune, ainsi que depuis Saint-MarƟ n de Seignanx.  

 - Quant à la commune de Saint-MarƟ n de Seignanx, elle est 
desservie par la ligne régulière 54, depuis le stade Goni aux 
Hauts de Bayonne, où se trouve le terminus de la ligne 1 du 
Tram’Bus, et par ceƩ e même ligne esƟ vale 58.
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• l’aménagements et la réalisaƟ on de services vélo, entre 
gesƟ onnaire de voirie et SMPBA, concerne : 

 - les aménagements cyclables
 - le gardiennage des vélos sur les plages l’été
 - la locaƟ on de vélos
 - l’aide à l’achat de véhicules à Assistance Electrique (VAE)

• l’amélioraƟ on de l’off re du réseau non urbain XL’R, géré par 
le département des Landes, concerne : 

 - la ligne 7 : 6 services / jour vers Bayonne, Capbreton et Dax 
desservant Ondres et Tarnos via la RD 810

 - la ligne 26 : 4,5 services / jour vers Saint-MarƟ n-de-Hinx 
et Bayonne desservant Saint-MarƟ n-de-Seignanx et Tarnos 
(Escantepan) via la RD 817

• l’évoluƟ on de l’off re du réseau ferroviaire, de compétence 
régionale, consiste à :

 - améliorer la desserte de la halte de Ondres 
 - étudier un projet de halte ferroviaire à Tarnos, dans le cadre 

des réfl exions portée par la Région et le SMPBA concernant 
le «Réseau express basque» pour le renforcement des ser-
vices sur l’étoile ferroviaire bayonnaise

 - opƟ miser la ligne 51 (9 services / jour) sur l’axe Bordeaux-
Hendaye

• l’amélioraƟ on des circuits de mobilités scolaires, de type 
Pédibus en coopéraƟ on avec les communes concernés.

• 4.6.2. Les cinq communes de l’intérieur : une off re qui se 
structure, co-construite  avec la région

Pour les cinq communes de l’intérieur, le niveau de services 
est plus faible, mais il est loin d’être négligeable et surtout, il 
est comparable à ce qui est déployé au Pays Basque pour des 
territoire similaires.

Les projets concernent :
 - l’amélioraƟ on du réseau non urbain XL’R, autour de la ligne 

26 : 4,5 services / jour vers Bayonne et Saint-MarƟ n-de-
Hinx desservant BiarroƩ e, Biaudos, Saint-André-de-Sei-
gnanx (La PipeƩ e), Saint-MarƟ n-de-Seignanx et Tarnos

 - l’off re ferroviaire à parƟ r de la ligne 53, à Urt,  : 4 services / 
jour sur l’axe Bayonne - Pau - Toulouse

 - la réalisaƟ on d’une aire de covoiturage dont le posiƟ on-
nement reste à déterminer : en plus du Stade Goni. Saint-
André-de- Seignan (PipeƩ e), bourg de Biaudos, BiarroƩ e... 

 - à la poursuite des aménagements cyclables en bords 
d’Adour.

Des réfl exions sont aussi menées autour d’une off re de Trans-
port à la Demande (TAD ) en complément ou à la place de la 
ligne 26, pour répondre aux besoins des communes de l’inté-
rieur qui ont de faibles densités et des Ɵ ssus urbains diff us. 

A ce jour, la ligne 26 dispose d’une fréquentaƟ on limitée en 
lien avec un faible cadencement mais aussi une faible couver-
ture en terme de populaƟ ons (arrêts de bus limités).

Les off res du réseau  «Txik Txak»  sur les communes 
de Ondres et Saint MarƟ n de  Seignanx 

Source :  Audap - 2022

4.7 Un panel d’offres et d’équipements 
pour des nouvelles mobilités au service 
des habitants 

• 4.7.1. Des sites d’intermodalités en augmentaƟ on sur 
l’ensemble du territoire

Parallèlement à la structuraƟ on et à la complémentarité 
des off res, le territoire aménage des sites d’intermodalités, 
connectés aux lignes de Tram’Bus ou de bus.
Ces sites proposent des parkings de covoiturage ou des par-
kings relais :
 - à Garros : au terminus de la ligne T2 et accessible par la 

ligne 7, un parking relais (250 places ) et un parking de co-
voiturage (140 places) de plus en plus fréquenté ;

 - à Saint-MarƟ n-de-Seignanx, un parking de covoiturage 
(Barrère) connecté à la ligne 26, 

 - à Saint-André-de-Seignanx, lieu dit «La PipeƩ e» et à l’église 
de BiarroƩ e, des parkings de covoiturage, connectés à la 
ligne 26 mais encore peu uƟ lisés.

Demain, d’autres sites sont envisagés : 
 - à la halte ferroviaire de Tarnos : arƟ culaƟ on des services 

dans le bas-Tarnos ;
 - au croisement de la RD 85 et RD 817 : hypothèse de prolon-

gement de la ligne T1, avec parking relais ;
 - au stade Goni, à Saint MarƟ n de Seignanx : terminus de la 

ligne urbaine au croisement de la RD 817 ;
 - et au parking rétro-liƩ oral à Ondres, connecté à la naveƩ e 

esƟ vale, à Barnède (Ondres).
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•  4.7.2. Un réseau cyclable qui conƟ nue à s’étoff er

Le Seignanx développe le réseau cyclable de son territoire 
dans l’objecƟ f de favoriser la praƟ que du vélo pour tous, tout 
en augmentant le confort et la sécurité des usagers. Sa poli-
Ɵ que d’aménagement ne consiste pas seulement à dévelop-
per l’off re tourisƟ que mais bien à off rir des aménagements 
qui permeƩ ent les déplacements du quoƟ dien et des conƟ -
nuités aux cyclistes entre les communes et aussi vers l’agglo-
méraƟ on bayonnaise et vers MACS.

Ces aménagements s’appuient sur un maillage supra-local, 
complété par un maillage communal qui sont progressive-
ment inter-reliés entre eux par des créaƟ on de nouvelles 
voies cyclables.

Le maillage supra-local est consƟ tué de :

 - la Velodissée (EV1), un iƟ néraire cyclable européen qui re-
lie la Norvège au Portugal ; dans les landes, la Vélodyssée 
emprunte la piste cyclable nord-sud qui longe le liƩ oral de 
Biscarrosse à Tarnos puis conƟ nue vers Hendaye ;

 - la Scandibérique (EV3), depuis Mont-de-Marsan, Dax ouis 
Saint-Laurent-de-Gosse, où elle permet de conƟ nuer le 
long de l’Adour, à l’est vers Urt et Saint-Jean-Pied-de-Port 
ou à l’ouest vers Bayonne et la Vélodyssée.

Ce réseau est complété par les maillages communaux de 
Ondres, Saint-MarƟ n de Seignanx et Tarnos, dont le nouveau 
plan vélo permet de doubler l’off re existante, passant de 21,8 
km de pistes ou bandes cyclables à 39,3 km.

Et de nouvelles connecƟ ons sont prévues, notamment pour :
 - la liaison Ondres / Saint-MarƟ n par la RD 26
 - la liaison Saint MarƟ n de Seignanx / Saint André de Sei-

gnanx
 - les liaisons Saint MarƟ n de Seignanx et Saint Barthélemy 

vers la Scandibérique
 - les prolongements de voies cyclables dans divers quarƟ ers 

de Tarnos ; un schéma cyclable communautaire va être 
approuvé en 2023.

Pistes cyclables existantes et en projet
Source :  CC du Seignanx - 2022
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Synthèse des off res de mobilités et projets à venir
Source :  Audap - 2022

• 4.7.3. Un accès aux équipements et aux  services globale-
ment aisé mais des situaƟ ons contrastées selon les cen-
tralités

Lorsque les habitaƟ ons sont éloignées des services et équipe-
ments, les habitants sont dépendants de l’automobile pour 
accéder aux services du quoƟ dien. 

Une récente étude de la région (cf. Schéma MulƟ modal Nou-
velle Aquitaine 2025-2030) esƟ me que les fl ux du quoƟ dien, 
autres que les fl ux domicile-travail ou domicile- études, 
concernent 74 % de l’ensemble des fl ux. Ainsi, limiter la dis-
persion de l’habitat - en confortant les centralités avec des 
équipements, des commerces et des services de proximité - 
permeƩ rait de réduire de nombreux déplacements motorisés.

Une off re saƟ sfaisante, au plus près des lieux de vie peut per-
meƩ re de réduire les déplacements des véhicules individuels 
pour aƩ eindre des objecƟ fs de « ville de la proximité » ou 
« ville du 1/4 d’heure », ville accessible  par la marche à pied 
ou le vélo - en supposant que les aménagements soient adap-
tés et sécurisés pour ces déplacements, dits « acƟ fs ».

* l’Insee défi nit les centralités de niveau 2 comme « centres intermé-
diaires » qui off rent une paleƩ e d’équipements plus diversifi ée que 
les centres locaux. Les habitants, dont un centre intermédiaire est le 
plus proche, sont situés à 7 minutes en moyenne.

Concernant la proximité des centralités de niveau 2*, on peut 
voir que le Seignanx se décompose en 3 zones :
 - BiarroƩ e, Saint-Barthélemy et Saint-Laurent de Gosse -> 

centralité de niveau 2 la plus proche = Urt
 - Biaudos, Saint André de Seignanx et Saint MarƟ n de Sei-

gnanx -> centralité de niveau 2 la plus proche = Saint Mar-
Ɵ n de Seignanx

 - Ondres et Tarnos -> centralité niveau 2 la plus proche = Tarnos

L’aménagement de ces divers pôles intermodaux consƟ tue un 
maillage intéressant pouvant assurer une meilleure connec-
Ɵ on aux modes « acƟ fs » de déplacement. 

Il faut noter, au cœur de St André de Seignanx, la construcƟ on 
d’un pôle de solidarité et de santé qui accueillera 7 praƟ ciens 
pour garanƟ r une proximité des soins ainsi qu’une off re de 8 
logements locaƟ fs sociaux (livraison prévue en janvier 2024).

Aussi, le transport fl uvial est très peu abordé. Pourtant, une 
off re pourrait être déployée pour le transport de marchan-
dises, en lien avec les infrastructures du port de Bayonne, 
même si la naveƩ e fl uviale prévue sur l’Adour pour les habi-
tants et les touristes a cessé son acƟ vité à ce jour, les retours 
sur invesƟ ssements n’étant pas comparables. 



91PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

51 %
des habitants seulement résident à proximité des TC 

(à - de 300 m d’une ligne commerciale ou à - de 500 m du 
Tram’bus ou d'une gare)

Le télétravail, voire le « e-commerce » avec l’usage du numé-
rique sont plus uƟ lisés. Ils modifi ent des praƟ ques qu’il faudra 
suivre au fur et à mesure. L’off re existante en maƟ ère de nu-
mérique - le très haut débit - est en cours de déploiement. St-
MarƟ n-de-Seignanx et St-André-de-Seignanx sont les mieux  
racordées à la fi bre. Pour autant, le territoire n’accueille que 
deux Ɵ ers lieu : au Pôle BerƟ n à Tarnos et à l’Offi  ce du tou-
trisme intercommunal ainsi qu’un espace numérique solidaire 
intercommunautaire à Saint-MarƟ n-de-Seignanx.. 

Les développements urbains, le long du Tram’Bus et dans les 
centralités est propice à accompagner le changement des pra-
Ɵ ques. 

Cet enjeux est parƟ culièrment important pour les communes 
de l’intérieur qui voient leur populaƟ on augmenter, avec l’ac-
cueil plus parƟ culièrement de familles avec enfants ; la néces-
sité de redynamiser les centralités est un enjeu important qui 
concerne les off res de proximité, pour  les communes.  

⌂

Saint-MarƟ n-de-Hinx

⌂

L’objecƟ f d’équilibre entre les populaƟ ons résidant dans les 
zones urbaines et les zones rurales est rappelé dans l’arƟ cle 
L.101-2 du Code de l’urbanisme qui a trait à l’acƟ on des col-
lecƟ vités publiques en maƟ ère d’urbanisme.

Le renforcement des équilibres territoriaux, avec la promo-
Ɵ on de nouvelles formes de mobilité est l’un des principaux 
objecƟ f du Sraddet région Nouvelle Aquitane, entré en appli-
caƟ on le 27 mars 2020, qui devra s’imposer au SCoT. ■

Nature des équipements de proximité, distance 500 m aux TC et zones de centralité les plus 
proches pour chaque commune (centre intermédiaire d’équipements et de services - niveau 2*)

Source :  BPE Insee 2017 - Audap - 2022

Pôle de santé

Tiers lieux⌂
- Pôle BerƟ n (Tarnos)

- OT (Ondres)
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l’adhésion au syndicat des mobilités PBA pour 
Tarnos, Ondres et St-MarƟ n-de-Seignanx 

le Plan des Mobilités mené par le SMPBA
approuvé en mars 2022 

le futur Contrat OpéraƟ onnel de Mobilité 
avec la Région pour les 5 communes de l’intérieur

le déploiement de 2 lignes de tram’bus
et de lignes bus vers les peƟ tes communes

un maillage cyclable supra-communal (Velodis-
sée, Scandibérique) et communal, mis en réseau 

1 halte ferroviaire
à Ondres et une possible future halte à Tarnos

un réseau rouƟ er dense, une off re ferroviaire 
valorisable, une off re fl uviale logisƟ que à ques-
Ɵ onner ... sur lequel appuyer le développement 
économique

des pôles d’intermodalités en développement 
pour un maillage territorial

Points forts

95% environ des ménages 
ont au moins une voiture (49,5% en ont plus)

69 % des acƟ fs résidant au Seignanx 
travaillent en dehors, avec l’aggloméraƟ on bayon-
naise comme principale desƟ naƟ on

89 % des acƟ fs résidents 
uƟ lisent la voiture pour se rendre au travail

5063 acƟ fs entrent et 7765 sortent
chaque jour 

48% des émissions de GES 
sont émises par les transports carbonés

un étalement urbain et de faibles densités 
d’habitat qui se poursuivent

des lignes de bus vers les communes de l’inté-
rieur à faible «rentabilité» qui peut quesƟ onner 
leur devenir ou nécessiter de conforter les off res 
et infrastructures supports

L’usage presque exclusif de la voiture pour un 
grand nombre de déplacements, à cause d’une 
urbanisaƟ on diff use,amène les ménages à avoir 
un taux d’équipement automobile qui n’a pas 
varié depuis au moins 2008, malgré des off res 
alternaƟ ves qui conƟ nuent à se développer :  
bus, tram, vélos et voies cyclables ... Les dépla-
cements de poids lourds ainsi que la saisonnalité 
du territoire viennent augmenter les émissions 
de GES, faisant des transports le 1er poste 
émeƩ eur du Seignanx et source de mulƟ ples 
nuisances.

Points d’alerte

51% des habi-
tants résident 
près d’un TC

forte dépendance 
aux mobilités car-
bonées

4.8 Synthèses des enjeux

Déplacements et moyens de 

communication

~ Ce qui est constaté au Seignanx
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• une urbanisaƟ on densifi ée dans les centralités et une maitrise du développement diff us ;

• un accès équitable, inclusif et aisé de tous les habitants aux équipements, services et emplois au sein du 
Seignanx et des autres territoires, dans un principe d’équilibres territoriaux ;

• le développemnt des intermodalités entre réseaux TC et modes de transports (vélos/bus/covoiturage) ;

• la diversifi caƟ on, l’harmonisaƟ on et la coordinaƟ on des off res alternaƟ ves aux déplacements motorisés, 
en s’appuyant aussi sur l’off re de nouvelles formes de mobilité ; 

• le développement de soluƟ ons pour les populaƟ ons à distance de l’off re de TC pour éviter le risque de 
fracture sociale et réduire les fl ux de circulaƟ on ;

• la réducƟ on des kilomètres parcourus par les véhicules légers et poids lourds ; 

• l’arƟ culaƟ on entre transports en commun (off re « Txik Txak » de mobilités durables sur le territoire qui 
regroupe tous les réseaux de transport du territoire : Tram’bus, bus, trains ...) et praƟ ques cyclables du quo-
Ɵ dien avec les lieux de résidence, d’équipements, de services et d’emplois ;

• la mobilisaƟ on foncière pour la réalisaƟ on d’infrastructures permeƩ ant le maillage des pôles intermodaux 
et de covoiturage du territoire ;

• la place de la voiture dans l’espace public comprenant des staƟ onnements non imperméabilisants et inté-
grés, pour tous les types de véhicules ;

• un accueil de la populaƟ on tourisƟ que non impactant sur l’augmentaƟ on du trafi c rouƟ er ;

• la réducƟ on des nuisances des transports de marchandises et de maƟ ères premières y compris dans la 
prise en compte du « dernier kilomètre » et des derniers kilomètres logisƟ que vers le site portuaire ;

• une off re accompagnant le développement des Zons d’AcƟ vités Economiques isolées à ce jour des off res 
de TC

• la valorisaƟ on du cadre de vie et la contribuƟ on à une bonne santé des habitants ;

• la diminuƟ on des émissions de Gaz à Eff et de Serre.

Ce qui est en jeu pour le Seignanx
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5.1 De la limitation de la consommation 
d’espace au « zéro artificialisation 
nette »: les nouveaux objectifs du PLUi

• 5.1.1. Les objecƟ fs de la trajectoire "zéro arƟ fi cialisaƟ on 
neƩ e" à 2050

Conformément à l’arƟ cle L151-4 du Code de l’urbanisme et à 
l’arƟ cle 191 et suivants de la loi du 22 août 2021 portant sur la 
luƩ e contre le dérèglement climaƟ que et le renforcement de la 
résilience face à ses eff ets (dite « Loi Climat & Résilience »), le 
rapport de présentaƟ on du PLUI présente une analyse chiff rée 
de la consommaƟ on d’espaces naturels, agricoles et foresƟ ers 
(ENAF) sur le territoire du PLUi et jusƟ fi e les objecƟ fs chiff rés 
de limitaƟ on de ceƩ e consommaƟ on, en compaƟ bilité avec la 
loi et les documents d'urbanisme de rang supérieur.

La loi dite ZAN (« zéro arƟ fi cialisaƟ on neƩ e ») du 20 juillet 
2023 - précisée  par trois décrets en date du 27 novembre 
2023 - a fi xé l’aƩ einte du zéro arƟ fi cialisaƟ on neƩ e des sols 
d’ici 2050, avec un objecƟ f intermédiaire de réducƟ on d'au 
moins 50% de la consommaƟ on d’espaces naturels, agricoles 
et foresƟ ers dans les dix prochaines années, d’ici à 2031. 

CeƩ e analyse se réalise ainsi de façon rétrospecƟ ve
 - de 2011 à 2020 inclus, soit 10 ans en tout : période de réfé-

rence de la loi Climat & Résilience ;
 - et sur 2013-2023 : période de 10 ans précédant l’arrêt du 

PLUi. 

Un objecƟ f de réducƟ on du rythme de l’arƟ fi cialisaƟ on des 
sols par tranches de dix ans, décliné à l'échelle locale

L’objecƟ f naƟ onal d’absence de toute arƟ fi cialisaƟ on neƩ e 
des sols en 2050, de réducƟ on d’au moins la moiƟ é de la 
consommaƟ on totale d’espace entre 2021 et 2031, énoncé 
dans l’arƟ cle 191 de la loi Climat & Résilience, se répercute à 
l’échelle locale. 

En eff et, pour garanƟ r la mise en œuvre du ZAN, l’objecƟ f de 
réducƟ on par tranches de dix ans du rythme de l’arƟ fi cialisaƟ on 
des sols doit être territorialisé dès l’échelon régional, dans le 
cadre de l’évoluƟ on des documents de planifi caƟ on régionale 
(SRADDET) et au niveau des blocs intercommunaux et 
communaux via les documents d’urbanisme (SCoT et PLUi).

Les délais de mise en compaƟ bilité avec la loi pour les 
documents d’urbanisme ont été idenƟ fi és dans un principe 
de hiérarchisaƟ on entre eux :

 - SRADDET : avant le 22 novembre 2024

 - SCoT : via la mise en compaƟ bilité avec le SRADDET avant 
le 22 février 2027

 - PLUi/PLU : via la mise en compaƟ bilité avec le SCoT avant 
le 22 février 2028

• 5.1.2. ObjecƟ fs du PLUi du Seignanx pour diminuer la 
consommaƟ on des espaces naturels, agricoles et foresƟ ers

Par compaƟ bilité avec le SCoT Pays Basque et Seignanx, le 
PLUi du Seignanx doit intégrer la trajectoire ZAN du SCoT, 
que lui-même a intégré en compaƟ bilité avec le SRADDET de 
Nouvelle- Aquitaine, après plusieurs travaux et allers-retours 
entre échelons qui ont duré 3 ans, afi n d’affi  ner la trajectoire 
selon les échelles, les contextes et les projets des collecƟ vités.

Ce travail entre collecƟ vités a permis de fi xer, pour le Seignanx, 
des objecƟ fs de réducƟ on de consommaƟ on foncière de -55% 
entre 2021 et 2031 par rapport à la dernière décennie de 
référence (2011-2020 inclus), puis de - 50 % pour les décennies 
suivantes. Ces trajectoires sont déclinées dans le SCoT et le 
PLUi en compaƟ bilité avec les objecƟ fs du SRADDET.

5/ LE DÉVELOPPEMENT DU SEIGNANX : UNE CONSOMMA-
TION DES SOLS QUI DIMINUE MAIS DES AMÉNAGEMENTS ET 
CONSTRUCTIONS À MIEUX INTÉGRER À LEURS CONTEXTES

Jalons pour tendre vers les objecƟ fs  ZAN 
Source : d'après Syndicat Mixte SCoT Pays Basque & Seignanx - 2024

ObjecƟ f 1: réduire 
« l’urbanisaƟ on » des espaces 
naturels, agricoles et foresƟ ers

ObjecƟ f 2 : réduire 
« l’arƟ fi cialisaƟ on » 

1.1. constater 
« l’urbanisaƟ on » 

sur 10 ans

1.2. réduire les ten-
dances passées = 
-55% PLUi Seignanx

2. aƩ eindre le 
« Zéro ArƟ fi cialisaƟ on NeƩ e » 

2011 20502031 20412021
loi C&R

-50% PLUi Seignanx -50% PLUi Seignanx
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• 5.1.3. Méthodes d’analyse de l'esƟ maƟ on de la consom-
maƟ on foncière, appliquées au PLUi du Seignanx 

La mise en place des disposiƟ ons favorisant la limitaƟ on de 
la consommaƟ on foncière, des espaces naturels, agricoles 
ou foresƟ ers (NAF) et la déterminaƟ on des objecƟ fs chiff rés 
de modéraƟ on de ceƩ e consommaƟ on - portés par le projet 
d’aménagement et de développement durables (PADD) du 
PLUi - a donc nécessité un bilan préalable de la consommaƟ on 
foncière des espaces NAF. 

C’est à parƟ r de ce bilan qu’il a été possible d’idenƟ fi er 
la « jauge » de -55%, puis de - 50% à respecter » dans la 
consommaƟ on foncière du territoire.  

• Méthode d’esƟ maƟ on de la consommaƟ on foncière basée 
sur les données d’occupaƟ on des sols de l’Observatoire de 
la Région Nouvelle-Aquitaine (OCS-NA) jusqu'à 2020 : 

La mesure de la consommaƟ on des espaces Naturels, 
Agricoles et ForesƟ ers progresse grâce au développement 
d’observatoires, consƟ tués de données et de cartographies 
permeƩ ant des analyses pour contribuer à approcher le plus 
fi nement possible le sujet de l’arƟ fi cialisaƟ on. 

La méthode d'analyse de la consommaƟ on foncière pour les 
études du PLUi du Seignanx s'est basée sur les données de 
l’Observatoire de la Région Nouvelle-Aquitaine (OCS-NA) car 
cet observatoire présente l’intérêt d’être :

 - composée de plusieurs millésimes, c’est-à-dire de couches 
renseignant l’occupaƟ on du sol à diff érentes dates : 2000, 
2009, 2015 et 2020, pour l’ensemble de la Région et des 
milésimes parƟ culiers pour certains départements dont le 
département 40 ;

 - actualisée récemment – avec le millésime « 2020 » - mis à 
disposiƟ on en mai 2022 ;

 - mise à jour régulièrement, donc permeƩ ant de suivre di-
vers indicateurs dont ceux de la consommaƟ on d’espace 
selon divers « postes » (nomenclature détaillée des di-
verses typologies d’occupaƟ on des sols) ;

 - précise et détaillée avec une maille fi ne grâce à la photo-
interprétaƟ on (maille de 0,1 hectare) ;

 - cohérente avec le RéférenƟ el à Grande Echelle (RGE®) de 
l’IGN.

Son uƟ lisaƟ on garanƟ t aussi l’arƟ culaƟ on entre le SCoT Pays 
Basque & Seignanx - qui uƟ lise ceƩ e base de données - et le 
PLUi du Seignanx dans le suivi d’indicateurs et notamment 
les objecƟ fs de réducƟ on de consommaƟ on foncière.

CeƩ e base de données uƟ lise la nomenclature européenne 
Corine Land Cover qui a été adaptée au territoire de la 
Nouvelle-Aquitaine selon les spécifi cités locales.

Dans le cadre de l’Observatoire, l’occupaƟ on du sol du 
territoire est classifi ée en 4 grands types d’espaces : Naturels, 
Agricoles, ForesƟ ers et Urbains (NAFU). Cela permet d’étudier 
l’organisaƟ on de l’espace et son évoluƟ on en analysant les 
changements d’occupaƟ on des sols, depuis 35 ans. 

Ces niveaux sont eux-mêmes déclinés en une nomenclature 
de 16 postes puis 64 sous postes qui permeƩ ent d’avoir 
une vision précise sur les classes à enjeux qui consƟ tuent 
les espaces NAFU (par exemple : emprises commerciales, 
industrielles ... Ɵ ssu urbain dispersé ... Ɵ ssu urbain dense ... 
chanƟ ers ... prairies, etc.).

Ainsi :
 - pour toute la période étudiée, entre 1985 et 2020, c’est 

une moyenne de 25 ha de foncier par an qui ont consom-
mé des espaces NAF pour de l’urbanisaƟ on (U)

 - et pour la période des derniers 10 ans** (2010 à 2020), ce 
sont 18 ha par an qui ont été consommés.

L’Observatoire de Nouvelle-Aquitaine ne dispose pas à ce 
jour de données permeƩ ant d’aller au-delà de l’année 2020. 
Une méthode de complément de la consommaƟ on foncière, 
a dû donc être appliquée pour analyser les données de 
l'occupaƟ on des sols, entre 2021 (période de référence de la 
loi Climat & Résilience) et 2023 (jusqu’au 31/12/2023, soit la 
période arrêtée de dix ans précédant l’arrêt du PLUi).
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EsƟ maƟ ons de l’évoluƟ on du solde des 
espaces onsommés au Seignanx 

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Solde des espaces consommés par période intermillésime en ha. Solde des espaces consommés par période intermillésime en ha. Solde espaces consommés par grande période en ha. Solde espaces consommés par grande période en ha. 

Solde annuel moyen : espaces consommés par période intermillésime en ha. Solde annuel moyen : espaces consommés par période intermillésime en ha. Solde annuel moyen : espaces consommés  par grande période en ha. Solde annuel moyen : espaces consommés  par grande période en ha. 

EsƟ maƟ ons basées sur les données d’occupaƟ on des sols de l’Observatoire de la Région Nouvelle-Aquitaine (OCS-NA), depuis 
1985 et jusqu'à 2020

  202,8 ha en 11 ans**
d’espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

ont été consommés (**entre 2009 et 2020) soit :

 18 ha par an 
d’espaces NAF ont été consommés 

entre 2010 et 2020

soldes des espaces consommés  au Seiganx (classés U dans l'OCS-NA) 
sur période longue et dix dernières années 

avec disƟ ncƟ on U hors et avec SEA
Source :  Audap - OCS-Région - 2022

2010 - 2020

espaces consommés par période



97PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

• Méthode d’analyse de la consommaƟ on foncière, complé-
tée entre 2021 et 2023, par l’analyse des fi chiers du service 
d’ApplicaƟ on du Droit des Sols du Seignanx

Pour compléter les données de l'OCS-NA, entre 2021 et 
2023, il a fallu analyser les données d’ApplicaƟ on du Droit 
des Sols (ADS) dont dispose la communauté de communes 
du Seignanx : fi chiers des permis de construire (PC), permis 
d’aménager (PA) et déclaraƟ ons préalables (DP), postérieurs à 
la prise de vue de l’OCS (2021-2022-2023).

Il a fallu ensuite vérifi er la cohérence des divers éléments, 
selon un certain nombre d'indicateurs : parcelles déjà bâƟ es, 
doublons possibles, construcƟ ons sans créaƟ on de surface 
bâƟ e supplémentaire ... (cf document "JusƟ fi caƟ ons" chapitre 
2.2. Méthode uƟ lisée pour l’analyse de la consommaƟ on 
d’espaces naturels, agricoles et foresƟ ers (NAF).

Pour le calcul de la consommaƟ on foncière, réalisée pour 
la période 2013-2023 (période de dix ans précédant l’arrêt 
du PLUi), une comparaison des surfaces « consommées » 
a été faite avec l’occupaƟ on des sols connue (données 
millésimes de l’OCS Nouvelle Aquitaine) préalable à ces ADS 
comptabilisées, comparée aux fi chiers ADS du Seignanx pour 
ces mêmes années. 

Afi n d’avoir les données les plus exhausƟ ves possibles, pour 
chaque année, une correcƟ on de la consommaƟ on foncière 
2015-2020 et de la consommaƟ on allant de 2020 à 2023 a 
été faite, à parƟ r des demandes de Permis de Construire (PC) 
accordés ou de Permis d'aménager (PA) avec déclaraƟ on 
aƩ estant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT). 

Ces données ont été vérifi ées par « géo traitement » du 
Système d’InformaƟ on Géographique du Seignanx (données 
AG-CARTO- cartes et photos aériennes), puis corrigées 
manuellement, si non prises en compte dans les OCS en cours.

Certaines autres correcƟ ons et précisions ont été apportées 
par rapport aux nomenclatures de l'OCS de la région. En 
eff et, la méthode de photo-interprétaƟ on employée par l’OCS 
comporte quelques biais qui ne permeƩ ent pas d’idenƟ fi er 
les secteurs non bâƟ s actuellement mais qui ont été 
anciennement urbanisés ou aménagés : 

Résultats de l’analyse chiff rée de la consommaƟ on foncière 2011-
2021 et 2013-2023 - Source : CC du Seignanx/ Audap - 2024

 - cela a concerné un certain nombre de terrains portuaires,   
idenƟ fi és « espaces naturels, agricoles et foresƟ ers » dans 
les cartes d’occupaƟ on des sols (OCS -NA) qui sont en fait 
des friches industrielles, en grande parƟ e polluées sur les-
quelles aujourd’hui la nature a repris ses droits. (cf docu-
ment "JusƟ fi caƟ ons" chapitre 2.2. pages 15,16,17).

Les traitements ont par ailleurs pris en compte les espaces 
considérés comme « non consommés » selon l’étude de la 
DDTM40 (Guide du 30 mai 2023) :
 - Cela a concerné la Zone d’acƟ vité économique de L’Hermi-

tage-Northon, située sur la commune de Saint MarƟ n de 
Seignanx, d'une superfi cie totale de 64 hectares;

 - l’OCS-NA a idenƟ fi é comme "urbanisés" 19,3 hectares réa-
lisés sur la ZAC, sans considérer les 44,7 hectares, idenƟ fi és 
« naturels » dans  la photo-interprétaƟ on de 2020 ;

 - les diff érentes autorisaƟ ons ayant permis le démarrage des 
travaux de la ZAC dès 2018, et les première cessions dès 
2019, selon les éléments d’analyse contenus dans le guide 
synthéƟ que des services de l’Etat, cela a permis d’intégrer 
les 44,7 hectares de la ZAC, considérés comme non urba-
nisés, dans la consommaƟ on foncière pour 2011 – 2021.

Ainsi, les résultats de la consommaƟ on foncière, à parƟ r des 
données de l’OCS Région indiquent : 

+202,84 ha entre 2009 et 2020 ; soit +18,43 ha par an

Ramenée à 10 ans, la donnée, permet de considérer une 
consommaƟ on foncière de :

+184,3 ha entre 2011 et 2020

À ces +184,3 hectares, il a été appliqué un « redressement » 
tenant compte de la ZAC L’Hermitage-Northon, pour les 44,7 

hectares qui n’apparaissaient pas dans l’OCS-NA.
Ainsi la consommaƟ on foncière du Seignanx est de :

 +229 ha entre 2011-2020, après redressement

Par ailleurs, les analyses des fi chiers ADS permeƩ ent de 
dégager une consommaƟ on foncière totale de : 

27,1 hectares, pour les années 2021, 2022 et 2023, 
permeƩ ant d'esƟ mer une consommaƟ on globale de : 

+ 233,7 ha entre 2013-2023.
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5.2 La consommation foncière du Sei-
gnanx observée depuis 35 ans : des ten-
dances à la baisse avec des particularités

• 5.2.1. L’occupaƟ on des sols observées sur 35 ans (de 1985 
à 2020) : une urbanisaƟ on résultant de ce que la loi auto-
rise avec des baisses de la consommaƟ on 

□ entre 2009 et 2015 (6 ans) : 
 - +112 ha sont consommés, soit 18,8 ha/an* (moyenne)  
 - une résorpƟ on progressive de la consommaƟ on, concomit-

tante à de la densifi caƟ on dans les centralités ; 
 - avec la loi Grenelle 2 (juillet 2010), réducƟ on de la consomma-

Ɵ on des espaces naturels et densifi caƟ on des espaces bâƟ s ;

□ et entre 2015 et 2020 (5 ans) : 
 - +90,8 ha sont consommés, soit 18,15 ha/an* (moyenne)
 - c'est une poursuite de la décéléraƟ on avec une concentra-

Ɵ on sur des sites parƟ culiers (zones d'acƟ vités, etc.)
 - les lois ALUR (2014) et ELAN (2018) renforcent les ouƟ ls de 

densifi caƟ on.

EvoluƟ ons de la consommaƟ on foncière au Seignanx 
de 1985 à 2020 (diff érenƟ el en rouge entre chaque période)

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

20002000
1985

2009
2000

2015
2009

2020
2015

* les résultats correspondent à des chiff res lissés de l'Observatoire  
de la Région, qui prend en compte l'analyse des photos aériennes à 

diverses dates selon les départements

Ainsi, l’analyse des données de l’Observatoire de la Région 
Nouvelle-Aquitaine montre, pour chaque milésimes, des pra-
Ɵ ques d’urbanisaƟ ons diff érentes, témoignant des possibili-
tés off ertes par les réglementaƟ ons urbaines en vigueur :

□ entre 1985 et 2000 (15 ans) : 
 - +511 hectares sont consommés, soit 34 ha/an* (moyenne) 
 - esssenƟ ellement sur le liƩ oral et le long des voies
 - jusqu’alors, les principes généraux du droit de l’urbanisme 

préconisaient l'« uƟ lisaƟ on économe de l’espace» ;

□ entre 2000 et 2009 (9 ans) : 
 - +189 ha sont consommés, soit 21 ha/an* (moyenne) ;
 - essenƟ ellement sur les communes de l’intérieur 
 - comparaƟ vement à la période précédente c’est une baisse,
 - en 2000, la loi SRU introduisait le renouvellement urbain 

pour éviter les extensions urbaine 
 - et créaƟ on des "SCoT" (loi SRU - décembre 2000) qui inter-

dit, en l’absence de SCoT, l’ouverture à l’urbanisaƟ on de 
zones d’urbanisaƟ on future et de zones naturelles pour les 
communes situées à moins de 15 km du liƩ oral ou de la 
parƟ e agglomérée d’une aggloméraƟ on de + 15.000 hab. ; 



99PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

• 5.2.2. Les changements d’occupaƟ on des sols et leur ré-
parƟ Ɵ on depuis 35 ans

En 35 ans, il y a eu une diminuƟ on des espaces agricoles et 
des espaces foresƟ ers ; ainsi les espaces agricoles ont perdu 
un peu plus de 607 ha en 35 ans, quand les foresƟ ers en ont 
perdu 459 ha. C’est respecƟ vement - 12,5% et - 6% de leur 
surface esƟ mée en 1985.

Dans l’autre sens, les espaces urbains ont augmenté de 903 
ha et les naturels de 163 ha , soit respecƟ vement + 60% et 
+ 14% de plus par rapport à leur surface de 1985. 

Concernant plus précisément l’occupaƟ on des sols des es-
paces urbains par milésime (en ha) la plupart des espaces ur-
banisés ont augmenté : doublement des zones commerciales 
et + 80% des Ɵ ssus denses ainsi que + 63% des Ɵ ssus diff us, 
par rapport à leur état en 1985. 

Tous les postes ont augmenté proporƟ onnellement de la 
même façon, hormis les « espaces verts arƟ fi ciels urbains 
publics ou privés » - parcs, jardins, golfs,camping, etc. - et les 
« équipements et services » qui ont légèrement diminué : le 
premier représentant en 1985, 12,3% est passé en 2020 à 
8,4% du total « urbanisé», le deuxième poste représentant 
4% en 1985 représente 3,3% en 2020.

ComposiƟ on de l’occupaƟ on des sols des espaces Naturels, Agricoles, ForesƟ ers 
et Urbains (NAFU) par milésime en hectares

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

ComposiƟ on de l’occupaƟ on des sols des espaces consommés par milésime en hectares
Source :  Audap - OCS-Région - 2022

arƟ fi ciels
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Etat de l’OccupaƟ on des Sols en 1985
Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Etat de l’OccupaƟ on des Sols en 2020
Source :  Audap - OCS-Région - 2022

OCS en 1985

OCS en 2020

↗
↗

↘

↘
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• 5.2.3. La diminuƟ on de la consom-
maƟ on foncière et son effi  cacité sur 
le territoire

La consommaƟ on des espaces natu-
rels, agricoles et foresƟ ers (ENAF) a 
ainsi diminué période après période. 
Pour chacune des périodes (milésimes), 
« l’effi  cacité » de ce qui a été consommé 
a aussi été plus grand. L’effi  cacité de la 
consommaƟ on traduit « le nombre de 
surface (en hectares ou m²) de foncier 
nécessaire pour construire une unité ou 
1 m² de bâƟ , à desƟ naƟ on d’habitat ou 
d’acƟ vité ».  

Les données de l’Observatoire de la 
Région Nouvelle-Aquitaine permeƩ ent 
d’analyser l’effi  cacité pour 1 hectare 
« consommé » à vocaƟ on résiden-
Ɵ elle : elle s’accroit sur le Seignanx. 
Par exemple, pour ce qui concerne le 
nombre de nouveaux logements réali-
sés (en moyenne) : 1 hectare « consom-
mé » à vocaƟ on résidenƟ elle  (ha/VR)
produit plus de logements - milésime 
après milésime :

 - entre1985 et 2000 :  9,5 logements 
construits pour 1 ha/VR ;

 - entre 2000 et 2009 : 14,3 logements 
construits pour 1 ha/VR ;

 - entre 2009 et 2015 : 16,9 logements
 - construits pour 1 ha/VR ;
 - entre 2015 et 2020 : 21,9 logements 

construits pour 1 1 ha/VR. 

EvoluƟ on du solde annuel moyen par commune des espaces 
NAF consommés par grande période  (en ha / an)

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Nombre de nouveaux logements 
par ha consommé à vocaƟ on 

résidenƟ elle par période 
Source :  Audap - OCS-Région - 2022

L’effi  cacité s’accroit aussi pour ce qui 
concerne le nombre de nouveaux habi-
tants accueillis (en moyenne) : 1 hec-
tare « consommé » permet d’accueillir 
aussi plus d’habitants - milésime après 
milésime (alors que le desserrement 
des ménages s’accroit par ailleurs) :

 - entre1985 et 2000 : 9,5 habitants 
accueillis pour 1 ha ;

 - entre 2000 et 2009 : 14,3 habitants 
accueillis pour 1 ha ;

 - entre 2009 et 2015 : 16,9 habitants 
accueillis pour 1 ha ;

 - entre 2015 et 2020 : 24,5 habitants 
accueillis pour 1 ha.

Les analyses permeƩ ent d’idenƟ fi er 
que la consommaƟ on d’espaces agri-
coles, naturels et foresƟ ers (ENAF) n’est 
pas homogène sur l’ensemble du terri-
toire du Seignanx et cela vaut pour ce 
qui concerne l’effi  cacité.

Autant, les trois communes les plus 
peuplées et disposant d’un plus grand 
nombre de logements (Ondres, Saint 
MarƟ n de Seignanx et Tarnos) ont 
consommé plus d’espaces NAF - en 
moyenne - que les communes de l’in-
térieur pour la période 1985 / 2020, 
autant pour les dernières années dont 
nous disposons (2009 /2020),  le solde 
annuel moyen des espaces NAF par 
commune a baissé hormis à Ondres et  
à Saint André de Seignanx - Saint An-
dré de Seignanx ayant un solde annuel 
proche de celui de Tarnos (2,2 ha pour 
2,8 ha). 

Nombre de nouveaux habitants 
par ha consommé  par période 

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

9,5

14,3
16,9

24,5

24,5

16,9

14,3

9,5
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Nombre de nouveaux habitants 
par commune, pour 1 ha urbanisé entre 2009 et 2020

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Nombre de nouveaux logements 
par  commune, pour 1 ha urbanisé entre 2009 et 2020

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

29,6

L’effi  cacité diverge également selon les 
communes. Prise indépendamment, 
chaque commune n’a pas les mêmes 
résultats d’un point de vue nombre 
de nouveaux logements réalisés (en 
moyenne) par 1 hectare « consommé » 
et nombre de nouveaux habitants ac-
cueillis (en moyenne) pour 1 hectare « 
consommé ».

Les communes de l’intérieur ont des 
taux d’effi  cacité moindre qui peuvent 
s’expliquer par des typologies urbaines 
moins denses, intégrées à des contextes 
plus villageois ; excepté Saint Barthé-
lemy qui est plus effi  cace sur les deux 
postes (logements et habitants) que 
Saint MarƟ n de Seignanx, les faibles dis-
ponibilités foncières pouvant expliquer 
ce résultat.

Par ailleurs lorsque Saint André de 
Seignanx réalise plus de nouveaux 
logements par hectare que les autres 
communes de l’intérieur (après Saint 
Barthélemy), la commune est la der-
nière pour ce qui concerne le nombre 
d’habitants nouvellement accueillis 
pour 1 hectare « consommé ».

Aussi, lorsque Ondres accueille sur 1 
hectare 20,5 logements et 21,8 habi-
tants, Tarnos accueille deux fois plus 
d’habitants pour 40% de logements en 
plus.

Le CEREMA esƟ me que l’évaluaƟ on de 
la trajectoire vers les objecƟ fs de « zéro 
arƟ fi cialisaƟ on neƩ e» peuvent s’évaluer 
à travers les indicateurs « construcƟ on » 
et « effi  cacité ». L’enjeu aujourd’hui est 
d’augmenter l’effi  cacité de la consom-
maƟ on vers une trajectoire de moindre 
arƟ fi cialisaƟ on du sol. Pour un hectare 
arƟ fi cialisé, les collecƟ vités cherchent 
souvent à densifi er les construcƟ ons, ce 
qui passe par un travail sur le cadre de 
vie et la qualité d’usage.  

Au Seignanx, l’eff ort a été fait y com-
pris sur les communes de l’intérieur, 
sachant que par ailleurs, le contexte et 
les formes urbaines proposées doivent  
être intégrées à leur contexte, pour des 
quesƟ ons de paysages, d’acceptaƟ on 
sociale, de moindre impact sur l’envi-
roonement. Les formes urbaines propo-
sées ne peuvent être partout pareilles 
et la densité est une réponse parmi 
d’autres.

A y regarder de plus près, là aussi, sur le 
terrain, les projets témoignent de  dyna-
miques d’urbanisaƟ on propres au Sei-
gnanx, depuis les 10 dernères années.
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.
5.3 Les dynamiques en 
œuvre depuis les 10 der-
nières années

• 5.3.1. Un foncier consommé, des-
Ɵ né essenƟ ellement pour de grands 
chanƟ ers et de l’habitat

Les données de l’Observatoire d’occu-
paƟ on des sols (OCS) de la Région 
permeƩ ent d’analyser quels sont les 
espaces naturels, agricoles et foresƟ ers 
(ENAF) consommés et pour quelles des-
Ɵ naƟ ons ils ont été consommés.

Sur le territoire du Seignanx, entre 2009 
et 2020, la consommaƟ on des ENAF a 
surtout fait disparaitre - pour 87% en 
tout (200 hectares) - des prairies, terres 
agricoles et forêts - reparƟ es ainsi :
 - des prairies, pour 33% (76,3 ha) 
 - des terres agricoles, pour 29% (66,5 ha) 
 - des forêts, pour 25% (58,2 ha) 

Ensuite, pour les 13% restants (30 ha), 
ce sont  des :
 - landes et pâturages, pour 7% (15,3 ha) 
 - milieux humides, pour 4% (8,3 ha) 
 - sables et roches, pour 3% env. (6 ha).

Ces espaces NAF, ont été essenƟ elle-
ment « consommés » à desƟ naƟ on de :
 - chanƟ ers, pour 29% (68,1 ha) 
 - Ɵ ssus urbain diff us, pour 28% (63 ha)
 - Ɵ ssus urbain dense, pour 13% (31 ha)
 - transports, pour 10% (22,6 ha)
 - zone industrielle, pour 9% (21,8 ha).

Les autres desƟ naƟ ons (23,5 ha) ont été 
consommées par : des « plans et cours 
d’eau arƟ fi ciels » (9,8 ha), des « espaces 
verts arƟ fi ciels » (6,2 ha), des « sièges 
d’exploitaƟ on agricoles » (4,1 ha) et des 
« équipements et services » (3,4 ha). 
 
Le poste ayant consommé le plus 
d’espaces NAF au Seignanx, est le 
poste « chanƟ ers » dans lequel l’OCS 
regroupe les chanƟ ers, carrières, dé-
charges et dépots. Cela représente 
68,10 ha (29% des surfaces consom-
mées) et correspond notamment à 
des travaux d’infrastructures rouƟ ères 
qui ne sont pas dûs à des décisions de 
la Communauté de communes du Sei-
gnanx (A63, D86). 

L’imagerie aérienne ① permet de voir 
qu’une parƟ e correspondrait aussi à 
des décharges et dépôts de chanƟ ers 
de types « déchets inertes » idenƟ fi és 
par la prise de photo aérienne - à mi 
2020 - et suscepƟ ble d’évoluer vers des 
espaces potenƟ ellement « non consom-
més» au fi nal, si des remises en état 
sont assurées, puisque - faut-il le rappe-
ler - ces dépôts sont interdits.

Afi n de mieux comprendre les desƟ na-
Ɵ ons fi nales des espaces, liées au poste 
« chanƟ ers », depuis la prise de la pho-
to-aérienne ayant servi à l’OCS (2020) et 
aujourd’hui, l’Audap a réalisé une ven-
Ɵ laƟ on spécifi que à l’intérieur du poste 
en faisant une data-visualisaƟ on de la 

Sites ayant basculé en U, «chanƟ ers» 
entre 2009 et 2020 

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

①①

venƟ laƟ on par data-visualisaƟ on de la desƟ naƟ on des 
terrains consommés dans le poste « chanƟ ers » entre 2020  et 2022

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

poste «chanƟ ers» 
par desƟ naƟ ons

poste «chanƟ ers» 
par commune

dernière photo- aérienne (2022).

La venƟ laƟ on montre que 1/4 des ter-
rains ont la desƟ naƟ on « logements », 
pour 1/5ème, la desƟ naƟ on « infras-
tructures », pour un autre 5ème, des 
desƟ naƟ ons « économiques » mais 1/4 
est resté «décharges ou autres desƟ na-
Ɵ ons inconnues (= non idenƟ fi ables )». 
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OCS en 2020 : desƟ naƟ ons de la 
consommaƟ on foncière

⑤

①

②
③

④

OCS en 2020 : origines de la 
consommaƟ on foncière

⑤

①

②
③

④

DesƟ naƟ ons des ENAF consommés entre 2009- 2020
Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Types d’ENAF consommés entre 2009- 2020
Source :  Audap - OCS-Région - 2022
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④

③

④

③

Deux communes en parƟ culier compta-
bilisent le plus de chanƟ ers : Saint Mar-
Ɵ n de Seignanx, pour 45% et Ondres, 
pour 32%. La visualisaƟ on par cartogra-
phie montre bien que cela correspond 
pour une grande part aux travaux d’in-
frastructures et de zones économiques, 
récemment réalisées.

Le second poste le plus important est 
le poste «Ɵ ssu urbain diff us», juste 
après le poste « chanƟ ers », il repré-
sente 63,00 ha (28% des surfaces 
consommées). La nomenclature de 
l’Observatoire défi nit le poste « Ɵ ssu 
urbain diff us » comme  « les habitats 
isolés, les habitats du long des route 
et des construcƟ ons dispersées au sein 
des espaces agricoles (ou anciennement 
agricoles) et aussi des milieux naturels.» 

Les logements individuels en périphé-
rie des zones urbanisées ont donc une 
grande part de responsabilité dans la 
consommaƟ on des espaces NAF. En 
l’occurence, ces Ɵ ssus se développent 
au Seignanx ② le long des voiries y  
compris sur certains coteaux dominants 
de fortes pentes (˃ à 15%) sensibles à 
l’érosion par ruissellement. Ces imper-
méabilisaƟ ons des sols favorisent les 
inondaƟ ons, le comblement des cours 
d’eau et des plans d’eau, la polluƟ on 
des eaux, détruisant des milieux proté-
gés et cela parƟ cipe au risque « mou-
vement de terrain ».

Le troisième poste ayant contribué à 
consommer le plus d’espaces NAF au 
Seignanx est le poste « Ɵ ssu urbain 
dense », pour 30,61 ha (13% des sur-
faces consommées). Il est consƟ tué 
- d’après la nomenclature de l’Observa-
toire de la Région Nouvelle- Aquitaine -: 
« des espaces structurés par une urbani-
saƟ on de type conƟ nue dense, dans des 
noyaux de communes et leurs exten-
sions urbaines périphériques denses ».

Si pour chacun des 8 PLU des com-
munes, les secteurs de développe-
ment ont contribué jusqu’à présent à 
l’étalement du bâƟ , par des opéraƟ ons 
privées de construcƟ ons de maisons 
individuelles, chaque commune a pri-
vilégié des opéraƟ ons plus denses pour 
répondre à ses besoins en logements. 

Sites à Ondres ayant basculé en U, 
«Ɵ ssu urbain dense » de 2009 à 2020 

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Sites à St André de Sgx ayant basculé en 
U, « Ɵ ssu urbain dense » de 2009 à 2020 

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

Sites ayant basculé en U, «Ɵ ssu 
urbain diff us» entre 2009 et 2020 

Source :  Audap - OCS-Région - 2022

②②
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les secteurs de développement « uniformisés» des 8 PLU des communes par desƟ naƟ ons
Source :  Audap - : MAJIC, IGN bd topo

Les obligaƟ ons réglementaires de 
moindre consommaƟ on des sols, la ra-
réfacƟ on du foncier et l’augmentaƟ on 
des prix de ce dernier y ont contribué 
mais les constats des impacts de l’étale-
ment urbain ont aussi été des leviers : 
éloignement des habitants des centra-
lités et des services, augmentaƟ on des 
déplacements automobiles, fragilisa-
Ɵ on de la biodiversité, accroissement 
de la vulnérabilité face aux risques  ...

Les communes de Ondres ③, Saint 
MarƟ n de Seignanx et Tarnos qui ac-
cueillent 84,95% de la populaƟ on du 
territoire  y ont parƟ culièrement parƟ -
cipé, devant par ailleurs répondre aux 
objecƟ fs de la loi SRU (Saint MarƟ n de 
Seignanx et Tarnos). 

→ des desƟ naƟ ons de zonages qui contribuent à la diff usion du bâƟ  :  habitat mais aussi acƟ vités économiques

Dans les centralités des communes de 
l’intérieur également, ④ certaines opé-
raƟ ons ont des densités qui peuvent 
avoisiner 40 logements/ha  : Le Casaou 
à Saint André de Seignanx, Les Boutons 
d’Or à Biaudos, Les Cerisiers à BiarroƩ e ...

Le développement d’opéraƟ ons plus 
denses - avec le souci de « gérer le sol 
de façon économe », selon l’arƟ cle 
L.110 du Code de l’Urbanisme - n’est 
pourtant pas suffi  sant pour répondre 
aux enjeux constatés sur le territoire 
pour ce qui concerne les formes ur-
baines, notamment : l’amélioraƟ on de 
la qualité des off res réalisées, la préser-
vaƟ on de la qualité de vie des habitants,  
de la qualité des milieux naturels et de 
la biodiversité.

• 5.3.2. Les formes urbaines récem-
ment réalisées, entre impacts envi-
ronnementaux et paysagers, im-
perméabilisaƟ on, ilôts de chaleur 
urbaine et acceptabilité sociale 

Etalement ou « mitage» urbain, versus 
densifi caƟ on et renouvellement urbain  
ont des impacts de divers niveaux dont 
les eff ets se voient sur le Seignanx. Tous 
les aspects d’un projet parƟ cipent à 
la qualité du cadre de vie et certains 
détails, en parƟ culier, peuvent être 
signalés pour leurs incidences sur les 
espaces naturels, agricoles et foresƟ ers 
mais aussi pour les espaces urbanisés 
du Seignanx.
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▪ des conséquences sur l’environne-
ment et les paysages, dûes à l’étale-
ment urbain : 

En plus de consommer des espaces  
NAF, l’implantaƟ on de bâƟ ments, en 
mode diff us, peut dégrader les pay-
sages en  perturbant les lignes de crêtes 
①, en privaƟ sant les vues ② ou en 
s’implantant en limite d’espace natu-
rels ④ et de cours d’eau ③, contri-
buant à l’aƩ einte des conƟ nuités de la 
biodiversité - les milieux naturels étant 
fragilisés par des gesƟ ons inadaptées 
des habitants riverains : clôtures, murs, 
infranchissables par la faune, déblais /
remblais, terrassements ⑤, etc. 

Les mesures préconisées afi n d’éviter 
de tels impacts peuvent consister à :
 - Préserver en priorité des milieux à 

«fort» et «très fort» enjeux en ayant 
une poliƟ que de protecƟ on stricte 
de ces milieux et de gesƟ on conser-
vatoire face aux aménagements 
urbains y compris les équipements 
publics (bassin de rétenƟ on, etc.) et 
les énergies renouvelables (solaire, 
bois énergie, etc.) ;

 - Préserver la foncƟ onnalité des conƟ -
nuités écologiques idenƟ fi ées par le 
SCoT ;

 - Décliner dans le PLUi les trames 
vertes, bleues et liƩ orales ;

 - Protéger les cônes de visions sur les 
paysages ;

 - Préserver les écoulement hydrau-
lique, la libre circulaƟ on de l’eau, 
l’infi ltraƟ on y compris dans la réali-
saƟ on des clôtures, s’il y en a ;

 - Ne pas réaliser de remblais, déblais, 
drainage en zone humide, cours 
d’eau et zone de débordement 
(plaine alluviale) et les éviter dans 
tous les espaces moins sensibles ;

 - Limiter les construcƟ ons dans les 
limites urbaines et les centralités y 
compris pour les desƟ naƟ ons éco-
nomiques ou d’équipements publics.

▪  des imperméabilisations élevées 
pour de nombreux projets réalisés 
L’imperméabilisaƟ on des sols par les 
construcƟ ons réalisées est le phéno-
mène le plus visible que l’on puisse 
constater au Seignanx. Cela se traduit 

ConstrucƟ ons diff uses, sur les lignes de crêtes et coupes rases (G: avant/D : après)
Source :  Audap - 2022

①

ConstrucƟ ons qui privaƟ sent la vue sur les 
grands paysages - Source :  Audap -  2022

②

ImplantaƟ on pavillonnaire 
en limite d’espaces naturels 

Source :  Audap -  2022

③

PrivaƟ saƟ on des limites de cours d’eau
 Source :  Audap -  2022

④

Goudronnage (imperméabilisaƟ on) et murs 
limitant les passage de l’eau et de la faune

- Source :  Audap -  2022

⑤
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en parƟ culier par la réalisaƟ on des sta-
Ɵ onnements en pieds d’immeubles ⑥, 
ou en sous sol qui viennent goudronner 
ou terrasser les emprises foncières. 

Les zones commerciales et les zones 
d’acƟ vités ne sont pas en reste ⑦ : peu 
de projets intègrent réellement le sujet. 
La construcƟ on de nouveaux bâƟ ments 
et avec, les staƟ onnements et les voi-
ries qui les accompagent, augmentent 
les eaux de ruissellement et les inon-
daƟ ons par l’imperméabilisaƟ on qu’ils 
exercent sur les sols ⑧. 

L’intégraƟ on des staƟ onnements dans 
l’espace privé ou public ⑨ et le sta-
Ɵ onnement des véhicules motorisés 
sur les parcelles est peu pris en compte 
alors qu’au Seignanx, la voiture y est le 
principal mode de déplacement, avec 
une place très importante. A noter que 
dans certains quarƟ ers, la construcƟ on 
de piscines sur les parcelles contribue 
aussi à accentuer l’imperméabilisaƟ on 
des sols ⑩.

En ayant une plus grande maîtrise de la 
place du staƟ onnement des véhicules 
parƟ culiers, cela peut aussi contribuer à 
développer des mobilités plus durables, 
à « pacifi er » les voiries et espaces pu-
blics et aussi à tendre vers une réduc-
Ɵ on des mètres carrés de parking et 
des mètres linéaires de voies, réduisant 
ainsi le coût de construcƟ on et permet-
tant une autre uƟ lisaƟ on de ces espaces 
pour plus de nature en ville et plus d’es-
paces de convivialité, nécessaires dans 
une ville densifi ée.

Certains travaux de voiries commencent 
à considérer la quesƟ on de l’imper-
méabilisaƟ on des voiries en prenant 
progressivement en compte la gesƟ on 
intégrée qui permet d’infi ltrer les eaux 
pluviales au plus près de là où elles 
tombent. Les travaux notamment liés 
au Tram’bus ⑪ ont permis la mise en 
place de noues, l’uƟ lisaƟ on de maté-
riaux drainants, la déconnecƟ on des 
réseaux « eaux usées / eaux pluviales », 
voire la réalisaƟ on de staƟ onnements 
publics faiblement imperméabilisés : 
parking relais de Garros à Tarnos par 
exemple.

staƟ onnements imperméabilisants dans 
programmes de logements ou d’acƟ vités

Source :  Audap - 2022

⑥
« nappes » imperméabilisées de Pk en 

zones économiques 
Source : Audap - 2022

⑦

fl ux de l’eau limité, voirie inondée
Source :  Audap - 2022

⑧
l’absence d’intégraƟ on des staƟ onne-

ments dans l’espace privé  ou public 
Source :  Audap - 2022

⑨

imperméabilisaƟ on des parcelles
Source :  Audap  - 2022

⑩
gesƟ on des EP dans les aménagements des 

mobilités alternaƟ ves (Tarnos &  Boucau )
Source :  ©Balloide

⑪



109PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

Le plan plage de Ondres intègre éga-
lement le recul des staƟ onnements et 
une très large désimperméabilisaƟ on 
du secteur, avec une renaturaƟ on im-
portante. 

Le schéma d’aménagement et de ges-
Ɵ on des eaux (SAGE) Adour aval,  validé 
par la Commission Locale de l’Eau le 27 
janvier 2022, prévoit des démarches 
plus opéraƟ onnelles et plus locales, 
pour répondre aux enjeux territoriaux.  
La prise en compte du risque d’inonda-
Ɵ on dans l’aménagement du territoire, 
l’adaptaƟ on du développement de l’ur-
banisme, en cohérence avec les capaci-
tés réelles des réseaux d’eaux pluviales 
et d’assainissement et le renforcement 
de la prise en compte de l’eau et des 
milieux aquaƟ ques et humides dans les 
documents d’urbanisme et les projets 
d’aménagement sont autant d’objecƟ fs 
idenƟ fi és par le SAGE dans son docu-
ment stratégique.

Sur la quesƟ on générale de la prise en 
compte de la ressource en eau, l’ambi-
Ɵ on du SCoT est de s’inscrire dans les 
orientaƟ ons du SDAGE Adour-Garonne. 

Les mesures préconisées par le PLUi 
pour réduire l’imperméabilisaƟ on et les 
impacts connexes peuvent consister à :
 - réaliser la gesƟ on des eaux pluviales 

à la parcelle : parkings non imper-
méabilisants et paysagers en rez-de 
chaussée ou en sous-face des bâƟ s, 
coeffi  cient de Pleine Terre ou de bio-
tope, plantaƟ ons en respectant la 
liste végétale annexée au PLUI ;

 - temporiser l’écoulement des eaux 
de ruisselllement pluvial en aména-
geant des espaces publics et privés 
paysagers, des toitures végétalisées, 

 - dé-connecter les eaux pluviales des 
réseaux publics lors de toute réno-
vaƟ on urbaine, ne pas raccorder de 
nouveau réseaux d’eau pluviale lors 
de nouveaux projets ;

 - privilégier les projets sur espaces 
déjà arƟ fi cialisés (densifi caƟ on et 
mutaƟ on des espaces bâƟ s : renou-
vellement urbain, surélévaƟ on, 
changements d’usages, friches ur-
baines …) ; 

 - voire : inciter tout projet - y compris 
de rénovaƟ on - à contribuer à la dé-
simperméabilisaƟ on.

mulƟ plicaƟ on des clôtures, "encloisonne-
ment" pour tenter de préserver l'inƟ mité

Source :  Audap - 2022

inserƟ on des bâƟ s dans le Ɵ ssu urbain
qui accentuent les co-visibilités

Source :  Audap -  2022

faible intégraƟ on des divers usages 
pouvant accentuer les confl its 

Source :  Audap -  2022

mulƟ plicaƟ on des accès carrossables 
et des clôtures "étanches" à la faune 

Source :  Audap - 2022

⑫ ⑬

extérieur privaƟ f exigu ou comment 
trouver un lieu de fraicheur ? 

Source :  Audap - 2022

espace peu propice aux échanges 
et aux liens sociaux 

Source :  Audap - 2022

⑭ ⑮

⑯ ⑰
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• l’augmentaƟ on des ilôts de chaleur 
urbaine (ICU) :

Les problémaƟ ques d’imperméabili-
saƟ on peuvent être accentuées par la 
mulƟ plicaƟ on des divisions parcellaires 
qui vont mulƟ plier les accès carros-
sables ⑫, les clôtures et au fi nal vont 
créer des formes urbaines au « chausse-
pied », contraintes par les limites sépa-
raƟ ves et qui laissent ainsi peut de place 
à la présence de nature en ville et de 
sols naturels. 

Une mauvaise inserƟ on des bâƟ s peut 
venir impacter l’inƟ mité et accentuer 
des eff ets de co-visibilité entre parcelles 
⑬, voire de confl its de voisinages 
lorsque la place des divers usages n’est 
pas intégrée par le projet (bruits, vues 
...) ⑭. Sous prétexte de densifi caƟ on, 
les transiƟ ons entre espaces publics, 
semi publics et privés sont peu inté-
grées et les clôtures mulƟ pliées pour se 
préserver du voisinage ⑮.

Enfi n, cela prend peu en considéraƟ on la 
place des espaces d'aménités, tous ces 
espace qui représentent un aƩ rait pour 
les habitants en apportant des lieux de 
rencontres, de jeux ⑯, de respiraƟ on 
ou tout simplement de fraicheur ⑰.

Il est eff ecƟ vement vérifi é que la dimi-
nuƟ on de la part de nature en ville 

espaces verts, arbres ... traitement des 
espaces extérieurs privés 

Source :  Audap - 2022

espaces traitement des espaces extérieurs, 
cheminements et pieds d’immeubles 

Source :  Audap - 2022

⑱

⑲

contribue à accroitre les ilôts de chaleur 
urbaine qui sont dûs à des élévaƟ ons 
localisées des températures, - parƟ cu-
lièrement des températures maximales 
diurnes et nocturnes - enregistrées en 
milieu urbain. Cela aggrave les pro-
blèmes de santé de façon générale (in-
confort, diffi  cultés respiratoires,  épui-
sement par la chaleur ...). 

Cela va également impacter le végétal 
qui reste en ville par l'augmentaƟ on du 
manque d’eau. Le phénomène d’évapo-
transpiraƟ on ne se fait plus, c’est à dire 
la capacité de relâcher dans l’air  l’eau 
que les végétaux - et surtout les arbres - 
ont absorbé : l’air y étant plus sec, l’eau 
s’évapore plus vite. 

Outre l’intérêt en termes de gesƟ on 
des eaux pluviales, de préservaƟ on 
des milieux humides et de la biodi-
versité, ou encore de luƩ e contre le 
phénomène d’îlots de chaleur urbains, 
pour une meilleure adaptaƟ on aux 
changements climaƟ ques, la présence 
de nature en ville répond à une forte 
demande des citoyens et parƟ cipe à 
l’amélioraƟ on du cadre de vie, condi-
Ɵ on d’une meilleur acceptabilité so-
ciale de la densité par les habitants. Les 
"services rendus" de la nature en ville 
sont très importants (économiques, 
sociaux, écologiques...).

Une étude avec une approche sociolo-
gique a été menée récemment par le 
Cerema sur la percepƟ on par les habi-
tants de la densifi caƟ on urbaine. Il ap-
paraît que l’acceptabilité de la densité 
par les habitants n’est pas corrélée à 
la densité mesurée mais relève davan-
tage :

 - de sa qualité (celle des logements, la 
présence d’espaces publics, la des-
serte en transports en commun) ⑱,

 - de son inserƟ on dans son contexte : 
prise en compte des éléments exis-
tants, du patrimoine, des foncƟ ons 
et usages par les habitants… ⑲.

La nature en ville est ainsi vue comme 
une plus value permeƩ ant de mieux 
vivre dans des quarƟ ers denses. Par 
ailleurs, elle est une opportunité  pour 
« raccorder» les diverses sous-trames 
vertes et bleues dont dispose le Sei-
gnanx, y compris dans les zones ur-
baines, avec - dans ces TVB - les zones 
patrimoniales ou protégées mises en 
évidence dans les documents de ges-
Ɵ on (ZNIEFF/ZICO, sites Natura 2000, 
Espaces Boisés Classés, site inscrit des 
étangs landais sudn Sites classés, Zones 
de préempƟ on au Ɵ tre des Espaces Na-
turels Sensibles , Réserve Naturelle du 
Marais d’Orx, etc.).

Ces documents de gesƟ on aident à la 
protecƟ on locale par la gesƟ on de ces 
espaces, précisée dans l’Etat IniƟ al de 
l’Environnement (EIE) du PLUi Seignanx.

Les mesures préconisées par le PLUi 
pour mieux intégrer la densifi caƟ on 
urbaine et limiter les ilôts de chaleur 
urbaine peuvent consister à :
 - Gérer les distances entre bâƟ s, les 

co-visibilités, les implantaƟ on par 
rapport aux limites séparaƟ ves et 
aux cours d'eau ;

 - Considérer les formes urbaines exis-
tantes pour s’assurer d’une bonne 
intégraƟ on des projets et assurer 
une cohérence au Ɵ ssu urbain renou-
velé ;



111PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

• 5.3.3. Des aménagements confrontés à une connaissance 
parƟ elle des foncƟ onnements hydrauliques : état des 
schémas de gesƟ on des eaux pluviales du Seignanx

La gesƟ on des eaux pluviales n’est pas une compétence de 
la Communauté de communes du Seignanx mais de chaque 
commune. Tarnos et Ondres disposent chacune d’un schéma 
pluvial. Celui de Saint MarƟ n de Seignanx est en cours de réa-
lisaƟ on.  Pour les autres communes , les eaux pluviales sont 
collectées par le réseau hydrographique.

• le schéma de gesƟ on des eaux pluviales de Tarnos 

En 2009, la commune de Tarnos a établi un projet de zonage 
pluvial sur l’ensemble de la commune., avec  :
 - une zone de maîtrise du ruissellement pluvial regroupant 

l’ensemble des zones U et AU défi nies au Plan Local d’Ur-
banisme (PLU), des bassins versants de l’Aygas, de la Palibe, 
de la Bidassoa, du quarƟ er de la Baye et de la zone indus-
triello-portuaire,

 - une zone de maîtrise de la polluƟ on d’origine pluviale sur 
les zones U du bassin versant du Moulin d’Esbouc (zone 
commerciale), de la zone industrielle et portuaire, de la 
zone Uéc du bassin versant de l’Aygas (rue Lahoun), ainsi 
que la zone AU du bassin versant de la Palibe (Parc d’AcƟ -
vités du Seignanx).

Le zonage pluvial prévoit des zones de débordement en ca-
pacité d’accueillir une parƟ e des Eaux Pluviales pour réduire 
les inondaƟ ons des zones urbaines. En revanche, il ne prend 
pas en considéraƟ on les polluƟ ons des milieux naturels par 
les eaux de ruissellement sur certains secteurs ainsi que les 
inondaƟ ons de certains quarƟ ers.  La réalisaƟ on des travaux 
d’assainissement des eaux de ruissellement de Tarnos sont 
importants et toujours en cours, malgré de nombreux projets 
urbains réalisés depuis le rendu de l’étude en 2009. Une ac-
tualisaƟ on est nécessaire et doit prendre en compte les pro-
jets urbains réalisés et à venir.

 - MeƩ re à distance les staƟ onnements des logements en rdc 
pour ne pas produire de confl its d’usages ;

 - Aménager des espaces de transiƟ on entre espace public, 
semi-public et privé ;

 - Préconiser des espaces ouverts et paysagers dans les Ɵ ssus 
denses pour valoriser des lieux propices aux échanges et 
au lien social ;

 - Proscrire les espaces résiduels, arƟ fi cialisés et non quali-
fi ants ainsi que les aƩ eintes aux arbres à hautes Ɵ ges exis-
tants  ;

 - Renforcer ou restaurer les conƟ nuités écologiques de la 
Trame verte et Bleue urbaine dans toustprojet ;

 - RemeƩ re de la nature en ville, plantée d'essences locales 
préconisées dans l'EIE, dans les espaces extérieurs (publics 
et privés).

A ce stade, il est important de souligner que la densifi caƟ on 
devra également se faire en cohérence avec les limites du 
dimensionnement des équipements de gesƟ on des eaux de 
ruissellement prévus pour ne pas les saturer et accentuer les 
risques d'inondaƟ ons.

Les enjeux concernent l’actualisaƟ on de l’étude avant l’appro-
baƟ on du PLUi, voire la réalisaƟ on d’un schéma des eaux à 
l’échelle du territoire du Seignanx.

• le schéma de gesƟ on des eaux pluviales de Ondres
La commune de Ondres a réalisé un schéma Directeur des 
Eaux Pluviales en 2017. 

• le schéma de gesƟ on des eaux pluviales de Saint-MarƟ n-
de-Seignanx

La commune de Saint-MarƟ n-de-Seignanx réalise d’impor-
tants travaux, d’une part, pour supprimer ou meƩ re aux 
normes les déversoirs d’orages et d’autre part, pour pour-
suivre la séparaƟ on des réseaux d’eaux usées et pluviales.

Il y a actuellement 3 bassins de rétenƟ on des eaux de ruissel-
lement sur la commune, localisés sur le bourg et le quarƟ er 
neuf. Les eaux pluviales non dirigées vers ces bassins sont col-
lectées par le réseau hydrographique. 

Pour compléter ce disposiƟ f, à chaque nouveau permis de 
construire, il est demandé un bassin de rétenƟ on dans le péri-
mètre d’aménagement.

La ville de Saint-MarƟ n-de-Seignanx réalise un schéma direc-
teur de gesƟ on des eaux pluviales (nommé SDGEP) qui com-
porte un dizaine de zones à enjeu pluvial illustrées et décrites 
dans l'Etat IniƟ al de l'Environnement du PLUi du Seignanx.

• la situaƟ on à Biaudos  
La commune de Biaudos a réalisé plusieurs bassins de réten-
Ɵ on suite à des phénomènes d’inondaƟ ons liés à des épi-
sodes orageux violents. Ces bassins collectent en parƟ culier 
les eaux de ruissellement provenant du bourg pour épargner 
les quarƟ ers situés en aval. En dehors des secteurs urbanisés, 
les eaux pluviales non dirigées vers ces bassins sont directe-
ment collectées par le réseau hydrographique.
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extrait du schéma d’assainissement de la ville de Tarnos  
Source :  CPIE - commune de Tarnos - 2022

• la situaƟ on sur les autres communes du Seignanx 
Les eaux pluviales des communes de Saint-André-de-Sei-
gnanx, de St Barthélemy, de BiarroƩ e et de Saint-Laurent-de-
Gosse sont collectées par le réseau hydrographique. 

Les enjeux pour le PLUI concernent les équipements de ges-
Ɵ on des eaux de ruissellement, dimensionnés pour protéger 
des inondaƟ ons le bâƟ  à la date de réalisaƟ on de l’étude. La 
densifi caƟ on urbaine doit respecter les limites du dimension 
nement. Les zones urbaines situées dans les zones basses ne 
doivent pas être densifi ées pour ne pas augmenter le risque 
d’inondaƟ on. 
A ce sujet, le Plan de GesƟ on des Risques d’InondaƟ on (PGRI) 
2022-2027 du Bassin Adour-Garonne recommande de réaliser 
des schéma pluviaux à annexer dans les documents d’urba-
nisme, le schéma d’échelle intercommunale correspondant 
mieux à l’échelle des bassins versants pour la prise en compte 
du risque d’inondaƟ on par ruissellement (urbain et rural).

De plus, le PGRI préconise que les documents d’urbanisme 

fi xent un taux de désimperméabilisaƟ on, notamment dans les 
zones à « enjeux », en parƟ culier, les zones déjà fortement 
imperméabilisées et leurs zones connexes ainsi que les péri-
mètres de territoires à risque important d’inondaƟ on, au re-
gard du risque d’inondaƟ on par ruissellement renforcé suite à 
une imperméabilisaƟ on trop forte. 
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5.4 Les capacités de den-
sification et de mutation 
des espaces bâtis 

Les PLU(i) doivent intégrer systéma-
Ɵ quement une analyse de « la capa-
cité de densifi caƟ on et de mutaƟ on 
de l’ensemble des espaces bâƟ s, en 
tenant compte des formes urbaines et 
architecturales » (art. L151-4 du code 
de l’urbanisme)

L'opƟ misaƟ on des espaces bâƟ s de-
vient un préalable obligatoire à toute 
extension urbaine pour luƩ er contre 
l’étalement urbain. Il s'agit de vérifi er si 
les besoins pour habitat, l’économie, les 
équipements ... peuvent être pourvus 
par le renouvellement du Ɵ ssu urbain, 
la conservaƟ on du bâƟ , sa reconversion 
ou sa déconstrucƟ on.

Les possibilités du renouvellement ur-
bain sont larges : 
- reconversion d’un bâƟ ,  simple réno-
vaƟ on, rajout d’étages, changement 
d’usage ou usages complémentaires 
(dans les rez de chaussées par exemple) 
- opƟ misaƟ on de l'occupaƟ on à la par-
celle 
- jusqu’à une réfl exion plus large à 
l’échelle d’un quarƟ er, comprenant 
des déconstrucƟ ons / reconstrucƟ ons, 
voire des ré-invesƟ ssement de friches 
urbaines.

Selon l’arƟ cle L. 302-1 III du code de la 
construcƟ on et de l’habitat, l'opƟ misa-
Ɵ on des espaces bâƟ s s’appuie sur un 
recensement :
 - des friches construcƟ bles ;
 - des zones d’acƟ vité économique ;
 - des logements vacants ;
 - des secteurs où la densité de la 

construcƟ on reste inférieure au seuil 
résultant de l’applicaƟ on des règles 
des documents d’urbanisme ou peut 
être opƟ misée en applicaƟ on de l’ar-
Ɵ cle L. 152-6 du code de l’urbanisme;

 - dans des secteurs à enjeux préalable-
ment défi nis par les établissements 
publics de coopéraƟ on ;

Densifi caƟ on dans le volume bâƟ  (+3 
logements)

+20 logements en renouvellement urbain
Saint MarƟ n de Seignanx

Grange réhabilitée en épicerie-point Poste
Biaudos

+60 logements en opƟ misaƟ on foncière 
Tarnos

 - intercommunale, des surfaces poten 
Ɵ ellement réalisables par suréléva-
Ɵ on des construcƟ ons existantes ;

 - dans des secteurs urbanisés, des 
surfaces non imperméabilisées ou 
éco-aménageables et dans les zones 
urbaines, des espaces non bâƟ s né-
cessaires au mainƟ en des conƟ nuités 
écologiques.

La densifi caƟ on et la mutaƟ on sont 
les termes qui regroupent l'ensemble 
de ces catégories, derrière la noƟ on 
"d'opƟ misaƟ on des espaces bâƟ s".

Au Seignanx, malgré l'étalement urbain 
constaté, le territoire voit se réaliser,  
dans chaque commune, des projets en 
opƟ misaƟ on des espaces bâƟ s ou des 
bâƟ  ments existants. Les exemples sont 
de tout ordre et de divers usages. 

Pour autant, des potenƟ els d'opƟ misa-
Ɵ on et de renouvellement des espaces 
bâƟ s sont encore possibles.

Ces potenƟ els ont été idenƟ fi és, via plu-
sieurs sources qui ont permis de com-
pléter les données de façon à ce qu'elles 
soient le plus exhausƟ ves possible.
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Nous rappellerons donc ici le travail ré-
alisé concernant l’analyse de " la capa-
cité de densifi caƟ on et de mutaƟ on de 
l’ensemble des espaces bâƟ s".

 - l’inventaire des friches* (indus-
trielles, commerciales, d'habi-
tat…) : le site "Cartofriches", 
d’inventaire naƟ onal des friches 
du Cerema, issues d’observatoires 
locaux, des appels à projets fonds 
friche, d’un retraitement des bases 
Basias-Basol et de remontées par les 
uƟ lisateurs, idenƟ fi e une seule friche 
au Seignanx, située sur la zone indus-
trialo-portuaire (voir ci-après).

→ *Sont considérées comme 
"friches", : ” tout bien ou droit im-
mobilier, bâƟ  ou non bâƟ , inuƟ lisé 
et dont l'état, la confi guraƟ on ou 
l'occupaƟ on totale ou parƟ elle ne 
permet pas un réemploi sans un 
aménagement ou des travaux pré-
alables."  (art. L111-26 du Code de 
l'urbanisme).

 -  l’inventaire des fonciers disponibles 
des zones d’acƟ vités et sites éco-
nomiques* et l’opƟ misaƟ on de leur 
occupaƟ on, défi ni à l’arƟ cle L. 318-8-
2 du code de l’urbanisme, doit com-
porter :

• Un état parcellaire des unités fon-
cières composant la zone d’acƟ vité 
économique, comportant la surface 
de chaque unité foncière et l’idenƟ -
fi caƟ on du propriétaire ;
• L’idenƟ fi caƟ on des occupants de la 
zone d’acƟ vité économique ;
• Le taux de vacance de la zone d’ac-
Ɵ vité économique.

→ *Sont considérées comme des 
zones d'acƟ vité économique : "les 
zones d'acƟ vité industrielle, com-
merciale, terƟ aire, arƟ sanale, tou-
risƟ que, portuaire ou aéroportuaire 
menƟ onnées aux arƟ cles L. 3641-1, 
L. 5214-16, L. 5215-20, L. 5216-5, L. 
5217-2 et L. 5219-1 du code général 
des collecƟ vités territoriales. (art. 
L318-8-1 du Code de l'urbanisme).

• Les intercommunalités avaient  
jusqu'au 24 août 2023 (2 ans après à 
compter de la promulgaƟ on de la loi) 
pour réaliser un inventaire précis de 
leurs zones d'acƟ vités économiques :

- un travail d'idenƟ fi caƟ on de l'occu-
paƟ on des fonciers économiques a 
été engagé avec la SATEL (Société 
d'Aménagement des Territoires et 
d'Équipement des Landes) ;

- le port de Bayonne - dont la zone 
industrialo-portuaire est située à Tar-
nos - a réalisé un inventaire de son 
foncier, au 30 juin 2023, dans le cadre 
de son Schéma de développement 
portuaire. Ce travail, mené avec les 
collecƟ vités, a été accompagné par 
les EPFL 40 et 64.

Une friche industrielle de 1,72 ha - 
bénéfi ciant du Fond Friche (dossier 
n°3834632) - y est recensée et est 
intégrée dans le projet d'ensemble, 
via l'OAP "9.05é" du site industrialo- 
portuaire. (cf. document "JusƟ fi ca-
Ɵ ons" chapitre 2.2)

Deux autres friches industrielles, 
situées à Ondres, dans la ZAE Labra-
nère (anciennes staƟ ons-services) 
ont été idenƟ fi ées pour 2,7 ha en 
tout. 

+18 logements en renouvellement urbain
Ondres

+46 logements en coeur de bourg
Saint André de Seignanx

+8 logements en coeur de bourg
BiarroƩ e

+36 logements en coeur de bourg
Saint  Laurent de Gosse
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 - l’inventaire des logements vacants* : le repérage et la 
caractérisaƟ on des logements vacants se sont faits avec les 
données du millésime 2022 des fi chiers "LOVAC", issus du 
croisement du fi chier 1767BISCOM, des Fichiers fonciers, 
de DVF ainsi que de la BAN (Base Adresse NaƟ onale).

• Au Seignanx, le taux de vacance - de 5,15% du total des 
logements - s'apparentant plus à une vacance conjonctu-
relle (inoccupaƟ on depuis moins de 3 ans et moins de 7% 
du parc, permeƩ ant à la fois la fl uidité des parcours rési-
denƟ els et l’entreƟ en du parc de logements )- ne semble 
pas pouvoir consƟ tuer un gisement de logements consé-
quent.

• Une vérifi caƟ on de ces données doit être faite par re-
monté de terrain des communes, concernant l'état de salu-
brité et les disponibilités réelles de ces bâƟ s vacants. 

→ *Sont considérées par l'INSEE  comme "logement va-
cant", un logement inoccupé et : "proposé à la vente, ou à 
la locaƟ on, ou déjà aƩ ribué à un acheteur ou à un locataire 
et en aƩ ente d'occupaƟ on, ou en aƩ ente de règlement de 
succession, ou conservé par un employeur pour un usage 
futur au profi t d'un de ses employés, ou encore sans aff ec-
taƟ on précise par le propriétaire (logement vétuste, etc.)."

Schéma simplifi é de la méthode l'idenƟ fi caƟ on des capacités de 
densifi caƟ on et de mutaƟ on du Ɵ ssu existant 

 -  des secteus à enjeux parƟ culiers : le Ɵ ssu pavillonnaire 

• Ce sont les opéraƟ ons de renouvellement les plus fré-
quentes sur le territoire, soit par changement d’usage, par 
réhabilitaƟ on, par division parcellaire ou encore par démo-
liƟ on / reconstrucƟ on pour la réalisaƟ on, le plus souvent, 
d’opéraƟ ons de collecƟ fs ;

• les fi chiers ADS ont permis de constater qu'entre 15 et 
50% - voire plus selon les communes - de la producƟ on 
de logements du Seignanx se fait par le biais des divisions 
parcellaires ; 1/4 et plus du nombre de logements produits 
entre 2011 et 2021 l'ont été par voie de division ;

• Avec l’obligaƟ on réglementaire de rénovaƟ on énérgé-
Ɵ que des logements dits "passoires thermiques" (58% 
des logements du Seignanx sont classés de E à G), il peut y 
avoir une opportunité à allier la densifi caƟ on de quarƟ ers 
pavillonnaires et les besoins de fi nancement de travaux de 
rénovaƟ on énergéƟ que en réponse à ces enjeux croisés.
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- l’inventaire des secteurs où les construcƟ ons peuvent 
être opƟ misées (densifi caƟ on) et l’inventaire dans des 
secteurs urbanisés, des surfaces non imperméabilisées 
(dents creuses notamment)

• Pour ces inventaires, la méthode développée est fondée 
sur la note de la DDTM 64 " Éléments de méthodologie 
pour la mesure de la consommaƟ on de l’espace dans les 
plans locaux d’urbanisme" (nov. 2022) qui indique la mé-
thodologique concernant l'idenƟ fi caƟ on des capacités de 
densifi caƟ on et de mutaƟ on du Ɵ ssu existant.

CeƩ e méthode est uƟ lisée dans le cadre des inventaires  
des PLUi pour les EPCI du SCoT du Pays Basque & Seignanx.

•  de façon synthéƟ que, la méthode consiste à :
- délimiter les "enveloppes urbaines" des espaces urbani-
sés à l'intérieur desquels la densifi caƟ on ou la construcƟ on 
de dents creuses sera suscepƟ ble de pouvoir se faire ;
-  croiser avec des critères tels que : la desserte par le ré-
seau d’assainissement collecƟ f, la topographie, les Empla-
cements Réservés, périmètres de risques inondaƟ ons, la 
conservaƟ on d’espaces naturels ou d’espaces libres au sein 
des zones bâƟ es, des conƟ nuités de TVB urbaines, etc. 
- cartographier les potenƟ els disponibles et enlever ceux 
ayant donné lieu à ADS (autorisaƟ ons du droit des sols, 
compris les "droits acquis"), jusqu'à 6 mois avant l'arrêt du 
projet de PLUi ;

- prendre en compte, au sein de l’enveloppe urbaine, les 
espaces libres fi nalement idenƟ fi és comme pouvant être 
densifi és, ainsi que les espaces arƟ fi cialisés qui peuvent 
évoluer :

- du potenƟ el foncier non bâƟ  encore disponible apte à 
accueillir des construcƟ ons (logements, acƟ vités ...)
- du potenƟ el en division parcellaire : espaces libres au 
sein de parcelles déjà bâƟ es, aptes à accueillir 
- des potenƟ els disponibles de "densifi caƟ on" sur bâƟ s 
existants.

- Etudier la capacité de ces gisements à répondre aux 
besoins communaux, dans une logique de densifi caƟ on 
raisonnée acceptable, les meƩ re en regard des projets de 
développement en extension et des besoins d'accueil rési-
denƟ el et économique. (cf. document "JusƟ fi caƟ ons" cha-
pitre 2.2)

Ces travaux ont fait l’objet de concertaƟ on et de validaƟ on au-
près des  communes. Les remontés de terrain ont ainsi permis 
de croiser et d'actualiser les données au regard de la connais-
sance des projets en cours, déjà réalisés ou à venir.

L'objecƟ f était de disposer d’une cartographie hiérarchisée 
des potenƟ els disponibles au sein du Ɵ ssu urbain existant 
pour répondre aux besoins de développement esƟ més pour 
la période considérée, en lien avec les objecƟ fs chiff rés défi nis 
avec le SCoT et en lien avec le PLH (évoluƟ on démographique, 
producƟ on de logements…).

     PotenƟ els fonciers dans l’enveloppe 
urbaine (« renouvellement urbain) 

Source : CC du Seignanx/ Audap - 2024
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L’idenƟ fi caƟ on des " gisements fonciers et bâƟ s " - c'est à 
dire " l'ensemble des espaces non bâƟ s ou bâƟ ments néces-
saires pour assurer le développement aƩ endu "- a permis 
d’idenƟ fi er des secteurs stratégiques d’intervenƟ on et de 
défi nir des thémaƟ ques nécessitant une aƩ enƟ on parƟ cu-
lières, à décliner dans le PUi.  (cf. document "JusƟ fi caƟ ons" 
chapitre 2.2)

Dans l'ensemble, cela représente un total de :
- 285,4 hectares de potenƟ els fonciers dans l’enveloppe 
urbaine (renouvellement urbain)

VenƟ lés en : 
- 117,8 hectares de potenƟ els fonciers en renouvellement 
urbain à vocaƟ on d’habitat
- 167, 6 hectares de potenƟ els fonciers en renouvellement 
urbain à vocaƟ on économique

La déclinaison praƟ que dans le document d’urbanisme, s'est 
donc faite à trois niveaux :

- analyse et diagnosƟ c (rapport de présentaƟ on) : analyse de 
la capacité de densifi caƟ on et de mutaƟ on de l’ensemble des 
espaces bâƟ s, jusƟ fi caƟ on des objecƟ fs arrêtés dans le PADD,

- défi niƟ on des objecƟ fs (PADD) : énonciaƟ on des choix eff ec-
tués en maƟ ère d’uƟ lisaƟ on préférenƟ elle du potenƟ el fon-
cier présent au sein du Ɵ ssu urbanisé.

- édicƟ on de règles et principes qui concréƟ sent les objecƟ fs 
affi  chés. Ils seront traduits de manière combinatoire dans le 
plan de zonage, le règlement et les orientaƟ ons d’aménage-
ment.

A ce sujet, des "OAP" ont ét réaisées pour chaque com-
munes :

- 32 OAP sectorielles à dominante habitat dont 21 en re-
nouvellement urbain ; 
- 5 OAP sectorielles à dominante économique, dont 1 en 
renouvellement urbain (ZAE du port, à Tarnos).

Elles permeƩ ront de meƩ re en œuvre les principes de com-
pacité/densité/opƟ misaƟ on du Ɵ ssu urbanisé et d’un plan 
économe en ressources foncières, en donnant notamment 
des densités minimales.

Dans les OAP, des adaptaƟ ons plus ambiƟ euses ont été ré-
alisées par rapport aux objecƟ fs de densité résidenƟ elles 
moyennes minimales aƩ endues dans le SCoT Pays Basque et 
Seignanx par typologie de commune de l’espace de vie du Lit-
toral, dont fait parƟ e le Seignanx.

Résultats des potenƟ els fonciers dans l’enveloppe ur-
baine  (renouvellement urbain)- Source : CC du Seignanx/ 
Audap - 2024

ObjecƟ fs de densités résidenƟ elles moyennes minimales aƩ en-
dues par typologie de commune - Source : CC du Seignanx - 
2024
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Tableau des potenƟ els par commune de renouvellement urbain (dans l’enveloppe urbaine) 
et de développement urbain (extension), venƟ lés par vocaƟ on (Mixte et économique)
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5.5 La prise en considération de la loi 
Littoral à Ondres et à Tarnos : aménage-
ment, protection et mise en valeur

Ondres et Tarnos sont des communes liƩ orales de plein 
droit, défi nies par l’arƟ cle L. 321-2 du code de l’environne-
ment comme les communes de métropole et des départe-
ments d’outre-mer :

- riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans 
d’eau intérieurs d’une superfi cie supérieure à 1 000 hectares ; 

- riveraines des estuaires et des deltas lorsqu’elles sont si-
tuées en aval de la limite de salure des eaux et parƟ cipent 
aux équilibres économiques et écologiques liƩ oraux. La liste 
de ces communes est fi xée par décret en Conseil d’État, après 
consultaƟ on des conseils municipaux intéressés.

En tant que communes liƩ orales, Ondres et Tarnos sont 
impactées par des risques de recul du trait de côte et des 
risques de submersion (cf. page 153).

• 5.5.1. Les principes de la loi LiƩ oral, déclinés dans les do-
cuments de planifi caƟ on urbaine

▪ La loi LiƩ oral n°86-2 du 3 janvier 1986, codifi ée au chapitre 
"Aménagement et protecƟ on du liƩ oral" (ArƟ cles L121-1 à 
L121-51) du Code de l’urbanisme, fonde le principe d’équi-
libre entre l’aménagement, la protecƟ on et la mise en valeur 
du liƩ oral et poursuit un quadruple objecƟ f : 
 - préserver les espaces rares et sensibles, 
 - gérer de façon économe la consommaƟ on d’espace par 

l’urbanisaƟ on et les aménagements tourisƟ ques, 
 - ouvrir plus largement le rivage au public, 
 - et accueillir en priorité sur le liƩ oral les acƟ vités dont le 

développement est lié à la mer.

La loi LiƩ oral est une loi cadre. Sa traducƟ on dans le Code de 
l’urbanisme donne la possibilité d’être déclinée dans les docu-
ments de planifi caƟ on pour s’adapter aux spécifi cités territo-
riales, en tenant compte de l’environnement, des paysages, 
parƟ cularités locales et capacités d’accueil du territoire. 

▪ Depuis la loi portant évoluƟ on du logement, de l’aména-
gement et du numérique (loi ELAN- 23 novembre 2018) la 
déclinaison de la loi LiƩ oral dans les documents d’urbanisme 
a été renforcée en confi ant au SCoT le soin de préciser les 
modalités d’applicaƟ on des disposiƟ ons de la loi LiƩ oral. 

▪ Depuis l’ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020 relaƟ ve 
à la modernisaƟ on des schémas de cohérence territoriale, 
le SCoT devient un levier pour répondre aux enjeux liƩ oraux. 

Ainsi, s’agissant des documents d’urbanisme, le PLU devra 
être compaƟ ble au SCoT qui devra lui-même être compa-
Ɵ ble aux disposiƟ ons de la loi liƩ oral.

▪ Au regard des évoluƟ ons réglementaires, les documents 
d’urbanisme doivent décliner localement 5 grandes noƟ ons :

- le principe d’extension de l’urbanisaƟ on en conƟ nuité avec 
les aggloméraƟ ons et les villages existants (arƟ cle L. 121-8 du 
code de l'urbanisme). Hormis ces espaces, seules la densifi -
caƟ on des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) est autorisée sous 
condiƟ ons ;

- la bande liƩ orale ou bande des 100 mètres (arƟ cle 121-16 
du code de l'urbanisme) a vocaƟ on à protéger la zone la plus 
proche du trait de côte et la plus sensible d’un point de vue 
environnemental, où le principe de préservaƟ on stricte pri-
mera en dehors des espaces urbanisés ;

- les espaces proches du rivage (EPR) où la construcƟ bilité 
sera limitée conformément aux disposiƟ ons de l'arƟ cle 121-
13 du code de l'urbanisme; en applicaƟ on de cet arƟ cle,  un 
rapport de conformité entre le SCoT et le PLUi est défi ni par 
le législateur;

- les coupures d’urbanisaƟ on, selon l'arƟ cle L. 121-22 du 
code de l'urbanisme, doivent être précisées dans les SCOT et 
les PLU(i) afi n de permeƩ re de séparer les diff érentes parƟ es 
urbanisées, d’empêcher l'urbanisaƟ on linéaire sur la façade 
liƩ orale et de préserver des espaces de respiraƟ on paysagère 
et écologique. C'est pourquoi, ils doivent : 

- prévoir des « espaces naturels » présentant le caractère 
d'une coupure d'urbanisaƟ on, limitant l’urbanisaƟ on li-
néaire ;
- jusƟ fi er et idenƟ fi er sur une carte les coupures d'urba-
nisaƟ on dans les rapport de présentaƟ on (SCOT et PLUi), 
- classer en zone naturelle (N) ou agricole (A) les coupures 
d’urbanisaƟ on ;
- interdire le changement de desƟ naƟ on des bâƟ ments 
agricoles ;
- ne pas y autoriser les construcƟ ons consƟ tuant une ur-
banisaƟ on (les extensions limitées et bâƟ ments agricoles 
peuvent être admis).
- interdire les nouvelles construcƟ ons qui ne sont pas en 
conƟ nuité des aggloméraƟ ons, villages ou dans un Sec-
teurs Déjà Urbanisés (SDU) ; en dehors de ces cas, un sec-
teurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) qui 
permeƩ rait de nouvelles construcƟ ons est incompaƟ ble 
avec la loi LiƩ oral ; ceƩ e interdicƟ on ne se limitant pas aux 
coupures d'urbanisaƟ on.

- les espaces remarquables (ER) et caractérisƟ ques du liƩ oral 
(arƟ cle 121-23 du code de l'urbanisme) représentent les es-
paces terrestres et marins, les sites et paysages remarquables 
ou caractérisƟ ques du patrimoine naturel et culturel du liƩ o-
ral et les milieux nécessaires au mainƟ en des équilibres bio-
logiques.
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Bloc diagramme de la séquence 
"paysages dunaires de Ondres et Tarnos"

Source :  SCoT Pays Basque & Seignanx - Audap - 2021

Bloc diagramme de la séquence  
"estuaire portuaire et urbain de l’Adour, d’Anglet à Tarnos"

Source :  SCoT Pays Basque & Seignanx - Audap - 2021
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• 5.5.2. CompaƟ bilité avec le SCoT de l'aggloméraƟ on du 
Pays Basque & Seignanx

5.5.2.1. OuƟ ls du SCoT d’acƟ on spécifi ques aux zones liƩ o-
rales et mariƟ mes

Les ouƟ ls spécifi ques au SCoT sont rassemblés dans le docu-
ment d’orientaƟ on et d’objecƟ fs (DOO), c’est à dire dans la 
parƟ e du SCoT qui :

 - - détermine les condiƟ ons d’applicaƟ on du projet d’aména-
gement stratégique (PAS) défi ni dans le SCoT,

 - - fi xe les orientaƟ ons générales d’organisaƟ on de l’espace, 
de coordinaƟ on des poliƟ ques publiques et de valorisaƟ on 
des territoires,

 - - et est opposable à d’autres documents et décisions, no-
tamment aux plans locaux d’urbanisme. 

Dans le SCoT, les ouƟ ls du DOO spécifi ques aux zones liƩ o-
rales et mariƟ mes 

 - Déterminent les critères d’idenƟ fi caƟ on des villages, ag-
gloméraƟ ons et autres secteurs déjà urbanisés  (prévus 
à l’arƟ cle L. 121-8 du code de l’urbanisme) et en défi nit la 
localisaƟ on ;

 - Fixent les orientaƟ ons concernant : 

▪ l’équilibre entre les enjeux environnementaux et cli-
maƟ ques, d’une part, et les acƟ vités notamment écono-
miques, résidenƟ elles et tourisƟ ques, d’autre part ; 

▪ l’accès au liƩ oral et le partage des usages, notamment 
dans le cadre du développement des énergies marines 
renouvelables, du mainƟ en et du développement des acƟ -
vités de loisirs, aquacoles ou halieuƟ ques ; 

▪ la gesƟ on des milieux aquaƟ ques, la prévenƟ on des 
risques naturels liés à la mer et l’adaptaƟ on des territoires 
au recul du trait de côte ;

 - Précisent, pour favoriser une gesƟ on intégrée de la zone 
côƟ ère, les vocaƟ ons des diff érents secteurs de l’espace 
mariƟ me, les condiƟ ons de la compaƟ bilité entre les dif-
férents usages de ces derniers, et les conséquences qui 
en résultent pour l’uƟ lisaƟ on des diverses parƟ es du lit-
toral, iées à cet espace ;

 - Précise les mesures de protecƟ on du milieu marin ;

 - MenƟ onne les orientaƟ ons relaƟ ves à l’aquaculture ma-
rine et aux acƟ vités de loisirs.

Le cas échéant, il défi nit également les orientaƟ ons et prin-
cipes de localisaƟ on des équipements industriels et por-
tuaires.

5.5.2.2. CompaƟ bilité du PLUi du Seignanx avec les disposi-
Ɵ ons du SCoT Pays Basque & Seignanx, relaƟ fs à la loi LiƩ oral

En applicaƟ on de la loi LiƩ oral et renforcé par la loi Elan (23 
novembre 2018), le PLU du Seignanx doit être compaƟ ble 
avec le SCoT Pays Basque & Seignanx. CeƩ e compaƟ bilité 
avec la loi LiƩ oral s'apprécie en tenant compte des disposi-
Ɵ ons du SCoT, quel que soit leur degré de précision.

Pour ce qui concerne le SCoT Pays Basque & Seignanx, les 
disposiƟ ons de la loi LiƩ oral sont portées dans le Document 
d'OrientaƟ on et d'ObjecƟ fs autour de trois grands principes : 

1. Maîtriser le développement urbain des communes liƩ o-
rales (DOO chapitre 3.1.1) 

2. Préserver, voire restaurer, les espaces sensibles du liƩ oral 
(DOO chapitre 3.1.2).

3. AnƟ ciper les risques liƩ oraux, le recul du trait de côte et 
prévoir la relocalisaƟ on des acƟ vités.

Par ailleurs, le document "JusƟ fi caƟ ons" du SCoT, comporte 
un volet spécifi que qui présente les choix retenus pour la dé-
clinaison des aƩ endus de la Loi liƩ oral, dans son chapitre 3 : 
"(A)ménager et protéger un liƩ oral menacé par la pression 
urbaine et par l'érosion".

Le PLUi du Seignanx a pris en compte ces disposiƟ ons avec :
 - l'idenƟ fi caƟ on des aggloméraƟ ons, les villages et les sec-

teurs déjà urbanisés
 - la maitrise du développement des aggloméraƟ ons, villages 

et secteurs déjà urbanisés
 - la préservaƟ on/ restauraƟ on des coupures d'urbanisaƟ on
 - le développement limité dans les espaces proches du ri-

vage
 - la valorisaƟ on des espaces naturels remarquables liƩ oraux
 - la prise en compte de l'anƟ cipaƟ on du recul du trait de côte  

● Maîtriser le développement urbain des communes liƩ o-
rales (DOO chapitre 3.1.1) :
La maîtrise de l’urbanisaƟ on des communes liƩ orales s'est 
traduite dans le SCoT par une volonté de limiter l’extension 
de l’urbanisaƟ on, de renforcer les centralités  et de travail-
ler la qualité des projets urbains pour mieux préserver, voire 
restaurer les foncƟ onnalités des sols et des derniers espaces 
résiduels de la trame liƩ orale.

Elle a éte éff ectuée à parƟ r de travaux menés avec les services 
de l’Etat et les collecƟ vités, dont :
 - délimitaƟ on des enveloppes urbaines, à parƟ r d’une mé-

thode géomaƟ que ;
 - affi  nage des critères par une approche qualitaƟ ve ;
 - critérisaƟ on pour disƟ nguer les aggloméraƟ ons, les vil-

lages, les secteurs déjà urbanisés, au sens de la loi LiƩ oral.
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Le code de l’urbanisme prévoit que les aggloméraƟ ons et 
les villages puissent se densifi er et s’étendre, les SDU étant 
exclusivement densifi ables. Le DOO du SCoT précise que la 
densifi caƟ on est préférable, et qu’elle doit être recherchée 
en première intenƟ on.

● Préserver, voire restaurer, les espaces sensibles du liƩ oral 
(DOO chapitre 3.1.2) :

▪ en maintenant et préservant les coupures d’urbanisaƟ on
A l'échelle du SCoT, ces coupures ont été recensées grâce 
à un travail de terrain sur le paysage. Ce travail s’est égale-
ment appuyé entre autres sur une analyse de l'évoluƟ on du 
paysage liƩ oral à parƟ r de représentaƟ ons cartographiques 
et vues satellites.
Les coupures d’urbanisaƟ on d’échelles SCoT (indiquées sur 
la carte) qui concernent le Seignanx sont  :  
 - ① les espaces agro-naturels en lisière nord de la com-

mune d’Ondres, afi n d'éviter la conurbaƟ on avec la com-
mune de Labenne, tout en préservant les espaces natu-
rels, agricoles et boisés de ceƩ e bande ;

 - ② la délimitaƟ on historique entre les communes 
d’Ondres, Tarnos, Bayonne et Saint-MarƟ n-de-Seignanx 
grâce au système hydromorphologique et les boisements 
autour des cours d’eau comme l’Anguillère ou le Canal de 
la Palibe ;

 - ③ la coupure d’urbanisaƟ on des espaces boisés le long 
du ruisseau de l’Aygasse pour préserver ses ripisylves;

 - ④ la coupure d’urbanisaƟ on des espaces boisés le long 
du ruisseau Moulin Esbouc et ses affl  uents, afi n d'éviter 
la conurbaƟ on avec Bayonne, tout en préservant les es-
paces naturels, agricoles et boisés de ceƩ e bande.

▪ en maitrisant le développement dans les espaces proches 
du rivage (EPR)

Le DOO a délimité les EPR (espace côƟ ers dans lesquelles 
l’urbanisaƟ on doit être encadrée afi n de préserver leur va-
leur écologique, paysagère et économique) à parƟ r des trois 
critères combinés, qui se dégagent de la jurisprudence :

 - La distance par rapport au rivage,
 - La covisibilité directe ou indirecte terre-mer
 - La nature de l’espace (à caractère urbanisé ou non) sépa-

rant le secteur en cause du rivage : le relief côƟ er (courbes 
de niveaux) et la conservaƟ on de cônes de visibilité.

Les secteurs en EPR, situés dans le Seignanx et qui néces-
sitent d’être préservés de l’urbanisaƟ on sont majoritaire-
ment consƟ tués d’espaces naturels, agricoles et foresƟ ers 
consƟ tuƟ fs des derniers réservoirs et corridors de la trame 
liƩ orale (massif foresƟ er d’arrière-dune de Ondres et Tar-
nos). 

D'autres secteurs du Seignanx, en secteur EPR et accueil-
lant des parƟ es en aggloméraƟ on ou village, peuvent être 
confortés dès lors que ce confortement ménage la sensibi-
lité des sites ; ce sont des secteurs occupés en parƟ e par 
des espaces résiduels de la trame liƩ orale ou sont soumis à 
divers aleas (village de la Nazas à Ondres).

Enfi n, des secteurs du Seignanx en EPR concernent des ag-
gloméraƟ on ou village qui pourraient être renforcés parce 
que leur situaƟ on économique stratégique le jusƟ fi e (zone 
industrialo-portuaire de Tarnos).

▪ en protégeant et en valorisant les espaces naturels remar-
quables du liƩ oral

Il s’agit des sites inscrits ou classés, des espaces naturels et 
agricoles qui présentent une très bonne foncƟ onnalité éco-
logique et/ou une spécifi cité liƩ orale remarquable et qui 
font l’objet d’un autre disposiƟ f de protecƟ on (hors docu-
ment d’urbanisme local) et/ou d’inventaire.

 - Au Seignanx, cela concerne le rivage dunaire et boisé 
du Seignanx : composé des dunes modernes du liƩ oral 
landais, des zones humides du Métro et des boisements 
en retrait des dunes. Les composantes paysageères et 
naturelles du site sont déjà protégés au Ɵ tre de Natura 
2000, sites inscrits et/ou Espaces naturels sensibles (cf. 
"Etat IniƟ al de l'Environnement" du PLUi). 

● AnƟ ciper le recul du trait de côte, les risques liƩ oraux et 
prévoir la relocalisaƟ on des acƟ vités (DOO chapitre 3.1.3) :

Le travail d’idenƟ fi caƟ on et de cartographie des secteurs sou-
mis au recul du trait de côte à + 30 et +100 ans a été réa-
lisée  avec le BRGM sous maîtrise d’ouvrage conjointe de la 
Communauté d’AggloméraƟ on et de la Communauté de com-
munes du Seignanx et intégré au règlement graphique du 
PLUi du Seignanx. (cf. page 156). 

En compaƟ bilité avec les éléments du SCoT, le PLU(i) du Sei-
gnanx a intégré dans son Règlement écrit et graphique les 
règles permeƩ ant la prise en considéraƟ on de la loi LiƩ oral  
(cf. "JusƟ fi caƟ ons" du PLUi - chapitre 5.1).

La mise en applicaƟ on de ces règles a également été intégrée 
dans les OAP concernées (exemple : OAP du port à Tarnos - 
n°9.05é). 
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Travaux du SCoT : espaces d'AggloméraƟ ons, Villages et 
Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) sur le liƩ oral du Seignanx et indicaƟ on 

des Espaces proches du rivage et des coupures d'urbanisaƟ on   
Source :  SCoT Pays Basque & Seignanx - CC du seignanx - Audap - 2024

① 

② 

③

④ 
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5.6 Le patrimoine bâti du Seignanx : riche 
et de qualité, source d’inspirations

• 5.6.1. Un socle historique structurant

 - Histoire et contexte 

Le Seignanx s’inscrit dans une idenƟ té paysagère très diverse, 
entre le cordon dunaire, les forêts de pins et de feuillus, les 
côteaux, les vallons, les barthes…

Le patrimoine bâƟ  épouse ceƩ e diversité paysagère avec ses 
villages piƩ oresques et ses ensembles urbains au dévelop-
pement relaƟ vement récent. Son patrimoine est à la croisée 
de l’idenƟ té basque et landaise où se côtoient maisons bour-
geoises, corps de fermes, châteaux, maisons de maître, mai-
sons de bourg ou encore cités ouvrières. Ces éléments patri-
moniaux affi  rment les traces de l’histoire du Seignanx et son 
idenƟ té.

L’histoire ancienne et les cartes archéologiques de la Gaule 
n’ont pas laissé transparaître d’éléments archivistes sur le 
Seignanx. Cependant, le territoire, aujourd’hui couvert par la 
Communauté de communes, était occupé par deux peuples 
: les Tarbelles et les Cocosates d’origine celte. A l’image du 
territoire aquitain, le Sud des Landes a été envahi à de nom-
breuses reprises. Les Wisigoths, d’origine germanique, éta-
blissent leur dominaƟ on au Vème siècle.

Au XIIIème siècle, les seigneurs du Seignanx, nommés les 
Saint-MarƟ n, aident les Anglais lors de leur invasion. Une fois 
les Anglais reƟ rés d’Aquitaine, la baronnie du Seignanx revient 
aux Saint MarƟ n. Ainsi, au début du XIVème siècle, Saint-Mar-
Ɵ n, Saint-Barthélémy, Ondres, Tarnos ainsi que le quarƟ er 
Saint-Esprit de Bayonne apparƟ ennent au Pays du Seignanx. 
Les autres communes, BiarroƩ e, Biaudos et Saint-Laurent-de-
Gosse sont sous l’égide du Pays de Gosse. 

Les lignées de grandes familles conduisent l’Histoire du Sei-
gnanx. Le patrimoine présent sur les huit communes reste le 
témoin de ces tumultes. CeƩ e parƟ e des Landes se situe au 
sein d’un carrefour stratégique aux portes de Bayonne et de 
Dax. Au XVIIIe siècle, de grandes et illustres familles, en parƟ -
culier bayonnaises se sont éprises du cadre de vie qu’off re le 
Pays du Seignanx et le Pays de Gosse.

L’histoire de la commune de BiarroƩ e est fortement liée 
à celle de la famille Lalande, châtelain de Camiade et de La 
Mayou. Comme beaucoup de familles nobles de ceƩ e parƟ e 
des Landes, ceƩ e famille est d’origine bayonnaise, une parƟ -
cularité partagée par les huit communes. Sur le cadastre de 
1810, la présence de bourg n’est pas relevée. 

Les terres du village de Biaudos appartenaient pour la plupart 
à des familles nobles de Bayonne, telle la famille Basterrèche, 
propriétaire du château de Biaudos depuis la fi n du XVIIIe 
siècle. La composiƟ on du bourg du village s’est formée autour 

de l’église dès le début du XIXe siècle. Le patrimoine de la vie 
publique et administraƟ ve, dont l’école et la mairie, a été édi-
fi é pendant la seconde moiƟ é du XIXème siècle.

L’histoire d’Ondres, inƟ mement liée aux autres communes, 
repose sur de vastes domaines avec à leur tête un château 
détenu par des familles nobles aux lignages nombreux et il-
lustres, tel le château de La Roque à Ondres, propriété de la 
famille d’Albret au XVIe siècle. 

La famille d’Albret, très présente sur le territoire, a installé sa 
baronnie à Saint-André-de-Seignanx. De plus, la «caverie» de 
Lalanne, nom donné aux maisons nobles dans ceƩ e parƟ e des 
Landes, a appartenu au Comte d’Elbée. La commune a été en 
parƟ e amputée en 1848 pour former la commune de Saint-
Barthélemy.

Saint-Barthélémy faisait parƟ e de la baronnie de Gosse, pos-
session de la puissante famille d’Albret. Au XIXe siècle, l’his-
toire de ceƩ e commune est fortement liée à celle de la famille 
Trubert dont Eugène fut conseillé municipal puis maire, à par-
Ɵ r de 1865, et commanditaire des édifi ces publics.

L’abbé Lacouture conte dans le détail ceƩ e époque de grandes 
construcƟ ons à Saint-Barthélemy, dans un arƟ cle du BulleƟ n 
de la Société de Borda paru en 1927. 

Saint-Laurent de Gosse présente également un aƩ rait pour les 
riches familles bayonnaises. La zone d’expansion des crues, 
parƟ es marécageuses ou plaines alluviales, nommée « les 
barthes », a un impact signifi caƟ f dans l’idenƟ té architec-
turale par les maisons ou fermes des Barthes adaptées aux 
crues avec leur morphologie haute liée au rez-de-chaussée 
surélevé. En traversant le pont métallique enjambant l’Adour, 
conçu en 1886 par Gustave Eiff el, le château de Roll-Montpel-
lier (XVIIIe) est visible, surplombant le fl euve. Il témoigne de 
l’importance commerciale fl uviale qui a prévalu jusqu’à l’avè-
nement du moteur, au début du XXe.

L’histoire ancienne de Saint-MarƟ n-de-Seignanx n’a laissé que 
peu de traces dans les archives. Le château de Saint-MarƟ n, 
appelé aussi Personnaz du nom d’une propriétaire au XIXe 
siècle, illustre le pouvoir de la baronnie Saint-MarƟ n au XVIe 
siècle. Le peƟ t bourg de Saint-MarƟ n-de-Seignanx est compo-
sé d’à peine dix maisons au début du XIXe siècle. L’expansion 
s’est eff ectuée surtout de part et d’autre de la départemen-
tale 126 légèrement à l’écart au sud du bourg. La commune 
est devenue chef-lieu de canton vers 1858.

La commune de Tarnos répertoriée dans l’Atlas de Trudaine 
(2e moiƟ é du XVIIIe siècle) puis le cadastre ancien (1810) 
montre un peƟ t bourg et un habitat dispersé sur l’ensemble 
du territoire communal. Tarnos faisait parƟ e du canton de 
Saint-Esprit au milieu du XIXe siècle. Le Boucau, quarƟ er de 
Tarnos, est devenu une commune à part enƟ ère et Saint-Es-
prit a été raƩ aché à Bayonne par la loi du 17 juin 1857. 
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Le développement de la commune commence réellement 
avec l’établissement des Forges de l’Adour vers 1883. Dès lors, 
l’histoire de Tarnos est durablement liée à celle de l’industrie 
sidérurgique. La Cité des Forges était une ville dans la ville : 
une cité ouvrière autonome avec église, école, maisons des 
cadres et des ouvriers. L’arrêt des Forges a fortement marqué 
socialement ceƩ e histoire avant l’arrivée de nouvelles indus-
tries notamment Turboméca (SAFRAN), constructeurs d’héli-
coptères. 

Tarnos connait un phénomène de densifi caƟ on et d’étale-
ment urbain par la construcƟ on de loƟ ssements, maisons 
individuelles, et, dans une moindre mesure, d’immeubles. De 
Bayonne à Ondres, en passant par Tarnos et Boucau, le bâƟ  
s’installe progressivement en quasi conƟ nuité, formant une 
conurbaƟ on urbaine sur l’axe de la naƟ onale 10 (RD 810). 

En résumé, de grandes familles illustres, dès le XVIe siècle, 
telle que la famille Lalande, Albret ou Saint-MarƟ n, souvent 
bayonnaises, ont invesƟ  le territoire du Seignanx. L’intérêt 
parƟ culier de la noblesse à l’égard de ce territoire a engendré 
la construcƟ on de nombreux châteaux, maisons de maîtres 
ou bourgeoises. Ces maisons anciennes sont le fruit de la 
mixité architecturale entre les territoires du Pays Basque et 
de la Chalosse, reliés par les axes rouƟ ers mais également par 
l’Adour. Les formes peuvent être variées et exogènes, contrai-
rement au patrimoine rural qui perpétue des morphologies 
proches à travers les siècles.

La richesse du territoire s’illustre par ailleurs par de grandes 
propriétés agricoles disposant de métairies anciennes qui ont 
perduré jusqu’aux années 80 pour certaines. Le monde agri-
cole forge l’idenƟ té du patrimoine rural tout au long du XVIIIe 
et XIXe siècle. L’acƟ vité sylvicole, d’abaƩ age et débitage du 
bois, contribue au paysage foresƟ er. 

Elle marque aussi l’architecture vernaculaire du Seignanx avec 
des volets baƩ ants, éléments de décor et ossature en bois. 
Ainsi, le Seignanx est un territoire riche où les histoires des 
communes se révèlent mêlées et croisées. 

• 5.6.2 Des protecƟ ons réglementaires du patrimoine bâƟ 

5.6.2.1. Site Patrimonial Remarquable, la Cité des Forges à 
Tarnos

Un site patrimonial remarquable (SPR) est, selon l’arƟ cle 
L.631-1 du Code du Patrimoine, « les villes, villages ou quar-
Ɵ ers dont la conservaƟ on, la restauraƟ on, la réhabilitaƟ on ou 
la mise en valeur présente, au point de vue historique, archi-
tectural, archéologique, arƟ sƟ que ou paysager, un intérêt pu-
blic ». Les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces 
villes, villages ou quarƟ ers un ensemble cohérent ou qui sont 
suscepƟ bles de contribuer à leur conservaƟ on ou à leur mise 
en valeur peuvent être classés au même Ɵ tre. 

Les sites patrimoniaux remarquables se subsƟ tuent aux an-
ciens disposiƟ fs de protecƟ on que sont les secteurs sauve-
gardés, les zones de protecƟ on du patrimoine architectural, 
urbain et paysager (ZPPAUP) et les aires de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine (AVAP). Ces derniers ont été 
automaƟ quement transformés par la loi en sites patrimo-
niaux remarquables. 

Le site patrimonial remarquable recense alors : 
● Des immeubles ou parƟ es d’immeubles à conserver
● Des immeubles ou parƟ es d’immeubles de référenc pour la 
réhabilitaƟ on
● Des immeubles ou parƟ es d’immeubles d’aspect architectu-
ral préjudiciable (modifi caƟ on, écrêtement, suppression)
● Des séquences architecturales intéressantes pour leur ho-
mogénéité ou leur enchaînement
● Des séquences à modifi er
● Des espaces libres à conserver
● Des plantaƟ ons à préserver

Cet ouƟ l de planifi caƟ on est une servitude d’uƟ lité publique. 
La protecƟ on SPR se subsƟ tue aux périmètres de protecƟ on 
des sites Monuments Historiques, inscrits ou classés. 

En 2006, la Ville de Tarnos inscrit la Cité des Forges en ZPPAUP, 
aujourd’hui inƟ tulée Site Patrimonial Remarquable. L’usine 
métallurgique Les Forges de l’Adour est construite entre 1879 
et 1882 par Claudius Magnin ingénieur des Mines. L’industrie 
fabrique des rails pour la Compagnie des chemins de fer du 
Midi. Les habitants de la commune et des alentours, majo 
ritairement employés du domaine agricole se tournent peu 
à peu vers les emplois proposés par l’usine. En 1883, la cité 
ouvrière se construit avec des « casernes » desƟ nées aux ou-
vriers, des villas pour les ingénieurs, des îlots dédiés pour les 
contremaîtres ou encore la maison de la direcƟ on aujourd’hui 
disparue.

La Cité des Forges consƟ tue une enƟ té urbaine à part enƟ ère, 
s’inscrivant dans le mouvement industriel et social paterna-
liste, avec une école dirigée par les Sœurs de la Sagesse en 
1884, une coopéraƟ ve, des magasins vers 1890… puis, avec 
le développement de l’acƟ vité, une seconde série de maisons 
ouvrières édifi ée aux alentours de 1926.

Rue de la Cité, non daté, Ville de Tarnos
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5.6.2.2. Monuments Historiques :

Rappel du cadre général :

Des édifi ces sont protégés, inscrits ou classés, au Ɵ tre des 
Monuments Historiques. Leur idenƟ fi caƟ on permet de proté-
ger les immeubles ou parƟ es d’immeubles, bâƟ s ou non bâƟ s 
(jardins, parcs, terrains renfermant des vesƟ ges, archéolo-
gies) ainsi que le mobilier. 

Le patrimoine dit tradiƟ onnel regroupant les églises et châ-
teaux, les œuvres d’art ou le mobilier sont les premières 
cibles des Monuments Historiques, comme en témoigne les 
protecƟ ons inscrites ou classées sur le territoire du Seignanx.  
S’ajoute au fi l des années les patrimoines industriels, scienƟ -
fi ques et techniques.

Les monuments sont indissociables de l’espace qui les entoure 
: toute modifi caƟ on sur celui-ci rejaillit sur la percepƟ on et 
donc la conservaƟ on de ceux-là. Aussi la loi impose-t-elle un 
droit de regard sur toute intervenƟ on envisagée à l’intérieur 
d’un périmètre de protecƟ on au Ɵ tre des abords. Par défaut 
de périmètre délimité par l’autorité administraƟ ve, celui-ci est 
de 500 mètres de rayon autour des monuments historiques.

Ce périmètre de protecƟ on a le caractère de servitude d’uƟ -
lité publique. 
Il est inscrit dans l’arƟ cle L.621-30 du Code de l’Urbanisme :

 «I. – Les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment 
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui  
sont suscepƟ bles de contribuer à sa conservaƟ on ou à sa mise 
en valeur sont protégés au Ɵ tre des abords.

La protecƟ on au Ɵ tre des abords a le caractère de servitude 
d’uƟ lité publique aff ectant l’uƟ lisaƟ on des sols dans un but 
de protecƟ on, de conservaƟ on et de mise en valeur du patri-
moine culturel.

II. – La protecƟ on au Ɵ tre des abords s’applique à tout im-
meuble, bâƟ  ou non bâƟ , situé dans un périmètre délimité 
par l’autorité administraƟ ve dans les condiƟ ons fi xées à l’ar-
Ɵ cle L. 621-31. Ce périmètre peut être commun à plusieurs 
monuments historiques.
En l’absence de périmètre délimité, la protecƟ on au Ɵ tre des 
abords s’applique à tout immeuble, bâƟ  ou non bâƟ , visible 
du monument historique ou visible en même temps que lui et 
situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci.
La protecƟ on au Ɵ tre des abords s’applique à toute parƟ e non 
protégée au Ɵ tre des monuments historiques d’un immeuble 
parƟ ellement protégé.
La protecƟ on au Ɵ tre des abords n’est pas applicable aux 
immeubles ou parƟ es d’immeubles protégés au Ɵ tre des 
monuments historiques ou situés dans le périmètre d’un site 
patrimonial remarquable classé en applicaƟ on des arƟ cles L. 
631-1 et L. 631-2.

Les servitudes d’uƟ lité publique insƟ tuées en applicaƟ on de 
l’arƟ cle L. 341-1 du code de l’environnement ne sont pas ap-
plicables aux immeubles protégés au Ɵ tre des abords. ».

Protéger la relaƟ on entre un édifi ce et son environnement 
consiste, selon les cas, à veiller à la qualité des intervenƟ ons 
(façades, toitures, matériaux) et à prendre soin du traitement 
des sols, du mobilier urbain et de l’éclairage, voire à prohiber 
toute construcƟ on nouvelle aux abords du monument.
La servitude de protecƟ on des abords intervient automaƟ -
quement dès qu’un édifi ce est classé ou inscrit.

Toutes les modifi caƟ ons de l’aspect extérieur des immeubles, 
les construcƟ ons neuves, mais aussi les intervenƟ ons sur les 
espaces extérieurs doivent recevoir l’autorisaƟ on de l’Archi-
tecte des BâƟ ments de France (ABF), ou du préfet de région 
pour les monuments historiques inscrits ou classés.

La noƟ on de co visibilité avec le monument est ici détermi-
nante, il s’agit pour l’ABF de préciser si le terrain d’assieƩ e du 
projet et le monument sont soit visibles l’un depuis l’autre, 
soit visibles ensemble d’un point quelconque. S’il y a co visi-
bilité, l’ABF émet un avis conforme. L’autorité compétente est 
dans l’obligaƟ on de le suivre. Un avis favorable conforme peut 
également comprendre des prescripƟ ons que l’autorité com-
pétente ne peut écarter. C’est pourquoi avis conforme favo-
rable avec prescripƟ ons et avis conforme défavorable doivent 
impéraƟ vement être noƟ fi ées au demandeur.

L’Architecte des BâƟ ments de France (ABF) est obligatoire-
ment sollicité afi n de délivrer son avis sur les projets (réha-
bilitaƟ on, aménagement extérieur, clôture…) concernés par 
les périmètres de protecƟ on. L’objecƟ f est de préserver les 
abords du monument et ne pas nuire à sa mise en valeur. 

Les Monuments Historiques se divisent en deux catégories :
 - Site classé : un site classé est notamment réservé aux biens 

les plus remarquables.
L’avis de l’ABF, tout comme dans les SPR, est dans ce cas 
conforme. 

 - Site inscrit : un site inscrit est un site moins sensible ou plus 
humanisé.
L’avis de l’ABF est dans ce cas dit simple (sauf pour les per-
mis de démolir).

En cas de modifi caƟ on ou de démoliƟ on, l’architecte des bâƟ -
ments de France est sollicité afi n d’obtenir une déclaraƟ on 
pour les travaux ou un permis de démolir.  
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• 5.6.3 Inventaire complémentaire au Ɵ tre de l’arƟ cle L151-
19 du Code de l’Urbanisme

Au Ɵ tre de l’arƟ cle L.151-19 du Code de l’Urbanisme, il est 
possible d’ « idenƟ fi er et localiser les éléments de paysage et 
idenƟ fi er, localiser et délimiter les quarƟ ers, îlots, immeubles 
bâƟ s ou non bâƟ s, espaces publics, monuments, sites et sec-
teurs à protéger, à conserver, à meƩ re en valeur ou à requa-
lifi er pour des moƟ fs d’ordre culturel, historique ou architec-
tural et défi nir, le cas échéant, les prescripƟ ons de nature à 
assurer leur préservaƟ on leur conservaƟ on ou leur restaura-
Ɵ on. Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est fait applicaƟ on du 
régime d’excepƟ on prévu à l’arƟ cle L. 421-4 pour les coupes 
et abaƩ ages d’arbres. ». 

Un inventaire du patrimoine de la Communauté de com-
munes du Seignanx a ainsi été réalisé entre le mois de mai et 
le mois de juillet 2022, hors Monuments Historiques et Site 
Patrimonial Remarquable déjà répertoriés.

ObjecƟ fs :
L’objecƟ f de l’inventaire est de 
 - préserver le patrimoine historique, culturel et architectural 

du Seignanx dans le temps
 - idenƟ fi er les traits parƟ culiers et communs architecturaux 

et paysagers
 - établir un lien entre le bâƟ  ancien et contemporain afi n de 

consolider une idenƟ té territoriale et de maitriser la ten-
dance récente à la banalisaƟ on.

L’inventaire permet ainsi de
 - idenƟ fi er des typologies de bâƟ s tradiƟ onnels soulignant 

des traits communs, marqueurs de l’idenƟ té du territoire
 - consƟ tuer des fi ches descripƟ ves pour chaque objet recen-

sé dans le Règlement écrit, permeƩ ant d’éclairer l’instruc-
Ɵ on des déclaraƟ ons et permis 

Les Monuments historiques du Seignanx :
Cinq édifi ces sont protégés, inscrits, classés, sauvegardés, au 
Ɵ tre des Monuments Historiques dans la Communauté de 
communes du Seignanx. 

 - dégager des prescripƟ ons réglementaires dans le Règle-
ment écrit pour assurer la préservaƟ on du patrimoine

 - localiser par un repère sur le plan de Zonage – Règlement 
graphique les diff érents objets inventoriés.

Méthodologie :
La méthodologie de l’inventaire a été établie et partagée avec 
les partenaires du territoire : CAUE des Landes, CPIE du Sei-
gnanx et les huit communes membres.
L’inventaire s’est appuyé sur les ressources bibliographiques : 
- études du CAUE,
- plans locaux d’urbanisme communaux (volet patrimonial)
- cartes (carte de Cassini, cadastre napoléonien, carte de 
l’état-major, base Mérimée)

Des visites de terrain ont été menées afi n de vérifi er l’état de 
conservaƟ on des éléments pré idenƟ fi és, leurs environne-
ments et leurs qualités. Les visites ont ainsi permis de dispo-
ser d’éléments descripƟ f pour chaque élément et de réaliser 
des photographies vues de l’espace public ou des espaces 
privés selon les autorisaƟ ons accordées par les propriétaires.

Chaque visite a été accompagnée par des élus ou techniciens 
des communes concernées.
Cela a permis de faciliter les visites, de légiƟ mer et de parta-
ger la démarche d’inventaire mais aussi de relever le témoi-
gnage de naƟ fs pour préciser les histoires, les évoluƟ ons ou 
les formes originales des bâƟ s inventoriés. 

Critères :
Un ensemble de critères a permis de défi nir le caractère patri-
monial pour chaque élément recensé. Le patrimoine retenu 
doit répondre à au moins l’un des critères ci-dessous : 
• Posséder une qualité architecturale ou paysagère
• Posséder une valeur historique ou culturelle
• Posséder un caractère unique ou rare
• Illustrer l’idenƟ té et l’histoire locale 
• Révéler un aƩ achement parƟ culier de la populaƟ on

Néanmoins, certains éléments de patrimoine peuvent être 
écarté si l’on constate : 
• Une perte d’authenƟ cité ou de lisibilité par modifi caƟ ons 

ou destrucƟ ons parƟ elles
• Un état trop dégradé pour envisager une préservaƟ on ou 

une réversibilité posiƟ ve.

Au regard des critères pré cités, les éléments de patrimoine 
ont été classés suivant deux niveaux d’intérêt : « remarquable 
» ou « excepƟ onnel », en foncƟ on du nombre de critères aux-
quels ils répondaient. 
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La maison bourgeoise ou de maître est une variante de la mai-
son de bourg, enrichie d’éléments de décors et/ou de maté-
riaux nobles, avec un volume plus imposant et en recul par 
rapport à la voie. La forme reste simple (base carrée ou rec-
tangulaire) avec un étage ; les travées peuvent aller jusqu’à 
cinq. 

Elle occupe des parcelles grandes et relaƟ vement isolées, 
agrémentées d’un parc arboré avec des essences exoƟ ques 
et clos avec un portail en ferronnerie et des piliers en pierre 
sculptées à l’entrée. La façade principale est tournée vers la 
voie d’accès et vise à être vue.

• LE PATRIMOINE FIN XIXE, DEBUT XXE : LES MAISONS ET 
EQUIPEMENTS PUBLICS 

Il est caractérisé par l’introducƟ on de matériaux manufactu-
rés : briques, tuiles mécaniques. Des éléments de décors, type 
frises en surplomb des ouvertures apparaissent également.

Le patrimoine public (école, poste, banque, mairie, lavoir, 
kiosque)
Les centres bourgs sont souvent composés autour d’une place 
centrale pouvant enserrer l’église, les bâƟ ments administra-
Ɵ fs et de la vie publique (hôtel de ville, écoles, hôtel de La 
poste, monument aux morts…), repères symboliques des cen-
tralités. Dans les plus peƟ tes communes, un unique bâƟ ment 
regroupait la mairie, l’école et le logement de l’insƟ tuteur 
de la IIIe République. Les noms d’Henri Vannetzel ou Charles 
Relinger, deux architectes, reviennent fréquemment pour ce 
type de bâƟ  sur le territoire du Seignanx. 

2267 av. du QuarƟ er Neuf, Saint-MarƟ n-de-Seignanx

LE PATRIMOINE BATI 

Une typologie du Ɵ ssu bâƟ  à caractère patrimonial a été réa-
lisée afi n d’idenƟ fi er les éléments communément rencontrés, 
tradiƟ onnels et vernaculaires du Seignanx. 

• LE PATRIMOINE RELIGIEUX (FONTAINE DE DEVOTION, 
EGLISE, CHAPELLES, CROIX ET CALVAIRE)

Le patrimoine religieux peut être très divers et occuper des 
lieux privés comme publics. Les fontaines sont, par exemple, 
posiƟ onnées en avant des maisons bourgeoises, sur une place 
ou directement intégrée aux clôtures. Ce patrimoine évoque 
potenƟ ellement des lieux de praƟ ques spirituelles, de pèleri-
nage… 

• LE PATRIMOINE URBAIN ET DE BOURG
L’habitat est celui le plus communément recensé avec son 
marqueur de classe sociale, son histoire, ses décoraƟ ons, ses 
matériaux, son orientaƟ on, son environnement, ses dépen-
dances… 

La maison de bourg du Seignanx typique était la propriété 
de classe sociale souvent aisée (XVIe au XIXe siècle) aƩ a-
chée à des foncƟ ons « urbaines » non agricoles. Le volume 
est simple, de forme rectangulaire avec une façade princi-
pale ordonnancée et symétrique. La bâƟ sse a un toit à quatre 
versants, agrémentée d’éléments décoraƟ fs tels que des gé-
noises, frontons, appareillages, pilastres ou soubassements. 
La plupart possède un étage, une clôture basse donnant à 
voir (muret et/ou haie basse), des volets pleins en rdc et à 
persiennes à l’étage, des menuiseries de couleurs rouge ou 
pastels (vert, gris, bleu)... Les maisons de bourg forment un 
ensemble cohérent et parƟ cipent à l’ambiance du bourg. Elles 
peuvent être isolées les unes des autres, semi-conƟ nu voire 
accolées par deux. 

Mairie-Ecole, St-Barthélémy
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La poste, QuarƟ er Neuf, Saint-MarƟ n-de-Seignanx

Offi  ce du tourisme intercommunal (ancien bâƟ ment de La Poste), Ondres 

Ancien Relais de Poste, Biaudos

Mairie, Biaudos

Mairie-Ecole, St-André-de-Seignanx
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Maison ouvrière, Avenue de Barrère, St-MarƟ n-de-Seignanx

Maison ouvrière, avenue du QuarƟ er Neuf, « Vulcain », 
Saint-MarƟ n-de-Seignanx

Maison de bourg, avenue J. Jaurès, Tarnos

La maison d’ouvrier est le témoin bâƟ  de l’époque indus-
trielle. L’habitat de bourg, ou de ville, composé d’enfi lades de 
maisons correspond à l’habitat ouvrier du XIXe siècle. 
A l’image de la Cité ouvrière des Forges (classée SPR), les com-
munes du Seignanx ont aussi saisi l’opportunité de façonner 
ces nouvelles façons d’habiter fi n XIXe et début XXe siècle. En 
eff et, la proximité des usines et des ateliers nécessite de la 
main d’œuvre. 

Les formes urbaines s’apparentent à une enfi lade de maisons 
mitoyennes idenƟ ques, uƟ lisant des matériaux manufacturés 
pour limiter les coûts de construcƟ ons et Ɵ rer parƟ  des inno-
vaƟ ons technologiques, tels que la brique, la tuile mécanique 
de Marseille, le moellon…

Avenue du QuarƟ er Neuf, Saint-MarƟ n-de-Seignanx

Avenue du QuarƟ er Neuf, Saint-MarƟ n-de-Seignanx
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●  Le patrimoine début XXe, du type « Villa »

La « Villa » des années 1900, peut être semblable à une villa 
de villégiature ou villa balnéaire. Les détails sont importants 
: marquise de verre, balcon avec garde-corps en fer forgé, 
angles vifs, arrondis ou pans découpés. 

La maison basco-landaise ou néo-basque reprend les codes 
de l’architecture locale tradiƟ onnelle. Les maisons basco-
landaises ont été réalisées pour la plupart courant XXe siècle 
avec une diversifi caƟ on des foncƟ ons. 

La desƟ naƟ on du bâƟ  est monofoncƟ onnelle, l’habitaƟ on, 
et le bâƟ  n’intègre pas d’acƟ vité agricole. La charpente, les 

avenue de la plage, Ondres

avenue de la plage, Ondres

QuarƟ er neuf, St-MarƟ n-de-Seignanx

Impasse Darling, Tarnos 

faux colombages et les menuiseries sont de couleurs vives, 
notamment rouge, et dans une moindre mesure, vert ou bleu 
basque. 

CeƩ e architecture régionaliste est le témoin d’une recon-
naissance idenƟ taire naissante, l’architecture néo-basque se 
développant dans toute la région Nouvelle-Aquitaine jusqu’à 
nos jours.
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La « Villa » des années 1950-1960 est un moƟ f architectural 
se répétant sur le territoire, notamment sur les communes lit-
torales de Tarnos et Ondres. Elle se caractérise par un volume 
simple, avec un toit à deux pentes, souvent symétriques, et 
une façade pignon. 

Reprenant un style régionaliste bascolandais, avec des menui-
series et charpentes de couleurs rouge et vert basque, l’archi-
tecture diff ère par des éléments de décors pasƟ ches tels que 
des contreforts, des soubassements en pierre, non taillées, 

Avenue Salvador Allende, Tarnos

Avenue de la plage, Ondres

des casqueƩ es de fenêtre en tuile, des faux pigeonniers en 
forme de triangle sous le pignon, des frises à arcures, des 
jardinières... De facture modeste, ces éléments parƟ cipent 
de l’idenƟ té locale urbaine. CeƩ e typologie est malheureu-
sement récemment malmenée par des extensions, vérandas, 
modifi caƟ ons ou créaƟ ons d’ouvertures, remplacement des 
volets bois par des volets roulants… jusqu’à en eff acer l’au-
thenƟ cité.
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●  Le patrimoine rural 

Les fermes restent l’élément patrimonial le plus consƟ tuƟ f de 
l’idenƟ té architectural de par sa relaƟ ve permanence dans le 
temps. Elles valorisent les matériaux locaux (terre, bois, pierre 
de calcaire ou de grès…) et s’inscrivent dans leur environne-
ment, avec une façade principale Est ou sud-Est, tournant le 
dos aux vents dominant ouest. Les fermes exploitées en mé-
tayage ont été parfois reconstruites ou transformées courant 
XIXe siècle laissant cours à des aspects parƟ culiers comme les 
métairies autour du château de Biaudos qui ont une physio-
nomie très originale, exogène pour le coup. 

Le Pays du Seignanx dispose de deux formes architecturales 
caractérisées : la ferme tradiƟ onnelle du plateau du Seignanx, 
ou ferme du Séqué, et la ferme des Barthes, variante située 
en zone inondable de l’Adour.

Elles présentent des aƩ ributs communs : toiture à deux 
pentes composées de tuiles canal rouge orangé à fort galbe, 
une façade principale en pignon et des ouvertures non ordon-
nancées avec des volets baƩ ants en bois. 

De plus, les parcelles sont arborées d’essences locales, entou-
rées de haies vives relevant de l’idenƟ té bocagère du pays. 
Ce patrimoine est le fruit d’une idenƟ té agricole retraçant les 
techniques vernaculaires de construcƟ on de l’habitat.

La ferme du plateau du Seignanx ou ferme du Séqué est iso-
lée avec un style ramassé en R+1. De base rectangulaire, elle 
est consƟ tuée d’un seul bâƟ ment abritant l’habitaƟ on, le 
matériel, le fourrage, les récoltes et les bêtes. Les ouvertures 
ne sont pas clairement ordonnancées. Le mur est de teinte 
claire, couleur sable clair naturel ou blanc chaux, et les bois 
sont peints rouge basque ou pastel clair (bleu, gris, vert). 
L’orientaƟ on est Est ou Sud-Est. 
 

Ferme type Séqué, Cout, St-Laurent-de-Gosse

Ferme La Hague, BiarroƩ e

Ferme type Séqué, Leplanté, Biaudos
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La ferme des Barthes se situe dans les secteurs inondables 
des berges de l’Adour, orientée Est ou Sud, selon les courbes 
du fl euve. Les exemples du Seignanx datent majoritairement 
du XVII et XIXe siècle, avec le développement des ouvrages 
hydrauliques.

La ferme des Barthes s’adapte au milieu inondable et humide 
de l’Adour avec une architecture robuste et alƟ ère pouvant 
pallier les aléas du fl euve. 

Le rez-de-chaussée, haut sous plafond, peut être traversé par 
les crues avec de larges ouvertures en plein cintre. L’étage 
consƟ tue la parƟ e habitée, en espace refuge. Le corps du bâ-
Ɵ ment, de volume, est de forme rectangulaire allongée, avec 
deux pans de toits. 

Autre bâƟ  témoignant de l’idenƟ té locale. 

Le milieu rural regorge d’une grande diversité de bâƟ sses qui 
diff érent des typologies pré citées, des fermes du Seignanx ou 
des Barthes. Bien que moins représentaƟ ves et plus circons-
crites géographiquement, elles peuvent néanmoins consƟ -
tuer des séries comme les fermes ou métairies d’Orx (Nord de 
St-André-de-Seignanx) ou du Château de Biaudos.
Ces éléments parƟ cipent à l’idenƟ té de ces secteurs géogra-
phiques.

De plus, sur les cadastres de 1854 et 1810, il est possible d’ob-
server à plusieurs reprises le toponyme « Tuilerie » faisant 
référence aux ateliers arƟ sanaux apparus dès le XVIe siècle, 
ils sont le témoignage d’un bâƟ  arƟ sanal fédérant la vie des 
villages. 
 

Ferme des Barthes, PeƟ t Chalue, St-Barthélémy

Ferme des Barhes, Cachaou, St-Laurent-de-Gosse

Ferme des Barthes, route des Barthes, Saint-MarƟ n-de-Seignanx

Ferme du marais d’Orx, St-André-de-Seignanx
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●   Les châteaux, manoirs et demeures bourgeoises ont fai-
blement subsisté aux guerres, à la RévoluƟ on ou à l’usure du 
temps. Les « caveries », s’apparentant aux peƟ tes seigneuries 
du Xe et XIe siècle, ont pour la plupart étaient reconstruites. 
Certains châteaux ont néanmoins résisté et ont fait l’objet de 
transformaƟ ons fi n du XIXe et courant XXe siècle. Ils sont les 
témoins de l’histoire ancienne des seigneuries et des grandes 
familles bayonnaises. Uniques par leur architecture, leur dé-
cor et leur histoire, les châteaux du Seignanx, s’apparentant 
à des maisons de maîtres d’envergure, sont représentaƟ fs du 
patrimoine bâƟ  de ceƩ e période. 

●   Les clôtures
Les clôtures délimitent les espaces privaƟ fs entre eux et avec 
l’espace public. Plus ou moins perméables à la vue, elles parƟ -
cipent à l’idenƟ té et au paysage des rues et sont des éléments 
essenƟ els pour assurer la cohérence et l’harmonie avec la 
construcƟ on principale mais également avec l’espace public. 
Il est ainsi important de favoriser la cohérence entre les es-
paces clôturés et les paysages environnants.

Les traitements varient en usant de matériaux durs (fer forgé, 
pierre, bois …) et d’essences végétales choisies, locales ou 
exogènes, variées ou monotype. L’idenƟ té des espaces ruraux 
est caractérisée par l’usage prépondérant du végétal qui as-
surent une bonne intégraƟ on et transiƟ on avec les espaces 
naturels, agricoles ou foresƟ ers. Certaines clôtures font par-
Ɵ e intégrante de la qualité patrimoniale d’une unité foncière. 
Parfois, il s’agit du témoin d’une construcƟ on passée n’ayant 
pas subsisté. Elles illustrent des façons de vivre, d’habiter, 
d’être vu ou caché selon les époques, les usages et les mœurs.
Certains bâƟ s ne possèdent pas de clôture laissant une vision 
dégagée et harmonieuse avec le bâƟ  et l’environnement vé-
gétal. La tendance à la fermeture transforme les usages et les 
paysages avec l’appariƟ on de nouveaux matériaux et traite-
ments opaques, en rupture avec leurs environnements. 

●   Le peƟ t patrimoine 
Le peƟ t patrimoine, nommé aussi patrimoine « de proximité » 
ou « du quoƟ dien », est relaƟ vement plus modeste dans son 
aspect et ses dimensions. I

l suscite un intérêt et un point d’ancrage pour les habitants car 
il témoigne de l’histoire des villes et villages. Il est consƟ tué 
de moulins, lavoirs, fours à pain, fontaines, abreuvoirs, peƟ ts 
ponts, pigeonniers... Par leurs techniques de construcƟ on et 
les matériaux, ils font la typicité et l’idenƟ té des communes. 
Ils sont d’une grande richesse culturelle, historique et touris-
Ɵ que pour le territoire. 

Néanmoins, le peƟ t patrimoine du Pays du Seignanx, sans 
protecƟ on parƟ culières et parfois raƩ aché à des propriétés 
privées, reste vulnérable. 

Père, Biaudos

Pressoir, Treuilh, St-MarƟ n-de-Seignanx 

Lavoir, St-André-de-Seignanx

Le peƟ t patrimoine lié à l’eau et l’idenƟ té gasconne : mou-
lins, lavoirs, fontaines, puits, four, pigeonnier…
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Dès le XIVe siècle, les moulins se mulƟ plient sur des ruisseaux 
affl  uents de l’Adour ou se déversant dans les étangs proches. 
La carte de Cassini indique des moulins à eau qui n’appa-
raissent plus que comme des vesƟ ges. Certains ont résisté 
jusqu’au XIXe siècle, ils sont situés principalement sur des 
cours d’eau secondaires. 
Les lavoirs du Seignanx sont majoritairement en mauvais état.

LE PATRIMOINE NATUREL 

●   Entrée paysagère du Seignanx : l’arbre, un patrimoine na-
turel à protéger 

Au-delà du patrimoine bâƟ , retenu pour sa diversité, la va-
lorisaƟ on du patrimoine naturel est un volet majeur. L’arbre 
isolé ou remarquable, les alignements d’arbres et les parcs, 
retenus ici pour leur caractère paysager, peuvent être protégé 
au Ɵ tre de l’arƟ cle L151-19. L’arbre par son feuillage, sa cou-
leur, le jeu de lumières qu’il off re aƫ  re le regard et forme le 
patrimoine paysager naturel. Avec l’aide du CPIE Seignanx et 
Adour, la rareté du boisement, son caractère excepƟ onnel ou 
remarquable ainsi que son ancienneté seront menƟ onnés au 
sein de l’inventaire. 

Conformément à l’arƟ cle L113-1 du code de l’urbanisme, le 
classement EBC (espace boisé classé) porte sur les ῍espaces 
boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 
qu’ils relèvent ou non du régime foresƟ er, enclos ou non, aƩ e-
nant ou non à des habitaƟ ons. Ce classement peut s’appliquer 
également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies 
ou des plantaƟ ons d’alignements. ῎ Néanmoins, est interdit, 
pour les EBC, tout changement d’aff ectaƟ on ou tout mode 
d’occupaƟ on du sol (arƟ cle L.113-2 du code de l’urbanisme) ; 
les coupes et abaƩ ages sont réglementés. 

L’arbre en ville, l’arbre isolé, l’arbre d’un bosquet ou d’un parc 
aƩ enant à un château, tous sont acteurs du bien-être des 
habitants comme de l’écosystème. Il permet autant une respi-
raƟ on dans les centres urbains qu’un point de repère dans le 
milieu rural. Il parƟ cipe à la diminuƟ on des îlots de chaleur en 
ville s’inscrivant dans les objecƟ fs du développement durable 
et d’apaisement de la ville. 

Le paysage du Seignanx off re un front boisé sur les coteaux, 
de grands boisements sur les barthes de l’Adour, des paysages 
vallonnés agricoles et boisés ainsi qu’une vaste pinède du 
plateau landais. Le Seignanx possède une paleƩ e arbusƟ ve et 
des essences intéressantes à intégrer et protéger. Se détache 
un enjeu écologique et une valeur culturelle et historique. 
Préserver ces arbres permet de renforcer l’idenƟ té foresƟ ère, 
agricole et naturelle du Seignanx. 

L’enjeu pour le PLUi sera d’idenƟ fi er des niveaux de protec-
Ɵ on puis les ouƟ ls à meƩ re en place pour assurer la préser-
vaƟ on de ces essences locales ainsi que leur valorisaƟ on dans 
les parƟ es paysagères des construcƟ ons.  

Les niveaux de classifi caƟ on sont les suivants : 
 - Les essences soumises à l’EBC relaƟ f à un paysage remar-

quable, sanctuarisaƟ on du paysage possible 
 - Les essences soumises à l’arƟ cle L151-23 relaƟ ves à la 

trame verte et bleue, divisée en catégorie principale et 
secondaire 

 - Les essences soumises à l’arƟ cle L151-19 relaƟ ves aux 
arbres isolés, remarquables à caractère paysager (chênes 
centenaires, allées de platanes)

• 5.6.4 Nuancier de couleurs et matériaux
 - Le patrimoine est donc mulƟ ple retraçant diverses 

phases d’anthropisaƟ on et d’évoluƟ on des bâƟ s au 
rythme des usages. Préserver l’enveloppe du bâƟ  de-
mande aussi de préciser des couleurs à préconiser.

 - Grâce à la diversité de bâƟ s observés sur le territoire du 
Seignanx, il est possible de disƟ nguer des couleurs et maté-
riaux spécifi ques concernant les menuiseries, les façades 
ou les tuiles. Ces éléments permeƩ ront à l’avenir de perpé-
tuer les tradiƟ ons et l’idenƟ té architecturales. 

 - COLORATION DES FAÇADES 

 - 1. Toutes les façades* (y compris les murs aveugles) 
des construcƟ ons* sont traitées avec le même soin et en 
harmonie entre elles. Elles sont généralement dans des 
teintes claires de terres et de pierres locales.

 - 2. Les matériaux employés sont la pierre, le bois, la 
brique (plus tardif). Les matériaux desƟ nés à être recou-
verts (parpaing, brique creuse, béton cellulaire, …) sont 
enduits. 

 - 3. Deux couleurs diff érentes sont employées au maxi-
mum en façade*. La seconde couleur, uƟ lisée de manière 
limitée (20 % de la surface totale maximum) sert à :

•   diff érencier les divers volumes d’une même construcƟ on* ;
•   souligner les encadrements des fenêtres, porche en ren-
foncement, ….
 -
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 - COLORATION DES BOISERIES ET MENUISERIES
 - 1. la couleur des menuiseries est en harmonie et avec 

la façade
 - 2. les boiseries et menuiseries uƟ lisent le nuancier sui-

vant :
 - Nuancier des boiseries, menuiseries et faux pans* de bois

TradiƟ onnellement, le rouge dit rouge basque prédominait 
dans le traitement des boiseries dans le Seignanx.
Quelques couleurs claires pastel, dans les gris, les bleus et 
verts, apparaissent toutefois.

Biaudos, par exemple, dispose d’un bâƟ  ancien où le rouge 
prédominait tradiƟ onnellement. Toutefois, au cours des an-
nées 2010, dans le bourg, la commune a décidé de modifi er la 
couleur d’origine, rouge basque, de ses bâƟ ments publics, au 
profi t du gris bleu pastel. 

TUILES
Une aƩ enƟ on parƟ culière est proposée concernant les tuiles 
et leurs couleurs. 
Le territoire du Seignanx possède principalement deux types 
de tuiles : les tuiles canal et les tuiles romanes (plus récentes).
La tuile canal est la tuile ronde tradiƟ onnelle locale. Elle sert 
de tuile de dessus, appelée tuile de couvert, et de tuile de 
dessous, dite tuile de courant.  

Tuile canal tradiƟ onnelle

 - Nuancier enduits et peinture : 



138PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

La tuile romane, appelée aussi tuile à emboitement, est en 
terre cuite consƟ tué d’un système de nervures et cannelures 
pour assurer l’emboîtement. La parƟ e gouƫ  ère, en creux, est 
souvent plane ce qui tend à écraser le profi l des toits. Il existe 
toutefois des modèles qui reprennent la physionomie de la 
tuile canal tradiƟ onnelle en intégrant une forme creuse res-
pectueuse du style local.

Tuile romane à emboitement

TradiƟ onnellement, les tuiles sont à fort galbe. Les tuiles apla-
nies sont de style méridional et sont exogènes. Elles ont été 
introduites récemment et apparaissent dans les opéraƟ ons 
contemporaines et lors des réfecƟ ons de couverture. Elles 
dénaturent le style original de Seignanx. Les couleurs de tuile 
sont dans les orange foncé, rouge brun, une couleur héritée 
et persistante sur le territoire. Les teintes claires sont des élé-
ments récents de style méridional qui dénaturent le style ori-
ginal du Seignanx. On peut également rencontrer de manière  
assez commune la tuile plate mécanique de Marseille sur les 
bâƟ s de la fi n 19ème – 20ème siècle.

Tuile plate mécanique dite de Marseille
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D’autres tuiles, moins locales et spécifi ques à certaines typo-
logies de bâƟ s, sont sur le territoire. Il est possible de citer 
les tuiles à écailles ou les tuiles ardoise uƟ lisées dans les châ-
teaux ou les maisons de maîtres pour les toits à forte pente. 
Elles marquent le caractère bourgeois et noble des demeures.

Exemple de tuiles écailles en ardoise                                      

Exemple de tuiles écailles en terre cuite

GOUTTIERES
Les gouƫ  ères et descentes d’eaux pluviales seront de couleur 
zinc ou de la même teinte que l’enduit de façade. Les maté-
riaux « zinc », « cuivre » ou « aluminium » sont à privilégier.

CLÔTURE 
Prise en compte du contexte, du paysage de la rue afi n de 
favoriser une cohérence et harmonie urbaine. Murs végétaux 
ou en bétons masquent et pertent de repère. UƟ lisaƟ on des 
matériaux locaux, biosourcés, d’essence végétale endémique  
(proposiƟ on d’une gamme végétale par le CAUE pour les haies 
de bourg, de hameau ou de loƟ ssement).

• 5.6.5 Un Ɵ ssu bâƟ  tradiƟ onnel de caractère noyé dans 
un étalement urbain pavillonnaire, des formes urbaines 
banalisantes 

Les construcƟ ons dès les années 1950 à aujourd’hui se sont 
implantées en périphérie des centralités, le long de axes rou-
Ɵ ers, de circulaƟ on, sous forme isolées ou de loƟ ssements. 

Les formes isolées et juxtaposées de quarƟ ers résidenƟ els 
pavillonnaires sous forme de "mitage", idenƟ fi é comme " 
habitat diff us" dans l'OccupaƟ on des Sols sont le 2ème poste 
le plus important - après le poste chanƟ er - qui contribue à la 
consommaƟ on des espaces agricoles, naturels et foresƟ ers. 
Ainsi, le changement des usages des terrains à vocaƟ on agri-
cole vers des terrains à urbaniser, depuis les années 1950, 
modifi e le paysage du Seignanx. 

L’avènement du loƟ ssement, de l’habitat pavillonnaire avec 
jardin et du processus d’urbanisaƟ on de bâƟ s dispersés 
peuvent conduire à l’amenuisement des caractères de l’iden-
Ɵ té locale au profi t d’une certaine banalisaƟ on. Cela concerne 
toutes les communes du Seignanx, qu'elles soient liƩ orales ou 
de l'intérieur. 

Le Seignanx, un territoire, alors recherché pour sa qualité de 
vie, son calme et sa campagne idéalisée, est parfois altéré 
par la juxtaposiƟ on de projets individuels. L’urbanisaƟ on en 
milieu rural se retranscrit par un bâƟ  dispersé alors que le 
bourg, lieu d’échanges, de rencontres, de commerces voire 
fesƟ f perd de ses formes urbaines tradiƟ onnelles. L’architec-
ture des construcƟ ons contemporaines intègre assez peu les 
aspects de l’idenƟ té architecturale : absence de volets bat-
tants, uƟ lisaƟ on des toitures de tuiles noires, des maisons aux 
volumes divers. 

L’architecture pavillonnaire s’est progressivement détachée 
du bâƟ  vernaculaire, renvoyant comme image des quarƟ ers 
hétérogènes et des campagnes morcelées. Retrouver une 
harmonie dans les couleurs, les formes, les toits ou encore 
les clôtures permeƩ rait de fabriquer le paysage de la rue 
tout en tenant compte des styles architecturaux modernes et 
contemporains.
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• 5.6.6 Des entrées de villes et de bourgs de qualité hété-
rogène

Depuis près d’un demi-siècle, le Seignanx a connu une ten-
dance à la hausse de l’emprise urbaine et un processus crois-
sant de liƩ oralisaƟ on, entraînant une conurbaƟ on urbaine sur 
le liƩ oral. La consommaƟ on de l’espace, l’arƟ fi cialisaƟ on et le 
mitage des sols agricoles, foresƟ ers ou naturels transforment 
les paysages. Il est possible d’idenƟ fi er des tâches urbaines 
s’élargissant autour des axes de communicaƟ on. Les com-
munes rurales de la communauté de communes sont égale-
ment touchées par l’urbanisaƟ on. Elles développent des mo-
dèles urbains hétérogènes privilégiant l’habitat pavillonnaire, 
consommateur d’espace. 

Les zones économiques, en entrées de villes et de bourgs, 
ont de grandes emprises foncières qui imperméabilisent les 
sols et changent le paysage de ces entrées de ville (affi  chages 
publicitaires, zones d’acƟ vités, étalement résidenƟ el). 

Le processus de « route-rue » et de périphérisaƟ on sur les 
axes majeurs de circulaƟ on autour s’établit sur les communes 
d’Ondres, Tarnos et Saint-MarƟ n-de-Seignanx. La vitesse 
moyenne et la concentraƟ on fortes d’automobiles sur ces 
axes faiblement desservis provoquent de la congesƟ on et 
une certaine insécurité des entrées de ville. Ceci entraîne un 
éƟ rement de l’urbanisaƟ on, un gaspillage foncier (logements 
vacants, espace en friches) et un paysage banalisant des com-
munes au premier abord. 

• 5.6.7 Synthèse : le patrimoine bâƟ  et naturel du Seignanx

CONSTATS

Le patrimoine bâƟ  du territoire communautaire ne se résume 
pas aux éléments protégés au Ɵ tre des législaƟ ons naƟ onales 
(zone archéologique, Monuments Historiques et les servi-
tudes aux abords, Site Patrimonial Remarquable). Une aƩ en-
Ɵ on parƟ culière se pose alors sur le patrimoine plus modeste 
et hétérogène. 

Ce dernier est représentaƟ f de l’idenƟ té locale, témoin de son 
histoire, des modes de vie et des savoir-faire vernaculaires. In-
clure le volet patrimoine au PLUi permet de le protéger et est 
un gage de valorisaƟ on des singularités du Pays du Seignanx. 

Le patrimoine du Seignanx reste, néanmoins, vulnérable face 
à la pression foncière, démographique et immobilière. Le ter-
ritoire est impacté par l’individualisaƟ on des choix d’habitat 
(couleurs, formes) pouvant causer l’eff acement de l’idenƟ té 
iniƟ ale du bâƟ  existant par de nouvelles construcƟ ons, des 
restauraƟ ons et des réhabilitaƟ ons parfois hasardeuses. 

Le mitage des terres amenuise l’image agricole, naturelle et 
foresƟ ère du Pays du Seignanx au profi t de la banalisaƟ on et 
l’appauvrissement de l’idenƟ té paysagère et architecturale. 

Préserver les éléments patrimoniaux, seuls, ne suffi  t pas. En 
eff et, leur environnement bâƟ  et paysager parƟ cipent de leur 
valorisaƟ on ou dégradaƟ on. Il est donc important de conser-
ver une unité et cohérence architecturale et paysagère de 
l'environnement direct et du territoire en tant qu'ensemble 
disposant d'une singularité héritée du passé. 

Préserver le patrimoine revient aussi à s’en inspirer pour les 
construcƟ ons nouvelles : les couleurs de façades et de menui-
series, les volets baƩ ants, les tuiles mécaniques, les murets et 
clôtures. L’objecƟ f n’étant pas de recopier l’ancien mais de se 
servir des aƩ ributs parƟ culiers pour réaffi  rmer la culture et 
l’architecture locale prégnante. 

Le volet du patrimoine naturel agit pour préserver les pay-
sages du Seignanx. Conserver et valoriser les essences locales 
permeƩ ent d’idenƟ fi er l’idenƟ té du Seignanx, non seulement 
pour leur valeur paysagère mais aussi pour leurs services éco-
systémiques. 

L’inventaire renforcera l’eff ort d’embellissement et la mise 
en valeur des qualités architecturales et paysagères du Sei-
gnanx ; une approche patrimoniale à laquelle les élus, techni-
ciens et habitants sont sensibles.

BESOINS ET ENJEUX IDENTIFIÉS 

● Le mainƟ en de l’idenƟ té locale, culturelle et architectu-
rale du bâƟ . La prise en compte des codes d’implantaƟ ons 
actuels, des structures iniƟ ales des bourgs avec les nouveaux 
ensembles. 

● La maîtrise de l’urbanisaƟ on et de l’implantaƟ on des nou-
velles opéraƟ ons de construcƟ on et d’aménagement en 
réponse à l’objecƟ f de Zéro ArƟ fi cialisaƟ on NeƩ e limitant la 
consommaƟ on d’espaces agricoles, naturels et foresƟ ers.

● La recherche d’un développement harmonieux entre l’an-
cien et le nouveau en endiguant la banalisaƟ on du paysage 
et en s’employant à préserver l’idenƟ té des bourgs, la qualité 
des extensions urbaines et le cadre de vie de qualité.

● La préservaƟ on des bâƟ s tradiƟ onnels, patrimoniaux (vo-
lets, couleurs, clôtures, formes, ouvertures, couvertures...) 
consƟ tuƟ fs de la typicité et authenƟ cité des éléments, du fait 
de l’aƩ achement des élus et habitants et de leur représentaƟ -
vité de l’idenƟ té locale. 
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● La conservaƟ on des éléments patrimoniaux  (volets bat-
tants en bois, clôture imposante) dénaturant la typicité des 
maisons tradiƟ onnelles

● La conservaƟ on de la culture de l’entreƟ en des maisons tra-
diƟ onnelles : de la culture de végétaƟ on locale à l’imperméa-
bilisaƟ on des sols et l’avènement d’essences végétales banali-
sées, semblables dans toute la France. 

● La conciliaƟ on entre développement et valorisaƟ on du pa-
trimoine

● Enjeux pour le PLUi 

o Préserver et valoriser le patrimoine architectural et culturel 
du Seignanx pour assurer le lien entre passé et futur tout en 
confortant une idenƟ té territoriale ;

o Traduire dans le bâƟ  contemporain l’idenƟ té du territoire 
à l’appui des références tradiƟ onnelles tout en prenant en 
compte l’évoluƟ on des modes d’habiter et les innovaƟ ons 
technologiques ;

o Maîtriser la banalisaƟ on du territoire liée aux formes archi-
tecturales récentes, pavillonnaires ou collecƟ ves, aff ranchies 
des idenƟ tés locales, en s’inspirant du bâƟ  tradiƟ onnel ;

o Concilier les enjeux du respect de l’idenƟ té locale avec l’ob-
jecƟ f Zéro ArƟ fi cialisaƟ on NeƩ e.
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5.7 Des risques et nuisances à considérer 
dans l’aménagement du territoire 

Le territoire du Seignanx est exposé à 2 grands types de 
risques :
 - Les risques majeurs recensés dans le DDRM de 2011  :  

transport de maƟ ères dangereuses, incendies de forêts, 
inondaƟ ons, mouvements de terrain, risque sismique, 

 - Les phénomènes non recensés comme « risque majeur » 
mais pouvant occasionner des dégâts matériels non négli-
geables comme la « sensibilité des sols à l’érosion ». 

C’est un phénomène qui infl uence localement l’occupaƟ on 
des sols et les choix de zonage du P.L.U., au Ɵ tre des arƟ cles 
R151-31 du code de l’urbanisme : « Les documents graphiques 
font apparaître s’il y a lieu les secteurs où l’existence de 
risques naturels, tels qu’inondaƟ ons, incendies de forêt, éro-
sion, aff aissements, éboulements, avalanches, ou de risques 
technologiques jusƟ fi ent que soient interdites ou soumises à 
des condiƟ ons spéciales les construcƟ ons et installaƟ ons de 
toute nature, permanentes ou non, les plantaƟ ons, dépôts, 
aff ouillements, forages et exhaussements des sols (...).

• 5.7.1. Les transports de maƟ ères dangereuses
o Origine du risque sur le Seignanx
Le territoire du Seignanx est concerné par le risque majeur 
des «Transports de maƟ ères dangereuses » (source : DDRM 
de 2011). Ce risque est la combinaison entre l’aléa que re-
présente le transport d’une maƟ ère dangereuse et des axes 
de transports fortement fréquentés par la populaƟ on (zone 
tourisƟ que, transports en commun) ou présentant de fortes 
sensibilités environnementales. 

Le territoire du Seignanx est concerné par quatre modes de 
transport de maƟ ères dangereuses :

 - Une ancienne canalisaƟ on de transport de pétrole Brut : 
ceƩ e canalisaƟ on n’est plus uƟ lisée aujourd’hui.

 - Des canalisaƟ ons de gaz 
Les ouvrages de transport de gaz naturel sont présents 
dans la zone industrielle de Tarnos « Avenue du 1er Mai 
» et « Route de la Barre ». TIGF précise que toute inter-
venƟ on dans la zone doit faire l’objet d’une demande de 
renseignements.

 - Les voies ferrées
La ligne Paris-Irun qui transporte des voyageurs et des 
marchandises pouvant être dangereuses traverse les com-
munes de Tarnos et d’Ondres. La zone industrialo-portuaire 
présente un réseau de voies ferrées réservé au transport 
de marchandises.

 - Tout le réseau rouƟ er du Seignanx
Mesures de prévenƟ on
Les mesures de prévenƟ on à prendre en compte dans le 
PLUi concernent la maîtrise de l’urbanisaƟ on au voisinage 
des canalisaƟ ons et les servitudes d’uƟ lités publiques 
(S.U.P.).
Ce risque est menƟ onné dans le document d’informaƟ on 
communal sur les risques majeurs (D.I.C.R.I.M.) élaboré 
par chaque commune et distribué à tous les habitants.

• 5.7.2. Rupture de barrage ou de digue

o Origine du risque sur le Seignanx
Le territoire du Seignanx est concerné par le risque majeur de 
« rupture de barrage ou de digue » (source : DDRM de 2011). 

• Rupture de barrage
Les communes de BiarroƩ e et Saint-Laurent-de-Gosse pré-
sentent le risque « rupture de barrage » lié à la retenue d’eau 
de Bédorède partagée entre les deux communes.
Ce barrage apparƟ ent à la classe C selon la réglementaƟ on, et 
fait parƟ e des barrages recensés par le service de la Police de 
l’eau de la DDTM40 qui nécessitent une vigilance parƟ culière 
(classes A, B, C) dans le disposiƟ f de suivi de l’évoluƟ on du 
comportement de l’ouvrage. 
Ce barrage apparƟ ent à l’AssociaƟ on Syndicale Autorisée des 
producteurs de semences de maïs des Landes et à ce Ɵ tre est 
responsable de l’entreƟ en et des mesures de surveillance du 
barrage.

Barrage de la retenue d’eau de Bédorède 
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• Rupture de digue
Les communes de Tarnos et de Saint-Laurent-de-Gosse pré-
sentent le risque « rupture de digue » lié à la digue du bord 
d’Adour. Le rôle de ceƩ e digue n’est pas d’empêcher les dé-
bordements du fl euve Adour mais de les limiter.

• Mesures de prévenƟ on

Les mesures de prévenƟ on à prendre en compte dans le PLUi 
concernent la maîtrise de l’urbanisaƟ on au voisinage des bar-
rages et digues et les servitudes d’uƟ lités publiques (S.U.P.).

Les modalités de maîtrise de l’urbanisaƟ on en bordure 
d’Adour sont décrites dans le Plan de PrévenƟ on du Risque 
d’InondaƟ ons du fl euve Adour. 

Les enjeux qui sont liés au risque majeur (rupture de barrage 
ou de digue) concernent les menaces sur les habitaƟ ons exis-
tantes en bordure des digues sont en zone inondable et sont 
soumises au règlement du PPRI.

Le territoire bénéfi cie d’un document qui répertorie les 
risques majeurs à prendre en compte : le Document Départe-
mental des Risques Majeurs.

Les objecƟ fs à intégrer dans le PLUi concerneront la maîtrise 
de l’urbanisaƟ on au voisinage des barrages et digues et les 
servitudes d’uƟ lités publiques (S.U.P.).

• 5.7.3. Les installaƟ ons classées pour la protecƟ on de l’en-
vironnement

o Origine du risque sur le Seignanx
Le territoire du Seignanx est concerné par le risque majeur 
des « installaƟ ons classées pour la protecƟ on de l’environne-
ment » (source : DDRM de 2011). 

Les installaƟ ons classées se disƟ nguent en foncƟ on des subs-
tances et des acƟ vités selon le gradient suivant :
 - Les installaƟ ons classées soumises à déclaraƟ on
 - Les installaƟ ons classées soumises à autorisaƟ on
 - Les installaƟ ons classées SEVESO seuil bas
 - Les installaƟ ons classées SEVESO seuil haut

Les installaƟ ons industrielles
Le Seignanx présente des installaƟ ons industrielles réparƟ es 
de la manière suivante :

 - Une ICPE industrielle classée SEVESO seuil haut (à Tarnos) ; 
Il s’agit de la société LBC Bayonne (localisée route de la Barre 
dans la zone industrielle de Tarnos) dont le Plan de PrévenƟ on 
des Risques Technologiques approuvé le 5 avril 2013 consƟ -
tue une S.U.P. Découlant de ce document, le Plan ParƟ cu-
lier d’IntervenƟ on (PPI) idenƟ fi e la « piste du champ de Ɵ r » 
comme voie d’évacuaƟ on des populaƟ ons pouvant se trouver 

bloquées par un accident sur le site d’LBC Bayonne. Cet axe 
doit donc être conservé ouvert pour permeƩ re le passage de 
véhicules. 
 - Deux ICPE industrielle classée SEVESO seuil bas (à Tarnos) 

-Bayonne ManutenƟ on et SOGIF/Air Liquide ;

 - Des ICPE industrielles soumises à déclaraƟ on ou autorisa-
Ɵ on réparƟ es entre Tarnos, Ondres et Saint-MarƟ n-de-Sei-
gnanx. 

Ces installaƟ ons doivent être en conformité avec la réglemen-
taƟ on et prendre toutes les mesures de protecƟ on de l’envi-
ronnement.

• Mesures de prévenƟ on
Les mesures de prévenƟ on à prendre en compte dans le PLUi 
concernent les servitudes d’uƟ lités publiques (S.U.P.) et la 
maîtrise de l’urbanisaƟ on au voisinage avec le respect des 
distances de sécurités. 
Le PLUi veille à maîtriser l’urbanisaƟ on autour de ces installa-
Ɵ ons et les confl its d’usages engendrés par les acƟ vités indus-
trielles ou agricoles.
Le PLUI pérennise et précise également des espaces tampons, 
généralement boisés, entre certains à vocaƟ on industrielle et 
des quarƟ ers d’habitat (exemple : zone industrielle à Tarnos).

Face à cela, les atouts du territoire sont :
 - un document qui répertorie les risques majeurs à prendre 

en compte : le Document Départemental des Risques Ma-
jeurs 

 - La liste des installaƟ ons classées est fournie dans le porté 
à connaissance de l’état et permet une meilleure prise en 
compte

 - Des îlots de végétaƟ on (espaces tampon) existent encore 
dans les zones à risque majeur industriel et sont à préser-
ver.

Mais les menaces sont liées à 3 ICPE : 
 - Une ICPE industrielle classée SEVESO seuil haut (à Tarnos)

▪ Alkion Terminals
 - Deux ICPE industrielle classée SEVESO seuil bas (à Tarnos) 

▪ Bayonne ManutenƟ on et SOGIF/Air Liquide 
 - Des ICPE industrielles soumises à déclaraƟ on ou autorisa-

Ɵ on réparƟ es entre Tarnos, Ondres et Saint-MarƟ n-de-Sei-
gnanx 

Les objecƟ fs à intégrer dans le PLUi concerneront
 - la maîtrise de l’urbanisaƟ on au voisinage avec le respect 

des distances de sécurités et les servitudes d’uƟ lités pu-
bliques (S.U.P.).

 - la préservaƟ on des îlots de végétaƟ on (espaces tampon) 
existent encore dans les zones avec ICPE. 
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Carte des InstallaƟ ons Classées pour la ProtecƟ on de l'Environnement (ICPE) et des InstallaƟ on de Stockage de Déchets Inertes (ISDI)
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CCdu Seignanx - décembre 2022

Carte du périmètre d'exposiƟ on 
aux risques technologiques "seuil haut" 
de la société Alkion Terminals à Tarnos

Source :  Arrété préfectoral 
portant approbaƟ on - 5 avril 2013
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• 5.7.4. Les risques majeurs naturels : Feux de forêts

Toutes les communes du Seignanx présentent des risques 
d’incendies de forêts comme toutes les communes apparte-
nant au massif des Landes de Gascogne. Composé de 80% de 
Pin mariƟ me, ce massif est classé « zone à haut risque d’in-
cendie ». Diff érentes mesures de prévenƟ ons sont prévues 
pour la prise en compte du risque d’incendie de forêt dans le 
massif des Landes de Gascogne, notamment dans les docu-
ments d’urbanismes, édité par la Préfecture des Landes.

• Zonage de l’aléa incendie de forêt
La Préfecture édite des cartes communales de zonage de 
l’aléa incendie de forêt (carte ci-dessous) pour idenƟ fi er les 
secteurs concernés et prendre les mesures correspondantes. 
Les zones d’aléa fort sont les secteurs dans lesquels les dégâts 
aux biens et à la végétaƟ on risquent d’être les plus sévères. 
Ainsi, dans les zones d’aléa fort, il est nécessaire d’obser-
ver davantage de prescripƟ ons voire des interdicƟ ons de 
construire pour meƩ re en sécurité la zone.

Afi n de réduire la vulnérabilité des enjeux (construcƟ ons), le 
schéma d’implantaƟ on d’un loƟ ssement (ou autre opéraƟ on 

d’aménagement) concerné par le risque incendie de forêt doit 
permeƩ re de répondre à deux objecƟ fs :
 - être accessible aux moyens terrestres de luƩ e du SDIS afi n 

qu’ils puissent assurer une protecƟ on effi  cace des biens et 
des personnes 

 - limiter la propagaƟ on du feu et protéger les construcƟ ons 
des eff ets thermiques du front de fl amme. 

Les objecƟ fs à intégrer dans le PLUi concerneront :
 - la maîtrise de l’urbanisaƟ on pour ne pas exposer la popula-

Ɵ on et la forêt au risque, avec deux grands principes :
▪ des construcƟ ons suffi  samment éloignées de la zone à 
risque avec distance minimale de 12 m, nécessaire pour 
limiter la transmission du feu par onde de chaleur ;
▪ l'accès des les véhicules de luƩ e contre les incendies du 
SDIS permeƩ ant de contourner facilement les construc-
Ɵ ons, avec une piste périphérique de circulaƟ on de 6 m 
de large minimum, accessible par la voirie publique et 
ne consƟ tuant pas un « cul de sac » pour les véhicules 
de luƩ e.

 - la mise en place d’un règlement spécifi que dans les zones 
U et AU dans ou à proximité des zones d’aléa « fort ».

Carte des Aléas Incendies Feux de forêts
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - décembre 2022
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• 5.7.5. Les risques « mouvements de terrain »

Le DDRM de 2011 disƟ ngue plusieurs types de « mouvements 
de terrain » liés au phénomène de « retrait-gonfl ement des 
sols argileux » et à la présence de cavités souterraines. Les 
communes du Seignanx sont concernées par le phénomène 
de « retrait-gonfl ement des sols argileux ». La commune de 
Saint-MarƟ n-de-Seignanx présente 3 cavités souterraines.

 - 5.7.5.1. Phénomène « retrait-gonfl ement des sols argileux»

Le territoire du Seignanx est concerné par le phénomène « 
retrait-gonfl ement des sols argileux ». Les sols argileux repré-
sentent l’essenƟ el des sols du Seignanx et sont localisés plutôt 
à l’est, en dehors des zones sableuses du liƩ oral et des zones 
limoneuses des vallées de l’Anguillère, d’Yrieu et du Marais 
d’Orx. 

L’aléa « faible » est localisé sur les secteurs plats du plateau, 
des fonds de talwegs et des vallées des Barthes et de Mousse-
houns. L’aléa « moyen » est localisé dans les zones de pentes 
correspondant aux zones d’affl  eurement des formaƟ ons à 
dominante argileuse ou marneuse (voir carte ci-dessus).

Carte des Aléas Retraits gonfl ements d'argiles
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - BRGM 2010 - décembre 2022

Ce phénomène peut avoir un impact signifi caƟ f sur les 
construcƟ ons, dans les zones concernées. Il est important 
de prendre des mesures prévenƟ ves pour les construcƟ ons 
neuves et des mesures d’amélioraƟ on, pour celles existantes.

Une étude a été réalisée par le BRGM , sur le phénomène « 
retrait-gonfl ement des sols argileux » à la demande du MEED-
DAT  après une série de sinistres où des communes landaises 
ont été reconnues en état de catastrophe naturelle pour ce 
phénomène. Un fond cartographique de l’aléa  a été édité en 
avril 2010 à prendre en compte dans les documents d’urba-
nisme. Sur ceƩ e carte, les zones d’affl  eurement des forma-
Ɵ ons à dominante argileuse ou marneuse sont caractérisées 
par trois niveaux d’aléa (fort, moyen et faible). 

C’est un ouƟ l d’informaƟ on à desƟ naƟ on notamment des 
constructeurs et des maîtres d’ouvrage sur la nécessité de 
respecter certaines règles construcƟ ves prévenƟ ves dans 
les zones soumises à l’aléa « retrait-gonfl ement des sols ar-
gileux », en foncƟ on du niveau de celui-ci. Il est également 
nécessaire de réaliser une étude géotechnique à la parcelle 
comme préalable à toute construcƟ on nouvelle dans les sec-
teurs concernés par les formaƟ ons géologiques à aléa fort, 
moyen ou faible. 
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 - 5.7.5.2. Présence de cavités souterraines 

• Origine de la formaƟ on des cavités naturelles

Ces cavités sont de nature très variée : karsts calcaire, poches 
de dissoluƟ on d’évaporites, gouff res de quartzites précam-
briens, cavités volcaniques, groƩ es marines ; elles sont dues, 
le plus généralement, à la dissoluƟ on de carbonates (cal-
caires, dolomies, craie …) ou de sulfates (gypse …) par des cir-
culaƟ ons d’eau au sein de la roche.

La dimension de ces cavités est très variable. Les karsts (vides 
laissés par la dissoluƟ on), se développent lentement selon un 
réseau qui peut être plurikilométrique. Il est consƟ tué d’une 
série de salles et boyaux dont la hauteur peut aƩ eindre plu-
sieurs dizaines de mètres, et leur extension plusieurs dizaines 
de mètres carrés. 

Ces karsts peuvent être vides, noyés ou obstrués/comblés 
par des sédimentaƟ ons secondaires.  Dans le gypse, la vitesse 
de dissoluƟ on reste signifi caƟ ve et une cavité est suscepƟ ble 
d’évoluer rapidement, en parƟ culier dans le cas de reprise de 
circulaƟ ons d’eaux. 

Le BRGM (bureau d’études géologiques naƟ onal) a fi nalisé 
l’inventaire des cavités souterraines d’origine anthropique ou 
naturelle et a fait part de ses résultats aux communes concer-
nées. Dans le Seignanx, seule la commune de Saint-MarƟ n-
de-Seignanx fait l’objet d’un recensement.

• Origine de la formaƟ on des cavités de Saint-MarƟ n-de-
Seignanx 

La commune  de Saint-MarƟ n-de-Seignanx présente trois ca-
vités, toutes situées dans les calcaires de l’Eocène supérieur, 
du sud de la commune. Il s’agit des groƩ es de Larroque et 
d’Audin et de la résurgence de Lesboyries. 
Les cavités de Saint-MarƟ n-de-Seignanx dont dites cavités de 
suff osion. En eff et, il s’agit de cavités liées à des phénomènes 
d’érosion interne générées par des circulaƟ ons d’eau souter-
raines. 
Dans les formaƟ ons sédimentaires meubles, des écoulements 
d’eau souterraine peuvent, dans certains cas, provoquer l’en 
traînement des parƟ cules les plus fi nes (sables fi ns et silts), 
favorisant ainsi le développement de vides très instables, de 
peƟ tes dimensions mais pouvant parfois aƩ eindre plusieurs 
m3.

Carte des cavités souterraines   
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - BRGM 2017 - décembre 2022
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Les matériaux entraînés sont évacués soit par les fi ssures ou-
vertes d’un horizon rocheux proche, soit dans une cavité voi-
sine (vide karsƟ que, cave, ouvrage d’assainissement, fuyard, 
etc.). Ce phénomène a pour origine la nature des sols et les 
condiƟ ons météorologiques. Il est plus important dans les cal-
caires. 

De manière générale, ce phénomène est connu à l’échelle 
du Seignanx où la couche de calcaire de l’Eocène supérieur 
est assez rependue sur les coteaux du Seignanx (voir carte du 
contexte géologique ci-avant et en annexe I). On peut recen-
ser de nombreuses zones d’eff ondrement sur le plateau du 
Seignanx, correspondant à des entrées de cavités plus ou 
moins importantes.

• 5.7.6. Les inondaƟ ons

 - 5.7.6.1. Le Seignanx et les inondaƟ ons

Le Document Départemental des Risques Majeurs de 2011 
(DDRM2011) idenƟ fi e les Barthes de l’Adour comme zone à 
risque majeur d’inondaƟ on. Ce secteur urbanisé fait l’objet 
d’un PPRN inondaƟ on  (voir tableau ci-dessous). Le bassin ver-
sant de l’Aygas (ruisseau présent sur la commune de Tarnos) 
occasionne des débordements en zone urbaine et fait l’objet 
d’un PPRN inondaƟ on (tableau ci-dessous). 

Les communes liƩ orales d’Ondres et de Tarnos sont en parƟ e 
situées en zone d’arrière-dune dont certains secteurs urbani-
sés font l’objet d’inondaƟ ons. 

Ce risque n’est pas idenƟ fi é dans le DDRM2011 mais fait 
l’objet d’une sensibilisaƟ on par le BRGM. Ponctuellement, cer 
tains secteurs urbanisés des communes de Tarnos, Ondres et 

risques inondaƟ ons et alés par commune du Seignanx
Source :  CPIE -  PRIM.NET - 2022

Saint-MarƟ n-de-Seignanx font l’objet d’inondaƟ ons par satu-
raƟ on des réseaux d’eau pluviales. Les risques d'aggravaƟ ons 
sont aggravés par arƟ fi cialisaiton des sols qui concentrent les 
eaux de ruissellement et de remontées de nappes

La descripƟ on de l’occupaƟ on des sols du territoire (cf Etat 
IniƟ al de l'Environnement) montre la richesse des zones hu-
mides du Seignanx. Ces zones humides présentent un enjeu 
de conservaƟ on pour la biodiversité mais également pour la 
sécurité des biens et des personnes. La prévenƟ on des inon-
daƟ ons se joue à diff érents niveaux, décrits dans ceƩ e parƟ e.

 - 5.7.6.2. Origine de l’aléa inondaƟ on

Les zones humides du Seignanx sont liées à :

 - Un réseau hydrographique dense sur le plateau qui s’écoule 
vers les vallées et la zone d’arrière-dune du liƩ oral

 - Des vallées alluviales plus ou moins larges et une zone d’ar-
rière-dune du liƩ oral servant de récepƟ on et de stockage 
des eaux de ruissellement du plateau, en parƟ culier pen-
dant les épisodes pluvieux orageux,

 - Un fl euve Adour en situaƟ on estuarienne où les eaux 
d’écoulement du bassin versant (depuis les sources Pyré-
néennes) peuvent rentrer en confl it avec les marées hautes 
de l’océan atlanƟ que et les tempêtes océaniques.

 - Des nappes souterraines de la zone liƩ orale dont les ni-
veaux fl uctuent et pouvant être localement et ponctuelle-
ment affl  eurantes.
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• 5.7.7. Les inondaƟ ons par remontées de nappe phréa-
Ɵ que : communes de Ondres et de Tarnos

L’aléa risque d’inondaƟ on « par remontée de nappe phréa-
Ɵ que » existe sur l’ensemble du territoire du Seignanx et en 
parƟ culier sur les secteurs urbanisés d’Ondres et Tarnos. 

Il ne s’agit pas d’un risque sur les personnes mais sur les biens 
avec l’inondaƟ on des habitaƟ ons. Il s’observe dans la zone 
sableuse d’arrière-dune des deux communes où l’on observe 
une saturaƟ on en eau du sol qui se retrouve dans l’incapacité 
d’infi ltrer les eaux de ruissellement. Lorsque celles-ci conƟ -
nuent d’affl  uer, la montée du niveau des eaux peut occasion-
ner des inondaƟ ons d’habitaƟ ons ou l’isolement d’une habi-
taƟ on avec la route. Les eaux peuvent stagner ainsi pendant 
plusieurs jours.

Les tableaux des arrêtés de catastrophes naturelles (cf Etat 
IniƟ al de l'Environnement) permeƩ ent d'idenƟ fi r des avène-
ments réguliers, pour les deux communes voire parfois an-
nuellement 

En 2017, le BRGM a complété son atlas de 2006 d’une étude 
méthodologique pour l’amélioraƟ on de la cartographie de 
sensibilité aux remontées de nappes et la réalisaƟ on d’une 
carte naƟ onale. CeƩ e étude confi rme le phénomène et 
apporte des compléments. La carte ci-après confi rme l’aléa 
sur Ondres et Tarnos en parƟ culier sur les zones urbaines 
et montre bien l’intérêt d’en tenir compte dans les projets 
d’aménagements. 

Concernant les inondaƟ ons par remontées de nappe phréa-
Ɵ que à Ondres et à Tarnos, bien que le territoire bénéfi cie 
d’un document qui répertorie l’aléa des remontées de nappes 
à prendre en compte (carte du BRGM), les arrêtés de catas-
trophe naturelle pour « InondaƟ ons Remontée Nappe » 
confi rment le risque. Par ailleurs certaines zones inondables 
ne sont pas urbanisées.
Pour autant, des menaces persistent :
 - Poursuite de l’urbanisaƟ on dans les secteurs de remontée 

de nappes. 

Carte des risques inodaƟ ons et ruptures de digues
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - décembre 2022
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 - Règlement d’urbanisaƟ on inadapté (caves, piscines, etc.)
 - UrbanisaƟ on des bassins versants des secteurs de remon-

tées de nappes.

Le PLUi devra intégrer des mesures pour permeƩ re de :
 - Maîtriser l’urbanisaƟ on pour ne pas exposer la populaƟ on.
 - Maîtriser les eaux de ruissellement dans les zones urbaines 

amont pour ne pas aggraver la situaƟ on aval déjà saturée. 
 - Les équipements dédiés à la collecte et la rétenƟ on des 

eaux de ruissellement devront être réalisés en zone ur-
baine sans détruire de zone naturelle. 

 - Préserver ou restaurer la foncƟ onnalité des zones humides 
et des milieux aquaƟ ques qui jouent un rôle naturel de col-
lecte et de rétenƟ on des eaux de ruissellement. 

 - Limiter l’imperméabilisaƟ on des sols en zones urbaines 
(coeffi  cient de biotope par surface par exemple), à l'appui 
des éléments du schéma directeur des Eaux Pluviales. 

 - renonnaissance de catastrophe naturelle pour inondaƟ ons et  
coulées de boues survenues  entre le 7 et 17 décembre 2020 - 

Source :  site internet ville de Ondres

Carte des risques Remontés de nappes 
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - BRGM 2017 - décembre 2022



151PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

• 5.7.8. Les inondaƟ on de la vallée de l’Aygas

5.7.8.1. Origine du risque d’inondaƟ on 

Le secteur inondable de l’Aygas est situé en zone urbanisée 
avec une pression d’occupaƟ on urbaine importante. Ses dé-
bordements s’étalent dans la zone d’arrière dune en aval et 
en zone urbanisée en amont. L’absence d’exutoire et la lente 
baisse des niveaux d’eau favorisent les inondaƟ ons. 

 - 5.7.8.2. Facteurs accentuant le phénomène d’inondaƟ on
• Les modifi caƟ ons du foncƟ onnement hydraulique du bas-

sin versant :
La situaƟ on urbaine à l’amont du cours d’eau occasionne une 
arƟ fi cialisaƟ on des berges avec un rétrécissement du lit mi-
neur (lit principal du ruisseau) et la dispariƟ on du lit majeur 
(zone de débordement du ruisseau). Le rôle de récepƟ on des 
eaux de ruissellement du cours d’eau pendant les épisodes 
pluvieux importants est impossible et on observe une montée 
rapide des eaux.

• La construcƟ on d’habitaƟ ons ou d’installaƟ ons :
La densifi caƟ on de l’urbanisaƟ on en zone urbaine en amont 
sur la commune de Tarnos, augmente l’imperméabilité des 
sols et par conséquent leur ruissellement dans le bassin ver-
sant de l’Aygas déjà saturé.

 - 5.7.8.3. Mesures de prévenƟ on, de protecƟ on et de sau-
vegarde 

• ProtecƟ on réglementaire 
La commune de Tarnos concernée par le risque d’inondaƟ on 
par l’Aygas a des obligaƟ ons en maƟ ère de prévenƟ on et de 
protecƟ on contre les risques liés aux inondaƟ ons. En parƟ -
culier, la commune de Tarnos doit maîtriser l’urbanisaƟ on 
conformément au plan de zonage du Plan de PrévenƟ on des 
Risques d’InondaƟ ons (PPRI) et doit informer la populaƟ on.

• Plan de prévenƟ on des risques d’inondaƟ ons (PPRI) par 
l’Adour

Un plan de prévenƟ on des risques d’inondaƟ ons approuvé 
le 18 avril 2011 présente un zonage réglementaire avec une 
zone rouge où le développement de l’urbanisaƟ on est stric-
tement contrôlé et une zone bleue où les secteurs bâƟ  pré-
sentent un aléa faible (voir carte ci-après).

La zone rouge est par principe inconstrucƟ ble. Le document 
d’urbanisme intercommunal veillera à l’absence de nouvelles 
zones urbaines dans la zone rouge. Pour le bâƟ  existant, les 
mesures à prendre qui sont précisées dans le PPRi et sont 
transcrites dans le règlement du PLUi. Dans la zone bleue la 
construcƟ bilité est acceptée mais soumise à prescripƟ ons.

Carte de l’aléa inondaƟ on lié au débordement de l’Aygas
Source :  CPIE -  2022
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Concernant les inondaƟ ons de la vallée de l’Aygas, le territoire 
bénéfi cie d’un document qui répertorie les risques majeurs à 
prendre en compte : le Document Départemental des Risques 
Majeurs.

Le ruisseau de l’Aygas bénéfi cie d’un Plan de PrévenƟ on des 
Risques inondaƟ ons (PPRI) qui permet une prise en compte 
du risque.

Pour autant, il reste des menaces, liées à :
 - Poursuite de l’urbanisaƟ on en zone urbaine en amont sur 

la commune de Tarnos.
 - CréaƟ on d’inondaƟ ons à l’aval suite à la densifi caƟ on de 

l’urbanisaƟ on à l’amont, parfois associées à de la densifi -
caƟ on urbaine sur ces secteurs qui étaient ni inondés, ni 
inondables.

Le PLUi devra intégrer des mesures pour permeƩ re de :
 - Maîtrise de l’urbanisaƟ on pour ne pas exposer la popula-

Ɵ on et les biens.
 - Maîtriser l’urbanisaƟ on pour préserver et permeƩ re 

l’inondabilité du lit majeur et du réseau hydrographique 
secondaire.

 - Maîtriser les eaux de ruissellement dans les zones urbaines 
amont pour ne pas aggraver la situaƟ on aval déjà saturée. 

 - Préserver ou restaurer la foncƟ onnalité des zones humides 
et des milieux aquaƟ ques qui jouent un rôle naturel de col-
lecte et de rétenƟ on des eaux de ruissellement.

 - Les équipements dédiés à la collecte et la rétenƟ on des 
eaux de ruissellement devront être réalisés en zone ur-
baine sans détruire de zone naturelle. 

 - Respecter le règlement du PPRI.

• 5.7.9. Les inondaƟ on de la vallée des Barthes de l’Adour

 - 5.7.9.1. Origine du risque d’inondaƟ on

• InondaƟ on par ruissellement des eaux pluviales du pla-
teau du Seignanx

L’inondaƟ on de la vallée des Barthes de l’Adour par ruisselle-
ment des eaux pluviales du plateau du Seignanx représente 
la principale origine de la présence de l’eau dans les Barthes. 

Les Barthes de l’Adour apparƟ ennent au réseau qui recep-
Ɵ onne les eaux de ruissellement du plateau. et jouent un rôle 
essenƟ el dans la récepƟ on des eaux pluviales, le stockage et 
la resƟ tuƟ on progressive dans le fl euve Adour. 

• InondaƟ on par débordement du fl euve Adour

L’inondaƟ on de la vallée des Barthes de l’Adour par déborde 
ment du fl euve Adour est moins fréquente mais représente 
un réel danger pour les personnes. C’est ce phénomène qui 
jusƟ fi e l’élaboraƟ on du PPRi et des contraintes d’aménage-
ments. 

L’Adour se compose d’un cours d’eau principal (lit mineur) et 
d’une zone de débordement (lit majeur). Le lit majeur corres-
pond à la vallée des Barthes de l’Adour. Entre les deux, une 
digue supérieure à 1 mètre pour empêcher les débordements 
du fl euve soumis aux baƩ ements des marées. Par contre ceƩ e 
digue, de faible hauteur, est conçue pour s’eff acer lorsque 
les niveaux d’eau sont importants. Les Barthes de l’Adour 
s’inondent, jouent leur rôle de zone de débordement du 
fl euve, préservant ainsi les zones urbanisées aval de Bayonne, 
Boucau et Tarnos. 

• Combinaison des deux phénomènes
Le phénomène est accentué lorsque les Barthes sont déjà 
saturées par le ruissellement des eaux du plateau et que le 
fl euve Adour présente des niveaux très hauts. Lorsque le sys-
tème de drainage des Barthes vers l’Adour par canaux, fos-
sés (Esteys) et ouvrages (portes à fl ots) ne foncƟ onne pas, les 
niveaux d’eau montent dans les Barthes.
Lorsque le seuil de débordement de l’Adour est aƩ eint, Le 
débordement vient s’ajouter à la quanƟ té d’eau déjà présente 
dans la barthe. 

• UrbanisaƟ on des Barthes
Historiquement, les Barthes de l’Adour ont été aménagées 
par l’homme qui a toujours respecté le rythme des inonda-
Ɵ ons par le plateau ou par l’Adour. Les habitaƟ ons et les acƟ -
vités agricoles sont adaptées et la populaƟ on n’a jamais été 
trop importante.

• Le risque d’inondaƟ on
Le risque d’inondaƟ on est lié à l’oublie de ces praƟ ques et au 
risque de voir :
 - Des habitaƟ ons qui ne sont plus adaptées aux inondaƟ ons 

(rénovaƟ on, construcƟ ons neuves) 
 - Un changement et une augmentaƟ on de la populaƟ on 

n’ayant pas ceƩ e culture de l’inondabilité. 
 - La dispariƟ on de la forêt marécageuse.
 - Une augmentaƟ on de l’imperméabilisaƟ on des sols
 - Un recalibrage des canaux et fossés de drainage trop im-

portant.
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 - 5.7.9.2. Mesures de prévenƟ on, de protecƟ on et de sau-
vegarde sur le Seignanx

• ProtecƟ on réglementaire 
Chaque commune du Seignanx concernée par le risque d’inon-
daƟ on par l’Adour a des obligaƟ ons en maƟ ère de prévenƟ on 
et de protecƟ on contre les risques liés aux inondaƟ ons. En 
parƟ culier, chaque commune doit maîtriser l’urbanisaƟ on 
conformément au plan de zonage du Plan de PrévenƟ on des 
Risques d’InondaƟ ons (PPRI) et doit informer la populaƟ on.

• Informer sur les risques et les précauƟ ons à prendre 
Au-delà de l’aspect réglementaire d’informaƟ on des popula-
Ɵ ons, les résidents des Barthes doivent être informés du rôle 
joué par les Barthes dans le foncƟ onnement hydraulique glo-
bal de l’Adour et des coteaux du Seignanx et doivent accepter 
le principe. 

• Plan de prévenƟ on des risques d’inondaƟ ons (PPRI) par 
l’Adour

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs de 
2011 (voir tableau ci-après), les inondaƟ ons liées aux débor-
dements du fl euve Adour sont prises en compte par un Atlas 
de zone inondable et un Plan de PrévenƟ on des Risques Natu-
rels d’InondaƟ on (PPRNi). Les communes riveraines à l’Adour 
ont un Plan de PrévenƟ on des Risques approuvé (Saint-Mar-
Ɵ n-de-Seignanx, St Barthélemy et Saint-Laurent-de-Gosse en 
2009 et Tarnos en 2011). 

Ce document comprend, entre autre, un rapport de présenta-
Ɵ on, une carte informaƟ ve, une carte des aléas et des enjeux, 
un plan de zonage et son règlement. Le plan de zonage pré-
sente deux limites d’inondaƟ on : une zone rouge et une zone 
bleue. Les communes de Tarnos, Saint-MarƟ n-de-Seignanx 
et Saint-Laurent-de-Gosse sont strictement en zone rouge. 
CeƩ e zone est inconstrucƟ ble, l’existant peut être maintenu 
et modifi é selon des règles précisées. Seule la commune de St 
Barthélemy présente une zone bleue. Des construcƟ ons sont 
autorisées sous réserve de prescripƟ ons (hauteur minimale 
des cotes de seuil, emprise au sol limitée etc.) au regard du 
phénomène d’inondaƟ on.

• EntreƟ en de la digue et des berges
L’ « InsƟ tuƟ on pour l’Aménagement Hydraulique de l’Adour 
» est chargée du programme de restauraƟ on et de réhabili-
taƟ on des berges de l’Adour. Il est fortement déconseillé de 
transformer les berges par des enrochements ou autres types  
d’aménagements en négligeant la végétalisaƟ on. La végéta-
Ɵ on reste la meilleure protecƟ on des berges en fi xant la digue 
(grâce au système racinaire) et en limitant l’eff et érosif du bat-
tement des vagues et des marées.

Carte des zones d’aléa inondaƟ on liés à l’Adour
Source :  CPIE -  2022
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• GesƟ on des milieux aquaƟ ques et prévenƟ on des inonda-
Ɵ ons (GEMAPI)

La loi du 27 janvier 2014 de modernisaƟ on de l’acƟ on publique 
territoriale et d’affi  rmaƟ on des métropoles promeut une ges-
Ɵ on de l’eau intégrée à l’échelle des bassins versants. CeƩ e 
loi prévoit, entre autre, la gesƟ on des milieux aquaƟ ques et 
la prévenƟ on des inondaƟ ons (GEMAPI). CeƩ e compétence 
reviendra aux communes ou à leurs établissements publics de 
coopéraƟ on intercommunale (EPCI), dont la Communauté de 
communes du Seignanx à parƟ r du 1er janvier 2016 et leur 
confèrera 4 types de missions :
 - L’aménagement d’un bassin ou d’une fracƟ on de bassin 

hydrographique ;
 - L’entreƟ en et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac 

ou plan d’eau, y compris les accès à ce cours d’eau, à ce 
canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;

 - La défense contre les inondaƟ ons et contre la mer ;
 - La protecƟ on et la restauraƟ on des sites, des écosystèmes 

aquaƟ ques et des zones humides ainsi que des formaƟ ons 
boisées riveraines.

Concernant les inondaƟ ons de de la vallée des Barthes de 
l’Adour, le territoire bénéfi cie d’un document qui répertorie 
les risques majeurs à prendre en compte : le Document Dé-
partemental des Risques Majeurs.

Le fl euve Adour dispose d’un Plan de PrévenƟ on des Risques 
inondaƟ ons (PPRI) qui permet une prise en compte du risque
Le fl euve Adour bénéfi cie encore de sa vallée alluviale, les 
Barthes de l’Adour. 

Les aménagements existants permeƩ ent de préserver la fonc-
Ɵ onnalité des milieux aquaƟ ques et en parƟ culier l’inonda-
bilité tout en permeƩ ant la protecƟ on des biens et des per-
sonnes existantes contre les inondaƟ ons.
Les Barthes de l’Adour jouent le rôle de collecteur d’une par-
Ɵ e des eaux de ruissellement des coteaux dont les bourgs des 
communes du Seignanx.

Pour autant, il reste des menaces, liées à :
 - Pression et spéculaƟ on foncière avec le risque d’habita-

Ɵ ons qui ne sont plus adaptées aux inondaƟ ons (rénova-
Ɵ on, construcƟ ons neuves) 

 - Un changement et une augmentaƟ on de la populaƟ on 
n’ayant pas ceƩ e culture de l’inondabilité. 

 - La dispariƟ on de la forêt marécageuse (spéculaƟ on fon-
cière sur le bois énergie et l’exploitaƟ on foresƟ ère).

 - Une augmentaƟ on de l’imperméabilisaƟ on des sols
 - Un recalibrage des canaux et fossés de drainage trop im-

portant.

Le PLUi devra intégrer des mesures pour permeƩ re de :
 - Maîtriser l’urbanisaƟ on pour ne pas exposer la populaƟ on 

et les biens
 - Favoriser les acƟ vités agricoles garants d’un bon entreƟ en 

des milieux naturels et de la zone d’expansion des crues
 - Préserver ou restaurer la foncƟ onnalité des zones humides 

et des milieux aquaƟ ques qui jouent un rôle naturel de col-
lecte et de rétenƟ on des eaux de ruissellement

 - Maîtriser l’urbanisaƟ on pour préserver et encourager 
l’inondabilité des lits majeurs (zones de débordements) de 
l’Adour (Barthes de l’Adour) et du réseau hydrographique 
secondaire

 - Respecter le règlement du PPRI
 - La gesƟ on des inondaƟ ons doit prendre en compte les 

risques liƩ oraux (submersion marine et territoire à risque 
important d’inondaƟ on).

 

liste des risques majeurs (Dossier Départemental des Risques Majeurs )
Source :  CPIE -  DDRM 2011
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• 5.7.10. Les risques liƩ oraux

Le liƩ oral de Nouvelle Aquitaine dispose d’une stratégie ré-
gionale de gesƟ on du risque d’érosion côƟ ère permeƩ ant de 
défi nir des grandes orientaƟ ons pour la gesƟ on durable de la 
bande côƟ ère. Elle est issues d’une réfl exion partagée entre 
l’Etat et les collecƟ vités liƩ orales, réunis au sein du GIP Lit-
toral.

CeƩ e stratégie régionale prévoit l'élaboraƟ on de stratégies 
locales à des échelles hydrosédimentaires cohérentes. Le ter-
ritoire du Seignanx ne fait néanmoins pas l'objet d’une straté-
gie locale, s'expliquant par la présence d'enjeux moindres que 
sur d'autres parƟ es du territoire liƩ oral régional.

 - Recul du trait de côte
Par décret ministériel (Décret n° 2022-750 du 29 avril 2022), 
des communes liƩ orales ont été assignées à  une gesƟ on des 
risques, liés au recul du trait de côte, sur la base d'une carto-
graphie des aléas fi xés à +30 et + 100 ans. 

La commune de Ondres - ainsi que la majeure parƟ e des 
communes du liƩ oral basque - font parƟ e de ceƩ e liste. Une 
étude d’élaboraƟ on des traits de côte a récemment été faite 
par le BRGM et intégrée au règlement du PLUi du Seignanx, 
la loi Climat et résilience ayant pour ambiƟ on de permeƩ re 
l’anƟ cipaƟ on du recul du trait de côte afi n que les communes 
concernées puissent s’adapter au mieux à cet événement iné-
luctable, dans leur poliƟ que d'aménagement.
Le travail mené par Ondres dans le cadre de son plan plage  
(cf. page 71) illustre les réponses possibles en maƟ ère d'amé-
nagement pour faire face aux dynamiques érosives à l'œuvre 
sur son territoire.

Les évoluƟ ons du document d’urbanisme concernent donc le 
règlement graphique avec la retranscripƟ on de la carte locale 
d'exposiƟ on au recul du trait de côte à +30 et + 100 ans.

La construcƟ bilité des zones exposées au recul du trait de 
côte à l'horizon de 30 ans, délimitées dans les documents 
graphiques est limitée par un principe d'inconstrucƟ bilité, 
sauf dans les espaces urbanisés, où peuvent être autorisées 
quelques opéraƟ ons dès lors qu'elles n'augmentent pas la 
capacité d'habitaƟ on des construcƟ ons (réfecƟ on, adapta-
Ɵ on et extension démontable des construcƟ ons existantes) 
ou encore les construcƟ ons ou installaƟ ons nouvelles néces-
saires à des services publics ou à des acƟ vités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau, à condiƟ on qu'elles 
présentent un caractère démontable.

La construcƟ bilité des zones exposées au recul du trait de 
côte à un horizon compris entre 30 et 100 ans n'est pas en 
tant que telle limitée, mais les construcƟ ons autorisées sont 
soumises à un régime parƟ culier car subordonnée à la consi-
gnaƟ on entre les mains de la caisse des dépôts et consigna-
Ɵ ons d'une somme, correspondant au coût prévisionnel de la 
démoliƟ on et de la remise en état dont le montant est fi xé par 
l'autorisaƟ on d'urbanisme.

 - Submersions marines
« La stratégie naƟ onale de gesƟ on du trait de côte invite à 
une gesƟ on coordonnée des acƟ ons de prévenƟ on contre les 
submersions et les érosions (acƟ on 3.2). Pour les inondaƟ ons/
submersions le législateur a récemment clarifi é les compé-
tences et responsabilités (compétence GEMAPI), les ouƟ ls de 
planifi caƟ on et de stratégie (TRI, PGRI, SLGRI) et les modalités 
de fi nancement (PAPI, taxe GEMAPI, Fonds Barnier). L’arƟ cu-
laƟ on avec l’érosion au niveau liƩ oral, bien que souhaitée et 
nécessaire, n’est pas évidente. Ainsi, les territoires idenƟ fi és 
comme territoire à risque important d’inondaƟ on (TRI) ont 
pour obligaƟ on d’élaborer des stratégies locales de gesƟ on 
des inondaƟ ons, qu’il convient désormais d’arƟ culer avec les 
stratégies locales érosion. »

La commune de Tarnos est intégrée dans le TRI « CôƟ er 
Basque » au Ɵ tre de l’aléa de submersion marine et de sa po-
siƟ on estuarienne. Etant donné que les zones basses situées 
derrière les dunes ne sont pas submersibles du fait de la stabi-
lité des dunes, la commune d’Ondres et les secteurs de Tarnos 
où la dune existe encore, ne sont pas concernés par l’aléa des 
submersions marines. Les communes du Seignanx ne sont pas 
concernées par un Plan de PrévenƟ on des Risques Naturels 
LiƩ oraux.

Dans le cadre de l’applicaƟ on de la DirecƟ ve européenne sur 
l’évaluaƟ on et la gesƟ on du risque inondaƟ on, des territoires 
à risques importants d’inondaƟ on (TRI) ont été idenƟ fi és et 
la liste des TRI français a été arrêtée le 11 janvier 2013 par 
le Préfet coordonnateur de bassin. L’idenƟ fi caƟ on des TRI re-
pose sur la déterminaƟ on des « poches d’enjeux », à parƟ r de 
la concentraƟ on de populaƟ on et d’emplois en zone poten-
Ɵ ellement inondable. 

Les territoires idenƟ fi és comme territoires à risque important 
d’inondaƟ on (TRI) ont pour obligaƟ on d’élaborer des straté-
gies locales de gesƟ on des inondaƟ ons, qu’il convient désor-
mais d’arƟ culer avec les stratégies locales érosion.
Chaque TRI doit réaliser : 
 - une cartographie des risques d’inondaƟ ons ;
 - un plan de gesƟ on du risque d’inondaƟ on (PGRI) qui doit 

défi nir les objecƟ fs parƟ culiers pour chaque TRI, à parƟ r de 
la stratégie locale de gesƟ on des inondaƟ ons et d’érosion 
également à défi nir pour chaque TRI.

Pour le TRI « CôƟ er Basque » :
 - La cartographie des risques d’inondaƟ ons a été réalisée
 - La stratégie locale de gesƟ on des risques d’inondaƟ on et 

d’érosion
 - Le PGRI est en cours d’élaboraƟ on.
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• 5.7.11. Les nuisances, liées au phénomène d’érosion des 
sols et du sous-sol

Sur le Seignanx, on peut observer deux types d’érosions, celles 
à l’origine de la formaƟ on des talwegs et vallées et celles à 
l’origine de la formaƟ on de cavités naturelles. Ces phéno-
mènes sont décrits dans la parƟ e « Risque « mouvements de 
terrain » et « Sensibilité des sols à l’érosion ».

 - 5.7.11.1. Origine de la sensibilité érosive des sols sur le 
territoire

• Phénomène d’érosion naturelle du plateau
Ce phénomène concerne le plateau et les coteaux du Sei-
gnanx. Les secteurs sablonneux du liƩ oral ne sont pas concer-
nés. Le découpage du plateau, tel que nous le connaissons 
aujourd’hui, est issu de l’érosion du sol par l’eau de ruisselle-
ment depuis des milliers d’années. 

Le ruissellement et le phénomène d’érosion des sols débutent 
sur des pentes de 5%, à l’origine de la formaƟ on des vallées 
plus ou moins profondes (talwegs). 

Au-delà de 15% on observe des eff ondrements. Ce phéno-
mène naturel, qui se poursuit encore aujourd’hui, est accen-

Carte des secteurs où les pentes sont supérieures à 15%, sensibles aux aménagements 
Source :  CPIE -  2022

tué par certains types d’acƟ vités humaines. 

Diverses méthodes uƟ lisées dans l’agriculture, l’entreƟ en du 
réseau hydrographique et l’aménagement du territoire accen 
tuent le phénomène et les risques de glissement de terrain. 
La carte ci-dessous localise les secteurs où les pentes sont 
supérieures à 15%, sensibles aux aménagements.

• LocalisaƟ on
Ce phénomène est plus important là où les grés ont été pré-
servés des accidents géologiques et n’ont pas encore été éro-
dés. 

Cela concerne les vallées de Northon aval et d’Yrieu ainsi 
que les pentes et plateaux associés. Dans ces secteurs, il est 
fréquent d’observer des eff ondrements, précédés d’écoule-
ments importants et permanents de sources.

Ce type de phénomène peut aussi s’observer dans les sec-
teurs calcaires au Sud des communes de Tarnos, Saint-MarƟ n-
de-Seignanx, Saint-Barthélemy et Saint-Laurent-de-Gosse. Le 
coteau surplombant la vallée des Barthes présente des pentes 
très fortes et les calcaires sont affl  eurants. 
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• Conséquences de l’érosion
L’érosion du plateau et des coteaux du Seignanx est un phéno-
mène naturel qu’il est impossible d’arrêter. Les eff ets néfastes 
de l’érosion sont non seulement d’ordre écologique mais éga 
lement et surtout économique :
 - PolluƟ on des eaux superfi cielles par le lessivage des sols 

(intrants agricoles, maƟ ère organique, etc.) en contradic-
Ɵ on avec les objecƟ fs de reconquête biologique, physico-
chimique, qualitaƟ ve et quanƟ taƟ ve de la qualité des eaux 
par le SDAGE Adour-Garonne et la loi sur l’eau.

 - ParƟ cipaƟ on à la polluƟ on des eaux de baignade
 - Ce phénomène occasionne sur les zones construcƟ bles la 

nécessité de renforcer les fondaƟ ons des habitaƟ ons.  
 - L’enlèvement de la végétaƟ on arborescente et arbusƟ ve 

dense sur les fortes pentes (>15%) favorise l’eff ondrement 
en zone de rupture de pente.

 - AugmentaƟ on de la quanƟ té de maƟ ères en suspension 
dans le réseau hydrographique et accéléraƟ on de comble-
ment des fossés, cours d’eau, canaux et plans d’eau

 - 5.7.11.2. Mesures de prévenƟ on, de protecƟ on et de sau-
vegarde

• LuƩ e contre la polluƟ on des eaux ayant pour origine l’éro-
sion des sols 

La luƩ e contre le phénomène d’érosion des sols nécessite : 
 - le mainƟ en de la couverture végétale (prairies perma-

nentes, boisements), avec l'évitement des coupes rases, 
notamment sur les pentes et les rives de cours d'eau

 - la restauraƟ on des bandes enherbées (5 à 10m de large) 
et le mainƟ en ou la créaƟ on des haies (arbusƟ ves et arbo-
rescentes), 

 - la récupéraƟ on du pluvial sur les zones imperméabilisées. 
L’intensité de l’urbanisaƟ on et le goudronnement pro-
voquent une augmentaƟ on de la quanƟ té d’eau et une 
accéléraƟ on du ruissellement.

IllustraƟ on du phénomène d’eff ondrement sur le Seignanx
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• Coeffi  cient de sensibilité des sols à l’érosion
Principe :
Une cartographie de la sensibilité érosive des parcelles des 
8 Communes du Seignanx selon cinq niveaux a été réalisée à 
parƟ r du croisement des données géologiques, de l’érodibilité 
du matériau parental et des pentes pour une couverture du  
sol homogène. CeƩ e carte met en relief les zones fragiles qui 
nécessitent une aƩ enƟ on parƟ culière afi n de prévenir l’éro-
sion du sol qui pourrait abouƟ r à des glissements de terrain. 
Ce coeffi  cient ne Ɵ ent pas compte volontairement du couvert 
végétal qui est un facteur naturel limitant. 

Le terme d’« érodibilité » est uƟ lisé pour évaluer la stabilité et 
la cohésion des matériaux parentaux (roche), c’est-à-dire leur 
résistance et leur plus ou moins grande facilité à être mobilisé 
par le ruissellement ou par des mouvements de masse. 

• La sensibilité érosive des sols du Seignanx (Cs)
La carte de sensibilité érosive des sols met en évidence cinq 
types de sensibilité : 
 - une très forte sensibilité sur les secteurs de pentes supé-

rieures à 15% localisés sur les secteurs des coteaux et val-
lées des Barthes, de Moussehouns et d’Yrieu

 - une forte sensibilité sur les pentes de 6 à 15% des vallées et 
talwegs. CeƩ e zone est très sensible à l’érosion du fait de sa 
composiƟ on lithologique extrêmement érodable (sables, 
argile).

 - une sensibilité moyenne sur les secteurs du plateau et des 
fonds de vallées caractérisés par des pentes inférieures à 
6%, un substrat marno-calcaire et les sables fauves.

 - les zones de sensibilité faible à très faible sont très locali-
sées et sont liées aux zones humides.

Concernant les enjeux liés au phénomène d’érosion des sols, 
les communes du Seignanx (en dehors d’Ondres et Tarnos) 
bénéfi cient d’une couverture végétale (boisements, taillis, 
prairies) qui compense les praƟ ques agricoles (labour, sols nus 
hivernaux), la densité urbaines et qui limite l’érosion des sols.

Les zones de pentes non urbanisés parƟ cipent fortement à 
limiter l’érosion des sols (talwegs boisés, pentes boisées).

Pour autant, il reste des menaces, liées à :
 - PolluƟ on des eaux superfi cielles par le lessivage des sols 

(intrants agricoles, maƟ ère organique, etc.) en contradic-
Ɵ on avec les objecƟ fs de reconquête biologique, physico-
chimique, qualitaƟ ve et quanƟ taƟ ve de la qualité des eaux 
par le SDAGE Adour-Garonne et la loi sur l’eau.

Carte des sensibilités des sols à l’érosion
Source :  CPIE -  2022



159PLUi du Seignanx - DiagnosƟ c | 

 - ParƟ cipaƟ on à la polluƟ on des eaux de baignade
 - Ce phénomène occasionne sur les zones construcƟ bles la 

nécessité de renforcer les fondaƟ ons des habitaƟ ons.  
 - L’enlèvement de la végétaƟ on arborescente et arbusƟ ve 

dense sur les fortes pentes (>15%) favorise l’eff ondrement 
en zone de rupture de pente.

 - AugmentaƟ on de la quanƟ té de maƟ ères en suspension 
dans le réseau hydrographique et accéléraƟ on de comble-
ment des fossés, cours d’eau, canaux et plans d’eau.

Le PLUi devra intégrer des mesures pour permeƩ re de :
 - Maintenir la couverture végétale (prairies, boisements, 

modifi caƟ on des praƟ ques agricoles),
 - Restaurer des bandes enherbées (5 à 10m de large) et 

maintenir ou créer des haies (arbusƟ ves et arborescentes), 
 - Récupérer le pluvial sur les zones imperméabilisées. L’in-

tensité de l’urbanisaƟ on et le goudronnement provoquent 
une augmentaƟ on de la quanƟ té d’eau et une accéléraƟ on 
du ruissellement.

 - Sur les pentes >15%, maîtriser l’urbanisaƟ on et mainte-
nir la végétaƟ on en parƟ culier boisée (cf. boisements non 
exploitables).

• 5.7.12. Nuisances liées au bruit des infrastructures rou-
Ɵ ères

En applicaƟ on de l’arƟ cle 13 de la loi n° 92-1444 du 31 dé-
cembre 1992, les infrastructures de transports terrestres sont 
classées par la Préfecture en 5 catégories en foncƟ on de leurs 
caractérisƟ ques acousƟ ques et du trafi c, la catégorie 1 étant 
la plus bruyante. 

Un secteur aff ecté par le bruit est défi ni de part et d’autre 
de chaque infrastructure classée. Ces secteurs doivent être 
reportés sur les annexes graphiques des Plans locaux d’Urba-
nisme.
La carte ci-avant localise les infrastructures de transports ter-
restres à prendre en compte ainsi que les distances de recul. 

Le classement des infrastructures de transports terrestres 
se base sur les caractérisƟ ques sonores des infrastructures 
concernées et sur leur trafi c. 

Carte du classement sonore des infrastructures de transport terrestre selon leur catégorie (1 à 5)
Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - BRGM 2017 - décembre 2022
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Il détermine :
- les secteurs situés au voisinage qui sont aff ectés par le 
bruit ces infrastructures,
- les niveaux de nuisances sonores dont il faut tenir compte 
en cas de construcƟ on de bâƟ ments dans ces secteurs,
- et les prescripƟ ons techniques permeƩ ant de réduire les 
nuisances.  

Les prescripƟ ons concernant les larges de recul sont les sui-
vantes, en dehors des zones agglomérées :

De la même façon, les accès seront limités selon les types de 
voiries :

Dans touls les cas, il sera intérdit de créer des accès directs 
sur les voies à statut parƟ culier : route express, nouveau tracé 
d'une route à grande circulaƟ on ... au Ɵ tre des arƟ cles L153-3 
et L152-1 du code de la Voirie RouƟ ère. ■

Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance 
de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - décembre 2022

Source :  Préfecture des Landes - Porter à connaissance 
de l’État à l’échelle de la CC du Seignanx - décembre 2022
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recul de la consommaƟ on des espaces NAF, 
dé-corrélée de la construcƟ on 
de logements observée depuis 2000 
(tendances naƟ onales)

+24,5 habitants accueillis pour 1 ha. 
entre 2015 et 2020, contre +16,9 hab. 
entre 2009 et 2015 

50% des projets se font en 
renouvellement urbain (données ADS)

des potenƟ els de densifi caƟ on certains
(zones économiques et commerciales, 
bâƟ s anciens, loƟ ssements ...)

un liƩ oral préservé de l'urbanisaƟ on
comparé aux territoires limitrophes

un patrimoine bâƟ , source d'inspiraƟ on 
pour les nouvelles construcƟ ons
(fermes rurales, maisons des barthes, maisons de 
maîtres du 20ème siècle, ...)

Points forts

+18 ha d’espaces naturels, agricoles 
et foresƟ ers consommés par an
entre 2010 et 2020

28% des surfaces consommées par le Ɵ ssu 
urbain diff us entre 2010 et 2020, contre 13% 
pour le Ɵ ssu urbain dense

une densifi caƟ on du bâƟ  qui imperméabilise 
et contribue à perturber les équilibres 
hydrauliques et à fragiliser les milieux

des schémas pluviaux inexistants ou à 
actualiser, restreignant une bonne prise en consi-
déraƟ on des impacts des projets sur les milieux

des formes urbaines banalisées qui 
considèrent peu le contexte local et patrimonial

des risques naturels et technologiques  
à mieux prendre en compte dans l'aménagement 
pour réduire la vulnérabilité des personnes et des 
biens

Comme sur de nombreux territoires liƩ oraux du 
sud ouest, depuis 35 ans, les espaces urbanisés du 
Seignanx ont augmenté, au détriment des espaces 
naturels, agricoles et foresƟ ers. Malgré la poursuite 
de l'étalement urbain, depuis 2010 (loi Grenelle), 
la consommaƟ on foncière a ralenƟ , grâce à une 
meilleure effi  cacité de l’aménagement (densifi ca-
Ɵ on) qui a pu toutefois contribuer à l'imperméa-
bilisaƟ on des sols urbains et aussi à une altéraƟ on 
de l'idenƟ té patrimoniale. Au Seignanx, l'objecƟ f 
de construire plus dense et mieux se trouve aussi 
confronté au fait de devoir intégrer les nombreux 
risques naturels et technologiques pour préserver 
les personnes et les biens des aléas.

Occupation des sols

et consommation foncière 

~ Ce qui est constaté au Seignanx

Points d’alerte

des opérations 
plus denses dans 
les centralités 

banalisation et 
imperméabilisa-
tion des nouvelles 
constructions

5.8. Synthèse des enjeux
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• la valorisaƟ on des capacités et potenƟ els de densifi caƟ on des locaux, résidences et fonciers 
d’accueils à desƟ naƟ on des construcƟ ons pour une meilleure opƟ misaƟ on foncières ;

• l’évoluƟ on de l’« observatoires de l’habitat et du foncier» (OHF), selon le décret du 13 octobre 
2022 concernant le repérage des situaƟ ons de vacance et d’habitat indigne et des copropriétés 
dégradées » ainsi que «les perspecƟ ves de mobilisaƟ on et d’uƟ lisaƟ on des terrains et bâƟ ments, 
notamment ceux suscepƟ bles d’accueillir des logements ou des acƟ vités économiques (…)» ;

• un aménagement du territoire, fondé sur une trame d’espaces inconstrucƟ bles afi n de préser-
ver l’intégrité des cours d’eau et de tous les milieux ;

• la prise en considéraƟ on du liƩ oral avec notamment une approche fi ne des espaces proches du 
rivage, les coupures d’urbanisaƟ on, les espaces remarquables, les cônes de vue ...  ;

• la mise en place de gesƟ ons appropriées pour une exploitaƟ on respectueuse (agriculture, sylvi-
culture ...) ;

• la qualité du renouvellement urbain dans les centralités et les centres-bourgs  (mobilités / proxi-
mités, ilots de fraicheur, perméabilités, TVB  ...) ;

• la valorisaƟ on du patrimoine architectural et paysager du Seignanx et son idenƟ té, versus bana-
lisaƟ on des nouvelles construcƟ ons ;

• la connaissance des fl ux hydrauliques à l’échelle des bassins versants pour la prise en compte 
du risque d’inondaƟ on par ruissellement et remontées de nappes (urbain et rural) ;

• l’exposiƟ on des populaƟ ons aux risques naturels, industriels et aux nuisances ;

•  l’adaptaƟ on aux changements climaƟ ques des aménagements et leur impact sur la ressource 
(sols et sous-sols, eau, boisements, forêts ...).

Ce qui est en jeu pour le Seignanx




